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SEANCE DU 31 JANVIER 2022 A 18H30
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ORDRE DU JOUR

1 - NOMINATION D'UN SECRETAIRE DE 
SEANCE

(Rap. M. le Maire)

2 - FINANCES, PERSONNEL ET 
ADMINISTRATION GÉNÉRALE

2.1) BUDGET PRINCIPAL VILLE 
- EXERCICE 2022 -

(Rap. Mme MAZY)

2.2) BUDGET ANNEXE PARKINGS 
- EXERCICE 2022 -

(Rap. Mme MAZY)

2.3) BUDGET ANNEXE CAMPING MUNICIPAL 
- EXERCICE 2022 -

(Rap. Mme MAZY)

2.4) BUDGET ANNEXE CHAUFFAGE URBAIN 
- EXERCICE 2022 -

(Rap. Mme MAZY)

2.5) BUDGET ANNEXE CELLULES 
COMMERCIALES 
- EXERCICE 2022 -

(Rap. Mme MAZY)

2.6) BUDGET ANNEXE CELLULES 
COMMERCIALES DE BERNON 
- EXERCICE 2022 -

(Rap. Mme MAZY)

2.7) ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DE 
FONCTIONNEMENT AUX ASSOCIATIONS 
ET ORGANISMES - EXERCICE 2022

(Rap. Mme MAZY)

2.8) RAPPORT EGALITE FEMMES-HOMMES 
2021

(Rap. Mme MAZY)

2.9) MODIFICATION DU TABLEAU DES 
EFFECTIFS DES EMPLOIS PERMANENTS

(Rap. Mme MAZY)

2.10) APPROBATION DE LA CHARTE (Rap. Mme MAZY)



D'UTILISATION DES MOYENS 
INFORMATIQUES ET OUTILS 
NUMERIQUES DE LA VILLE D'EPERNAY

2.11) RESILIATION ANTICIPEE DU PACTE 
D'ACTIONNAIRE DE LA SEM AGENCIA

(Rap. M. VERDIER)

2.12) CONVENTION CONSTITUTIVE D'UN 
GROUPEMENT DE COMMANDES POUR 
DES PRESTATIONS DE RESTAURATION

(Rap. Mme MAZY)

2.13) CONVENTION CONSTITUTIVE D'UN 
GROUPEMENT DE COMMANDES POUR 
L'ACHAT DE PRESTATIONS DE REFONTE 
DES SITES INTERNET DE LA VILLE 
D'EPERNAY ET LA COMMUNAUTÉ 
D'AGGLOMÉRATION ET LA FOURNITURE 
D'UNE USINE A SITES INTERNET POUR 
LES AUTRES COMMUNES 

(Rap. Mme MAZY)

3 - CULTURE, EDUCATION, JEUNESSE

3.1) DENOMINATION DE L'ECOLE SISE PLACE 
BACHELIN - ECOLE YVETTE-LUNDY

(Rap. M. le Maire)

4 - SPORT ET SANTÉ

4.1) CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE 
FONCTIONNAIRES DE LA VILLE A 
L'ASSOCIATION "RACING CLUB EPERNAY 
CHAMPAGNE"

(Rap. M. MOITTIE)

5 - DÉVELOPPEMENT NUMÉRIQUE, 
COMMERCE, CITOYENNETÉ ET 
COMMUNICATION

5.1) DON A LA VILLE D'EPERNAY D'UNE BOITE
A LIVRES PAR LE COMITE DE QUARTIER 
DE LA VILLA

(Rap. M. HMAM)

6 - CADRE DE VIE, LOGEMENT ET 
TRANSITION ECOLOGIQUE

6.1) DÉSAFFECTATION ET DECLASSEMENT DU
DOMAINE PUBLIC DES PARCELLES 
CADASTRÉES SECTION BI N°551 ET N°1381
SISES RUE EUGÈNE-MERCIER, EN VUE DE 
LA RÉGULARISATION DE L'ACTE 
AUTHENTIQUE DE VENTE

(Rap. M. VERDIER)

6.2) CESSION, PAR LA VILLE, D'UNE EMPRISE (Rap. M. VERDIER)



FONCIÈRE CADASTRÉE SECTION AH N° 
224, SISE RUE ÉMILE DUCHATEL, AU 
PROFIT DE LA COMMUNAUTÉ 
D'AGGLOMÉRATION ÉPERNAY, COTEAUX 
ET PLAINE DE CHAMPAGNE

6.3) DÉSAFFECTATION ET DÉCLASSEMENT DU
DOMAINE PUBLIC COMMUNAL DES 
PARCELLES CADASTRÉES SECTION BO 
N°634, 635, 636, 637, 638, 639, 640, 645, 646, 
647 et BO N°730, SISES RUE DOM 
PERIGNON, FORMANT UNE EMPRISE 
FONCIÈRE A AMÉNAGER

(Rap. M. VERDIER)

6.4) CESSION, PAR LA VILLE, A PLURIAL 
NOVILIA, D'UNE EMPRISE FONCIÈRE DE 
3191 M² A AMÉNAGER, RUE DOM 
PERIGNON

(Rap. M. VERDIER)

6.5) CESSION, PAR LA VILLE, A LA SOCIÉTÉ LE
BLAN PROMOTION, DE 5 PARCELLES 
CADASTRÉES SECTION BK N°295, 552, 668, 
669 ET 675, SISES AVENUE JEAN-JAURES 
ET RUE SAINT-LAURENT

(Rap. M. VERDIER)

6.6) ÉCHANGE AVEC SOULTE DE PARCELLES 
ENTRE LA VILLE ET LA SOCIÉTÉ 
D'AMÉNAGEMENT FONCIER ET 
D'ÉTABLISSEMENT RURAL, SISES AU 
COUCHANT DE BEAUSOLEIL

(Rap. M. VERDIER)

6.7) CONVENTION DE MAITRISE D'OUVRAGE 
UNIQUE RELATIVE A LA 
RESTRUCTURATION DU POLE 
D'ECHANGES MULTIMODAL A EPERNAY

(Rap. M. le Maire)

6.8) CONVENTION FINANCIERE ENTRE LA 
VILLE ET LE DIOCESE DANS LE CADRE 
DES TRAVAUX DE LA COULÉE VERTE

(Rap. M. VERDIER)

6.9) DON DE L'ASSOCIATION OBV RACING A 
LA VILLE D'EPERNAY AFIN DE 
COMPENSER EN PARTIE LES EMISSIONS 
DE CO2 DU RALLYE MONTE CARLO 
HISTORIQUE

(Rap. M. RODRIGUES)

6.10) DON DU COMITE DE L'AVENUE DE 
CHAMPAGNE A LA VILLE D'EPERNAY 
AFIN DE COMPENSER EN PARTIE LES 
EMISSIONS DE CO2 DU RALLYE MONTE 
CARLO HISTORIQUE

(Rap. M. RODRIGUES)



6.11) CONVENTION DE PARTENARIAT ENTRE 
MHCS ET LA VILLE D'EPERNAY RELATIVE
A LA PLANTATION DE HAIES SUR LES 
PARCELLES JOUXTANT LE SITE DU FORT 
CHABROL

(Rap. M. RODRIGUES)

6.12) ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS N° 1 - 
EXERCICE 2022

(Rap. M. RODRIGUES)

7 - COMPTE RENDU DES DECISIONS PRISES 
PAR LE MAIRE PAR DELEGATION DU 
CONSEIL MUNICIPAL (ARTICLE L 2122-22)

(Rap. M. le Maire)



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 31 JANVIER 2022 A 18H30

Nombre de Conseillers en exercice : 35

Nombre de Conseillers présents : 32

Date de la convocation : 25 janvier 2022

Etaient présents : M. Jonathan RODRIGUES, 4ème Adjoint, M. Youri PHILIP, Conseiller Municipal Délégué, M. Joachim VERDIER, 6ème

Adjoint,  Mme Nathalie  HOUSSACK, 9ème Adjoint,  Mme Marie-Claire  BILBOR, Conseillère Municipale déléguée, M. Jacques FROMM,

Conseiller Municipal Délégué, M. Damien GODIET, Conseiller Municipal Délégué, M. Mathieu POURILLE, Conseiller Municipal, M. Denis

MATHIEU,  Conseiller  Municipal,  Mme Christine  MAZY,  1er  Adjoint,  Mme Ana  VILMAIN,  Conseillère  Municipale,  M.  Rémi  GRAND,

Conseiller Municipal Délégué, Mme Roxane DE VARINE, Conseillère Municipale,  M. Romain TISSIER, Conseiller  Municipal,  M. Ahmed

HMAM, 10ème Adjoint, Mme Nathalie WACKERS, Conseillère Municipale déléguée, Mme Pascale MARNIQUET, Conseillère Municipale,

Mme Cindy DEMANGE, Conseillère Municipale, Mme Nicole LESAGE, Conseillère Municipale, M. Franck LEROY, Maire, Mme Candie

LHEUREUX, 3ème Adjoint, Mme Denise MARTY, Conseillère Municipale, Mme Astrid TUSSEAU, Conseillère Municipale déléguée, Mme

Hélène PERREIN, Conseillère Municipale, M. Edouard ABON, Conseiller  Municipal,  M. Jean-Michel LLORCA, Conseiller Municipal,  M.

Pierre MARANDON, Conseiller Municipal, Mme Sarah DEPLANQUE, Conseillère Municipale, Mme Catherine CROZAT, 5ème Adjoint, M.

Moustapha KARIM, 8ème Adjoint, M. Luc SCHERRER, Conseiller Municipal, M. Antoine HUMBERT, Conseiller Municipal.

Etaient excusés et représentés : M. Benoît MOITTIE, représenté par M. Franck LEROY, Mme Sophie HERSCHER-BOUSSEAU, représentée

par M. Joachim VERDIER.

Etait absente et non représentée : Mme Abida CHARIF, Conseillère Municipale.

Délibération n°   2022-1641

1-NOMINATION D'UN SECRETAIRE DE SEANCE

RAPPORTEUR : Monsieur le Maire

LE CONSEIL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

DESIGNE Monsieur Antoine HUMBERT, comme secrétaire de séance.

Adopté à l'unanimité des votants. 

Le Maire de la Ville d'Epernay certifie que la

présente  copie  est  conforme  à  la  délibération

inscrite au registre et dont le compte rendu a été

affiché  à  la  porte  de  la  Mairie  le  04/02/22

conformément à l'article 2 de la loi n° 82-213 du

2 mars 1982

Pour le Maire et par délégation,

[[[signature1]]] DELPHINE NOU
2022.02.02 16:21:49 +0100
Ref:20220202_155801_1-1-O
Signature numérique
La directrice générale des
Services



La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal

Administratif  de  CHALONS-CHAMPAGNE  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa

publication ou de sa notification.



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 31 JANVIER 2022 A 18H30

Nombre de Conseillers en exercice : 35

Nombre de Conseillers présents : 34

Date de la convocation : 25 janvier 2022

Etaient présents :  M. Jonathan RODRIGUES, 4ème Adjoint,  Mme Abida  CHARIF,  Conseillère  Municipale,  M. Youri  PHILIP,  Conseiller

Municipal Délégué, M. Joachim VERDIER, 6ème Adjoint, Mme Nathalie HOUSSACK, 9ème Adjoint, Mme Marie-Claire BILBOR, Conseillère

Municipale déléguée, M. Jacques FROMM, Conseiller Municipal Délégué, M. Damien GODIET, Conseiller Municipal Délégué, M. Mathieu

POURILLE, Conseiller  Municipal,  M. Denis MATHIEU, Conseiller  Municipal,  Mme Christine  MAZY, 1er  Adjoint,  Mme Ana VILMAIN,

Conseillère Municipale, M. Rémi GRAND, Conseiller Municipal Délégué, Mme Roxane DE VARINE, Conseillère Municipale, M. Romain

TISSIER, Conseiller Municipal, M. Ahmed HMAM, 10ème Adjoint, Mme Nathalie WACKERS, Conseillère Municipale déléguée, Mme Pascale

MARNIQUET, Conseillère Municipale, Mme Cindy DEMANGE, Conseillère Municipale, M. Benoît MOITTIE, 2ème Adjoint, Mme Nicole

LESAGE, Conseillère Municipale, M. Franck LEROY, Maire, Mme Candie LHEUREUX, 3ème Adjoint, Mme Denise MARTY, Conseillère

Municipale, Mme Astrid TUSSEAU, Conseillère Municipale déléguée, Mme Hélène PERREIN, Conseillère Municipale, M. Edouard ABON,

Conseiller  Municipal,  M.  Jean-Michel  LLORCA,  Conseiller  Municipal,  M.  Pierre  MARANDON,  Conseiller  Municipal,  Mme  Sarah

DEPLANQUE, Conseillère Municipale, Mme Catherine CROZAT, 5ème Adjoint, M. Moustapha KARIM, 8ème Adjoint, M. Luc SCHERRER,

Conseiller Municipal, M. Antoine HUMBERT, Conseiller Municipal.

Etait excusée et représentée : Mme Sophie HERSCHER-BOUSSEAU, représentée par M. Joachim VERDIER.

Délibération n°   2022-1642

2.1-BUDGET PRINCIPAL VILLE 

- EXERCICE 2022 -

RAPPORTEUR : Christine MAZY

LE CONSEIL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'avis de la commission Finances, Personnel et Administration générale du 24

janvier 2022,

Vu la maquette budgétaire exposée par nature et chapitre au Conseil Municipal,

Vu le Débat d’Orientation Budgétaire n°2021-1493 du 13 décembre 2021,

Entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré,

ADOPTE le budget principal pour l’exercice 2022 tel qu’il a été présenté, lequel

s’équilibre en dépenses et recettes à hauteur de :

- 46 387 000 euros en section de fonctionnement

- 14 234 000 euros en section d’investissement

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 02/02/2022 à 16h30
Réference de l'AR : 051-215102120-20220131-11920-DE



ADOPTE les annexes au document budgétaire,

AUTORISE le versement de subvention suivant :

- Centre Communal d’Action Sociale

Subvention de fonctionnement (657362) : 3 261 200 euros

Adopté à la majorité des votants (29 voix pour - 6 contre : M. MATHIEU, M. TISSIER,

Mme DEMANGE, Mme PERREIN, Mme DEPLANQUE, M. HUMBERT). 

Le Maire de la Ville d'Epernay certifie que la

présente  copie  est  conforme  à  la  délibération

inscrite au registre et dont le compte rendu a été

affiché  à  la  porte  de  la  Mairie  le  04/02/22

conformément à l'article 2 de la loi n° 82-213 du

2 mars 1982

Pour le Maire et par délégation,

[[[signature1]]]

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal

Administratif  de  CHALONS-CHAMPAGNE  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa

publication ou de sa notification.

DELPHINE NOU
2022.02.02 16:21:38 +0100
Ref:20220202_154407_1-1-O
Signature numérique
La directrice générale des
Services

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 02/02/2022 à 16h30
Réference de l'AR : 051-215102120-20220131-11920-DE
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

 
COMMUNE dont la population est de 3500 habitants et plus - VILLE

D'EPERNAY (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE  (2)
 

 
 

Numéro SIRET : 21510212000015
 
 

POSTE COMPTABLE : 051036
 
 
 
 

M. 14
 
 

 
Budget primitif

 
voté par nature

 

 
 
 

BUDGET : VILLE D'EPERNAY (3)
 
 

ANNEE 2022
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 02/02/2022 à 16h30
Réference de l'AR : 051-215102120-20220131-11920-DE
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les

autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE
051230

VILLE D'EPERNAY
VILLE D'EPERNAY

BP
2022

 

I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

22901

468

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

36275013 38866918 1677.90 1223.38

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 1713.00 1212.00

2 Produit des impositions directes/population 733.00 670.00

3 Recettes réelles de fonctionnement/population 1920.00 1405.00

4 Dépenses d’équipement brut/population 308.00 301.00

5 Encours de dette/population 1313.00 1018.00

6 DGF/population 149.00 202.00

7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 52.20 62.40

8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 100.00 93.40

9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 16.10 21.40

10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 68.30 72.40

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de

l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre

comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.

Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre

comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les

EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les

articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.

(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées

les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année

connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 

I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :

- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement,

- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.

-        sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 

II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre

de dépense « opération d’équipement ».

 

 
III – Les provisions sont (4) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .

 

 

IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (5) primitif de

l’exercice précédent.

 

 

V – Le présent budget a été voté (6) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.

 

 

(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 

FONCTIONNEMENT
    DEPENSES DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT
RECETTES DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

46 387 000,00 46 387 000,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
46 387 000,00

 
46 387 000,00

 

INVESTISSEMENT
 

  DEPENSES DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

RECETTES DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
14 234 000,00 14 234 000,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
14 234 000,00

 
14 234 000,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
60 621 000,00

 
60 621 000,00

 

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits

votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.

(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité

des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la

comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 8 860 500,00 0,00 9 330 400,00 9 330 400,00 9 330 400,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 20 131 700,00 0,00 20 460 300,00 20 460 300,00 20 460 300,00

014 Atténuations de produits 1 171 100,00 0,00 1 128 000,00 1 128 000,00 1 128 000,00

65 Autres charges de gestion courante 8 023 800,00 0,00 7 808 900,00 7 808 900,00 7 808 900,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 38 187 100,00 0,00 38 727 600,00 38 727 600,00 38 727 600,00

66 Charges financières 339 300,00 0,00 294 400,00 294 400,00 294 400,00

67 Charges exceptionnelles 84 600,00 0,00 202 400,00 202 400,00 202 400,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 38 611 000,00 0,00 39 224 400,00 39 224 400,00 39 224 400,00

023 Virement à la section d'investissement  (5) 623 400,00   260 400,00 260 400,00 260 400,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 6 170 000,00   6 902 200,00 6 902 200,00 6 902 200,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 6 793 400,00   7 162 600,00 7 162 600,00 7 162 600,00

TOTAL 45 404 400,00 0,00 46 387 000,00 46 387 000,00 46 387 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 46 387 000,00

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 104 400,00 0,00 157 900,00 157 900,00 157 900,00

70 Produits services, domaine et ventes div 2 878 300,00 0,00 2 907 800,00 2 907 800,00 2 907 800,00

73 Impôts et taxes 31 275 700,00 0,00 30 694 100,00 30 694 100,00 30 694 100,00

74 Dotations et participations 7 215 900,00 0,00 8 437 700,00 8 437 700,00 8 437 700,00

75 Autres produits de gestion courante 1 609 700,00 0,00 1 702 300,00 1 702 300,00 1 702 300,00

Total des recettes de gestion courante 43 084 000,00 0,00 43 899 800,00 43 899 800,00 43 899 800,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 161 400,00 0,00 79 600,00 79 600,00 79 600,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 43 245 400,00 0,00 43 979 400,00 43 979 400,00 43 979 400,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 2 159 000,00   2 407 600,00 2 407 600,00 2 407 600,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 2 159 000,00   2 407 600,00 2 407 600,00 2 407 600,00

TOTAL 45 404 400,00 0,00 46 387 000,00 46 387 000,00 46 387 000,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 46 387 000,00

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
4 755 000,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres

correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les

dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement

du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou

de l’établissement.

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
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(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(6) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 
Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 968 300,00 0,00 911 470,00 911 470,00 911 470,00

  204 Subventions d'équipement versées 797 400,00 0,00 796 280,00 796 280,00 796 280,00

  21 Immobilisations corporelles 7 871 200,00 0,00 5 043 030,00 5 043 030,00 5 043 030,00

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 697 100,00 0,00 309 620,00 309 620,00 309 620,00

    Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’équipement 10 334 000,00 0,00 7 060 400,00 7 060 400,00 7 060 400,00

  10 Dotations, fonds divers et réserves 10 000,00 0,00 10 000,00 10 000,00 10 000,00

  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées 4 492 400,00 0,00 4 756 000,00 4 756 000,00 4 756 000,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses financières 4 502 400,00 0,00 4 766 000,00 4 766 000,00 4 766 000,00

  45… Total des opé. pour compte de tiers (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses réelles d’investissement 14 836 400,00 0,00 11 826 400,00 11 826 400,00 11 826 400,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 2 159 000,00   2 407 600,00 2 407 600,00 2 407 600,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

 
Total des dépenses d’ordre

d’investissement

2 159 000,00   2 407 600,00 2 407 600,00 2 407 600,00

  TOTAL 16 995 400,00 0,00 14 234 000,00 14 234 000,00 14 234 000,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 14 234 000,00

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 
Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  13 Subventions d'investissement (hors 138) 2 978 800,00 0,00 1 717 900,00 1 717 900,00 1 717 900,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 4 421 200,00 0,00 912 500,00 912 500,00 912 500,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’équipement 7 400 000,00 0,00 2 630 400,00 2 630 400,00 2 630 400,00

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors

1068)

2 800 000,00 0,00 2 000 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00

  1068 Excédents de fonctionnement

capitalisés (9)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  165 Dépôts et cautionnements reçus 2 000,00 0,00 1 000,00 1 000,00 1 000,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 2 440 000,00 2 440 000,00 2 440 000,00

  Total des recettes financières 2 802 000,00 0,00 4 441 000,00 4 441 000,00 4 441 000,00

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes réelles d’investissement 10 202 000,00 0,00 7 071 400,00 7 071 400,00 7 071 400,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 623 400,00   260 400,00 260 400,00 260 400,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 6 170 000,00   6 902 200,00 6 902 200,00 6 902 200,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 6 793 400,00   7 162 600,00 7 162 600,00 7 162 600,00



VILLE D'EPERNAY - VILLE D'EPERNAY - BP - 2022

Page 10

 
Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

  TOTAL 16 995 400,00 0,00 14 234 000,00 14 234 000,00 14 234 000,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 14 234 000,00

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres

correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur

les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le

remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements

de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
4 755 000,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021+ RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 9 330 400,00   9 330 400,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 20 460 300,00   20 460 300,00

014 Atténuations de produits 1 128 000,00   1 128 000,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 7 808 900,00   7 808 900,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 294 400,00 0,00 294 400,00

67 Charges exceptionnelles 202 400,00 0,00 202 400,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 6 902 200,00 6 902 200,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   260 400,00 260 400,00

Dépenses de fonctionnement – Total 39 224 400,00 7 162 600,00 46 387 000,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 46 387 000,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 10 000,00 0,00 10 000,00

13 Subventions d'investissement 0,00 2 407 600,00 2 407 600,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)
4 756 000,00 0,00 4 756 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles(sauf 204)  (6) 911 470,00 0,00 911 470,00

204 Subventions d'équipement versées 796 280,00 0,00 796 280,00

21 Immobilisations corporelles (6) 5 043 030,00 0,00 5 043 030,00

22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (6) 309 620,00 0,00 309 620,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 11 826 400,00 2 407 600,00 14 234 000,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 14 234 000,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 157 900,00   157 900,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 2 907 800,00   2 907 800,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 30 694 100,00   30 694 100,00

74 Dotations et participations 8 437 700,00   8 437 700,00

75 Autres produits de gestion courante 1 702 300,00 0,00 1 702 300,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 79 600,00 2 407 600,00 2 487 200,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 43 979 400,00 2 407 600,00 46 387 000,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 46 387 000,00

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 2 000 000,00 0,00 2 000 000,00

  13 Subventions d'investissement 1 717 900,00 0,00 1 717 900,00

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

 
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaires)
913 500,00 0,00 913 500,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   6 836 400,00 6 836 400,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   65 800,00 65 800,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   260 400,00 260 400,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 2 440 000,00   2 440 000,00

  Recettes d’investissement – Total 7 071 400,00 7 162 600,00 14 234 000,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 14 234 000,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 8 860 500,00 9 330 400,00 9 330 400,00

6042 Achats prestat° services (hors terrains) 659 240,00 645 950,00 645 950,00

60611 Eau et assainissement 193 240,00 180 000,00 180 000,00

60612 Energie - Electricité 1 118 870,00 1 279 200,00 1 279 200,00

60613 Chauffage urbain 123 910,00 177 320,00 177 320,00

60621 Combustibles 1 900,00 3 000,00 3 000,00

60622 Carburants 140 250,00 150 000,00 150 000,00

60623 Alimentation 29 430,00 31 520,00 31 520,00

60624 Produits de traitement 2 500,00 2 500,00 2 500,00

60628 Autres fournitures non stockées 101 210,00 107 700,00 107 700,00

60631 Fournitures d'entretien 314 350,00 300 200,00 300 200,00

60632 Fournitures de petit équipement 127 620,00 111 700,00 111 700,00

60633 Fournitures de voirie 133 500,00 105 000,00 105 000,00

60636 Vêtements de travail 73 210,00 71 910,00 71 910,00

6064 Fournitures administratives 47 670,00 42 210,00 42 210,00

6065 Livres, disques, ... (médiathèque) 114 970,00 108 200,00 108 200,00

6067 Fournitures scolaires 64 010,00 64 190,00 64 190,00

6068 Autres matières et fournitures 17 600,00 20 500,00 20 500,00

6078 Autres marchandises 30 000,00 17 000,00 17 000,00

611 Contrats de prestations de services 622 000,00 515 000,00 515 000,00

6132 Locations immobilières 149 700,00 147 900,00 147 900,00

6135 Locations mobilières 91 880,00 113 340,00 113 340,00

614 Charges locatives et de copropriété 34 950,00 32 950,00 32 950,00

61521 Entretien terrains 367 100,00 344 500,00 344 500,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 126 540,00 135 580,00 135 580,00

615228 Entretien, réparations autres bâtiments 52 360,00 45 120,00 45 120,00

615231 Entretien, réparations voiries 112 500,00 126 000,00 126 000,00

615232 Entretien, réparations réseaux 16 000,00 17 000,00 17 000,00

61551 Entretien matériel roulant 200 500,00 250 000,00 250 000,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 123 930,00 96 300,00 96 300,00

6156 Maintenance 322 380,00 317 430,00 317 430,00

6161 Multirisques 15 420,00 15 430,00 15 430,00

6162 Assur. obligatoire dommage-construction 50 850,00 66 465,00 66 465,00

6168 Autres primes d'assurance 59 300,00 46 930,00 46 930,00

617 Etudes et recherches 11 000,00 37 000,00 37 000,00

6182 Documentation générale et technique 38 350,00 38 520,00 38 520,00

6184 Versements à des organismes de formation 69 200,00 79 400,00 79 400,00

6185 Frais de colloques et de séminaires 300,00 300,00 300,00

6188 Autres frais divers 5 720,00 12 640,00 12 640,00

6225 Indemnités aux comptable et régisseurs 160,00 0,00 0,00

6226 Honoraires 9 100,00 8 000,00 8 000,00

6227 Frais d'actes et de contentieux 24 000,00 24 000,00 24 000,00

6228 Divers 581 430,00 717 020,00 717 020,00

6231 Annonces et insertions 129 500,00 126 000,00 126 000,00

6232 Fêtes et cérémonies 514 430,00 795 300,00 795 300,00

6233 Foires et expositions 7 000,00 7 000,00 7 000,00

6236 Catalogues et imprimés 133 670,00 112 970,00 112 970,00

6237 Publications 64 000,00 64 000,00 64 000,00

6238 Divers 104 300,00 73 000,00 73 000,00

6241 Transports de biens 100,00 100,00 100,00

6247 Transports collectifs 116 300,00 96 910,00 96 910,00

6251 Voyages et déplacements 6 100,00 5 900,00 5 900,00

6256 Missions 20 000,00 20 000,00 20 000,00

6257 Réceptions 58 800,00 47 850,00 47 850,00

6261 Frais d'affranchissement 57 020,00 51 450,00 51 450,00

6262 Frais de télécommunications 188 720,00 197 490,00 197 490,00

627 Services bancaires et assimilés 32 850,00 23 900,00 23 900,00

6281 Concours divers (cotisations) 70 990,00 58 025,00 58 025,00

6282 Frais de gardiennage (églises, forêts, . 35 300,00 44 600,00 44 600,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 522 280,00 537 050,00 537 050,00

62876 Remb. frais à un GFP de rattachement 12 000,00 12 000,00 12 000,00

62878 Remb. frais à d'autres organismes 4 360,00 10 960,00 10 960,00

6288 Autres services extérieurs 141 660,00 149 000,00 149 000,00

63512 Taxes foncières 239 700,00 230 900,00 230 900,00

6355 Taxes et impôts sur les véhicules 6 200,00 4 400,00 4 400,00

6358 Autres droits 500,00 500,00 500,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 16 570,00 56 170,00 56 170,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 20 131 700,00 20 460 300,00 20 460 300,00

6216 Personnel affecté par GFP de rattachemen 1 267 760,00 1 281 600,00 1 281 600,00
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

6218 Autre personnel extérieur 16 080,00 2 500,00 2 500,00

6331 Versement mobilité 59 040,00 57 130,00 57 130,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 53 680,00 51 940,00 51 940,00

6333 Particip. employeurs format° prof. cont. 0,00 4 950,00 4 950,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 110 150,00 97 080,00 97 080,00

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 32 200,00 29 640,00 29 640,00

64111 Rémunération principale titulaires 8 252 630,00 8 681 500,00 8 681 500,00

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 217 115,00 209 000,00 209 000,00

64118 Autres indemnités titulaires 2 151 310,00 2 199 310,00 2 199 310,00

64131 Rémunérations non tit. 2 688 540,00 2 612 590,00 2 612 590,00

64138 Autres indemnités non tit. 0,00 156 250,00 156 250,00

64168 Autres emplois d'insertion 58 000,00 76 440,00 76 440,00

6417 Rémunérations des apprentis 9 420,00 0,00 0,00

64171 Apprentis - rémunérations 0,00 5 040,00 5 040,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 1 985 445,00 1 900 000,00 1 900 000,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 2 752 930,00 2 653 930,00 2 653 930,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 109 330,00 96 580,00 96 580,00

6455 Cotisations pour assurance du personnel 160 000,00 155 000,00 155 000,00

6456 Versement au F.N.C. supplément familial 15 000,00 15 000,00 15 000,00

6458 Cotis. aux autres organismes sociaux 111 000,00 106 000,00 106 000,00

64731 Allocations chômage versées directement 23 230,00 14 480,00 14 480,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 48 500,00 49 000,00 49 000,00

6488 Autres charges 10 340,00 5 340,00 5 340,00

014 Atténuations de produits 1 171 100,00 1 128 000,00 1 128 000,00

7391172 Dégrèvt taxe habitat° sur logements vaca 50 000,00 50 000,00 50 000,00

739223 Fonds péréquation ress. com. et intercom 1 121 100,00 1 078 000,00 1 078 000,00

65 Autres charges de gestion courante 8 023 800,00 7 808 900,00 7 808 900,00

6512 Droits d'utilisat°  informatique nuage 0,00 54 300,00 54 300,00

6518 Autres 24 280,00 43 700,00 43 700,00

6531 Indemnités 250 700,00 250 700,00 250 700,00

6532 Frais de mission 1 200,00 800,00 800,00

6533 Cotisations de retraite 12 300,00 16 140,00 16 140,00

6534 Cotis. de sécurité sociale - part patron 25 500,00 29 060,00 29 060,00

6535 Formation 5 000,00 5 000,00 5 000,00

6536 Frais de représentation du maire 5 000,00 5 000,00 5 000,00

6541 Créances admises en non-valeur 5 000,00 10 000,00 10 000,00

6542 Créances éteintes 5 000,00 10 000,00 10 000,00

65548 Autres contributions 675 940,00 676 200,00 676 200,00

6558 Autres contributions obligatoires 248 300,00 243 000,00 243 000,00

657362 Subv. fonct. CCAS 3 561 200,00 3 261 600,00 3 261 600,00

6574 Subv. fonct. Associat°, personnes privée 3 204 380,00 3 203 400,00 3 203 400,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

38 187 100,00 38 727 600,00 38 727 600,00

66 Charges financières (b) 339 300,00 294 400,00 294 400,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 352 306,18 299 894,83 299 894,83

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE -13 006,18 -9 494,83 -9 494,83

6688 Autres 0,00 4 000,00 4 000,00

67 Charges exceptionnelles (c) 84 600,00 202 400,00 202 400,00

6714 Bourses et prix 33 300,00 33 300,00 33 300,00

6718 Autres charges exceptionnelles gestion 2 500,00 2 500,00 2 500,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 10 000,00 10 400,00 10 400,00

67441 Subv. budgets annexes et régies (AF) 38 800,00 156 200,00 156 200,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

38 611 000,00 39 224 400,00 39 224 400,00

023 Virement à la section d'investissement 623 400,00 260 400,00 260 400,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 6 170 000,00 6 902 200,00 6 902 200,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 6 170 000,00 6 836 400,00 6 836 400,00

6812 Dot. amort. et prov. Charges à répartir 0,00 65 800,00 65 800,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

6 793 400,00 7 162 600,00 7 162 600,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 6 793 400,00 7 162 600,00 7 162 600,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des opérations réelles et d’ordre)

45 404 400,00 46 387 000,00 46 387 000,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 46 387 000,00

 

 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 39 740,95  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 49 235,78  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 -9 494,83  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 104 400,00 157 900,00 157 900,00

6419 Remboursements rémunérations personnel 104 400,00 157 900,00 157 900,00

70 Produits services, domaine et ventes div 2 878 300,00 2 907 800,00 2 907 800,00

7021 Ventes de récoltes 32 000,00 0,00 0,00

70311 Concessions cimetières (produit net) 43 500,00 47 000,00 47 000,00

70312 Redevances funéraires 9 600,00 0,00 0,00

70321 Stationnement et location voie publique 807 410,00 919 300,00 919 300,00

70323 Redev. occupat° domaine public communal 152 220,00 141 700,00 141 700,00

70328 Autres droits stationnement et location 900,00 20 000,00 20 000,00

7035 Locations de droits de chasse et pêche 120,00 100,00 100,00

70384 Forfait de post-stationnement 160 000,00 190 000,00 190 000,00

70388 Autres redevances et recettes diverses 30 000,00 17 000,00 17 000,00

7062 Redevances services à caractère culturel 233 450,00 231 850,00 231 850,00

70631 Redevances services à caractère sportif 2 500,00 2 500,00 2 500,00

70632 Redevances services à caractère loisir 100,00 0,00 0,00

7066 Redevances services à caractère social 297 810,00 333 250,00 333 250,00

7067 Redev. services périscolaires et enseign 510 700,00 520 000,00 520 000,00

70688 Autres prestations de services 69 000,00 32 500,00 32 500,00

7078 Autres marchandises 100 000,00 43 500,00 43 500,00

7083 Locations diverses (autres qu'immeubles) 40 170,00 6 000,00 6 000,00

70845 Mise à dispo personnel communes du GFP 1 700,00 1 700,00 1 700,00

70846 Mise à dispo personnel GFP rattachement 272 380,00 276 100,00 276 100,00

70873 Remb. frais par les C.C.A.S. 2 200,00 10 300,00 10 300,00

70874 Remb. frais par les caisses des écoles 700,00 700,00 700,00

70876 Remb. frais par le GFP de rattachement 12 500,00 20 200,00 20 200,00

70878 Remb. frais par d'autres redevables 95 790,00 90 550,00 90 550,00

7088 Produits activités annexes (abonnements) 3 550,00 3 550,00 3 550,00

73 Impôts et taxes 31 275 700,00 30 694 100,00 30 694 100,00

73111 Impôts directs locaux 17 440 400,00 16 795 300,00 16 795 300,00

73211 Attribution de compensation 8 679 700,00 8 679 700,00 8 679 700,00

73221 FNGIR 3 609 800,00 3 609 800,00 3 609 800,00

7336 Droits de place 110 700,00 123 000,00 123 000,00

7343 Taxes sur les pylônes électriques 7 300,00 7 800,00 7 800,00

7351 Taxe consommation finale d'électricité 527 800,00 527 800,00 527 800,00

7353 Redevance des mines 0,00 2 000,00 2 000,00

7362 Taxes de séjour 100 000,00 100 000,00 100 000,00

7368 Taxes locales sur la publicité extérieur 0,00 18 200,00 18 200,00

7381 Taxes additionnelles droits de mutation 800 000,00 830 500,00 830 500,00

74 Dotations et participations 7 215 900,00 8 437 700,00 8 437 700,00

7411 Dotation forfaitaire 2 452 200,00 2 281 000,00 2 281 000,00

74123 Dotation de solidarité urbaine 1 075 800,00 1 141 300,00 1 141 300,00

744 FCTVA 10 000,00 45 000,00 45 000,00

7461 DGD 6 200,00 7 000,00 7 000,00

74712 Emplois d'avenir 260,00 0,00 0,00

74718 Autres participations Etat 224 230,00 305 500,00 305 500,00

7472 Participat° Régions 35 620,00 52 000,00 52 000,00

7473 Participat° Départements 10 800,00 42 150,00 42 150,00

74741 Participat° Communes du GFP 5 000,00 4 200,00 4 200,00

74748 Participat° Autres communes 5 000,00 4 200,00 4 200,00

74751 Participat° GFP de rattachement 0,00 17 660,00 17 660,00

74758 Participat° Autres groupements 5 000,00 4 200,00 4 200,00

7476 Participat° C.C.A.S. et CDE 600,00 0,00 0,00

7477 Participat° Budget communautaire et FS 0,00 21 340,00 21 340,00

7478 Participat° Autres organismes 107 080,00 134 000,00 134 000,00

748313 Dotat° de compensation de la TP 1 860 600,00 1 860 600,00 1 860 600,00

74834 Etat - Compens. exonérat° taxes foncière 94 000,00 2 027 200,00 2 027 200,00

74835 Etat - Compens. exonérat° taxe habitat° 776 000,00 0,00 0,00

7485 Dotation pour les titres sécurisés 20 860,00 24 150,00 24 150,00

7488 Autres attributions et participations 526 650,00 466 200,00 466 200,00

75 Autres produits de gestion courante 1 609 700,00 1 702 300,00 1 702 300,00

752 Revenus des immeubles 1 544 200,00 1 618 700,00 1 618 700,00

757 Redevances versées par fermiers, conces. 65 500,00 66 500,00 66 500,00

7588 Autres produits div. de gestion courante 0,00 17 100,00 17 100,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

43 084 000,00 43 899 800,00 43 899 800,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 161 400,00 79 600,00 79 600,00
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Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

7713 Libéralités reçues 148 300,00 52 600,00 52 600,00

773 Mandats annulés (exercices antérieurs) 10 000,00 5 000,00 5 000,00

7788 Produits exceptionnels divers 3 100,00 22 000,00 22 000,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES

= a+b+c+d

43 245 400,00 43 979 400,00 43 979 400,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 2 159 000,00 2 407 600,00 2 407 600,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 2 159 000,00 2 407 600,00 2 407 600,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 2 159 000,00 2 407 600,00 2 407 600,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

45 404 400,00 46 387 000,00 46 387 000,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 46 387 000,00

 

 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 968 300,00 911 470,00 911 470,00

2031 Frais d'études 926 920,00 894 970,00 894 970,00

2051 Concessions, droits similaires 41 380,00 16 500,00 16 500,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 797 400,00 796 280,00 796 280,00

2041512 GFP rat : Bâtiments, installations 0,00 12 000,00 12 000,00

2041621 CCAS : Bien mobilier, matériel 257 000,00 0,00 0,00

2041641 IC : Bien mobilier, matériel 19 400,00 11 700,00 11 700,00

2041642 IC : Bâtiments, installations 179 000,00 178 960,00 178 960,00

204181 Autres org pub - Biens mob, mat, études 7 500,00 27 500,00 27 500,00

20421 Privé : Bien mobilier, matériel 9 500,00 11 450,00 11 450,00

20422 Privé : Bâtiments, installations 325 000,00 554 670,00 554 670,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 7 871 200,00 5 043 030,00 5 043 030,00

2111 Terrains nus 72 500,00 53 500,00 53 500,00

2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 1 500,00 123 000,00 123 000,00

2128 Autres agencements et aménagements 2 011 300,00 216 950,00 216 950,00

21311 Hôtel de ville 0,00 15 000,00 15 000,00

21312 Bâtiments scolaires 434 200,00 797 500,00 797 500,00

21316 Equipements du cimetière 15 000,00 32 700,00 32 700,00

21318 Autres bâtiments publics 584 000,00 148 200,00 148 200,00

2132 Immeubles de rapport 45 000,00 40 000,00 40 000,00

2138 Autres constructions 636 500,00 370 000,00 370 000,00

2152 Installations de voirie 2 653 750,00 1 675 005,00 1 675 005,00

21531 Réseaux d'adduction d'eau 7 810,00 2 000,00 2 000,00

21533 Réseaux câblés 21 770,00 0,00 0,00

21534 Réseaux d'électrification 42 500,00 361 200,00 361 200,00

21568 Autres matériels, outillages incendie 6 000,00 0,00 0,00

21578 Autre matériel et outillage de voirie 23 000,00 19 800,00 19 800,00

2158 Autres inst.,matériel,outil. techniques 194 510,00 327 660,00 327 660,00

2161 Oeuvres et objets d'art 101 000,00 51 000,00 51 000,00

2162 Fonds anciens des bibliothèques et musée 6 400,00 13 000,00 13 000,00

2182 Matériel de transport 515 260,00 390 000,00 390 000,00

2183 Matériel de bureau et informatique 113 410,00 208 280,00 208 280,00

2184 Mobilier 75 380,00 40 925,00 40 925,00

2188 Autres immobilisations corporelles 310 410,00 157 310,00 157 310,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 697 100,00 309 620,00 309 620,00

2313 Constructions 421 000,00 0,00 0,00

2315 Installat°, matériel et outillage techni 276 100,00 309 620,00 309 620,00

Total des dépenses d’équipement 10 334 000,00 7 060 400,00 7 060 400,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 10 000,00 10 000,00 10 000,00

10226 Taxe d'aménagement 10 000,00 10 000,00 10 000,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 4 492 400,00 4 756 000,00 4 756 000,00

1641 Emprunts en euros 4 492 400,00 4 755 000,00 4 755 000,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 1 000,00 1 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 4 502 400,00 4 766 000,00 4 766 000,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 14 836 400,00 11 826 400,00 11 826 400,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 2 159 000,00 2 407 600,00 2 407 600,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 2 159 000,00 2 407 600,00 2 407 600,00

13911 Etat et établissements nationaux 392 900,00 520 000,00 520 000,00

13912 Sub. transf cpte résult. Régions 445 000,00 530 000,00 530 000,00

13913 Sub. transf cpte résult. Départements 395 000,00 438 000,00 438 000,00

139141 Sub. transf cpte résult. Communes du GFP 100,00 200,00 200,00

139148 Sub. transf cpte résult. Autres communes 5 000,00 2 100,00 2 100,00

139151 Sub. transf cpte résult. GFP de rattach. 30 000,00 54 000,00 54 000,00

13916 Sub. transf cpte résult. Autres EPL 1 000,00 1 200,00 1 200,00

13917 Sub. transf cpte résult.Budget communaut 5 000,00 5 100,00 5 100,00

13918 Autres subventions d'équipement 535 000,00 529 000,00 529 000,00

13932 Sub. transf cpte résult. Amendes police 350 000,00 328 000,00 328 000,00
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Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

  Charges transférées (9) 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 2 159 000,00 2 407 600,00 2 407 600,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

16 995 400,00 14 234 000,00 14 234 000,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  14 234 000,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 2 978 800,00 1 717 900,00 1 717 900,00

1311 Subv. transf. Etat et établ. Nationaux 1 220 000,00 718 800,00 718 800,00

1312 Subv. transf. Régions 1 293 000,00 562 880,00 562 880,00

1313 Subv. transf. Départements 277 200,00 125 620,00 125 620,00

13151 Subv. transf. GFP de rattachement 172 500,00 145 400,00 145 400,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 14 600,00 165 200,00 165 200,00

1321 Subv. non transf. Etat, établ. nationaux 1 500,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 4 421 200,00 912 500,00 912 500,00

1641 Emprunts en euros 4 421 200,00 912 500,00 912 500,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 7 400 000,00 2 630 400,00 2 630 400,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 2 800 000,00 2 000 000,00 2 000 000,00

10222 FCTVA 2 600 000,00 1 800 000,00 1 800 000,00

10226 Taxe d'aménagement 200 000,00 200 000,00 200 000,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 2 000,00 1 000,00 1 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 2 440 000,00 2 440 000,00

Total des recettes financières 2 802 000,00 4 441 000,00 4 441 000,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 10 202 000,00 7 071 400,00 7 071 400,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 623 400,00 260 400,00 260 400,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 6 170 000,00 6 902 200,00 6 902 200,00

2802 Frais liés à la réalisation des document 13 000,00 12 800,00 12 800,00

28031 Frais d'études 70 000,00 91 000,00 91 000,00

2804131 Subv. Dpt : Bien mobilier, matériel 100,00 100,00 100,00

28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 300,00 400,00 400,00

28041482 Subv.Cne : Bâtiments, installations 1 200,00 1 000,00 1 000,00

28041511 GFP rat : Bien mobilier, matériel 0,00 32 000,00 32 000,00

28041512 GFP rat : Bâtiments, installations 20 000,00 47 000,00 47 000,00

28041583 GFP : Projet infrastructure 15 000,00 8 000,00 8 000,00

28041621 CCAS : Bien mobilier, matériel 140 000,00 141 000,00 141 000,00

28041641 IC : Bien mobilier, matériel 33 000,00 25 000,00 25 000,00

28041642 IC : Bâtiments, installations 0,00 12 000,00 12 000,00

2804181 Autres org pub - Biens mob, mat, études 39 000,00 39 000,00 39 000,00

2804182 Autres org pub - Bâtiments et installat° 44 600,00 45 000,00 45 000,00

280421 Privé : Bien mobilier, matériel 4 300,00 9 000,00 9 000,00

280422 Privé : Bâtiments, installations 57 500,00 62 000,00 62 000,00

2804412 Sub nat org pub - Bâtiments, installat° 1 200,00 0,00 0,00

28051 Concessions et droits similaires 86 000,00 122 000,00 122 000,00

28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 28 000,00 30 000,00 30 000,00

28128 Autres aménagements de terrains 372 000,00 487 000,00 487 000,00

281311 Hôtel de ville 190 000,00 178 000,00 178 000,00

281312 Bâtiments scolaires 500 000,00 486 000,00 486 000,00

281316 Equipements de cimetière 23 000,00 23 000,00 23 000,00

281318 Autres bâtiments publics 1 000 000,00 950 000,00 950 000,00

28132 Immeubles de rapport 289 000,00 300 000,00 300 000,00

28135 Installations générales, agencements, .. 20 000,00 8 000,00 8 000,00

28138 Autres constructions 464 000,00 660 000,00 660 000,00

28142 Construct° sol autrui - Immeuble rapport 500,00 0,00 0,00

28145 Construct° sol autrui - Installat° géné. 1 400,00 2 000,00 2 000,00

28152 Installations de voirie 1 612 000,00 1 800 000,00 1 800 000,00

281531 Réseaux d'adduction d'eau 300,00 500,00 500,00
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Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

281532 Réseaux d'assainissement 500,00 500,00 500,00

281533 Réseaux câblés 7 800,00 8 000,00 8 000,00

281534 Réseaux d'électrification 234 000,00 250 000,00 250 000,00

281538 Autres réseaux 11 000,00 11 000,00 11 000,00

281568 Autres matériels, outillages incendie 16 000,00 18 000,00 18 000,00

281578 Autre matériel et outillage de voirie 32 000,00 33 000,00 33 000,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 204 000,00 215 000,00 215 000,00

281728 Autres agencements (m. à dispo) 200,00 0,00 0,00

281745 Sol autrui - Instal. générales (m. à dis 1 100,00 1 000,00 1 000,00

281788 Autres immo. corporelles (m. à dispo) 0,00 1 100,00 1 100,00

28182 Matériel de transport 234 000,00 290 000,00 290 000,00

28183 Matériel de bureau et informatique 184 000,00 201 000,00 201 000,00

28184 Mobilier 50 000,00 56 000,00 56 000,00

28188 Autres immo. corporelles 170 000,00 180 000,00 180 000,00

4815 Charges liées à crise sanitaire Covid-19 0,00 65 800,00 65 800,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT
6 793 400,00 7 162 600,00 7 162 600,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 6 793 400,00 7 162 600,00 7 162 600,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

16 995 400,00 14 234 000,00 14 234 000,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 14 234 000,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV-A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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2 407 6002 407 600

4 766 0004 766 000

796 280190 660577 67000020 0007 950000
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE (1) A1

 

Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Dépenses réelles

- Equipements municipaux (2)

- Equip. non municipaux (c/204) (3)  
- Opérations financières

Dépenses d’ordre                    
Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses d’investissement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes d’investissement

 

FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé dépenses de fonctionnement

RECETTES

Total recettes de l’exercice

RAR N-1 et reports

Total cumulé recettes  de fonctionnement

 

(1) La production de cet état est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus, les groupements comprenant au moins une telle commune, leurs établissements et services administratifs hormis les caisses des écoles et les services à activité unique érigés en établissement

public ou budget annexe (L. 2312-3, R. 2311-1 et R. 2311-10). Dans les communes de 3 500 habitants et plus, le croisement par fonction est fait à un chiffre (correspondant à la fonction). Dans les communes de 10 000 habitants et plus, le croisement par fonction est fait au niveau le

plus détaillé de la nomenclature fonctionnelle (sous-fonction ou rubrique).Les groupements et leurs établissement publics suivent les règles de production et de présentation applicable à la commune membre comptant le plus grand nombre d’habitants (articles L. 5211-36 a1 et R.

5211-14 + L. 5711-1 et R. 5711-2 du CGCT).

(2) Ou biens de la structure intercommunale.

(3) Ou biens ne relevant pas de la structure intercommunale.
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IV – ANNEXES IV
PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – VUE D’ENSEMBLE A1

 

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

INVESTISSEMENT

DEPENSES

Total dépenses investissement

Dépenses réelles

010 Stocks

020 Dépenses imprévues

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations d’équipement

Opérations pour compte de tiers

Dépenses d’ordre

040 Opérat° ordre transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales

 
RECETTES

Total recettes investissement

Recettes réelles

010 Stocks

024 Produits des cessions

d'immobilisations

10 Dotations, fonds divers et réserves

13 Subventions d'investissement
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Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0
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généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3
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4

Sport et
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5
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sociales et
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6

Famille

7
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8
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9
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TOTAL

16 Emprunts et dettes assimilées

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

20 Immobilisations incorporelles

204 Subventions d'équipement versées

21 Immobilisations corporelles

22 Immobilisations reçues en affectation

23 Immobilisations en cours

26 Participat° et créances rattachées

27 Autres immobilisations financières

Opérations pour compte de tiers

Recettes d’ordre

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

040 Opérat° ordre transfert entre sections

041 Opérations patrimoniales

 
FONCTIONNEMENT

DEPENSES

Total dépenses de fonctionnement

Dépenses réelles

011 Charges à caractère général

012 Charges de personnel, frais assimilés

014 Atténuations de produits

022 Dépenses imprévues

65 Autres charges de gestion courante

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

66 Charges financières

67 Charges exceptionnelles

68 Dot. aux amortissements et

provisions

Dépenses d’ordre

023 Virement à la section

d'investissement

042 Opérat° ordre transfert entre sections

043 Opérat° ordre intérieur de la section
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000000000000

2 407 60000000000002 407 600

2 407 60000000000002 407 600

000000000000

79 60000000052 6000020 0007 000

000000000000

1 702 3001 00096 300257 240001 223 51085 3002 350036 6000

8 437 7005 000105 1250218 000307 85050 000126 81562 60092 860114 3507 355 100

30 694 100223 00018 2000000000030 452 900

2 907 80020 0001 432 4000204 100146 0007 150311 450522 5000264 2000

157 9000001 9000100 00001 000055 0000

43 979 400249 0001 652 025257 240424 000453 8501 380 660576 165588 45092 860490 15037 815 000

46 387 000249 0001 652 025257 240424 000453 8501 380 660576 165588 45092 860490 15040 222 600

Art. (1) Libellé

01

Opérations

non

ventilables

0

Services

généraux

administrat°

publiques

1

Sécurité et

salubrité

publiques

2

Enseignement -

Formation

3

Culture

4

Sport et

jeunesse

5

Interventions

sociales et

santé

6

Famille

7

Logement

8

Aménagt et

services urbains,

environnemt

9

Action

économique

 

TOTAL

 
RECETTES

Total recettes de fonctionnement

Recettes réelles

013 Atténuations de charges

70 Produits des services, du domaine,

vente

73 Impôts et taxes

74 Dotations et participations

75 Autres produits de gestion courante

76 Produits financiers

77 Produits exceptionnels

78 Reprise sur amortissements et

provisions

Recettes d’ordre

042 Opérat° ordre transfert entre sections

043 Opérat° ordre intérieur de la section

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 0 – Services généraux des administrations publiques locales
 

 

(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 8 592 370,00 7 427 353,00 0,00 23 200,00 0,00 16 042 923,00

Dépenses de l’exercice 8 592 370,00 7 427 353,00 0,00 23 200,00 0,00 16 042 923,00

011 Charges à caractère général 0,00 1 868 868,00 0,00 13 200,00 0,00 1 882 068,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 5 155 845,00 0,00 0,00 0,00 5 155 845,00

014 Atténuations de produits 1 128 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 128 000,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 260 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 260 400,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 6 902 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 902 200,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 400 140,00 0,00 10 000,00 0,00 410 140,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 294 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 294 400,00

67 Charges exceptionnelles 7 370,00 2 500,00 0,00 0,00 0,00 9 870,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 40 222 600,00 490 150,00 0,00 0,00 0,00 40 712 750,00

Recettes de l’exercice 40 222 600,00 490 150,00 0,00 0,00 0,00 40 712 750,00

013 Atténuations de charges 0,00 55 000,00 0,00 0,00 0,00 55 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 2 407 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 407 600,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 264 200,00 0,00 0,00 0,00 264 200,00

73 Impôts et taxes 30 452 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 452 900,00

74 Dotations et participations 7 355 100,00 114 350,00 0,00 0,00 0,00 7 469 450,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 36 600,00 0,00 0,00 0,00 36 600,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 7 000,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00 27 000,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 31 630 230,00 -6 937 203,00 0,00 -23 200,00 0,00 24 669 827,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

DEPENSES (2) 5 653 290,00 0,00 634 293,00 675 820,00 339 773,00 0,00 124 177,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 5 653 290,00 0,00 634 293,00 675 820,00 339 773,00 0,00 124 177,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 1 128 779,00 0,00 73 758,00 288 880,00 336 823,00 0,00 40 628,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

4 129 661,00 0,00 559 935,00 382 700,00 0,00 0,00 83 549,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

392 350,00 0,00 600,00 4 240,00 2 950,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 2 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 332 450,00 0,00 11 200,00 99 500,00 0,00 0,00 47 000,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 332 450,00 0,00 11 200,00 99 500,00 0,00 0,00 47 000,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 55 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

159 700,00 0,00 0,00 57 500,00 0,00 0,00 47 000,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 61 150,00 0,00 11 200,00 42 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

36 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -5 320 840,00 0,00 -623 093,00 -576 320,00 -339 773,00 0,00 -77 177,00 0,00 0,00
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(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 1 – Sécurité et salubrité publiques
 

(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 637 551,00 51 125,00 0,00 688 676,00

Dépenses de l’exercice 637 551,00 51 125,00 0,00 688 676,00

011 Charges à caractère général 43 498,00 19 125,00 0,00 62 623,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 594 053,00 0,00 0,00 594 053,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 32 000,00 0,00 32 000,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 160,00 92 700,00 0,00 92 860,00

Recettes de l’exercice 160,00 92 700,00 0,00 92 860,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 160,00 92 700,00 0,00 92 860,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -637 391,00 41 575,00 0,00 -595 816,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

DEPENSES (2) 0,00 0,00 637 551,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 637 551,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 43 498,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 594 053,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 160,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 160,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 160,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 -637 391,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 2 – Enseignement - Formation
 

(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 2 296 823,00 1 958 503,00 0,00 0,00 0,00 590 746,00 0,00 4 846 072,00

Dépenses de l’exercice 2 296 823,00 1 958 503,00 0,00 0,00 0,00 590 746,00 0,00 4 846 072,00

011 Charges à caractère général 175 887,00 476 644,00 0,00 0,00 0,00 590 746,00 0,00 1 243 277,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

2 088 036,00 1 232 739,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 3 320 775,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

2 900,00 249 120,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 252 020,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 30 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 000,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 67 450,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 520 000,00 0,00 588 450,00

Recettes de l’exercice 67 450,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 520 000,00 0,00 588 450,00

013 Atténuations de charges 0,00 1 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

2 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 520 000,00 0,00 522 500,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 62 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 62 600,00

75 Autres produits de gestion

courante

2 350,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 350,00
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(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -2 229 373,00 -1 957 503,00 0,00 0,00 0,00 -70 746,00 0,00 -4 257 622,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

DEPENSES (2) 1 405 768,00 552 735,00 0,00 586 400,00 0,00 0,00 985,00 3 361,00

Dépenses de l’exercice 1 405 768,00 552 735,00 0,00 586 400,00 0,00 0,00 985,00 3 361,00

011 Charges à caractère général 173 029,00 303 615,00 0,00 586 400,00 0,00 0,00 985,00 3 361,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 1 232 739,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 249 120,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 500,00 500,00 0,00 520 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 500,00 500,00 0,00 520 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 500,00 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 520 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -1 405 268,00 -552 235,00 0,00 -66 400,00 0,00 0,00 -985,00 -3 361,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
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(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.



VILLE D'EPERNAY - VILLE D'EPERNAY - BP - 2022

Page 37

 

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 3 – Culture
 

(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 589 309,00 1 729 445,00 3 153 908,00 363 010,00 0,00 5 835 672,00

Dépenses de l’exercice 589 309,00 1 729 445,00 3 153 908,00 363 010,00 0,00 5 835 672,00

011 Charges à caractère général 256 800,00 269 429,00 929 742,00 150 550,00 0,00 1 606 521,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 236 009,00 362 666,00 2 212 666,00 211 960,00 0,00 3 023 301,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 95 500,00 1 097 350,00 11 500,00 0,00 0,00 1 204 350,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 1 000,00 0,00 0,00 500,00 0,00 1 500,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 35 000,00 12 800,00 444 465,00 83 900,00 0,00 576 165,00

Recettes de l’exercice 35 000,00 12 800,00 444 465,00 83 900,00 0,00 576 165,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 307 550,00 3 900,00 0,00 311 450,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 35 000,00 9 000,00 82 815,00 0,00 0,00 126 815,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 3 800,00 1 500,00 80 000,00 0,00 85 300,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 52 600,00 0,00 0,00 52 600,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -554 309,00 -1 716 645,00 -2 709 443,00 -279 110,00 0,00 -5 259 507,00
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(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

DEPENSES (2) 571 100,00 589 258,00 569 087,00 0,00 1 380 831,00 1 542 446,00 185 730,00 44 901,00

Dépenses de l’exercice 571 100,00 589 258,00 569 087,00 0,00 1 380 831,00 1 542 446,00 185 730,00 44 901,00

011 Charges à caractère général 0,00 215 592,00 53 837,00 0,00 286 857,00 571 190,00 26 794,00 44 901,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 362 666,00 0,00 0,00 1 090 714,00 967 716,00 154 236,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 571 100,00 11 000,00 515 250,00 0,00 3 260,00 3 540,00 4 700,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 9 000,00 3 800,00 0,00 60 550,00 367 915,00 16 000,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 9 000,00 3 800,00 0,00 60 550,00 367 915,00 16 000,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 16 050,00 275 500,00 16 000,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 9 000,00 0,00 0,00 43 000,00 39 815,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 3 800,00 0,00 1 500,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 52 600,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -571 100,00 -580 258,00 -565 287,00 0,00 -1 320 281,00 -1 174 531,00 -169 730,00 -44 901,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 4 – Sport et jeunesse
 

(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 2 192 343,00 1 227 208,00 0,00 0,00 3 419 551,00

Dépenses de l’exercice 2 192 343,00 1 227 208,00 0,00 0,00 3 419 551,00

011 Charges à caractère général 22 820,00 566 804,00 0,00 0,00 589 624,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 453 113,00 660 404,00 0,00 0,00 1 113 517,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 1 714 610,00 0,00 0,00 0,00 1 714 610,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 1 800,00 0,00 0,00 0,00 1 800,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 1 320 810,00 59 850,00 0,00 0,00 1 380 660,00

Recettes de l’exercice 1 320 810,00 59 850,00 0,00 0,00 1 380 660,00

013 Atténuations de charges 100 000,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 7 150,00 0,00 0,00 7 150,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 50 000,00 0,00 0,00 50 000,00

75 Autres produits de gestion courante 1 220 810,00 2 700,00 0,00 0,00 1 223 510,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -871 533,00 -1 167 358,00 0,00 0,00 -2 038 891,00
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(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

DEPENSES (2) 689 353,00 396 117,00 2 915,00 8 823,00 130 000,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 689 353,00 396 117,00 2 915,00 8 823,00 130 000,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 259 219,00 165 847,00 2 915,00 8 823,00 130 000,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 430 134,00 230 270,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 2 650,00 0,00 0,00 7 200,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 2 650,00 0,00 0,00 7 200,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 2 650,00 0,00 0,00 4 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 50 000,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 2 700,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -686 703,00 -396 117,00 -2 915,00 -1 623,00 -80 000,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 5 – Interventions sociales et santé
 

(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 4 781 743,00 0,00 4 781 743,00

Dépenses de l’exercice 0,00 4 781 743,00 0,00 4 781 743,00

011 Charges à caractère général 0,00 397 533,00 0,00 397 533,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 1 122 610,00 0,00 1 122 610,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 3 261 600,00 0,00 3 261 600,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 453 850,00 0,00 453 850,00

Recettes de l’exercice 0,00 453 850,00 0,00 453 850,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 146 000,00 0,00 146 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 307 850,00 0,00 307 850,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -4 327 893,00 0,00 -4 327 893,00
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(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 3 261 900,00 0,00 0,00 0,00 1 519 843,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 3 261 900,00 0,00 0,00 0,00 1 519 843,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 300,00 0,00 0,00 0,00 397 233,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 122 610,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 3 261 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 16 250,00 0,00 0,00 0,00 437 600,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 16 250,00 0,00 0,00 0,00 437 600,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 146 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 16 250,00 0,00 0,00 0,00 291 600,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 -3 245 650,00 0,00 0,00 0,00 -1 082 243,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 6 – Famille
 

(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 1 114 853,00 0,00 1 114 853,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 1 114 853,00 0,00 1 114 853,00

011 Charges à caractère général 0,00 0,00 0,00 0,00 135 140,00 0,00 135 140,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 968 213,00 0,00 968 213,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 11 500,00 0,00 11 500,00

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 424 000,00 0,00 424 000,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 424 000,00 0,00 424 000,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 1 900,00 0,00 1 900,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine,

vente

0,00 0,00 0,00 0,00 204 100,00 0,00 204 100,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 218 000,00 0,00 218 000,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 -690 853,00 0,00 -690 853,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).
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(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 7 – Logement
 

(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 3 050,00 479 356,00 0,00 0,00 0,00 482 406,00

Dépenses de l’exercice 3 050,00 479 356,00 0,00 0,00 0,00 482 406,00

011 Charges à caractère général 1 050,00 312 683,00 0,00 0,00 0,00 313 733,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 166 673,00 0,00 0,00 0,00 166 673,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 2 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 90,00 257 150,00 0,00 0,00 0,00 257 240,00

Recettes de l’exercice 90,00 257 150,00 0,00 0,00 0,00 257 240,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 90,00 257 150,00 0,00 0,00 0,00 257 240,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -2 960,00 -222 206,00 0,00 0,00 0,00 -225 166,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 8 – Aménagement et services urbains, environnement
 

(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 3 091 386,00 5 334 697,00 145 214,00 0,00 8 571 297,00

Dépenses de l’exercice 3 091 386,00 5 334 697,00 145 214,00 0,00 8 571 297,00

011 Charges à caractère général 1 485 315,00 1 384 028,00 84 550,00 0,00 2 953 893,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 1 606 071,00 3 223 029,00 44 424,00 0,00 4 873 524,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 603 640,00 16 240,00 0,00 619 880,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 124 000,00 0,00 0,00 124 000,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 19 700,00 1 632 325,00 0,00 0,00 1 652 025,00

Recettes de l’exercice 19 700,00 1 632 325,00 0,00 0,00 1 652 025,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine, vente 19 700,00 1 412 700,00 0,00 0,00 1 432 400,00

73 Impôts et taxes 0,00 18 200,00 0,00 0,00 18 200,00

74 Dotations et participations 0,00 105 125,00 0,00 0,00 105 125,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 96 300,00 0,00 0,00 96 300,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -3 071 686,00 -3 702 372,00 -145 214,00 0,00 -6 919 272,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

DEPENSES (2) 165 960,00 0,00 0,00 1 226 311,00 1 699 090,00 0,00 25,00
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

Dépenses de l’exercice 165 960,00 0,00 0,00 1 226 311,00 1 699 090,00 0,00 25,00

011 Charges à caractère général 165 960,00 0,00 0,00 335 721,00 983 609,00 0,00 25,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

0,00 0,00 0,00 890 590,00 715 481,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 3 000,00 0,00 0,00 9 200,00 7 500,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 3 000,00 0,00 0,00 9 200,00 7 500,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la

section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

3 000,00 0,00 0,00 9 200,00 7 500,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -162 960,00 0,00 0,00 -1 217 111,00 -1 691 590,00 0,00 -25,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

DEPENSES (2) 965 826,00 704 420,00 848 793,00 1 793 780,00 1 021 878,00 145 214,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 965 826,00 704 420,00 848 793,00 1 793 780,00 1 021 878,00 145 214,00 0,00 0,00 0,00

011 Charges à caractère général 217 582,00 242 300,00 324 236,00 513 530,00 86 380,00 84 550,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais

assimilés

737 804,00 333 120,00 520 197,00 1 280 250,00 351 658,00 44 424,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 10 440,00 5 000,00 4 360,00 0,00 583 840,00 16 240,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes

d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 124 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 1 700,00 1 429 700,00 96 125,00 0,00 104 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 1 700,00 1 429 700,00 96 125,00 0,00 104 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du domaine,

vente

1 700,00 1 346 000,00 0,00 0,00 65 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 18 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 96 125,00 0,00 9 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 65 500,00 0,00 0,00 30 800,00 0,00 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -964 126,00 725 280,00 -752 668,00 -1 793 780,00 -917 078,00 -145 214,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL FONCTIONNEMENT
 

A1.1
 

FONCTION 9 – Action économique
 

(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 41 230,00 23 592,00 0,00 0,00 239 540,00 299 445,00 0,00 0,00 603 807,00

Dépenses de l’exercice 41 230,00 23 592,00 0,00 0,00 239 540,00 299 445,00 0,00 0,00 603 807,00

011 Charges à caractère

général

21 230,00 23 592,00 0,00 0,00 31 921,00 69 245,00 0,00 0,00 145 988,00

012 Charges de personnel,

frais assimilés

0,00 0,00 0,00 0,00 121 789,00 0,00 0,00 0,00 121 789,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

023 Virement à la section

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de

la section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion

courante

20 000,00 0,00 0,00 0,00 82 800,00 200 000,00 0,00 0,00 302 800,00

656 Frais fonctionnement des

groupes d'élus

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 3 030,00 30 200,00 0,00 0,00 33 230,00

68 Dot. aux amortissements

et provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 5 000,00 75 000,00 0,00 0,00 48 000,00 121 000,00 0,00 0,00 249 000,00

Recettes de l’exercice 5 000,00 75 000,00 0,00 0,00 48 000,00 121 000,00 0,00 0,00 249 000,00

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de

la section

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits des services, du

domaine, vente

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00 20 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 75 000,00 0,00 0,00 48 000,00 100 000,00 0,00 0,00 223 000,00

74 Dotations et participations 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00
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(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

75 Autres produits de gestion

courante

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 1 000,00 0,00 0,00 1 000,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur

amortissements et

provisions

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -36 230,00 51 408,00 0,00 0,00 -191 540,00 -178 445,00 0,00 0,00 -354 807,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 0 – Services généraux des administrations publiques locales
 

 

(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 7 173 600,00 231 470,00 0,00 0,00 0,00 7 405 070,00

Dépenses de l’exercice 7 173 600,00 231 470,00 0,00 0,00 0,00 7 405 070,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 2 407 600,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 407 600,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 4 756 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 4 756 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 24 000,00 0,00 0,00 0,00 24 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 207 470,00 0,00 0,00 0,00 207 470,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 12 516 100,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00 12 521 100,00

Recettes de l’exercice 12 516 100,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00 12 521 100,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 260 400,00 0,00 0,00 0,00 0,00 260 400,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 2 440 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 440 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 6 902 200,00 0,00 0,00 0,00 0,00 6 902 200,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 2 000 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 2 000 000,00

13 Subventions d'investissement 0,00 5 000,00 0,00 0,00 0,00 5 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 913 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 913 500,00
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(1) Libellé 01

Opérations non ventilables

02

Administration générale

03

Justice

04

Coopérat° décentralisée,

act° européen.

05

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 5 342 500,00 -226 470,00 0,00 0,00 0,00 5 116 030,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

DEPENSES (2) 139 780,00 0,00 0,00 28 640,00 30 350,00 0,00 32 700,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 139 780,00 0,00 0,00 28 640,00 30 350,00 0,00 32 700,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

3 000,00 0,00 0,00 21 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 136 780,00 0,00 0,00 7 640,00 30 350,00 0,00 32 700,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

5 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 02 Sous-fonction 04

020

Administrat°générale

collectivité

021

Assemblée locale

022

Administration

générale de l'état

023

Information,

communication,

publicité

024

Fêtes et cérémonies

025

Aides aux assoc.

(non classées

ailleurs)

026

Cimetières et pompes

funèbres

041

Subvention globale

048

Autres act° de

coopérat°

décentralisée

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -134 780,00 0,00 0,00 -28 640,00 -30 350,00 0,00 -32 700,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 1 – Sécurité et salubrité publiques
 

(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 5 250,00 0,00 0,00 5 250,00

Dépenses de l’exercice 5 250,00 0,00 0,00 5 250,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 5 250,00 0,00 0,00 5 250,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 11

Sécurité intérieure

12

Hygiène et salubrité publique

13

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -5 250,00 0,00 0,00 -5 250,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

DEPENSES (2) 0,00 0,00 5 250,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 5 250,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 5 250,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 11

110

Services communs

111

Police nationale

112

Police municipale

113

Pompiers, incendies et secours

114

Autres services de protection

civile

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 -5 250,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 2 – Enseignement - Formation
 

(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 7 180,00 365 970,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00 383 150,00

Dépenses de l’exercice 7 180,00 365 970,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00 383 150,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 7 180,00 365 970,00 0,00 0,00 0,00 10 000,00 0,00 383 150,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 412 430,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 412 430,00

Recettes de l’exercice 0,00 412 430,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 412 430,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 20

Services communs

21

Enseignement du

premier degré

22

Enseignement du

deuxième degré

23

Enseignement

supérieur

24

Formation continue

25

Services annexes de

l'enseignement

26

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 412 430,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 412 430,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -7 180,00 46 460,00 0,00 0,00 0,00 -10 000,00 0,00 29 280,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

DEPENSES (2) 79 020,00 286 950,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 79 020,00 286 950,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 21 Sous-fonction 25

211

Ecoles maternelles

212

Ecoles primaires

213

Classes

regroupées

251

Hébergement et

restauration

scolaire

252

Transports

scolaires

253

Sport scolaire

254

Médecine scolaire

255

Classes de

découverte et autres

services

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 79 020,00 286 950,00 0,00 10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 412 430,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 412 430,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 412 430,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 333 410,00 -286 950,00 0,00 -10 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 3 – Culture
 

(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 14 200,00 231 150,00 23 970,00 0,00 269 320,00

Dépenses de l’exercice 0,00 14 200,00 231 150,00 23 970,00 0,00 269 320,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 100 000,00 0,00 0,00 100 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 7 500,00 0,00 450,00 0,00 7 950,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 6 700,00 131 150,00 23 520,00 0,00 161 370,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 33 000,00 0,00 0,00 33 000,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 33 000,00 0,00 0,00 33 000,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 33 000,00 0,00 0,00 33 000,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 30

Services communs

31

Expression artistique

32

Conservation et diffusion

des patrimoine

33

Action culturelle

34

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -14 200,00 -198 150,00 -23 970,00 0,00 -236 320,00

 

 

(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

DEPENSES (2) 0,00 6 700,00 7 500,00 0,00 52 605,00 66 375,00 12 170,00 100 000,00

Dépenses de l’exercice 0,00 6 700,00 7 500,00 0,00 52 605,00 66 375,00 12 170,00 100 000,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 100 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 7 500,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 6 700,00 0,00 0,00 52 605,00 66 375,00 12 170,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 13 000,00 20 000,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 13 000,00 20 000,00 0,00 0,00
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(1)

 

Libellé

Sous-fonction 31 Sous-fonction 32

311

Expression musicale,

lyrique et choré.

312

Arts plastiques,

activités

artistiques

313

Théâtres

314

Cinémas et

autres salles de

spectacles

321

Bibliothèques et

médiathèques

322

Musées

323

Archives

324

Entretien du

patrimoine culturel

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 13 000,00 20 000,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -6 700,00 -7 500,00 0,00 -39 605,00 -46 375,00 -12 170,00 -100 000,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 4 – Sport et jeunesse
 

(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 2 260,00 433 550,00 0,00 0,00 435 810,00

Dépenses de l’exercice 2 260,00 433 550,00 0,00 0,00 435 810,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 80 000,00 0,00 0,00 80 000,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 20 000,00 0,00 0,00 20 000,00

21 Immobilisations corporelles 2 260,00 333 550,00 0,00 0,00 335 810,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 269 210,00 0,00 0,00 269 210,00

Recettes de l’exercice 0,00 269 210,00 0,00 0,00 269 210,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 269 210,00 0,00 0,00 269 210,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 40

Services communs

41

Sports

42

Jeunesse

43

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -2 260,00 -164 340,00 0,00 0,00 -166 600,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

DEPENSES (2) 40 650,00 382 740,00 0,00 10 160,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 40 650,00 382 740,00 0,00 10 160,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 80 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 20 650,00 302 740,00 0,00 10 160,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 166 210,00 83 000,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 166 210,00 83 000,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 41 Sous-fonction 42

411

Salles de sport,

gymnases

412

Stades

413

Piscines

414

Autres

équipements

sportifs ou de loisir

415

Manifestations

sportives

421

Centres de

loisirs

422

Autres activités

pour les jeunes

423

Colonies de

vacances

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 166 210,00 83 000,00 0,00 20 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 125 560,00 -299 740,00 0,00 9 840,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 5 – Interventions sociales et santé
 

(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 38 535,00 0,00 38 535,00

Dépenses de l’exercice 0,00 38 535,00 0,00 38 535,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 38 535,00 0,00 38 535,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 5 310,00 0,00 5 310,00

Recettes de l’exercice 0,00 5 310,00 0,00 5 310,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 5 310,00 0,00 5 310,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00



VILLE D'EPERNAY - VILLE D'EPERNAY - BP - 2022

Page 69

(1) Libellé 51

Santé

52

Interventions sociales

53

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 -33 225,00 0,00 -33 225,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 38 535,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 38 535,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 38 535,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 310,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 310,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 51 Sous-fonction 52

510

Services

communs

511

Dispensaires, autres

établist sanitaires

512

Actions de

prévention sanitaire

520

Services

communs

521

Services à

caractère social

handicapés

522

Act° pour l'enfance

et l'adolescence

523

Act° pour

personnes en

difficulté

524

Autres services

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 5 310,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 -33 225,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 6 – Famille
 

(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 60

Services communs

61

Services en faveur des

personnes âgées

62

Actions en faveur de la

maternité

63

Aides à la famille

64

Crèches et garderies

65

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 7 – Logement
 

(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 244 000,00 97 500,00 0,00 0,00 0,00 341 500,00

Dépenses de l’exercice 244 000,00 97 500,00 0,00 0,00 0,00 341 500,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 12 500,00 0,00 0,00 0,00 12 500,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 213 000,00 85 000,00 0,00 0,00 0,00 298 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 31 000,00 0,00 0,00 0,00 0,00 31 000,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 30 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 900,00

Recettes de l’exercice 30 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 900,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 30 900,00 0,00 0,00 0,00 0,00 30 900,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 70

Services communs

71

Parc privé de la ville

72

Aide au secteur locatif

73

Aides à l'accession à la

propriété

74

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -213 100,00 -97 500,00 0,00 0,00 0,00 -310 600,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 8 – Aménagement et services urbains, environnement
 

(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 494 400,00 3 684 605,00 983 000,00 0,00 5 162 005,00

Dépenses de l’exercice 494 400,00 3 684 605,00 983 000,00 0,00 5 162 005,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 694 970,00 0,00 0,00 694 970,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 566 670,00 11 000,00 0,00 577 670,00

21 Immobilisations corporelles 327 400,00 2 311 345,00 972 000,00 0,00 3 610 745,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 167 000,00 111 620,00 0,00 0,00 278 620,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 819 570,00 139 890,00 0,00 959 460,00

Recettes de l’exercice 0,00 819 570,00 139 890,00 0,00 959 460,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 819 570,00 139 890,00 0,00 959 460,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 81

Services urbains

82

Aménagement urbain

83

Environnement

84

Plan de relance (crise sanitaire)

Total

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -494 400,00 -2 865 035,00 -843 110,00 0,00 -4 202 545,00

 

(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 116 000,00 378 400,00 0,00 0,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 116 000,00 378 400,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 116 000,00 211 400,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 167 000,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 81

810

Services communs

811

Eau et assainissement

812

Collecte et traitement ordures

ménagères

813

Propreté urbaine

814

Eclairage public

815

Transports urbains

816

Autres réseaux et services

divers

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre

sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 -116 000,00 -378 400,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

DEPENSES (2) 351 340,00 132 270,00 2 654 295,00 331 350,00 215 350,00 163 000,00 0,00 820 000,00 0,00

Dépenses de l’exercice 351 340,00 132 270,00 2 654 295,00 331 350,00 215 350,00 163 000,00 0,00 820 000,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles 55 000,00 2 000,00 359 620,00 120 000,00 158 350,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 509 670,00 0,00 57 000,00 11 000,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 184 720,00 130 270,00 1 785 005,00 211 350,00 0,00 152 000,00 0,00 820 000,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 111 620,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 8 170,00 710 400,00 101 000,00 0,00 0,00 0,00 139 890,00 0,00

Recettes de l’exercice 0,00 8 170,00 710 400,00 101 000,00 0,00 0,00 0,00 139 890,00 0,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 8 170,00 710 400,00 101 000,00 0,00 0,00 0,00 139 890,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat°

(BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé Sous-fonction 82 Sous fonction 83

820

Services communs

821

Equipements de

voirie

822

Voirie communale

et routes

823

Espaces verts

urbains

824

Autres opérations

d'aménagement

urbain

830

Services communs

831

Aménagement des

eaux

832

Act° spécif. lutte

contre la pollution

833

Préservation du

milieu naturel

20 Immobilisations incorporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) -351 340,00 -124 100,00 -1 943 895,00 -230 350,00 -215 350,00 -163 000,00 0,00 -680 110,00 0,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

PRESENTATION CROISEE PAR FONCTION – DETAIL INVESTISSEMENT
 

A1.2
 

FONCTION 9 – Action économique
 

(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

DEPENSES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 2 700,00 190 660,00 0,00 0,00 193 360,00

Dépenses de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 2 700,00 190 660,00 0,00 0,00 193 360,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :

affectat° (BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 190 660,00 0,00 0,00 190 660,00

21 Immobilisations

corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 2 700,00 0,00 0,00 0,00 2 700,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00
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(1) Libellé 90

Interventions

économiques

91

Foires et marchés

92

Aides à l'agriculture

et aux industries

93

Aides à l'énergie,

indus. manufact.,

BTP

94

Aides commerce et

services marchands

95

Aides au tourisme

96

Aides aux services

publics

97

Plan de relance (crise

sanitaire)

Total

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

RECETTES (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 2 590,00 0,00 0,00 0,00 2 590,00

Recettes de l’exercice 0,00 0,00 0,00 0,00 2 590,00 0,00 0,00 0,00 2 590,00

010 Stocks 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de

fonctionnement

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions

d'immobilisations

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert

entre sections

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et

réserves

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

13 Subventions

d'investissement

0,00 0,00 0,00 0,00 2 590,00 0,00 0,00 0,00 2 590,00

16 Emprunts et dettes

assimilées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison :

affectat° (BA,régie)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations

incorporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement

versées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations

corporelles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en

affectation

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances

rattachées

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations

financières

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Restes à réaliser – reports 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

SOLDE (2) 0,00 0,00 0,00 0,00 -110,00 -190 660,00 0,00 0,00 -190 770,00

 

(1) Pour le croisement par nature, le détail est fait selon le niveau de vote choisi par l’assemblée délibérante (chapitre, article ou article spécialisé).

(2) Le solde correspond à la différence entre les recettes et les dépenses. Les dépenses et les recettes correspondent à la somme des dépenses et des recettes de l’exercice ainsi que des restes à réaliser et des reports (lignes budgétaires 001 et 002). Les lignes reports 001 et 002

apparaissent à la colonne 01-Non ventilables.



VILLE D'EPERNAY - VILLE D'EPERNAY - BP - 2022

Page 82

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 

A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission

ou date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        66 637 778,29                  

1641 Emprunts en euros (total)         62 837 778,29                  
7341 DEXIA CL 01/08/2002 01/05/2004 01/05/2005 4 000 000,00 V Euribor 12M-Floor

0 sur Euribor 12M

2,250 2,283 EUR A C  O A-1

7344 CREDIT FONCIER DE

FRANCE

24/07/2003 25/07/2003 25/10/2005 2 000 000,00 F Taux fixe à 3.83 % 3,830 3,885 EUR T C  O A-1

7345 CREDIT AGRICOLE

CORPORATE AND

INVESTMENT BANK

15/09/2004 15/09/2004 01/09/2006 2 000 000,00 V (Euribor 3M-Floor

-0.06 sur Euribor

3M) + 0.06

2,176 2,226 EUR A C  O A-1

7346-T conso SOCIETE GENERALE 31/12/2006 31/12/2006 31/12/2007 1 218 900,00 V (TAG

3M(Postfixé)-Floor

-0.13 sur TAG

3M(Postfixé)) +

0.13

3,799 3,854 EUR A C  O A-1

7347 SFIL CAFFIL 02/09/2004 01/11/2004 01/11/2005 3 000 000,00 C Taux fixe 3.85% à

barrière 5% sur

Euribor

12M(Postfixé)

(Marge de 0.1%)

3,850 3,906 EUR A C  O A-1

7351 CAISSE D'EPARGNE 26/12/2007 28/12/2009 28/03/2010 3 033 000,00 F Taux fixe à 4.46 % 4,460 4,535 EUR T C  O A-1

7353 DEXIA CL 26/12/2007 01/12/2008 01/03/2009 2 800 000,00 V Euribor 3M-Floor 0

sur Euribor 3M

3,879 3,994 EUR T C  O A-1

7354 refi SFIL CAFFIL 01/12/2012 01/12/2012 01/07/2013 1 937 357,15 F Taux fixe à 1.89 % 1,890 1,918 EUR A P  O A-1

7355 CAISSE D'EPARGNE 30/12/2008 20/04/2009 20/07/2009 2 500 000,00 F Taux fixe à 4.1 % 4,100 4,164 EUR T C  O A-1

7356 SOCIETE GENERALE 04/01/2010 04/01/2010 04/04/2010 1 900 000,00 F Taux fixe à 3.57 % 3,570 3,672 EUR T C  O A-1

7357 SFIL CAFFIL 27/04/2010 01/06/2010 01/09/2010 558 049,25 F Taux fixe à 2.63 % 2,630 2,656 EUR T P  O A-1

7358 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

25/11/2011 25/11/2011 01/07/2012 536 472,00 C Livret A + 0.6 2,850 2,850 EUR T P  O A-1

7360 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

21/12/2011 26/01/2012 01/02/2013 186 327,00 C Livret A + 0.6 2,850 2,850 EUR A C  O A-1

7361 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

25/11/2011 25/11/2011 01/10/2012 1 515 460,00 C Livret A + 0.6 2,850 2,850 EUR T P  O A-1

7362 CAISSE D'EPARGNE 15/06/2012 15/06/2012 15/09/2012 1 000 000,00 F Taux fixe à 4.55 % 4,550 4,628 EUR T P  O A-1
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission

ou date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

7363 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

19/10/2012 15/12/2012 01/11/2013 282 472,00 C Livret A + 0.6 2,850 2,850 EUR A C  O A-1

7366 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

26/10/2012 15/12/2012 01/05/2013 1 008 890,00 C Livret A + 0.6 2,850 2,850 EUR T P  O A-1

7370 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

10/10/2012 10/10/2012 01/02/2014 1 979 984,62 C Livret A + 0.6 2,850 2,850 EUR T P  O A-1

7371 Refin SFIL CAFFIL 31/12/2015 12/01/2016 01/05/2016 1 566 667,00 V (Euribor 3M +

1.04)-Floor 0 sur

Euribor 3M

1,040 1,059 EUR T C  O A-1

7372 SFIL CAFFIL 25/09/2013 25/09/2013 01/01/2014 2 000 000,00 F Taux fixe à 3.4 % 3,400 3,444 EUR T C  O A-1

7373 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

15/05/2014 10/06/2014 01/09/2014 1 125 000,00 C Livret A + 1 2,250 2,250 EUR T C  O A-1

7375 SFIL CAFFIL 24/07/2015 10/09/2015 01/01/2016 2 000 000,00 V (Euribor 3M +

0.71)-Floor 0 sur

Euribor 3M

0,710 0,722 EUR T C  O A-1

7376 CREDIT AGRICOLE 15/07/2016 15/07/2016 15/03/2017 2 000 000,00 F Taux fixe à 1.18 % 1,180 1,185 EUR T C  O A-1

7377 SFIL CAFFIL 26/07/2016 26/08/2016 01/12/2016 2 019 865,89 V (Euribor 3M +

0.69)-Floor 0 sur

Euribor 3M

0,690 0,702 EUR T C  O A-1

7378 CAISSE DES DEPOTS ET

CONSIGNATIONS

18/10/2016 18/10/2016 01/12/2017 1 436 000,00 F Taux fixe à 0 % 0,000 0,000 EUR A C  O A-1

7379 CAISSE D'EPARGNE 21/11/2017 05/12/2017 05/03/2018 2 700 000,00 F Taux fixe à 1.12 % 1,120 1,125 EUR T C  O A-1

7380 BANQUE POSTALE 19/10/2018 04/12/2018 01/04/2019 1 533 333,38 F Taux fixe à 0.51 % 0,510 0,511 EUR T P  O A-1

7381 SOCIETE GENERALE 26/06/2019 09/07/2019 09/10/2019 4 000 000,00 V (Euribor 3M +

0.3)-Floor 0 sur

Euribor 3M

0,300 0,305 EUR T C  O A-1

7382 SFIL CAFFIL 11/12/2019 11/12/2019 01/04/2020 4 300 000,00 F Taux fixe à 0.32 % 0,320 0,320 EUR T C  O A-1

7383 SFIL CAFFIL 27/03/2020 20/04/2020 01/08/2020 2 700 000,00 F Taux fixe à 0.57 % 0,570 0,571 EUR T C  O A-1

7384 Crédit Coopératif_t 25/01/2021 28/01/2021 05/05/2021 4 000 000,00 F Taux fixe à 0.34 % 0,340 0,340 EUR T C  O A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        3 800 000,00                  

7350 CREDIT AGRICOLE

CORPORATE AND

INVESTMENT BANK

10/03/2008 10/03/2008 15/04/2008 3 800 000,00 C Taux fixe à 4.23 % 4,230 4,361 EUR T C  O B-1

7350 T4m CREDIT AGRICOLE

CORPORATE AND

INVESTMENT BANK

22/12/2006 22/12/2006 04/04/2014 0,00 V T4M(Postfixé) +

0.02

0,211 0,214 EUR X X  O A-1

165 Dépôts et cautionnements

reçus (Total)

        0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le

numéro de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission

ou date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme

négociables (total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         66 637 778,29                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 

A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   30 059 097,36         4 509 791,29 278 000,10 0,00 39 740,95

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   29 474 481,98         4 275 945,14 257 568,35 0,00 36 795,95

7341 N 0,00 A-1 222 222,26 0,33 V Euribor 12M-Floor

0 sur Euribor 12M

0,000 222 222,26 0,00 0,00 0,00

7344 N 0,00 A-1 194 444,30 1,57 F Taux fixe à 3.83 % 3,885 111 111,12 5 851,38 0,00 576,27

7345 N 0,00 A-1 222 222,23 1,67 F Taux fixe à 2.3 % 2,354 111 111,11 4 536,11 0,00 212,96

7346-T conso N 0,00 A-1 143 400,00 2,00 V (TAG

3M(Postfixé)-Floor

-0.13 sur TAG

3M(Postfixé)) +

0.13

0,000 71 700,00 0,00 0,00 0,00

7347 N 0,00 A-1 450 000,00 2,83 V ((Euribor

12M-Floor -0.1 sur

Euribor 12M) +

0.1) + Cap 4.9 sur

Euribor 12M

0,000 150 000,00 0,00 0,00 26,72

7351 N 0,00 A-1 233 307,84 0,99 F Taux fixe à 4.46 % 4,535 233 307,84 6 503,46 0,00 0,00

7353 N 0,00 A-1 200 000,00 0,92 V Euribor 3M-Floor 0

sur Euribor 3M

0,000 200 000,00 0,00 0,00 0,00

7354 refi N 0,00 A-1 238 949,17 0,50 F Taux fixe à 1.89 % 1,918 238 949,17 4 578,86 0,00 0,00

7355 N 0,00 A-1 416 666,50 2,30 F Taux fixe à 4.1 % 4,164 166 666,68 14 520,82 0,00 1 993,06

7356 N 0,00 A-1 411 666,51 3,01 F Taux fixe à 3.57 % 3,672 126 666,68 13 179,74 0,00 2 487,10

7357 N 0,00 A-1 150 476,53 3,42 F Taux fixe à 2.63 % 2,656 41 593,93 3 549,55 0,00 230,68

7358 N 0,00 A-1 211 548,92 5,25 C Livret A + 0.6 1,100 37 522,77 2 443,31 0,00 684,28

7360 N 0,00 A-1 74 530,80 5,08 C Livret A + 0.6 1,100 12 421,80 819,84 0,00 794,65

7361 N 0,00 A-1 622 689,91 5,50 C Livret A + 0.6 1,100 105 499,53 7 216,67 0,00 2 033,61

7362 N 0,00 A-1 447 116,64 5,46 F Taux fixe à 4.55 % 4,628 73 242,92 19 105,88 0,00 708,80

7363 N 0,00 A-1 112 988,77 5,83 C Livret A + 0.6 1,100 18 831,47 1 242,88 0,00 246,90

7366 N 0,00 A-1 446 741,53 6,08 C Livret A + 0.6 1,100 69 442,00 5 723,19 0,00 983,48
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

7370 N 0,00 A-1 974 364,28 6,83 C Livret A + 0.6 1,100 134 668,46 12 576,24 0,00 2 188,78

7371 Refin N 0,00 A-1 800 000,18 5,83 V (Euribor 3M +

1.04)-Floor 0 sur

Euribor 3M

1,059 133 333,36 7 906,89 0,00 1 155,55

7372 N 0,00 A-1 933 333,44 6,75 F Taux fixe à 3.4 % 3,444 133 333,32 30 033,33 0,00 6 724,44

7373 N 0,00 A-1 703 125,00 12,42 C Livret A + 1 1,500 56 250,00 11 999,49 0,00 1 034,46

7375 N 0,00 A-1 1 200 000,08 8,75 V (Euribor 3M +

0.71)-Floor 0 sur

Euribor 3M

0,722 133 333,32 8 278,07 0,00 1 914,37

7376 N 0,00 A-1 1 333 333,40 9,96 F Taux fixe à 1.18 % 1,185 133 333,32 15 143,33 0,00 590,00

7377 N 0,00 A-1 1 055 839,05 5,67 V (Euribor 3M +

0.69)-Floor 0 sur

Euribor 3M

0,702 183 624,16 6 903,43 0,00 501,52

7378 N 0,00 A-1 1 077 000,00 14,92 F Taux fixe à 0 % 0,000 71 800,00 0,00 0,00 0,00

7379 N 0,00 A-1 1 980 000,00 10,93 F Taux fixe à 1.12 % 1,125 180 000,00 21 420,00 0,00 1 400,00

7380 N 0,00 A-1 1 190 181,37 9,00 V (Euribor 3M +

0.53)-Floor 0 sur

Euribor 3M

0,539 125 979,88 6 141,74 0,00 1 425,73

7381 N 0,00 A-1 3 399 999,97 12,52 V (Euribor 3M +

0.3)-Floor 0 sur

Euribor 3M

0,305 266 666,68 10 037,22 0,00 2 167,22

7382 N 0,00 A-1 3 798 333,31 13,00 F Taux fixe à 0.32 % 0,320 286 666,68 11 810,67 0,00 2 778,12

7383 N 0,00 A-1 2 430 000,00 13,33 F Taux fixe à 0.57 % 0,571 180 000,00 13 466,25 0,00 2 101,88

7384 N 0,00 A-1 3 799 999,99 14,09 F Taux fixe à 0.34 % 0,340 266 666,68 12 580,00 0,00 1 835,37

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   584 615,38         233 846,15 20 431,75 0,00 2 945,00

7350 N 0,00 B-1 584 615,38 2,29 C Taux fixe 4.03% à

barrière 5.5% sur

Euribor

12M(Postfixé)

4,152 233 846,15 20 431,75 0,00 2 945,00

7350 T4m N 0,00 A-1 0,00 3,00 V T4M(Postfixé) +

0.02

-0,478 0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   30 059 097,36         4 509 791,29 278 000,10 0,00 39 740,95

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l‘index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A2.4

 
A2.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
32 0 0 0 0  

% de l’encours 98,07 0,00 0,00 0,00 0,00  

Montant en euros 29 474 481,98 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
1 0 0 0 0  

% de l’encours 1,94 0,00 0,00 0,00 0,00  

Montant en euros 584 615,38 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A3

 

A3 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES
CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du

CGCT) : 400.00 €

 

15-12-2014

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L Frais liés à la réalisation des documents d'urbanisme et à la

numérisation du cadastre

10 15/12/2014

L Logiciels 2 15/12/2014

L Frais d'études non suivis de travaux 5 15/12/2014

L Subventions d'équipement versés biens mobiliers, matériel et études 5 15/12/2014

L Subventions d'équipement versés bâtiments et installations 15 15/12/2014

L Subventions d'équipement versés projets d'infrastructures d'intérêt

national

30 15/12/2014

L Agencements et aménagements de terrains, plantations 15 15/12/2014

L Matériel électrique ou électronique 5 15/12/2014

L Matériel informatique et téléphonique 3 15/12/2014

L Mobilier 10 15/12/2014

L Véhicules légers d'occasion 5 15/12/2014

L Véhicules légers neufs 7 15/12/2014

L Vélos 3 15/12/2014

L Motos 7 15/12/2014

L Coffre fort 20 15/12/2014

L Installations et appareils de chauffage 10 15/12/2014

L Appareils de levage-ascenseurs 20 15/12/2014

L Equipements de garages et ateliers 10 15/12/2014

L Matériel et outillage technique 5 15/12/2014

L Petits équipements de cuisine et électroménagers 10 15/12/2014

L Gros équipements de cuisine et électroménagers 15 15/12/2014

L Petits équipements sportifs et matériels sportifs 10 15/12/2014

L Gros équipements sportifs et installations sportives 15 15/12/2014

L Installation de voirie et équipements 20 15/12/2014

L Réseaux de voirie 50 15/12/2014

L Agts et amgts de bât., installat° électriques et téléphoniques 15 15/12/2014

L Bâtiments légers, abris 10 15/12/2014

L Constructions et acquisitions de bâtiments 50 15/12/2014

L Matériels spécifiques d'exploitation eau et assainissement 5 15/12/2014

L Structures mobiles de jeux 10 15/12/2014

L Appareils de laboratoire 5 15/12/2014

L Matériel et outillage d'incendie 5 15/12/2014

L Matériel de sécurité 10 15/12/2014

L Création d'un fonds initial dans le cadre de la création d'un service

public

5 15/12/2014

L Cheptel 5 15/12/2014

L Autres matériels 10 15/12/2014

L Droits, brevets, concessions, marques, procédés, licences 0 15/12/2014

L Immobilisation reçue au titre d'une mise à disposition 0 15/12/2014

L Droit au bail, fonds de commerce 0 15/12/2014

L Terrains de gisement 0 15/12/2014

L Constructions sur sol d'autrui 0 15/12/2014
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS
 

A4

 

A4 – ETAT DES PROVISIONS

Nature de la provision
Montant de la
provision de
l’exercice (1)

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions
constituées
au 01/01/N

Montant total
des

provisions
constituées

Montant des
reprises

SOLDE

PROVISIONS BUDGETAIRES
Provisions  pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions. pour risques et charges  (2) 0,00   97 105,81 97 105,81 0,00 97 105,81

Contentieux de personnel 0,00 28/09/2012 50 000,00 50 000,00 0,00 50 000,00

Contentieux de personnel 0,00 28/12/2017 9 975,81 9 975,81 0,00 9 975,81

Contentieux pour responsabilité 0,00 28/12/2018 1 500,00 1 500,00 0,00 1 500,00

Provision pour créances douteuses 0,00 19/11/2021 35 630,00 35 630,00 0,00 35 630,00

Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES 0,00   97 105,81 97 105,81 0,00 97 105,81

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

7 172 600,00 I 7 172 600,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 4 755 000,00 4 755 000,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 4 755 000,00 4 755 000,00

1643 Emprunts en devises 0,00 0,00

16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00

1681 Autres emprunts 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00

1687 Autres dettes 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 2 417 600,00 2 417 600,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
10226 Taxe d'aménagement 10 000,00 10 000,00

139 Subv. invest. transférées cpte résultat 2 407 600,00 2 407 600,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 

 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

7 172 600,00 0,00 0,00 7 172 600,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 11 602 600,00 III 11 602 600,00

Ressources propres externes de l’année (a) 2 000 000,00 2 000 000,00

10222 FCTVA 1 800 000,00 1 800 000,00

10223 TLE 0,00 0,00

10226 Taxe d’aménagement 200 000,00 200 000,00

10228 Autres fonds 0,00 0,00

13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 9 602 600,00 9 602 600,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
2802 Frais liés à la réalisation des document 12 800,00 12 800,00

28031 Frais d'études 91 000,00 91 000,00

2804131 Subv. Dpt : Bien mobilier, matériel 100,00 100,00

28041412 Subv.Cne GFP : Bâtiments, installations 400,00 400,00

28041482 Subv.Cne : Bâtiments, installations 1 000,00 1 000,00

28041511 GFP rat : Bien mobilier, matériel 32 000,00 32 000,00

28041512 GFP rat : Bâtiments, installations 47 000,00 47 000,00

28041583 GFP : Projet infrastructure 8 000,00 8 000,00

28041621 CCAS : Bien mobilier, matériel 141 000,00 141 000,00

28041641 IC : Bien mobilier, matériel 25 000,00 25 000,00

28041642 IC : Bâtiments, installations 12 000,00 12 000,00

2804181 Autres org pub - Biens mob, mat, études 39 000,00 39 000,00

2804182 Autres org pub - Bâtiments et installat° 45 000,00 45 000,00

280421 Privé : Bien mobilier, matériel 9 000,00 9 000,00

280422 Privé : Bâtiments, installations 62 000,00 62 000,00

2804412 Sub nat org pub - Bâtiments, installat° 0,00 0,00

28051 Concessions et droits similaires 122 000,00 122 000,00

28121 Plantations d'arbres et d'arbustes 30 000,00 30 000,00

28128 Autres aménagements de terrains 487 000,00 487 000,00

281311 Hôtel de ville 178 000,00 178 000,00

281312 Bâtiments scolaires 486 000,00 486 000,00

281316 Equipements de cimetière 23 000,00 23 000,00

281318 Autres bâtiments publics 950 000,00 950 000,00

28132 Immeubles de rapport 300 000,00 300 000,00

28135 Installations générales, agencements, .. 8 000,00 8 000,00

28138 Autres constructions 660 000,00 660 000,00

28142 Construct° sol autrui - Immeuble rapport 0,00 0,00

28145 Construct° sol autrui - Installat° géné. 2 000,00 2 000,00

28152 Installations de voirie 1 800 000,00 1 800 000,00

281531 Réseaux d'adduction d'eau 500,00 500,00

281532 Réseaux d'assainissement 500,00 500,00

281533 Réseaux câblés 8 000,00 8 000,00

281534 Réseaux d'électrification 250 000,00 250 000,00

281538 Autres réseaux 11 000,00 11 000,00

281568 Autres matériels, outillages incendie 18 000,00 18 000,00

281578 Autre matériel et outillage de voirie 33 000,00 33 000,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 215 000,00 215 000,00

281728 Autres agencements (m. à dispo) 0,00 0,00
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Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

281745 Sol autrui - Instal. générales (m. à dis 1 000,00 1 000,00

281788 Autres immo. corporelles (m. à dispo) 1 100,00 1 100,00

28182 Matériel de transport 290 000,00 290 000,00

28183 Matériel de bureau et informatique 201 000,00 201 000,00

28184 Mobilier 56 000,00 56 000,00

28188 Autres immo. corporelles 180 000,00 180 000,00

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations    
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
4815 Charges liées à crise sanitaire Covid-19 65 800,00 65 800,00

49… Prov. dépréc. comptes de tiers    
59… Prov. dépréc. comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 2 440 000,00 2 440 000,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 260 400,00 260 400,00

 

 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4) (5)

Solde d’exécution
R001 (4) (5)

Affectation
R1068 (4)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

11 602 600,00 0,00 0,00 0,00 11 602 600,00

 

 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 7 172 600,00

Ressources propres disponibles IV 11 602 600,00
Solde V = IV – II (6) 4 430 000,00

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(6) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – ENGAGEMENTS DONNES ET RECUS

EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT
 

B1.1
 

B1.1 – 8015 – ETAT DES EMPRUNTS GARANTIS PAR LA COMMUNE OU L’ETABLISSEMENT (art. L. 2313-1 6°, L. 5211-36 et L. 5711-1 du CGCT)

Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

Total des

emprunts

contractés par

des collectivités

ou des EP (hors

logements

sociaux)

        0,00 0,00                     0,00 0,00

Total des

emprunts autres

que ceux

contractés par

des collectivités

ou des EP (hors

logements

sociaux)

        9 752 500,00 5 879 358,39                     141 022,96 464 626,85

ASRIEA 2007 P  ACQUISITION IMMEUBLE 4

RUE DES FORGES

CREDIT

AGRICOLE

150 000,00 85 052,93 10,91 M F Taux fixe

à 4.25 %

4,334 F Taux fixe

à 4.25 %

4,334 A-1 EUR 3 493,76 6 257,50

ASSOCIATION DE

VILLEPINTE

2011 C  ASSO - ETAB. STE MARTHE C.C.C.COOP 4 100 000,00 1 947 500,00 9,43 T F Taux fixe

à 3.6 %

3,649 F Taux fixe

à 3.6 %

3,649 A-1 EUR 67 342,50 205 000,00

ASSOCIATION DE

VILLEPINTE

2016 C  RENOVATION FOYER STE

CHRETIENNE

CIC 1 150 000,00 934 375,00 16,01 T F Taux fixe

à 2.05 %

2,069 F Taux fixe

à 2.05 %

2,066 A-1 EUR 18 712,66 57 500,00

ASSOCIATION DE

VILLEPINTE

2016 C  RENOVATION FOYER STE

CHRETIENNE

CIC 500 000,00 374 999,98 11,01 T F Taux fixe

à 1.55 %

1,561 F Taux fixe

à 1.55 %

1,559 A-1 EUR 5 618,76 33 333,36

ASSOCIATION

LES PAPILLONS

BLANCS

D'EPERNAY ET

DE LA REGION

2006 C  ACQUISITION BATIMENT

INDUSTRIEL

SG 520 000,00 95 805,00 2,81 M F Taux fixe

à 3.7 %

3,819 F Taux fixe

à 2.88 %

2,918 A-1 EUR 2 311,11 33 944,40

Association Le

Cercle Athlétique

2017 P  CREDIT

MUTUEL

72 500,00 51 958,64 10,24 M F Taux fixe

à 2.1 %

2,120 F Taux fixe

à 2.1 %

2,120 A-1 EUR 1 047,13 4 591,59

C.C.A.S

D'EPERNAY

2003 C  TRAVAUX REHABILITATION

CR THIERCELIN

CE 690 000,00 76 666,88 1,90 T F Taux fixe

à 3.83 %

3,885 F Taux fixe

à 3.83 %

3,885 A-1 EUR 2 385,77 38 333,32
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

C.C.A.S

D'EPERNAY

2018 C  Construction Résidence

autonome Gallice

BANQUE

POSTALE

2 570 000,00 2 312 999,96 26,77 T V (Livret A +

1.11)-Floor

0 sur

Livret A

1,873 V (Livret A +

1.11)-Floor

0 sur

Livret A

1,620 A-1 EUR 40 111,27 85 666,68

Total des

emprunts

contractés pour

des opérations

de logement

social

        111 897 850,20 87 789 306,42                     883 099,23 4 011 013,18

HABITAT DE

CHAMPAGNE

2007 P  RENOV LOGEMTS RUE

LOCHET 4 ET6

CDC 700 000,00 243 194,53 5,08 A V Livret A +

0.65

3,400 V Livret A +

0.65

1,150 A-1 EUR 2 796,74 39 382,66

HABITAT DE

CHAMPAGNE

2007 P  RENOV 40 LOGTS 12/14 RUE

J. DE VENOGE 39 41 43

CDC 700 000,00 355 640,59 10,17 A V Livret A +

0.65

3,400 V Livret A +

0.65

1,150 A-1 EUR 4 089,87 30 514,43

HABITAT DE

CHAMPAGNE

2018 P  CDC 320 000,00 320 000,00 26,08 A V Livret A +

0.6

1,350 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 3 520,00 0,00

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

1978 P  AMENAGEMENT FOYER PR

HANDICAP

CDC 230 914,53 13 566,71 1,07 A F Taux fixe

à 1.2 %

1,200 F Taux fixe

à 1.2 %

1,200 A-1 EUR 162,80 6 742,85

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

1979 P  61 LOGEMENTS PLR PREAUX

COUDE

CDC 12 881,94 1 098,72 2,07 A F Taux fixe

à 1 %

1,000 F Taux fixe

à 1 %

1,000 A-1 EUR 10,99 362,61

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

1979 P  AMENAGT 12

LOGEMENTSFOYER HAN

CDC 9 482,33 838,30 2,32 A F Taux fixe

à 1.2 %

1,200 F Taux fixe

à 1.2 %

1,200 A-1 EUR 10,06 276,10

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

1986 P  REABILITATION IMMEUBLE CDC 114 148,49 8 852,16 1,42 A V Livret A +

(-0.1)

5,754 V Livret A +

(-0.1)

0,400 A-1 EUR 35,41 4 482,65

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

1988 P  ACQ. AMELIOR.7 LOGTS

IMMEBLE

CDC 259 163,33 49 273,27 3,42 A V Livret A +

0.52

4,944 V Livret A +

0.52

1,020 A-1 EUR 502,59 12 499,17

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2002 P  REHABILITATION 1 ER

TRANCHE 96 LOGEMENTS

CDC 1 093 884,00 65 663,87 0,83 A V Livret A +

0.25

3,250 V Livret A +

0.25

0,750 A-1 EUR 492,48 65 663,87

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2003 P  58 LOGTS ORU 2 ALLEE

ROUSSILLON

CDC 1 646 584,00 938 380,80 16,08 A V Livret A +

0.25

3,250 V Livret A +

0.25

0,750 A-1 EUR 7 037,86 51 961,15

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2004 P  REHABILITATION ILOT K 108

LOGEMENTS

CDC 1 201 742,00 213 049,95 2,75 A V Livret A +

0.25

2,500 V Livret A +

0.25

0,750 A-1 EUR 1 597,87 70 486,68

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2006 P  REHABILITATION 2

LOGEMENTS RUE PICARDIE

CDC 948 578,00 290 217,98 4,17 A V Livret A +

0.5

2,750 V Livret A +

0.5

1,000 A-1 EUR 2 902,18 56 894,28

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2006 P  CONSTR 6 LOGEMENTS RUE

F PLOMB

CDC 396 811,00 269 677,64 19,25 A V Livret A +

0.5

2,750 V Livret A +

0.5

1,000 A-1 EUR 2 696,78 12 247,49

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2006 P  CONST 6 LOGEMENTS RUE F

PLOMB

CDC 81 000,00 66 435,35 34,25 A V Livret A +

0.5

2,750 V Livret A +

0.5

1,000 A-1 EUR 664,35 1 594,70

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2009 P  CONST 31 LOGMTS RUE

COMTE LAMBERTYE

CDC 2 428 283,00 1 852 236,52 27,58 A V Livret A +

0.45

1,700 V Livret A +

0.45

0,950 A-1 EUR 17 596,25 58 054,66
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2009 P  CONS 31 LOGMTS 9 RUE

COMTE LAMBERTYE

CDC 297 641,00 245 808,56 37,58 A V Livret A +

0.45

1,700 V Livret A +

0.45

0,950 A-1 EUR 2 335,18 5 401,50

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2007 P  AMENAGMT AGENCE

PROXIMITE

CDC 146 873,00 11 204,73 0,58 A V Livret A +

0.45

3,200 V Livret A +

0.45

0,950 A-1 EUR 106,44 11 204,73

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2008 P  REHABILI 38 MAISONS DE

VILLE

CDC 1 472 406,00 596 722,86 6,42 A V Livret A +

0.45

3,950 V Livret A +

0.45

0,950 A-1 EUR 5 668,87 82 847,23

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2008 P  AMENAGMT 10 LOGMT GDE

TYPOLOGIE

CDC 300 622,00 125 857,69 6,75 A V Livret A +

0.25

4,250 V Livret A +

0.25

0,750 A-1 EUR 943,93 17 579,16

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2009 P  REHABILI 110 LGT VIGNES

BLANCHES

CDC 2 698 335,00 1 227 278,52 7,00 A V Livret A +

0.25

4,250 V Livret A +

0.25

0,750 A-1 EUR 9 204,59 149 427,94

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2008 P  REHABILITATION 24

LOGEMENTS RUE DE

VERDUN

CDC 470 506,14 183 774,61 6,08 A V Livret A +

0.25

3,750 V Livret A +

0.25

0,750 A-1 EUR 1 378,31 25 668,70

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2008 P  REHABILITATION 38

LOGEMENTS PARC PERRIER

CDC 749 488,35 292 742,06 6,08 A V Livret A +

0.25

3,750 V Livret A +

0.25

0,750 A-1 EUR 2 195,57 40 888,71

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2009 P  Réha 44 Lgts, Epernay, Vaute,

Vignes blanches

CDC 717 247,00 326 841,62 7,58 A V Livret A +

0.25

2,000 V Livret A +

0.25

0,750 A-1 EUR 2 451,31 39 794,77

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2009 P  ORU BERNON - Réfect.

Réseau Secondaire

CDC 590 805,00 258 143,00 7,58 A V Livret A +

0.25

2,000 V Livret A +

0.25

0,750 A-1 EUR 1 936,07 31 430,34

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2009 P  36 Lgts - Résidence Cezanne -

Zac Porte Sud

CDC 187 531,00 158 496,55 37,92 A V Livret A +

0.6

1,850 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 1 743,46 3 382,36

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2010 P  CONSTRUCTION CDC 654 580,00 562 954,57 38,17 A V Livret A +

0.6

1,850 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 6 192,50 11 637,24

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2010 P  Isolation Thermiqued (PRET

PAMBO)

CDC 300 000,00 87 646,64 3,00 A V Livret A +

0.25

1,500 V Livret A +

0.25

0,750 A-1 EUR 657,35 21 666,69

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2010 P  699 Lgts - ORU - Quartier

Bernon

CDC 2 148 283,00 1 058 355,92 8,00 A V Livret A +

0.25

1,500 V Livret A +

0.25

0,750 A-1 EUR 7 937,67 114 111,18

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2010 P  6 Logts - ZAC PORTE SUD

ILOT E

CDC 46 670,00 40 137,34 38,33 A V Livret A +

0.6

1,850 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 441,51 829,71

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2010 P  Maison Relais CDC 330 000,00 204 919,92 13,50 A V Livret A +

0.6

1,850 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 2 254,12 13 619,19

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2011 P  ACQUIS. MAISON TYPE 5 - 3

PLACE VICTOR HUGO -

EPERNAY

CDC 55 426,00 43 526,27 29,25 A V Livret A +

(-0.2)

1,800 V Livret A +

(-0.2)

0,300 A-1 EUR 130,58 1 388,74

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2011 P  ACQUIS. MAISON TYPE 5 - 3

PLACE VICTOR HUGO -

EPERNAY

CDC 25 294,00 21 167,45 39,25 A V Livret A +

(-0.2)

1,800 V Livret A +

(-0.2)

0,300 A-1 EUR 63,50 498,86

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2011 P  140 Lgts Jules Lobet - Rue

Cornélis

CDC 2 210 000,00 806 976,26 4,42 A F Taux fixe

à 1.9 %

1,900 F Taux fixe

à 1.9 %

1,900 A-1 EUR 15 332,55 155 377,66
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SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2012 P  272 Lgts -ORU - Quart. Bernon

- Lully-Delibes-Liszt

CDC 745 317,00 80 492,20 0,00 A V Livret A +

0.6

2,850 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 885,41 80 492,20

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2012 P  ACQUIS. REHAB. 4 LGTS-2

RUE DES FLANDRES -

EPERNAY

CDC 193 860,00 155 160,93 30,58 A V Livret A +

(-0.2)

2,050 V Livret A +

(-0.2)

0,300 A-1 EUR 465,48 4 783,56

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2012 P  ACQUIS. REHAB. 4 LGTS-2

RUE DES FLANDRES -

EPERNAY

CDC 102 953,00 87 133,02 40,58 A V Livret A +

(-0.2)

2,050 V Livret A +

(-0.2)

0,300 A-1 EUR 261,40 2 000,36

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2014 P  Const 5 Logements- Epernay CDC 483 849,57 407 535,96 32,08 A V Livret A +

(-0.2)

1,050 V Livret A +

(-0.2)

0,300 A-1 EUR 1 222,61 11 766,85

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2013 P  Aquisition pour Const 5

Logement- Epernay

CDC 60 000,00 51 881,82 41,08 A V Livret A +

(-0.2)

2,050 V Livret A +

(-0.2)

0,300 A-1 EUR 155,65 1 160,94

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2014 P  Acquisition 6 Logements ZAC

PORTE SUD- Epernay

CDC 411 649,55 346 723,44 32,08 A V Livret A +

(-0.2)

1,050 V Livret A +

(-0.2)

0,300 A-1 EUR 1 040,17 10 011,01

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2014 P  Acquisition Cons de 6

Logements ZAC PORTE SUD

CDC 168 612,26 148 006,44 42,08 A V Livret A +

(-0.2)

1,050 V Livret A +

(-0.2)

0,300 A-1 EUR 444,02 3 229,93

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2014 P  Acquisition 1 logement ZAC

PORTE SUD

CDC 84 810,48 71 434,01 32,08 A V Livret A +

(-0.2)

1,050 V Livret A +

(-0.2)

0,300 A-1 EUR 214,30 2 062,53

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2014 P  Acquisition const un Logement

ZAC PORTE SUD - Epernay

CDC 24 485,19 21 492,89 42,08 A V Livret A +

(-0.2)

1,050 V Livret A +

(-0.2)

0,300 A-1 EUR 64,48 469,04

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2014 P  Acquisition de 25 Logements

ZAC PORTE SUD- Rue

François Bonal- Epernay

CDC 1 996 267,42 1 722 739,89 32,08 A V Livret A +

0.6

1,850 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 18 950,14 43 584,65

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2014 P  Acquisition pr const 25

Logements ZAC PORTE SUD-

Epernay

CDC 795 814,25 715 074,28 42,08 A V Livret A +

0.6

1,850 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 7 865,82 13 095,24

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2014 P  Acquisition de 4 Logements

ZAC PORTE SUD- Epernay

CDC 296 180,54 255 598,04 32,08 A V Livret A +

0.6

1,850 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 2 811,58 6 466,53

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2014 P  Acquisition const de 4

Logements ZAC PORTE SUD-

Epernay

CDC 125 805,56 113 041,86 42,08 A V Livret A +

0.6

1,850 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 1 243,46 2 070,15

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2013 P  Le réhabilitation de 40

Logements squares Chopin et

Berlioz- Epernay

CDC 560 000,00 398 300,65 16,25 A V Livret A +

0.25

2,000 V Livret A +

0.25

0,750 A-1 EUR 2 987,25 22 055,19

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2013 P  réhabilitation 107 logements

squares chopin et Berlioz -

Epernay

CDC 1 432 500,00 1 018 867,28 16,25 A V Livret A +

0.25

2,000 V Livret A +

0.25

0,750 A-1 EUR 7 641,50 56 417,96

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2013 P  Acquisition 1 logement 19 rue

des Hautes Justices - Epernay

CDC 53 590,00 44 158,07 31,08 A V Livret A +

(-0.2)

2,050 V Livret A +

(-0.2)

0,300 A-1 EUR 132,47 1 316,83

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2013 P  Acquisition 1 Logement 19 rue

des Hautes Justices- Epernay

CDC 34 530,00 29 858,00 41,08 A V Livret A +

(-0.2)

2,050 V Livret A +

(-0.2)

0,300 A-1 EUR 89,57 668,13
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SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2013 P  Acquisition 1 Logement 33 rue

Edouard Vaillant- Epernay

CDC 112 846,00 92 809,52 31,17 A V Livret A +

(-0.2)

1,550 V Livret A +

(-0.2)

0,300 A-1 EUR 278,43 2 767,65

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2013 P  L'acquisition amélioration d'un

logement 33 rue Edouard

Vaillant - Epernay

CDC 44 282,00 38 223,50 41,17 A V Livret A +

(-0.2)

1,550 V Livret A +

(-0.2)

0,300 A-1 EUR 114,67 855,31

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2013 P  Résidential. Jardin Bizet -

Square Chopin, Berlioz

CDC 88 500,00 43 811,81 6,42 A V Livret A +

0.6

2,350 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 481,93 6 055,30

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2013 P  Squares Chopin Berlioz CDC 133 146,00 65 913,76 6,42 A V Livret A +

0.6

2,350 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 725,05 9 110,05

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2014 P  384 LGTS REHABILITATION

THERM. QUARTIER BERNON

CDC 754 241,00 569 708,12 17,00 A V Livret A +

0.6

1,850 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 6 266,79 28 793,59

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2014 P  Réhabilitation Parc Social public

92 logements - Epernay

CDC 720 000,00 529 219,64 17,00 A V Livret A +

(-0.25)

1,000 V Livret A +

(-0.25)

0,250 A-1 EUR 1 323,05 28 171,28

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2014 P  Réhabilitation Parc Social public

292 logements - Epernay

CDC 3 796 000,00 2 790 163,41 17,00 A V Livret A +

(-0.25)

1,000 V Livret A +

(-0.25)

0,250 A-1 EUR 6 975,41 148 525,22

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2014 P  Réhab.thermique - 292 Lgts -

Square Massenet, Mozart,

Messager

CDC 883 109,00 667 047,27 17,00 A V Livret A +

0.6

1,850 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 7 337,52 33 713,20

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2015 P  45 LGTS RECONSTRUCTION

QUARTIER ST LAURENT

CDC 4 293 412,00 3 790 416,37 33,00 A V Livret A +

0.6

1,600 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 41 694,58 92 537,00

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2015 P  45 LGTS RECONSTRUCTION

QUARTIER ST LAURENT

CDC 1 582 065,00 1 444 651,50 43,00 A V Livret A +

0.6

1,600 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 15 891,17 25 702,65

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2014 P  Création bureaux tertiaires - 2/4

Square Massenet

CDC 288 250,00 217 011,17 17,83 A V Livret A +

0.6

1,600 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 2 387,12 10 967,95

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2012 P  ACQUIS. AMELIOR. 1 LGT - 5

RUE DES PAVEMENT

EPERNAY

CDC 103 903,00 83 519,80 30,33 A V Livret A +

(-0.2)

2,050 V Livret A +

(-0.2)

0,300 A-1 EUR 250,56 2 574,88

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2012 P  ACQUIS. AMELIOR. 1 LGT - 5

RUE DES PAVEMENT

EPERNAY

CDC 34 635,00 29 434,27 40,33 A V Livret A +

(-0.2)

2,050 V Livret A +

(-0.2)

0,300 A-1 EUR 88,30 675,74

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2013 P  REQUALIF. CONST. 29 LGTS -

TERRES ROUGES

CDC 188 182,91 166 743,48 41,33 A V Livret A +

0.6

2,350 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 1 834,18 3 144,77

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2013 P  REQUALIF. CONST. 29 LGTS -

TERRES ROUGES

CDC 1 744 777,98 1 434 982,12 31,33 A V Livret A +

(-0.2)

1,550 V Livret A +

(-0.2)

0,300 A-1 EUR 4 304,95 42 792,33

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2013 P  REQUALIF. CONST. 29 LGTS -

TERRES ROUGES

CDC 400 207,06 345 452,30 41,33 A V Livret A +

(-0.2)

1,550 V Livret A +

(-0.2)

0,300 A-1 EUR 1 036,36 7 730,07

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2012 P  ACQUIS. AMELIOR. 1 LGT - 19

RUE PASTEUR - EPERNAY

CDC 29 004,00 23 314,14 30,50 A V Livret A +

(-0.2)

2,050 V Livret A +

(-0.2)

0,300 A-1 EUR 69,94 718,77

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2012 P  ACQUIS. AMELIOR. 1 LGT - 19

RUE PASTEUR - EPERNAY

CDC 12 275,00 10 431,80 40,50 A V Livret A +

(-0.2)

2,050 V Livret A +

(-0.2)

0,300 A-1 EUR 31,30 239,48
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SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2015 P  Construction 17 Lgts Rue des

Cotes - Quartier St Laurent

CDC 1 467 008,65 1 292 475,70 33,92 A V Livret A +

0.6

1,350 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 14 217,23 31 553,74

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2015 P  17 LGTS CONSTRUCTION

RUE DES COTES

CDC 541 651,71 493 640,19 43,92 A V Livret A +

0.6

1,350 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 5 430,04 8 782,65

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2014 P  292 LGTS

RESIDENTIALISATION PARC

QUARTIER BERNON

CDC 733 905,00 411 135,19 7,00 A V Livret A +

0.6

1,850 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 4 522,49 49 445,77

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2014 P  292 LGTS

RESIDENTIALISATION PARC

QUARTIER BERNON

CDC 1 187 488,00 665 233,40 7,00 A V Livret A +

0.6

1,850 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 7 317,57 80 005,27

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2016 P  58 LGTS REHAB. THERM.

ALLEE DU ROUSSILLON ET

RUE DAUPHINE

CDC 350 000,00 264 455,87 14,00 A V Livret A +

(-0.45)

0,300 V Livret A +

(-0.45)

0,050 A-1 EUR 132,23 17 879,24

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2016 P  10 LGTS REHABILITATION

THERM. 13/14/15 ALLEE DES

NOELS

CDC 121 000,00 91 426,19 14,00 A V Livret A +

(-0.45)

0,300 V Livret A +

(-0.45)

0,050 A-1 EUR 45,71 6 181,11

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2016 P  39 LGTS REHABILITATION

THERM. ALLEES QUEBEC ET

MONTMIRAIL

CDC 476 500,00 385 892,90 19,00 A V Livret A +

(-0.25)

0,500 V Livret A +

(-0.25)

0,250 A-1 EUR 964,73 19 308,32

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2016 P  44 LGTS REHAB. THERM.

56/58/60 RUE J. JACQUES

ROUSSEAU

CDC 588 000,00 476 191,03 19,00 A V Livret A +

(-0.25)

0,500 V Livret A +

(-0.25)

0,250 A-1 EUR 1 190,48 23 826,43

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2015 P  CONSTRUCT. 20 LGTS ECO

QUARTIER - LES SOURCES &

CHEMINS DES COTES

PHASE 2

CDC 423 979,93 398 535,55 45,42 A V Livret A +

0.6

1,350 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 4 383,89 7 274,39

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2008 P  205 lgts rue Magenta, sidi

Brahim, calmette,

CE 306 377,59 57 963,99 0,92 A V (Euribor

12M +

0.25)-Floor

-0.25 sur

Euribor

12M

4,290 V (Euribor

12M +

0.25)-Floor

-0.25 sur

Euribor

12M

0,000 A-1 EUR 0,00 57 963,99

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2004 P  CONST 3 LOGMTS RUE DES

FORGES

Crédit

Foncier

166 336,97 38 227,20 2,33 A F Taux fixe

à 5.7 %

5,700 F Taux fixe

à 5.7 %

5,700 A-1 EUR 2 178,95 12 157,24

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2017 P  CDC 343 865,53 201 973,15 4,25 A V Livret A +

1.1

1,850 V Livret A +

1.1

1,600 A-1 EUR 3 231,57 40 906,94

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2017 P  CDC 15 366,25 8 481,74 4,08 A V Livret A +

1.1

1,850 V Livret A +

1.1

1,600 A-1 EUR 135,71 1 717,86

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2017 P  CDC 343 736,98 236 006,26 8,50 A V Livret A +

1.1

1,850 V Livret A +

1.1

1,600 A-1 EUR 3 776,10 26 983,54
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SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2017 P  CDC 19 125,53 12 650,79 7,17 A V Livret A +

1.1

1,850 V Livret A +

1.1

1,600 A-1 EUR 202,41 1 620,23

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2017 P  CDC 6 660,19 4 405,45 7,17 A V Livret A +

1.1

1,850 V Livret A +

1.1

1,600 A-1 EUR 70,49 564,22

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2017 P  CDC 8 340,35 5 319,00 8,67 A V Livret A +

0.6

1,350 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 58,51 606,97

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2017 P  CDC 14 444,46 9 211,87 8,67 A V Livret A +

0.6

1,350 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 101,33 1 051,20

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2017 P  CDC 918 913,88 607 825,74 7,17 A V Livret A +

1.1

1,850 V Livret A +

1.1

1,600 A-1 EUR 9 725,21 77 846,14

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2017 P  CDC 20 258,71 12 811,56 6,33 A V Livret A +

0.6

1,350 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 140,93 1 865,93

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2017 P  CDC 461 165,40 293 615,87 8,92 A V Livret A +

1.1

1,850 V Livret A +

1.1

1,600 A-1 EUR 4 697,85 33 550,92

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2017 P  CDC 57 898,16 36 456,26 8,92 A V Livret A +

0.6

1,350 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 401,02 4 240,25

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2017 P  CDC 33 340,23 24 348,05 10,42 A V Livret A +

1.1

1,850 V Livret A +

1.1

1,600 A-1 EUR 389,57 2 271,62

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2017 P  CDC 920 203,40 777 054,69 17,33 A V Livret A +

1

1,750 V Livret A +

1

1,500 A-1 EUR 11 655,82 37 924,76

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2017 P  CDC 983 838,75 658 024,11 8,75 A V Livret A +

0.95

1,700 V Livret A +

0.95

1,450 A-1 EUR 9 541,35 68 974,91

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2017 P  CDC 220 313,88 205 611,33 38,17 A V Livret A +

0.93

1,680 V Livret A +

0.93

1,430 A-1 EUR 2 940,24 3 974,56

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2017 P  CDC 79 582,88 57 617,34 10,17 A V Livret A +

0.6

1,350 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 633,79 5 492,44

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2017 P  CDC 21 502,51 15 567,63 10,17 A V Livret A +

0.6

1,350 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 171,24 1 484,01

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2017 P  CDC 560 622,45 515 840,63 37,92 A V Livret A +

1.16

1,910 V Livret A +

1.16

1,660 A-1 EUR 8 562,95 9 849,19

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2017 P  CDC 173 498,10 148 318,88 18,33 A V Livret A +

1.16

1,910 V Livret A +

1.16

1,660 A-1 EUR 2 462,09 6 703,90

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2017 P  CDC 53 804,84 50 389,08 38,33 A V Livret A +

1.16

1,910 V Livret A +

1.16

1,660 A-1 EUR 836,46 928,94

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2015 P  CDC 1 220 021,84 1 122 535,51 35,42 A V Livret A +

0.6

1,350 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 12 347,89 27 130,44

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2015 P  CONSTRUCT. 20 LGTS ECO

QUARTIER - LES SOURCES &

CHEMINS DES COTES

PHASE 2

CDC 333 466,87 309 301,56 35,42 A V Livret A +

1.11

1,860 V Livret A +

1.11

1,610 A-1 EUR 4 979,76 6 854,75
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SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2015 P  CONSTRUCT. 20 LGTS ECO

QUARTIER - LES SOURCES &

CHEMINS DES COTES

PHASE 2

CDC 248 255,90 235 124,44 45,42 A V Livret A +

1.11

1,860 V Livret A +

1.11

1,610 A-1 EUR 3 785,50 3 846,48

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2015 P  CONSTRUCT. 20 LGTS ECO

QUARTIER - LES SOURCES &

CHEMINS DES COTES

PHASE 2

CDC 315 829,03 292 941,89 35,42 A V Livret A +

1.11

1,860 V Livret A +

1.11

1,610 A-1 EUR 4 716,36 6 492,20

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2016 P  CDC 448 673,00 408 897,34 35,00 A V Livret A +

0.6

1,350 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 4 497,87 11 067,19

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2016 P  CDC 163 718,00 152 352,60 45,00 A V Livret A +

0.6

1,350 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 1 675,88 3 243,91

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2016 P  CDC 190 585,00 171 449,78 35,00 A V Livret A +

(-0.2)

0,550 V Livret A +

(-0.2)

0,300 A-1 EUR 514,35 5 191,74

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2016 P  CDC 63 528,00 58 398,39 45,00 A V Livret A +

(-0.2)

0,550 V Livret A +

(-0.2)

0,300 A-1 EUR 175,20 1 421,83

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2017 P  CDC 2 175 527,04 2 074 495,22 37,58 A V Livret A +

0.6

1,350 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 22 819,45 53 224,83

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2017 P  CDC 1 055 110,75 999 621,19 37,58 A V Livret A +

(-0.2)

0,550 V Livret A +

(-0.2)

0,300 A-1 EUR 2 998,86 28 829,96

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2017 P  CDC 247 461,82 236 872,33 47,58 A V Livret A +

(-0.2)

0,550 V Livret A +

(-0.2)

0,300 A-1 EUR 710,62 5 557,36

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2016 P  CDC 840 000,00 705 024,47 20,00 A V Livret A +

(-0.25)

0,500 V Livret A +

(-0.25)

0,250 A-1 EUR 1 762,56 35 365,58

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2016 P  CDC 390 000,00 333 815,77 20,50 T F Taux fixe

à 1.55 %

0,385 F Taux fixe

à 1.55 %

1,550 A-1 EUR 5 065,07 13 762,17

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2017 P  CDC 1 274 799,56 1 215 597,66 37,58 A V Livret A +

0.6

1,350 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 13 371,57 31 188,30

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2018 P  ACQUI 18 LOGMT

RESIDENCE LES FORGES

CDC 157 480,95 146 382,12 30,00 A V Livret A +

0.65

1,400 V Livret A +

0.65

1,150 A-1 EUR 1 683,39 4 155,21

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2018 P  ACQUISI LOGEMT H MARTIN

JANCELINS HOPITAL

CDC 707 619,07 656 692,08 31,83 T V Livret A +

0.65

0,348 V Livret A +

0.65

1,150 A-1 EUR 9 362,51 17 986,44

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2018 P  ACQUISITION

AMELIORATION 62 LOGMT

CDC 2 540 439,17 2 362 003,75 31,83 T V Livret A +

0.8

0,385 V Livret A +

0.8

1,300 A-1 EUR 37 151,96 63 246,44

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2018 P  5 logts + garage 20 Rue

Pasteur

CDC 241 652,60 224 693,40 32,83 T V Livret A +

0.6

0,336 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 3 094,38 5 990,37

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2018 P  12 Lgts ( Paul Bert, F.Plomb) CDC 620 117,13 576 597,25 32,83 T V Livret A +

0.6

0,336 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 7 940,68 15 372,20

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2018 P  ACQUIST.5 LOGTS CDC 348 100,70 324 451,84 33,83 T V Livret A +

0.6

0,336 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 4 469,88 8 364,39
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SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2018 P  REHABILITATION RACHAT

OPAC

CDC 184 888,04 168 611,89 32,67 A V Livret A +

0.6

1,350 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 1 854,73 4 495,23

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2018 P  ZAC Porte Sud Résidence

Cézanne

CDC 757 703,05 696 012,49 32,33 T V Livret A +

0.6

0,336 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 9 583,37 18 876,51

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2018 P  36 Lgts - Résidence Cezanne -

Zac Porte Sud

CDC 939 011,86 856 348,29 32,92 A V Livret A +

0.6

1,350 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 9 419,83 22 830,43

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2018 P  CONSTRUCTION CDC 2 388 009,88 2 193 583,15 32,33 T V Livret A +

0.6

0,336 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 30 203,35 59 492,05

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2018 P  6 Logts - ZAC PORTE SUD

ILOT E

CDC 327 990,06 301 285,79 32,33 T V Livret A +

0.6

0,336 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 4 148,39 8 171,16

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2018 P  6 Logts - ZAC PORTE SUD

ILOT E

CDC 189 810,04 174 356,08 32,33 T V Livret A +

0.6

0,336 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 2 400,69 4 728,70

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2018 P  140 Lgts Jules Lobet - Rue

Cornélis

CDC 661 465,64 604 341,74 25,00 A V Livret A +

0.6

1,350 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 6 647,76 21 000,20

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2018 P  272 Lgts -ORU - Quart. Bernon

- Lully-Delibes-Liszt

CDC 3 428 710,31 3 119 098,16 25,83 T V Livret A +

0.6

0,336 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 42 809,47 108 385,20

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2018 P  Opération de remise en état des

étanchéités- Squares

Offenbach- Epernay

CDC 76 374,11 69 988,49 27,83 T V Livret A +

0.6

0,336 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 961,69 2 241,02

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2018 P  CDC 110 434,47 94 017,99 14,08 A V Livret A +

0.93

1,680 V Livret A +

0.93

1,430 A-1 EUR 1 344,46 5 780,96

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2018 P  CDC 33 721,37 28 708,56 14,08 A V Livret A +

0.93

1,680 V Livret A +

0.93

1,430 A-1 EUR 410,53 1 765,23

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2018 P  CDC 27 480,48 23 395,40 14,08 A V Livret A +

0.93

1,680 V Livret A +

0.93

1,430 A-1 EUR 334,55 1 438,54

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2018 P  CDC 435 377,50 380 699,42 17,75 T V Livret A +

0.93

0,417 V Livret A +

0.93

1,430 A-1 EUR 5 859,61 19 179,93

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2018 P  CDC 224 457,11 194 645,93 16,75 T V Livret A +

0.93

0,417 V Livret A +

0.93

1,430 A-1 EUR 2 991,96 10 441,75

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2018 P  CDC 217 185,79 188 340,35 16,75 T V Livret A +

0.93

0,417 V Livret A +

0.93

1,430 A-1 EUR 2 895,04 10 103,47

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2018 P  CDC 73 380,10 64 164,47 17,75 T V Livret A +

0.93

0,417 V Livret A +

0.93

1,430 A-1 EUR 987,60 3 232,64

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2018 P  CDC 47 070,30 41 260,73 18,83 T V Livret A +

0.6

0,336 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 562,94 2 016,58

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2018 P  CDC 520 702,13 480 733,64 28,83 T V Livret A +

0.93

0,417 V Livret A +

0.93

1,430 A-1 EUR 8 163,63 14 151,64

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2018 P  CDC 1 056 069,18 972 417,73 27,75 T V Livret A +

0.93

0,417 V Livret A +

0.93

1,430 A-1 EUR 15 086,99 29 807,90
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SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2018 P  401 LGTS REHABILITATION +

CREATION 4 AIRES DE JEUX

CDC 70 355,77 62 092,82 19,83 T V Livret A +

0.6

0,336 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 848,10 2 871,58

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2018 P  10 LGTS REHABILITATION

THERM. 13/14/15 ALLEE DES

NOELS

CDC 181 414,63 164 360,15 24,83 T V Livret A +

0.6

0,336 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 2 254,38 5 962,81

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2018 P  39 LGTS REHABILITATION

THERM. ALLEES QUEBEC ET

MONTMIRAIL

CDC 383 721,05 353 890,02 29,83 T V Livret A +

0.6

0,336 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 4 867,52 10 495,90

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2018 P  44 LGTS REHAB. THERM.

56/58/60 RUE J. JACQUES

ROUSSEAU

CDC 277 661,72 256 075,92 29,83 T V Livret A +

0.6

0,336 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 3 522,15 7 594,86

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2018 P  61 LGTS RESTRUCTURATION

ALLEE DES NOELS PRE AUX

CROIX

CDC 1 276 422,61 1 185 715,18 30,00 A V Livret A +

0.6

1,350 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 13 042,87 33 904,02

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2017 P  CDC 508 833,69 490 042,42 47,58 A V Livret A +

0.6

1,350 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 5 390,47 10 016,14

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2017 P  CDC 244 023,96 235 012,13 47,58 A V Livret A +

0.6

1,350 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 2 585,13 4 803,50

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2020 P  CDC 340 041,46 324 673,82 35,00 T V Livret A +

0.65

0,348 V Livret A +

0.65

1,150 A-1 EUR 4 153,54 8 911,43

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2020 P  CDC 706 251,72 671 250,75 32,00 T V Livret A +

0.6

0,336 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 8 248,95 20 270,01

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2020 P  CDC 1 043 302,75 995 318,41 18,00 A F Taux fixe

à 0.87 %

0,870 F Taux fixe

à 0.87 %

0,870 A-1 EUR 8 659,27 48 401,80

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2020 P  CDC 2 395 799,24 2 117 916,35 12,58 T V Livret A +

0.9

0,410 V Livret A +

0.9

1,400 A-1 EUR 34 667,54 160 740,22

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2020 P  CDC 242 828,53 231 660,19 18,00 A F Taux fixe

à 0.87 %

0,870 F Taux fixe

à 0.87 %

0,870 A-1 EUR 2 015,44 11 265,51

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2020 P  CDC 856 433,87 817 044,14 18,00 A F Taux fixe

à 0.87 %

0,870 F Taux fixe

à 0.87 %

0,870 A-1 EUR 7 108,28 39 732,42

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2020 P  CDC 174 825,41 168 620,05 23,00 A F Taux fixe

à 0.98 %

0,980 F Taux fixe

à 0.98 %

0,980 A-1 EUR 1 652,48 6 266,17

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2020 P  CDC 245 274,06 236 568,16 23,00 A F Taux fixe

à 0.98 %

0,980 F Taux fixe

à 0.98 %

0,980 A-1 EUR 2 318,37 8 791,22

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2019 P  CDC 85 000,00 85 000,00 38,00 A F Taux fixe

à 1.1 %

0,000 F Taux fixe

à 1.1 %

1,100 A-1 EUR 935,00 0,00

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2019 P  CDC 35 000,00 35 000,00 38,00 A F Taux fixe

à 1.1 %

0,000 F Taux fixe

à 1.1 %

1,100 A-1 EUR 385,00 0,00

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2020 P  CDC 450 000,00 437 544,66 28,42 A F Taux fixe

à 1.25 %

1,250 F Taux fixe

à 1.25 %

1,250 A-1 EUR 5 469,31 12 611,03
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SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2020 P  CDC 1 667 675,00 1 629 452,65 38,42 A V Livret A +

0.6

1,100 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 17 923,98 38 359,97

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2020 P  CDC 552 185,00 542 183,84 48,42 A V Livret A +

0.6

1,100 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 5 964,02 10 030,79

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2020 P  CDC 855 853,00 833 439,88 38,42 A V Livret A +

(-0.2)

0,300 V Livret A +

(-0.2)

0,300 A-1 EUR 2 500,32 22 355,46

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2020 P  CDC 288 681,00 282 547,65 48,42 A V Livret A +

(-0.2)

0,300 V Livret A +

(-0.2)

0,300 A-1 EUR 847,64 6 116,76

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2020 P  CDC 758 938,00 739 062,89 38,50 A V Livret A +

(-0.2)

0,300 V Livret A +

(-0.2)

0,300 A-1 EUR 2 217,19 19 823,97

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2020 P  CDC 257 231,00 251 765,84 48,50 A V Livret A +

(-0.2)

0,300 V Livret A +

(-0.2)

0,300 A-1 EUR 755,30 5 450,37

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2020 P  CDC 1 546 156,00 1 510 718,81 38,50 A V Livret A +

0.6

1,100 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 16 617,91 35 564,78

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2020 P  CDC 500 040,00 490 983,29 48,50 A V Livret A +

0.6

1,100 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 5 400,82 9 083,54

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2020 P  CDC 150 000,00 150 000,00 38,50 A F Taux fixe

à 0 %

0,000 F Taux fixe

à 0 %

0,000 A-1 EUR 0,00 0,00

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2020 P  CDC 450 000,00 437 430,39 28,50 A F Taux fixe

à 1.19 %

1,190 F Taux fixe

à 1.19 %

1,190 A-1 EUR 5 205,42 12 719,19

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2019 P  CDC 1 266 007,71 1 266 007,71 40,00 A V Livret A +

0.6

1,350 V Livret A +

0.6

1,350 A-1 EUR 0,00 0,00

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2019 P  CDC 153 788,05 153 788,05 50,00 A V Livret A +

0.6

1,350 V Livret A +

0.6

1,350 A-1 EUR 0,00 0,00

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2019 P  CDC 672 333,59 672 333,59 40,00 A V Livret A +

(-0.2)

0,550 V Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 EUR 0,00 0,00

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2019 P  CDC 81 671,35 81 671,35 50,00 A V Livret A +

(-0.2)

0,550 V Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 EUR 0,00 0,00

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2019 P  CDC 443 690,49 443 690,49 40,00 A V Livret A +

0.6

1,350 V Livret A +

0.6

1,350 A-1 EUR 0,00 0,00

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2019 P  CDC 49 028,35 49 028,35 50,00 A V Livret A +

0.6

1,350 V Livret A +

0.6

1,350 A-1 EUR 0,00 0,00

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2019 P  CDC 340 105,96 340 105,96 40,00 A V Livret A +

(-0.2)

0,550 V Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 EUR 0,00 0,00

SA D’HLM

PLURIAL NOVILIA

2019 P  CDC 37 582,54 37 582,54 50,00 A V Livret A +

(-0.2)

0,550 V Livret A +

(-0.2)

0,550 A-1 EUR 0,00 0,00

SAHLM LE

FOYER REMOIS

2010 P  CONSTR 23 LGT QUAI DE LA

VILLA

CDC 568 574,46 481 245,34 38,67 A V Livret A +

0.6

2,350 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 5 293,70 9 948,17

SAHLM LE

FOYER REMOIS

2008 P  ACQUISITION/AMELIORATION

D'UN

CDC 15 391,73 7 170,50 9,75 A V Livret A +

0.8

4,800 V Livret A +

0.8

1,300 A-1 EUR 93,22 735,22
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Désignation du

bénéficiaire

Année de

mobilisation et

profil

d’amortissement

de l’emprunt (1) Objet de l’emprunt garanti

Organisme

prêteur ou

chef de file

Montant initial
Capital restant

dû au 01/01/N

Durée

rési-

duelle

Périodi-

cité des

rem-

bour-

sements

(2)

Taux initial
Taux à la date de vote du

budget (6)
Catégorie

d’emprunt

(7)

Indices

ou

devises

pouvant

modifier

l’emprunt

Annuité garantie au cours de

l’exercice

Année Profil

Taux

(3)

Index (4) Taux

actua-

riel

(5)

Taux

(3)

Index (4) Niveau

de

taux

En intérêts

(8)

En capital

SAHLM LE

FOYER REMOIS

2008 C  205 lgts Rue Petits prés, Foch,

Magenta,sidi

CE 11 276,73 1 974,59 0,92 A V (Euribor

12M +

0.25)-Floor

-0.25 sur

Euribor

12M

4,290 V (Euribor

12M +

0.25)-Floor

-0.25 sur

Euribor

12M

0,000 A-1 EUR 0,00 1 974,59

SAHLM LE

FOYER REMOIS

2013 P  Const 23 Lgt- Résidence Quai

de la Villa- Epernay

CDC 800 000,00 676 981,81 31,58 A V Livret A +

0.6

2,350 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 7 446,80 17 765,23

SAHLM LE

FOYER REMOIS

2016 P  15 LGTS CONSTRUCTION AV.

MARECHAL FOCH

CDC 145 413,44 137 607,76 46,17 A V Livret A +

(-0.2)

0,550 V Livret A +

(-0.2)

0,300 A-1 EUR 412,82 2 730,65

SAHLM LE

FOYER REMOIS

2016 P  15 LGTS CONSTRUCTION AV.

MARECHAL FOCH

CDC 411 516,15 383 234,08 36,17 A V Livret A +

(-0.2)

0,550 V Livret A +

(-0.2)

0,300 A-1 EUR 1 149,70 9 808,97

SAHLM LE

FOYER REMOIS

2016 P  CDC 433 793,94 414 736,84 46,17 A V Livret A +

0.6

1,350 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 4 562,11 6 786,20

SAHLM LE

FOYER REMOIS

2016 P  CDC 1 031 757,97 971 072,38 36,17 A V Livret A +

0.6

1,350 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 10 681,80 21 407,72

SAHLM LE

FOYER REMOIS

2016 P  CDC 296 912,63 283 868,89 46,42 A V Livret A +

0.6

1,350 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 3 122,56 4 644,85

SAHLM LE

FOYER REMOIS

2016 P  CDC 1 289 814,53 1 213 950,68 36,42 A V Livret A +

0.6

1,350 V Livret A +

0.6

1,100 A-1 EUR 13 353,46 26 762,08

SAHLM LE

FOYER REMOIS

2016 P  CDC 76 831,62 72 707,36 46,42 A V Livret A +

(-0.2)

0,550 V Livret A +

(-0.2)

0,300 A-1 EUR 218,12 1 442,78

SAHLM LE

FOYER REMOIS

2016 P  CDC 349 059,98 325 070,31 36,42 A V Livret A +

(-0.2)

0,550 V Livret A +

(-0.2)

0,300 A-1 EUR 975,21 8 320,26

SAHLM LE

FOYER REMOIS

2020 P  CONSTRU 23 LGT QUAI DE

LA VILLA

CDC 1 709 897,30 1 661 552,07 28,25 A F Taux fixe

à 1.11 %

1,110 F Taux fixe

à 1.11 %

1,110 A-1 EUR 18 443,23 48 881,86

SAHLM LE

FOYER REMOIS

2020 P  RACHAT PATRIMOINE OPH CDC 1 244 253,15 1 187 137,53 18,25 A F Taux fixe

à 0.89 %

0,890 F Taux fixe

à 0.89 %

0,890 A-1 EUR 10 565,52 57 623,95

SEM DU BALLON

CAPTIF

2018 P  CE 700 000,00 524 418,58 8,68 T F Taux fixe

à 1.72 %

1,731 F Taux fixe

à 1.72 %

1,731 A-1 EUR 8 659,93 56 025,24

TOTAL GENERAL         121 650 350,20 93 668 664,81                     1 024 122,19 4 475 640,03

 

(1) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour in fine, X pour autres (à préciser).

(2) Indiquer la périodicité des remboursements A : annuelle ; M : mensuelle ; B : bimestrielle ; S : semestrielle ; T : trimestrielle ; X : autre.

(3) Type de taux d’intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c’est-à-dire un taux variable qui n’est pas seulement défini comme la simple addition d’un taux usuel de référence et d’une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Indiquer le type d’index (ex. EURIBOR 3 mois …).

(5) Taux annuel, tous frais compris.

(6) Taux hors opération de couverture. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(7) Catégorie d’emprunt hors opération de couverture. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(8) Il s’agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l’article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés).
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX

GARANTIES D’EMPRUNT
B1.2

 

B1.2 – CALCUL DU RATIO D’ENDETTEMENT RELATIF AUX GARANTIES D’EMPRUNT
 

Calcul du ratio de l’article L. 2252-1 du CGCT
 

Valeur en euros
Total des annuités déjà garanties à échoir dans l’exercice (1) A 5 499 762,22

Total des premières annuités entières des nouvelles garanties de l’exercice (1) B 0,00

Annuité nette de la dette de l’exercice (2) C 4 787 791,39

Provisions pour garanties d’emprunts D 0,00

Total des annuités d’emprunts garantis de l’exercice I = A+ B + C - D 10 287 553,61
Recettes réelles de fonctionnement II 43 979 400,00

     
Part des garanties d’emprunt accordées au titre de l’exercice en % (3) I / II 23,39

 

(1) Hors opérations visées par l’article L. 2252-2 du CGCT.

(2) Cf. définition de l’article D. 1511-30 du CGCT.

(3) Les garanties d’emprunt accordées au titre d’un exercice ne doivent pas représenter plus de 50 % des recettes réelles de fonctionnement de ce même exercice.
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IV – ANNEXES IV
ENGAGEMENTS HORS BILAN

ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE
 

B3
 

B3 – ETAT DES RECETTES GREVEES D’UNE AFFECTATION SPECIALE
Libellé de la recette : Don de Madame Reguron

 

Reste à employer au 01/01/N :

 

110 059,08
 

Recettes
Chapitres Articles Libellé de l’article Montant

 

Total recettes

 

0,00
 

Dépenses
Chapitres Articles Libellé de l’article Montant

011 6065 Livres et abonnements 2 500,00

67 6714 Bourses et prix 30 000,00

Total dépenses 32 500,00
Reste à employer au 31/12/N : 77 559,08

 

TOTAL Reste à employer au 01/01/N : 110 059,08
TOTAL Recettes 0,00 Total Dépenses 32 500,00

TOTAL Reste à employer au 31/12/N : 77 559,08
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1
 

C1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   4,00 0,00 4,00 4,00 0,00 4,00

Directeur général des services A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Directeur général adjoint des services A 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

Directeur général des services techniques A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   90,00 5,16 95,16 68,61 18,96 87,57

Adjt adm C 18,00 3,36 21,36 14,91 4,36 19,27

Adjt adm Pal 1Cl C 18,00 0,00 18,00 17,40 0,00 17,40

Adjt adm Pal 2Cl C 11,00 1,80 12,80 10,20 0,80 11,00

Attaché A 19,00 0,00 19,00 9,80 7,80 17,60

Attaché Pal A 3,00 0,00 3,00 1,50 1,00 2,50

Rédacteur B 11,00 0,00 11,00 5,00 5,00 10,00

Rédacteur Pal 1Cl B 5,00 0,00 5,00 5,00 0,00 5,00

Rédacteur Pal 2Cl B 5,00 0,00 5,00 4,80 0,00 4,80

FILIERE TECHNIQUE (c)   200,00 5,09 205,09 178,77 8,59 187,36

Adjt tech C 66,00 4,09 70,09 56,60 3,59 60,19

Adjt tech Pal 1Cl C 32,00 0,00 32,00 30,80 0,00 30,80

Adjt tech Pal 2Cl C 38,00 1,00 39,00 36,07 0,00 36,07

Agent maitrise C 20,00 0,00 20,00 16,30 0,00 16,30

Agent maitrise Pal C 21,00 0,00 21,00 21,00 0,00 21,00

Ingénieur A 3,00 0,00 3,00 1,00 2,00 3,00

Ingénieur Pal A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Technicien B 5,00 0,00 5,00 2,00 3,00 5,00

Technicien Pal 1Cl B 8,00 0,00 8,00 8,00 0,00 8,00

Technicien Pal 2Cl B 6,00 0,00 6,00 6,00 0,00 6,00

FILIERE SOCIALE (d)   33,00 0,00 33,00 29,80 3,00 32,80

ATSEM Pal 1Cl C 12,00 0,00 12,00 11,80 0,00 11,80

ATSEM Pal 2Cl C 17,00 0,00 17,00 14,00 3,00 17,00

Agent social Pal 1Cl C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

Agent social Pal 2Cl C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00

Auxiliaire puér Pal 1Cl C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

Auxiliaire soins Pal 1Cl C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   8,00 0,00 8,00 7,80 0,00 7,80

Conseiller Pal APS A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

IV – ANNEXES IV



VILLE D'EPERNAY - VILLE D'EPERNAY - BP - 2022

Page 109

 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

Educateur APS B 2,00 0,00 2,00 1,80 0,00 1,80

Educateur APS Pal 1Cl B 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00

Educateur APS Pal 2Cl B 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

FILIERE CULTURELLE (h)   32,00 1,00 33,00 22,80 4,00 26,80

Adjt ter patr Pal 1Cl C 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00

Adjt ter patr Pal 2Cl C 5,00 0,00 5,00 0,00 0,00 0,00

Adjt ter patrimoine C 11,00 0,00 11,00 10,80 0,00 10,80

Assist conserv B 4,00 1,00 5,00 1,00 3,00 4,00

Assist conserv Pal 1Cl B 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00

Assist conserv Pal 2Cl B 2,00 0,00 2,00 1,00 1,00 2,00

Attaché conserv patr A 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

Attaché conserv patr Pal A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Conserv biblio (Promo) A 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

FILIERE ANIMATION (i)   29,00 1,63 30,63 26,16 2,43 28,59

Adjt ter anim Pal 1Cl C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Adjt ter anim Pal 2Cl C 9,00 1,00 10,00 7,86 1,80 9,66

Adjt ter animation C 11,00 0,63 11,63 9,80 0,63 10,43

Animateur B 4,00 0,00 4,00 3,50 0,00 3,50

Animateur Pal 1Cl B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Animateur Pal 2Cl B 3,00 0,00 3,00 3,00 0,00 3,00

FILIERE POLICE (j)   12,00 0,00 12,00 11,80 0,00 11,80

Brigadier-chef Pal C 9,00 0,00 9,00 8,80 0,00 8,80

Chef service PM Pal 1Cl B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Chef service PM Pal 2Cl B 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Gardien-brigadier C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   2,00 0,00 2,00 0,00 2,00 2,00

Collaborateur de cabinet 2,00 0,00 2,00 0,00 2,00 2,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   409,00 12,88 421,88 348,74 38,98 387,72

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1

 

C1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Adjt adm Pal 2Cl C ADM 430 0,00 A CONT-CDI (Direct) CDI 

Adjt ter anim Pal 2Cl C ANIM 446 0,00 A CONT-CDI (Direct) CDI 

Adjt ter anim Pal 2Cl C ANIM 473 0,00 A CONT-CDI (Direct) CDI 

Adjt ter animation C ANIM 419 0,00 A CONT-CDI (Direct) CDI 

Assist conserv B CULT 431 0,00 3-a°  CDD 

Assist conserv Pal 2Cl B CULT 458 0,00 A CONT-CDI (Direct) CDI 

Attaché A ADM 611 0,00 A  CDI 

Attaché A ADM 525 0,00 3-3-2°  CDD 

Attaché A ADM 525 0,00 A CONT-CDI (Passage de

CDD)

CDI 

Attaché A ADM 567 0,00 3-3-2°  CDD 

Attaché A ADM 469 0,00 3-3-2°  CDD 

Attaché A ADM 653 0,00 3-3-2°  CDD 

Attaché Pal A ADM 995 0,00 3-3-2°  CDI 

Collaborateur de cabinet OTR 0,00 110  CDD 

Ingénieur A TECH 518 0,00 3-3-2°  CDD 

Ingénieur A TECH 739 0,00 3-3-2°  CDD 

Rédacteur B ADM 379 0,00 3-3-2°  CDD 

Rédacteur B ADM 478 0,00 A CONT-CDI (Direct) CDI 

Technicien B TECH 388 0,00 3-3-2°  CDD 

Technicien B TECH 500 0,00 3-3-2°  CDD 

Technicien B TECH 478 0,00 3-3-2°  CDD 

Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    
ATSEM Pal 2Cl C S 356 0,00 3-a°  CDD 

Adjt adm C ADM 354 0,00 3-a°  CDD 

Adjt tech C TECH 354 0,00 3-a°  CDD 

Adjt ter animation C ANIM 354 0,00 3-a°   

Adjt ter patrimoine C CULT 354 0,00 3-a°   

Adjt ter patrimoine C CULT 354 0,00 3-a°   

Assist soc-ed 2Cl (anc) A S 438 0,00 A CONT-CDI (Direct) CDI 

TOTAL GENERAL       0,00    
 

(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

IV – ANNEXES IV
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(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER
 

C2
 

C2 – LISTES DES ORGANISMES DANS LESQUELS A ETE PRIS UN ENGAGEMENT FINANCIER (articles L.
2313-1 et L. 2313-1-1 du CGCT)

Les documents financiers et comptables de ces organismes sont mis à la disposition du public à  (1). Toute personne a le droit de demander

communication.

 

La nature de l’engagement (2) Nom de l’organisme
Raison sociale de

l’organisme
Nature juridique de

l’organisme
Montant de

l’engagement
Délégation de service public (3)        
- Concession (délibération du 13/05/2013) SARL PONTALIER SARL PONTALIER SARL 0,00

Détention d’une part du capital        
- AGENCIA AGENCIA SAEM 200 000,00

- SEM BALLON CAPTIF SEM BALLON CAPTIF SEM 226 500,00

- 50 Actions CREDIT IMMOBILIER CREDIT IMMOBILIER SA HLM 259,16

- 10 Actions LOGEMENT FAMILLIALE LOGEMENT FAMILLAILE SA HLM 15,24

- 856 Actions SEDMA SEDMA SA HLM 13 049,64

- 20 Actions TOIT CHAMPENOIS TOIT CHAMPENOIS SA HLM 304,90

- 5 Actions LOGEMENT DE CHAMPAGNE LOGEMENT DE

CHAMPAGNE

SA HLM 76,23

- 3 Actions TOIT CHAMPENOIS TOIT CHAMPENOIS SA HLM 45,73

- 400 Actions CRCA CRCA 304,90

Garantie ou cautionnement d’un emprunt        
- ASSOCIATION DE VILLEPINTE Association 3 256 874,98

- Association Le Cercle Athlétique Association 51 958,64

- ASSOCIATION LES PAPILLONS

BLANCS D'EPERNAY ET DE LA

REGION

Association 95 805,00

- ASRIEA Association 85 052,93

- SAHLM LE FOYER REMOIS SA HLM 7 818 310,14

- HABITAT DE CHAMPAGNE OPAC 918 835,12

- SA D’HLM PLURIAL NOVILIA SA HLM 78 527 742,57

- C.C.A.S D'EPERNAY Autres 2 389 666,84

- SEM DU BALLON CAPTIF SEM 524 418,58

Subventions supérieures à 75 000 € ou

représentant plus de 50 % du produit

figurant au compte de résultat de

l’organisme

       

- Club de prévention Club de prévention Association 311 600,00

- Racing Club Epernay Champagne Racing Club Epernay

Champagne

Association 124 500,00

- Rugby Epernay Champagne Rugby Epernay Champagne Association 100 500,00

- SEM BALLON CAPTIF SEM BALLON CAPTIF SEM 185 000,00

- Le Salmanazar Le Salmanazar Association 511 000,00

Autres        

 

(1) Hôtel de ville pour les communes et siège de l’établissement pour les EPCI, syndicat, etc. et autres lieux publics désignés par la commune ou l’établissement.

(2) Indiquer la date de la décision (délibérations, contrats ou décisions de l’exécutif).

(3) Préciser la nature de la délégation (concession, affermage, régie intéressée, …).
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT
 

C3.1
 

C3.1 – LISTE DES ORGANISMES DE REGROUPEMENT AUXQUELS ADHERE LA COMMUNE OU
L’ETABLISSEMENT

DESIGNATION DES ORGANISMES DATE D’ADHESION
MODE DE

FINANCEMENT (1)
MONTANT DU
FINANCEMENT

Etablissements publics de coopération intercommunale      
Syndiacat d Aménagement de la Plaine d'Ay 01/01/1990 Sans fiscalité propre 105 055,00

Syndicat Intercommunal de l Ecole de Musique d Epernay et sa Région 01/01/1991 Sans fiscalité propre 571 100,00

Communauté d Agglomération Epernay Coteaux et Plaine de Champagne 01/01/2017 Fiscalité propre 0,00

Autres organismes de regroupement      
 

(1) Indiquer si le financement est fait par TPZ, TPU, TPU + fiscalité additionnelle, fiscalité additionnelle ou sans fiscalité propre.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES PAR LA COMMUNE
 

C3.2
 

C3.2 – LISTE DES ETABLISSEMENTS PUBLICS CREES (1)
Catégorie d’établissement Intitulé / objet de

l’établissement
Date de
création

N° et date de
délibération

Nature de
l’activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui / non)

CCAS CCAS 01/01/1989 - Non

 

(1) Il s’agit de recenser les établissements publics créés par la collectivité pour l'exploitation directe d'un service public relevant de sa compétence.

Pour rappel, la collectivité a l'obligation de constituer une régie si le service concerné est de nature industrielle et commerciale (cf. article L. 1412-1 du CGCT) ou la faculté de constituer une

régie si le service concerné est de nature administrative et n'est pas de ceux qui, par leur nature ou par la loi, ne peuvent être assurés que par la collectivité elle-même (cf. article L. 1412-2 du

CGCT).

Les régies ainsi créées peuvent, au choix de la collectivité, être dotées :

- soit de la personnalité morale et de l'autonomie financière ;

- soit de la seule autonomie financière.

Cependant, il convient de préciser que seules les régies dotées de la personnalité morale et de l'autonomie financière sont dénommées établissement public et doivent être recensées dans cet

état.
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IV – ANNEXES IV
AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS

LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
 

C3.3
 

C3.3 – LISTE DES SERVICES INDIVIDUALISES DANS UN BUDGET ANNEXE
Catégorie d’établissement Intitulé / objet de

l’établissement
Date de
création

N° et date de
délibération

N° SIRET Nature de
l’activité

(SPIC/SPA)

TVA
(oui /
non)

Parkings Gestion de parcs de stationnement 01/01/1996 - 21510212000379 SPIC Oui

Camping Municipal Exploitation de terrain de camping 01/01/1997 - 21510212000056 SPIC Oui

Chauffage Urbain Exploitation du chauffage urbain 01/01/2001 - 21510212000403 SPIC Oui

Cellules Commerciales St Thibault Acquisition, vente et location de cellules

commerciales

01/01/2007 - 21510212000445 SPIC Oui

Cellules Commerciales Bernon Acquisition, vente et location de cellules

commerciales

01/01/2014 - 21510212000452 SPIC Oui

 



VILLE D'EPERNAY - VILLE D'EPERNAY - BP - 2022

Page 116

IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 0

Nombre de membres présents : 0

Nombre de suffrages exprimés : 0

VOTES :

Pour : 0

Contre : 0

Abstentions : 0

 

Date de convocation :

 

 

Présenté par  (1),

A , le

,

 

Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session

A , le

Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 

.

ABON Edouard

BILBOR Marie-Claire

CHARIF Abida

CROZAT Catherine

DE VARINE Roxane

DEMANGE Cindy

DEPLANQUE Sarah

FROMM Jacques

GODIET Damien

GRAND Rémi

HERSCHER-BOUSSEAU Sophie

HMAM Ahmed

HOUSSACK Nathalie

HUMBERT Antoine

KARIM Moustapha

LEROY Franck

LESAGE Nicolas

LHEUREUX Candie

LLORCA Jean-Michel

MARANDON Pierre

MARNIQUET Pascale
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   

MARTY Denise

MATHIEU Denis

MAZY Christine

MOITTIE Benoît

PERREIN Hélène

PHILIP Youri

POURILLE Mathieu

RODRIGUES Jonathan

SCHERRER Luc

TISSIER Romain

TUSSEAU Astrid

VERDIER Joachim

VILMAIN Ana

WACKERS Nathalie

 

 

Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le

 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : .



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 31 JANVIER 2022 A 18H30

Nombre de Conseillers en exercice : 35

Nombre de Conseillers présents : 34

Date de la convocation : 25 janvier 2022

Etaient présents :  M. Jonathan RODRIGUES, 4ème Adjoint,  Mme Abida  CHARIF,  Conseillère  Municipale,  M. Youri  PHILIP,  Conseiller

Municipal Délégué, M. Joachim VERDIER, 6ème Adjoint, Mme Nathalie HOUSSACK, 9ème Adjoint, Mme Marie-Claire BILBOR, Conseillère

Municipale déléguée, M. Jacques FROMM, Conseiller Municipal Délégué, M. Damien GODIET, Conseiller Municipal Délégué, M. Mathieu

POURILLE, Conseiller  Municipal,  M. Denis MATHIEU, Conseiller  Municipal,  Mme Christine  MAZY, 1er  Adjoint,  Mme Ana VILMAIN,

Conseillère Municipale, M. Rémi GRAND, Conseiller Municipal Délégué, Mme Roxane DE VARINE, Conseillère Municipale, M. Romain

TISSIER, Conseiller Municipal, M. Ahmed HMAM, 10ème Adjoint, Mme Nathalie WACKERS, Conseillère Municipale déléguée, Mme Pascale

MARNIQUET, Conseillère Municipale, Mme Cindy DEMANGE, Conseillère Municipale, M. Benoît MOITTIE, 2ème Adjoint, Mme Nicole

LESAGE, Conseillère Municipale, M. Franck LEROY, Maire, Mme Candie LHEUREUX, 3ème Adjoint, Mme Denise MARTY, Conseillère

Municipale, Mme Astrid TUSSEAU, Conseillère Municipale déléguée, Mme Hélène PERREIN, Conseillère Municipale, M. Edouard ABON,

Conseiller  Municipal,  M.  Jean-Michel  LLORCA,  Conseiller  Municipal,  M.  Pierre  MARANDON,  Conseiller  Municipal,  Mme  Sarah

DEPLANQUE, Conseillère Municipale, Mme Catherine CROZAT, 5ème Adjoint, M. Moustapha KARIM, 8ème Adjoint, M. Luc SCHERRER,

Conseiller Municipal, M. Antoine HUMBERT, Conseiller Municipal.

Etait excusée et représentée : Mme Sophie HERSCHER-BOUSSEAU, représentée par M. Joachim VERDIER.

Délibération n°   2022-1643

2.2-BUDGET ANNEXE PARKINGS 

- EXERCICE 2022 -

RAPPORTEUR : Christine MAZY

LE CONSEIL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'avis de la commission Finances, Personnel et Administration générale du 24

janvier 2022,

Vu le Débat d’Orientation Budgétaire n°2021-1493 du 13 décembre 2021,

ADOPTE le  budget  annexe  Parking,  pour  l’exercice  2022,  qui  s’équilibre  en

dépenses et en recettes à hauteur de :

-          708 700 € en section de fonctionnement

- 5 248 300 € en section d’investissement.

Adopté à la majorité des votants (29 voix pour - 6 contre : M. MATHIEU, M. TISSIER,

Mme DEMANGE, Mme PERREIN, Mme DEPLANQUE, M. HUMBERT). 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 02/02/2022 à 16h30
Réference de l'AR : 051-215102120-20220131-11889-DE



Le Maire de la Ville d'Epernay certifie que la

présente  copie  est  conforme  à  la  délibération

inscrite au registre et dont le compte rendu a été

affiché  à  la  porte  de  la  Mairie  le  04/02/22

conformément à l'article 2 de la loi n° 82-213 du

2 mars 1982

Pour le Maire et par délégation,

[[[signature1]]]

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal

Administratif  de  CHALONS-CHAMPAGNE  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa

publication ou de sa notification.

DELPHINE NOU
2022.02.02 16:23:07 +0100
Ref:20220202_154407_2-1-O
Signature numérique
La directrice générale des
Services

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 02/02/2022 à 16h30
Réference de l'AR : 051-215102120-20220131-11889-DE
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

 
 - VILLE D'EPERNAY (1)

 
AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE VILLE D'EPERNAY (2)

 

 
 

Numéro SIRET : 21510212000379
 
 

POSTE COMPTABLE : Epernay
 
 
 
 

M. 14
 
 

 
Budget primitif

 
voté par nature

 

 
 
 

BUDGET : PARKINGS (3)
 
 

ANNEE 2022
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 02/02/2022 à 16h30
Réference de l'AR : 051-215102120-20220131-11889-DE
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les

autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE
051230

VILLE D'EPERNAY
PARKINGS

BP
2022

 

I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

0

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

0.00 0.00 0.00 0.00

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 0.00

2 Produit des impositions directes/population 0.00

3 Recettes réelles de fonctionnement/population 0.00

4 Dépenses d’équipement brut/population 0.00

5 Encours de dette/population 0.00

6 DGF/population 0.00

7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 0.00

8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 0.00

9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 0.00

10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 0.00

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de

l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre

comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.

Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre

comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les

EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les

articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.

(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées

les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année

connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 

I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :

- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement,

- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.

-        sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 

II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre

de dépense « opération d’équipement ».

 

 
III – Les provisions sont (4) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .

 

 

IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (5) primitif de

l’exercice précédent.

 

 

V – Le présent budget a été voté (6) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.

 

 

(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 

FONCTIONNEMENT
    DEPENSES DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT
RECETTES DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

708 700,00 708 700,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
708 700,00

 
708 700,00

 

INVESTISSEMENT
 

  DEPENSES DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

RECETTES DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
5 248 300,00 5 248 300,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
5 248 300,00

 
5 248 300,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
5 957 000,00

 
5 957 000,00

 

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits

votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.

(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité

des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la

comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.



VILLE D'EPERNAY - PARKINGS - BP - 2022

Page 7

II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 186 300,00 0,00 203 460,00 203 460,00 203 460,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 230 700,00 0,00 233 500,00 233 500,00 233 500,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 4 600,00 0,00 6 840,00 6 840,00 6 840,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 421 600,00 0,00 443 800,00 443 800,00 443 800,00

66 Charges financières 27 800,00 0,00 25 100,00 25 100,00 25 100,00

67 Charges exceptionnelles 800,00 0,00 900,00 900,00 900,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 450 200,00 0,00 469 800,00 469 800,00 469 800,00

023 Virement à la section d'investissement  (5) 75 500,00   38 900,00 38 900,00 38 900,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 163 000,00   200 000,00 200 000,00 200 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 238 500,00   238 900,00 238 900,00 238 900,00

TOTAL 688 700,00 0,00 708 700,00 708 700,00 708 700,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 708 700,00

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 592 000,00 0,00 505 000,00 505 000,00 505 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 19 200,00 0,00 124 000,00 124 000,00 124 000,00

75 Autres produits de gestion courante 63 500,00 0,00 65 700,00 65 700,00 65 700,00

Total des recettes de gestion courante 674 700,00 0,00 694 700,00 694 700,00 694 700,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 674 700,00 0,00 694 700,00 694 700,00 694 700,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 14 000,00   14 000,00 14 000,00 14 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 14 000,00   14 000,00 14 000,00 14 000,00

TOTAL 688 700,00 0,00 708 700,00 708 700,00 708 700,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 708 700,00

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
224 900,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres

correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les

dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement

du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou

de l’établissement.

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
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(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(6) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 
Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 125 000,00 0,00 6 320,00 6 320,00 6 320,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 35 500,00 0,00 3 080,00 3 080,00 3 080,00

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 400 000,00 0,00 5 000 000,00 5 000 000,00 5 000 000,00

    Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’équipement 560 500,00 0,00 5 009 400,00 5 009 400,00 5 009 400,00

  10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées 224 500,00 0,00 224 900,00 224 900,00 224 900,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses financières 224 500,00 0,00 224 900,00 224 900,00 224 900,00

  45… Total des opé. pour compte de tiers (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses réelles d’investissement 785 000,00 0,00 5 234 300,00 5 234 300,00 5 234 300,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 14 000,00   14 000,00 14 000,00 14 000,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

 
Total des dépenses d’ordre

d’investissement

14 000,00   14 000,00 14 000,00 14 000,00

  TOTAL 799 000,00 0,00 5 248 300,00 5 248 300,00 5 248 300,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 5 248 300,00

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 
Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 912 500,00 912 500,00 912 500,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 560 500,00 0,00 4 096 900,00 4 096 900,00 4 096 900,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’équipement 560 500,00 0,00 5 009 400,00 5 009 400,00 5 009 400,00

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors

1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  1068 Excédents de fonctionnement

capitalisés (9)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes réelles d’investissement 560 500,00 0,00 5 009 400,00 5 009 400,00 5 009 400,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 75 500,00   38 900,00 38 900,00 38 900,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 163 000,00   200 000,00 200 000,00 200 000,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 238 500,00   238 900,00 238 900,00 238 900,00
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Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

  TOTAL 799 000,00 0,00 5 248 300,00 5 248 300,00 5 248 300,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 5 248 300,00

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres

correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur

les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le

remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements

de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
224 900,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021+ RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 203 460,00   203 460,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 233 500,00   233 500,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 6 840,00   6 840,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 25 100,00 0,00 25 100,00

67 Charges exceptionnelles 900,00 0,00 900,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 200 000,00 200 000,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   38 900,00 38 900,00

Dépenses de fonctionnement – Total 469 800,00 238 900,00 708 700,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 708 700,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 14 000,00 14 000,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)
224 900,00 0,00 224 900,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles(sauf 204)  (6) 6 320,00 0,00 6 320,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (6) 3 080,00 0,00 3 080,00

22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (6) 5 000 000,00 0,00 5 000 000,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 5 234 300,00 14 000,00 5 248 300,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 5 248 300,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 505 000,00   505 000,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations 124 000,00   124 000,00

75 Autres produits de gestion courante 65 700,00 0,00 65 700,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 14 000,00 14 000,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 694 700,00 14 000,00 708 700,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 708 700,00

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

  13 Subventions d'investissement 912 500,00 0,00 912 500,00

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

 
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaires)
4 096 900,00 0,00 4 096 900,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   200 000,00 200 000,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   38 900,00 38 900,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

  Recettes d’investissement – Total 5 009 400,00 238 900,00 5 248 300,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 5 248 300,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 186 300,00 203 460,00 203 460,00

60611 Eau et assainissement 3 300,00 2 900,00 2 900,00

60612 Energie - Electricité 54 500,00 68 420,00 68 420,00

60631 Fournitures d'entretien 3 400,00 2 900,00 2 900,00

60632 Fournitures de petit équipement 8 200,00 8 200,00 8 200,00

60636 Vêtements de travail 700,00 600,00 600,00

6064 Fournitures administratives 800,00 800,00 800,00

614 Charges locatives et de copropriété 500,00 500,00 500,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 7 060,00 6 010,00 6 010,00

61551 Entretien matériel roulant 500,00 0,00 0,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 9 300,00 8 000,00 8 000,00

6156 Maintenance 44 840,00 45 660,00 45 660,00

6162 Assur. obligatoire dommage-construction 5 195,00 10 210,00 10 210,00

6236 Catalogues et imprimés 3 700,00 4 000,00 4 000,00

6256 Missions 300,00 300,00 300,00

6262 Frais de télécommunications 17 310,00 17 340,00 17 340,00

627 Services bancaires et assimilés 8 900,00 9 300,00 9 300,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 16 500,00 17 020,00 17 020,00

6288 Autres services extérieurs 895,00 900,00 900,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 400,00 400,00 400,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 230 700,00 233 500,00 233 500,00

6331 Versement mobilité 690,00 710,00 710,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 630,00 640,00 640,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 1 220,00 1 250,00 1 250,00

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 380,00 390,00 390,00

64111 Rémunération principale titulaires 125 340,00 128 110,00 128 110,00

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 4 060,00 4 060,00 4 060,00

64118 Autres indemnités titulaires 38 530,00 37 310,00 37 310,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 19 010,00 19 410,00 19 410,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 40 230,00 41 080,00 41 080,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 70,00 0,00 0,00

6488 Autres charges 540,00 540,00 540,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 4 600,00 6 840,00 6 840,00

6512 Droits d'utilisat°  informatique nuage 4 600,00 6 840,00 6 840,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

421 600,00 443 800,00 443 800,00

66 Charges financières (b) 27 800,00 25 100,00 25 100,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 27 956,75 25 258,89 25 258,89

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE -156,75 -158,89 -158,89

67 Charges exceptionnelles (c) 800,00 900,00 900,00

6718 Autres charges exceptionnelles gestion 500,00 500,00 500,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 300,00 400,00 400,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

450 200,00 469 800,00 469 800,00

023 Virement à la section d'investissement 75 500,00 38 900,00 38 900,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 163 000,00 200 000,00 200 000,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 163 000,00 200 000,00 200 000,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

238 500,00 238 900,00 238 900,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 238 500,00 238 900,00 238 900,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

688 700,00 708 700,00 708 700,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

      =
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 708 700,00

 

 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 1 040,56  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 1 199,45  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 -158,89  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 592 000,00 505 000,00 505 000,00

70328 Autres droits stationnement et location 592 000,00 505 000,00 505 000,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 19 200,00 124 000,00 124 000,00

74748 Participat° Autres communes 19 200,00 124 000,00 124 000,00

75 Autres produits de gestion courante 63 500,00 65 700,00 65 700,00

752 Revenus des immeubles 63 500,00 65 700,00 65 700,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

674 700,00 694 700,00 694 700,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES

= a+b+c+d

674 700,00 694 700,00 694 700,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 14 000,00 14 000,00 14 000,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 14 000,00 14 000,00 14 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 14 000,00 14 000,00 14 000,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

688 700,00 708 700,00 708 700,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 708 700,00

 

 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 125 000,00 6 320,00 6 320,00

2031 Frais d'études 125 000,00 0,00 0,00

2051 Concessions, droits similaires 0,00 6 320,00 6 320,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 35 500,00 3 080,00 3 080,00

2135 Installations générales, agencements 25 000,00 0,00 0,00

2183 Matériel de bureau et informatique 10 500,00 1 680,00 1 680,00

2188 Autres immobilisations corporelles 0,00 1 400,00 1 400,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 400 000,00 5 000 000,00 5 000 000,00

2312 Agencements et aménagements de terrains 400 000,00 5 000 000,00 5 000 000,00

Total des dépenses d’équipement 560 500,00 5 009 400,00 5 009 400,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 224 500,00 224 900,00 224 900,00

1641 Emprunts en euros 224 500,00 224 900,00 224 900,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 224 500,00 224 900,00 224 900,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 785 000,00 5 234 300,00 5 234 300,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 14 000,00 14 000,00 14 000,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 14 000,00 14 000,00 14 000,00

13918 Autres subventions d'équipement 14 000,00 14 000,00 14 000,00

  Charges transférées (9) 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 14 000,00 14 000,00 14 000,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

799 000,00 5 248 300,00 5 248 300,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  5 248 300,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 912 500,00 912 500,00

1318 Autres subventions d'équipement transf. 0,00 912 500,00 912 500,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 560 500,00 4 096 900,00 4 096 900,00

1641 Emprunts en euros 560 500,00 4 096 900,00 4 096 900,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 560 500,00 5 009 400,00 5 009 400,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 560 500,00 5 009 400,00 5 009 400,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 75 500,00 38 900,00 38 900,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 163 000,00 200 000,00 200 000,00

28031 Frais d'études 0,00 37 000,00 37 000,00

28051 Concessions et droits similaires 7 000,00 9 000,00 9 000,00

281318 Autres bâtiments publics 135 000,00 133 000,00 133 000,00

28135 Installations générales, agencements, .. 5 000,00 5 000,00 5 000,00

28138 Autres constructions 3 000,00 3 500,00 3 500,00

28152 Installations de voirie 500,00 300,00 300,00

281578 Autre matériel et outillage de voirie 800,00 800,00 800,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 2 000,00 2 000,00 2 000,00

28182 Matériel de transport 7 000,00 6 200,00 6 200,00

28183 Matériel de bureau et informatique 500,00 3 000,00 3 000,00

28184 Mobilier 200,00 200,00 200,00

28188 Autres immo. corporelles 2 000,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT
238 500,00 238 900,00 238 900,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 238 500,00 238 900,00 238 900,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

799 000,00 5 248 300,00 5 248 300,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 5 248 300,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV-A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 

A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        3 337 979,51                  

1641 Emprunts en euros (total)         3 337 979,51                  
6003 parking SFIL CAFFIL 01/12/2012 01/12/2012 01/07/2013 37 979,51 F Taux fixe à

1.89 %

1,890 1,918 EUR A P  O A-1

6007 CREDIT AGRICOLE 15/07/2016 13/12/2016 15/03/2017 3 000 000,00 F Taux fixe à

1.18 %

1,180 1,185 EUR T C  O A-1

6008 CAISSE D'EPARGNE 21/11/2017 05/12/2017 05/03/2018 300 000,00 F Taux fixe à

1.12 %

1,120 1,125 EUR T C  O A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         3 337 979,51                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 

A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   2 224 684,09         224 684,09 25 184,76 0,00 1 040,56

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   2 224 684,09         224 684,09 25 184,76 0,00 1 040,56

6003 parking N 0,00 A-1 4 684,09 0,50 F Taux fixe à 1.89

%

1,918 4 684,09 89,76 0,00 0,00

6007 N 0,00 A-1 2 000 000,00 9,96 F Taux fixe à 1.18

%

1,185 200 000,00 22 715,00 0,00 885,00

6008 N 0,00 A-1 220 000,00 10,93 F Taux fixe à 1.12

%

1,125 20 000,00 2 380,00 0,00 155,56

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   2 224 684,09         224 684,09 25 184,76 0,00 1 040,56

 

(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l‘index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A2.4

 
A2.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
3 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Montant en euros 2 224 684,09 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A3

 

A3 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES
CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du

CGCT) : 400.00 €

 

15-12-2014

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L Frais liés à la réalisation des documents d'urbanisme et à la

numérisation du cadastre

10 15/12/2014

L Logiciels 2 15/12/2014

L Frais d'études non suivis de travaux 5 15/12/2014

L Subventions d'équipement versés biens mobiliers, matériel et études 5 15/12/2014

L Subventions d'équipement versés bâtiments et installations 15 15/12/2014

L Subventions d'équipement versés projets d'infrastructures d'intérêt

national

30 15/12/2014

L Agencements et aménagements de terrains, plantations 15 15/12/2014

L Matériel électrique ou électronique 5 15/12/2014

L Matériel informatique et téléphonique 3 15/12/2014

L Mobilier 10 15/12/2014

L Véhicules légers d'occasion 5 15/12/2014

L Véhicules légers neufs 7 15/12/2014

L Vélos 3 15/12/2014

L Motos 7 15/12/2014

L Coffre fort 20 15/12/2014

L Installations et appareils de chauffage 10 15/12/2014

L Appareils de levage-ascenseurs 20 15/12/2014

L Equipements de garages et ateliers 10 15/12/2014

L Matériel et outillage technique 5 15/12/2014

L Petits équipements de cuisine et électroménagers 10 15/12/2014

L Gros équipements de cuisine et électroménagers 15 15/12/2014

L Petits équipements sportifs et matériels sportifs 10 15/12/2014

L Gros équipements sportifs et installations sportives 15 15/12/2014

L Installation de voirie et équipements 20 15/12/2014

L Réseaux de voirie 50 15/12/2014

L Agts et amgts de bât., installat° électriques et téléphoniques 15 15/12/2014

L Bâtiments légers, abris 10 15/12/2014

L Constructions et acquisitions de bâtiments 50 15/12/2014

L Matériels spécifiques d'exploitation eau et assainissement 5 15/12/2014

L Structures mobiles de jeux 10 15/12/2014

L Appareils de laboratoire 5 15/12/2014

L Matériel et outillage d'incendie 5 15/12/2014

L Matériel de sécurité 10 15/12/2014

L Création d'un fonds initial dans le cadre de la création d'un service

public

5 15/12/2014

L Cheptel 5 15/12/2014

L Autres matériels 10 15/12/2014

L Droits, brevets, concessions, marques, procédés, licences 0 15/12/2014

L Immobilisation reçue au titre d'une mise à disposition 0 15/12/2014

L Droit au bail, fonds de commerce 0 15/12/2014

L Terrains de gisement 0 15/12/2014

L Constructions sur sol d'autrui 0 15/12/2014
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS
 

A4

 

A4 – ETAT DES PROVISIONS

Nature de la provision
Montant de la
provision de
l’exercice (1)

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions
constituées
au 01/01/N

Montant total
des

provisions
constituées

Montant des
reprises

SOLDE

PROVISIONS BUDGETAIRES
Provisions  pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions. pour risques et charges  (2) 0,00   179,19 179,19 0,00 179,19

Provision pour créances douteuses 0,00 19/11/2021 179,19 179,19 0,00 179,19

Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES 0,00   179,19 179,19 0,00 179,19

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

238 900,00 I 238 900,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 224 900,00 224 900,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 224 900,00 224 900,00

1643 Emprunts en devises 0,00 0,00

16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00

1681 Autres emprunts 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00

1687 Autres dettes 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 14 000,00 14 000,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 14 000,00 14 000,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 

 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

238 900,00 0,00 0,00 238 900,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 238 900,00 III 238 900,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00

10223 TLE 0,00 0,00

10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00

10228 Autres fonds 0,00 0,00

13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 238 900,00 238 900,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28031 Frais d'études 37 000,00 37 000,00

28051 Concessions et droits similaires 9 000,00 9 000,00

281318 Autres bâtiments publics 133 000,00 133 000,00

28135 Installations générales, agencements, .. 5 000,00 5 000,00

28138 Autres constructions 3 500,00 3 500,00

28152 Installations de voirie 300,00 300,00

281578 Autre matériel et outillage de voirie 800,00 800,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 2 000,00 2 000,00

28182 Matériel de transport 6 200,00 6 200,00

28183 Matériel de bureau et informatique 3 000,00 3 000,00

28184 Mobilier 200,00 200,00

28188 Autres immo. corporelles 0,00 0,00

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations    
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Prov. dépréc. comptes de tiers    
59… Prov. dépréc. comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 38 900,00 38 900,00

 

 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4) (5)

Solde d’exécution
R001 (4) (5)

Affectation
R1068 (4)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

238 900,00 0,00 0,00 0,00 238 900,00

 

 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 238 900,00

Ressources propres disponibles IV 238 900,00
Solde V = IV – II (6) 0,00
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(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(6) Indiquer le signe algébrique.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1
 

C1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Adjt adm Pal 2Cl C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   5,00 0,00 5,00 5,00 0,00 5,00

Adjt tech Pal 1Cl C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

Adjt tech Pal 2Cl C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Agent maitrise C 2,00 0,00 2,00 2,00 0,00 2,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   6,00 0,00 6,00 6,00 0,00 6,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1

 

C1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 

(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 0

Nombre de membres présents : 0

Nombre de suffrages exprimés : 0

VOTES :

Pour : 0

Contre : 0

Abstentions : 0

 

Date de convocation :

 

 

Présenté par  (1),

A , le

,

 

Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session

A , le

Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 

.

ABON Edouard

BILBOR Marie-Claire

CHARIF Abida

CROZAT Catherine

DE VARINE Roxane

DEMANGE Cindy

DEPLANQUE Sarah

FROMM Jacques

GODIET Damien

GRAND Rémi

HERSCHER-BOUSSEAU Sophie

HMAM Ahmed

HOUSSACK Nathalie

HUMBERT Antoine

KARIM Moustapha

LEROY Franck

LESAGE Nicolas

LHEUREUX Candie

LLORCA Jean-Michel

MARANDON Pierre

MARNIQUET Pascale
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   

MARTY Denise

MATHIEU Denis

MAZY Christine

MOITTIE Benoît

PERREIN Hélène

PHILIP Youri

POURILLE Mathieu

RODRIGUES Jonathan

SCHERRER Luc

TISSIER Romain

TUSSEAU Astrid

VERDIER Joachim

VILMAIN Ana

WACKERS Nathalie

 

 

Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le

 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : .



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 31 JANVIER 2022 A 18H30

Nombre de Conseillers en exercice : 35

Nombre de Conseillers présents : 34

Date de la convocation : 25 janvier 2022

Etaient présents :  M. Jonathan RODRIGUES, 4ème Adjoint,  Mme Abida  CHARIF,  Conseillère  Municipale,  M. Youri  PHILIP,  Conseiller

Municipal Délégué, M. Joachim VERDIER, 6ème Adjoint, Mme Nathalie HOUSSACK, 9ème Adjoint, Mme Marie-Claire BILBOR, Conseillère

Municipale déléguée, M. Jacques FROMM, Conseiller Municipal Délégué, M. Damien GODIET, Conseiller Municipal Délégué, M. Mathieu

POURILLE, Conseiller  Municipal,  M. Denis MATHIEU, Conseiller  Municipal,  Mme Christine  MAZY, 1er  Adjoint,  Mme Ana VILMAIN,

Conseillère Municipale, M. Rémi GRAND, Conseiller Municipal Délégué, Mme Roxane DE VARINE, Conseillère Municipale, M. Romain

TISSIER, Conseiller Municipal, M. Ahmed HMAM, 10ème Adjoint, Mme Nathalie WACKERS, Conseillère Municipale déléguée, Mme Pascale

MARNIQUET, Conseillère Municipale, Mme Cindy DEMANGE, Conseillère Municipale, M. Benoît MOITTIE, 2ème Adjoint, Mme Nicole

LESAGE, Conseillère Municipale, M. Franck LEROY, Maire, Mme Candie LHEUREUX, 3ème Adjoint, Mme Denise MARTY, Conseillère

Municipale, Mme Astrid TUSSEAU, Conseillère Municipale déléguée, Mme Hélène PERREIN, Conseillère Municipale, M. Edouard ABON,

Conseiller  Municipal,  M.  Jean-Michel  LLORCA,  Conseiller  Municipal,  M.  Pierre  MARANDON,  Conseiller  Municipal,  Mme  Sarah

DEPLANQUE, Conseillère Municipale, Mme Catherine CROZAT, 5ème Adjoint, M. Moustapha KARIM, 8ème Adjoint, M. Luc SCHERRER,

Conseiller Municipal, M. Antoine HUMBERT, Conseiller Municipal.

Etait excusée et représentée : Mme Sophie HERSCHER-BOUSSEAU, représentée par M. Joachim VERDIER.

Délibération n°   2022-1644

2.3-BUDGET ANNEXE CAMPING MUNICIPAL 

- EXERCICE 2022 -

RAPPORTEUR : Christine MAZY

LE CONSEIL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'avis de la commission Finances, Personnel et Administration générale du 24

janvier 2022,

Vu le Débat d’Orientation Budgétaire n° 2021-1493 du 13 décembre 2021,

ADOPTE  le  budget  annexe  Camping  municipal,  pour  l’exercice  2022,  qui

s’équilibre en dépenses et en recettes à hauteur de :

-   261 200 € en section de fonctionnement

-     51 000 € en section d’investissement.

Adopté à la majorité des votants (29 voix pour - 6 contre : M. MATHIEU, M. TISSIER,

Mme DEMANGE, Mme PERREIN, Mme DEPLANQUE, M. HUMBERT). 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 02/02/2022 à 16h30
Réference de l'AR : 051-215102120-20220131-11890-DE



Le Maire de la Ville d'Epernay certifie que la

présente  copie  est  conforme  à  la  délibération

inscrite au registre et dont le compte rendu a été

affiché  à  la  porte  de  la  Mairie  le  04/02/22

conformément à l'article 2 de la loi n° 82-213 du

2 mars 1982

Pour le Maire et par délégation,

[[[signature1]]]

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal

Administratif  de  CHALONS-CHAMPAGNE  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa

publication ou de sa notification.

DELPHINE NOU
2022.02.02 16:22:47 +0100
Ref:20220202_154407_3-1-O
Signature numérique
La directrice générale des
Services

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 02/02/2022 à 16h30
Réference de l'AR : 051-215102120-20220131-11890-DE
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

 
COMMUNE dont la population est de 3500 habitants et plus - VILLE

D'EPERNAY (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE VILLE D'EPERNAY (2)
 

 
 

Numéro SIRET : 21510212000056
 
 

POSTE COMPTABLE : Epernay
 
 
 
 

M. 14
 
 

 
Budget primitif

 
voté par nature

 

 
 
 

BUDGET : CAMPING MUNICIPAL (3)
 
 

ANNEE 2022
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 02/02/2022 à 16h30
Réference de l'AR : 051-215102120-20220131-11890-DE
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les

autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE
051230

VILLE D'EPERNAY
CAMPING MUNICIPAL

BP
2022

 

I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

0

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

0.00 0.00 0.00 0.00

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 0.00

2 Produit des impositions directes/population 0.00

3 Recettes réelles de fonctionnement/population 0.00

4 Dépenses d’équipement brut/population 0.00

5 Encours de dette/population 0.00

6 DGF/population 0.00

7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 0.00

8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 0.00

9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 0.00

10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 0.00

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de

l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre

comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.

Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre

comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les

EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les

articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.

(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées

les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année

connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 

I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :

- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement,

- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.

-        sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 

II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre

de dépense « opération d’équipement ».

 

 
III – Les provisions sont (4) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .

 

 

IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (5) primitif de

l’exercice précédent.

 

 

V – Le présent budget a été voté (6) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.

 

 

(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 

FONCTIONNEMENT
    DEPENSES DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT
RECETTES DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

261 200,00 261 200,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
261 200,00

 
261 200,00

 

INVESTISSEMENT
 

  DEPENSES DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

RECETTES DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
51 000,00 51 000,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
51 000,00

 
51 000,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
312 200,00

 
312 200,00

 

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits

votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.

(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité

des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la

comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 114 790,00 0,00 110 200,00 110 200,00 110 200,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 108 500,00 0,00 111 300,00 111 300,00 111 300,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 10,00 0,00 300,00 300,00 300,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 223 300,00 0,00 221 800,00 221 800,00 221 800,00

66 Charges financières 300,00 0,00 100,00 100,00 100,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 223 600,00 0,00 221 900,00 221 900,00 221 900,00

023 Virement à la section d'investissement  (5) 0,00   8 200,00 8 200,00 8 200,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 31 000,00   31 100,00 31 100,00 31 100,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 31 000,00   39 300,00 39 300,00 39 300,00

TOTAL 254 600,00 0,00 261 200,00 261 200,00 261 200,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 261 200,00

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 193 500,00 0,00 198 500,00 198 500,00 198 500,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 19 600,00 0,00 30 200,00 30 200,00 30 200,00

75 Autres produits de gestion courante 1 500,00 0,00 1 500,00 1 500,00 1 500,00

Total des recettes de gestion courante 214 600,00 0,00 230 200,00 230 200,00 230 200,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 214 600,00 0,00 230 200,00 230 200,00 230 200,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 40 000,00   31 000,00 31 000,00 31 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 40 000,00   31 000,00 31 000,00 31 000,00

TOTAL 254 600,00 0,00 261 200,00 261 200,00 261 200,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 261 200,00

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
8 300,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres

correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les

dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement

du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou

de l’établissement.

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
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(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(6) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 
Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 2 500,00 0,00 11 800,00 11 800,00 11 800,00

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’équipement 2 500,00 0,00 11 800,00 11 800,00 11 800,00

  10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées 7 900,00 0,00 8 200,00 8 200,00 8 200,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses financières 7 900,00 0,00 8 200,00 8 200,00 8 200,00

  45… Total des opé. pour compte de tiers (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses réelles d’investissement 10 400,00 0,00 20 000,00 20 000,00 20 000,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 40 000,00   31 000,00 31 000,00 31 000,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

 
Total des dépenses d’ordre

d’investissement

40 000,00   31 000,00 31 000,00 31 000,00

  TOTAL 50 400,00 0,00 51 000,00 51 000,00 51 000,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 51 000,00

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 
Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  13 Subventions d'investissement (hors 138) 19 400,00 0,00 11 700,00 11 700,00 11 700,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’équipement 19 400,00 0,00 11 700,00 11 700,00 11 700,00

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors

1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  1068 Excédents de fonctionnement

capitalisés (9)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes réelles d’investissement 19 400,00 0,00 11 700,00 11 700,00 11 700,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 0,00   8 200,00 8 200,00 8 200,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 31 000,00   31 100,00 31 100,00 31 100,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 31 000,00   39 300,00 39 300,00 39 300,00
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Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

  TOTAL 50 400,00 0,00 51 000,00 51 000,00 51 000,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 51 000,00

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres

correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur

les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le

remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements

de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
8 300,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021+ RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 110 200,00   110 200,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 111 300,00   111 300,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 300,00   300,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 100,00 0,00 100,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 31 100,00 31 100,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   8 200,00 8 200,00

Dépenses de fonctionnement – Total 221 900,00 39 300,00 261 200,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 261 200,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 31 000,00 31 000,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)
8 200,00 0,00 8 200,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles(sauf 204)  (6) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (6) 11 800,00 0,00 11 800,00

22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 20 000,00 31 000,00 51 000,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 51 000,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 198 500,00   198 500,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations 30 200,00   30 200,00

75 Autres produits de gestion courante 1 500,00 0,00 1 500,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 31 000,00 31 000,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 230 200,00 31 000,00 261 200,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 261 200,00

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

  13 Subventions d'investissement 11 700,00 0,00 11 700,00

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

 
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaires)
0,00 0,00 0,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   31 100,00 31 100,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   8 200,00 8 200,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

  Recettes d’investissement – Total 11 700,00 39 300,00 51 000,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 51 000,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 114 790,00 110 200,00 110 200,00

60611 Eau et assainissement 17 500,00 15 500,00 15 500,00

60628 Autres fournitures non stockées 500,00 500,00 500,00

60631 Fournitures d'entretien 2 700,00 2 700,00 2 700,00

60632 Fournitures de petit équipement 500,00 690,00 690,00

60636 Vêtements de travail 300,00 300,00 300,00

6064 Fournitures administratives 1 090,00 650,00 650,00

61521 Entretien terrains 14 550,00 13 500,00 13 500,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 130,00 2 090,00 2 090,00

61558 Entretien autres biens mobiliers 1 000,00 900,00 900,00

6156 Maintenance 6 000,00 4 100,00 4 100,00

6231 Annonces et insertions 1 000,00 700,00 700,00

6236 Catalogues et imprimés 2 500,00 2 500,00 2 500,00

6262 Frais de télécommunications 1 850,00 1 320,00 1 320,00

627 Services bancaires et assimilés 700,00 750,00 750,00

6282 Frais de gardiennage (églises, forêts, . 37 000,00 37 000,00 37 000,00

6283 Frais de nettoyage des locaux 12 000,00 12 000,00 12 000,00

6288 Autres services extérieurs 8 470,00 10 000,00 10 000,00

637 Autres impôts, taxes (autres organismes) 7 000,00 5 000,00 5 000,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 108 500,00 111 300,00 111 300,00

6331 Versement mobilité 360,00 380,00 380,00

6332 Cotisations versées au F.N.A.L. 330,00 340,00 340,00

6336 Cotisations CNFPT et CDGFPT 640,00 660,00 660,00

6338 Autres impôts, taxes sur rémunérations 200,00 200,00 200,00

64111 Rémunération principale titulaires 21 940,00 22 250,00 22 250,00

64112 NBI, SFT, indemnité résidence 1 230,00 1 220,00 1 220,00

64118 Autres indemnités titulaires 12 960,00 13 000,00 13 000,00

64131 Rémunérations non tit. 43 390,00 44 970,00 44 970,00

6451 Cotisations à l'U.R.S.S.A.F. 16 550,00 17 160,00 17 160,00

6453 Cotisations aux caisses de retraites 9 110,00 9 300,00 9 300,00

6454 Cotisations aux A.S.S.E.D.I.C. 1 730,00 1 820,00 1 820,00

6475 Médecine du travail, pharmacie 60,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 10,00 300,00 300,00

6512 Droits d'utilisat°  informatique nuage 0,00 300,00 300,00

65888 Autres 10,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

223 300,00 221 800,00 221 800,00

66 Charges financières (b) 300,00 100,00 100,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 379,01 178,76 178,76

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE -79,01 -78,76 -78,76

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

223 600,00 221 900,00 221 900,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 8 200,00 8 200,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 31 000,00 31 100,00 31 100,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 31 000,00 31 100,00 31 100,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

31 000,00 39 300,00 39 300,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 31 000,00 39 300,00 39 300,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

254 600,00 261 200,00 261 200,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

      =
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Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 261 200,00

 

 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 78,76  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 -78,76  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 193 500,00 198 500,00 198 500,00

70388 Autres redevances et recettes diverses 7 190,00 6 660,00 6 660,00

70632 Redevances services à caractère loisir 186 310,00 191 840,00 191 840,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 19 600,00 30 200,00 30 200,00

74741 Participat° Communes du GFP 19 600,00 30 200,00 30 200,00

75 Autres produits de gestion courante 1 500,00 1 500,00 1 500,00

7588 Autres produits div. de gestion courante 1 500,00 1 500,00 1 500,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

214 600,00 230 200,00 230 200,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES

= a+b+c+d

214 600,00 230 200,00 230 200,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 40 000,00 31 000,00 31 000,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 40 000,00 31 000,00 31 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 40 000,00 31 000,00 31 000,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

254 600,00 261 200,00 261 200,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 261 200,00

 

 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 2 500,00 11 800,00 11 800,00

2128 Autres agencements et aménagements 0,00 10 000,00 10 000,00

2183 Matériel de bureau et informatique 2 500,00 1 800,00 1 800,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 2 500,00 11 800,00 11 800,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 7 900,00 8 200,00 8 200,00

1641 Emprunts en euros 7 900,00 8 200,00 8 200,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 7 900,00 8 200,00 8 200,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 10 400,00 20 000,00 20 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 40 000,00 31 000,00 31 000,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 40 000,00 31 000,00 31 000,00

139148 Sub. transf cpte résult. Autres communes 40 000,00 31 000,00 31 000,00

  Charges transférées (9) 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 40 000,00 31 000,00 31 000,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

50 400,00 51 000,00 51 000,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  51 000,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 19 400,00 11 700,00 11 700,00

13148 Subv. transf. Autres communes 19 400,00 11 700,00 11 700,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 19 400,00 11 700,00 11 700,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 19 400,00 11 700,00 11 700,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 8 200,00 8 200,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 31 000,00 31 100,00 31 100,00

28128 Autres aménagements de terrains 7 600,00 8 000,00 8 000,00

281318 Autres bâtiments publics 7 600,00 8 000,00 8 000,00

28135 Installations générales, agencements, .. 200,00 200,00 200,00

28138 Autres constructions 9 400,00 10 000,00 10 000,00

28151 Réseaux de voirie 600,00 600,00 600,00

28152 Installations de voirie 300,00 300,00 300,00

281533 Réseaux câblés 100,00 100,00 100,00

281534 Réseaux d'électrification 1 100,00 1 200,00 1 200,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 3 400,00 2 000,00 2 000,00

28184 Mobilier 100,00 100,00 100,00

28188 Autres immo. corporelles 600,00 600,00 600,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT
31 000,00 39 300,00 39 300,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 31 000,00 39 300,00 39 300,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

50 400,00 51 000,00 51 000,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 51 000,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV-A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).



VILLE D'EPERNAY - CAMPING MUNICIPAL - BP - 2022

Page 20

III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 

A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        66 463,50                  

1641 Emprunts en euros (total)         66 463,50                  
5003 camping SFIL CAFFIL 01/12/2012 01/12/2012 01/07/2013 66 463,50 F Taux fixe à

1.89 %

1,890 1,918 EUR A P  O A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         66 463,50                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 

A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   8 197,51         8 197,51 157,08 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   8 197,51         8 197,51 157,08 0,00 0,00

5003 camping N 0,00 A-1 8 197,51 0,50 F Taux fixe à 1.89

%

1,918 8 197,51 157,08 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   8 197,51         8 197,51 157,08 0,00 0,00
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(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l‘index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.



VILLE D'EPERNAY - CAMPING MUNICIPAL - BP - 2022

Page 25

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS A2.4

 
A2.4 – TYPOLOGIE DE LA REPARTITION DE L’ENCOURS (1)

Indices sous-jacents

 

 

Structure

(1)

Indices zone euro

(2)

Indices inflation française

ou zone euro ou écart entre

ces indices

(3)

Ecarts d’indices zone euro

(4)

Indices hors zone euro et

écarts d’indices dont l’un

est un indice hors zone

euro

(5)

Ecarts d’indices hors zone

euro

(6)

Autres indices

(A) Taux fixe simple. Taux variable simple. Echange de

taux fixe contre taux variable ou inversement. Echange

de taux structuré contre taux variable ou taux fixe (sens

unique). Taux variable simple plafonné ( ) ou encadrécap

( )tunnel

Nombre de

produits
1 0 0 0 0  

% de l’encours 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Montant en euros 8 197,51 0,00 0,00 0,00 0,00  

(B) Barrière simple. Pas d’effet de levier

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(C) Option d’échange ( )swaption

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(D) Multiplicateur jusqu’à 3 ; multiplicateur jusqu’à 5

capé

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(E) Multiplicateur jusqu’à 5

Nombre de

produits
0 0 0 0 0  

% de l’encours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

Montant en euros 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00  

(F) Autres types de structures

Nombre de

produits
        0

% de l’encours         0,00

Montant en euros         0,00

 

(1) Cette annexe retrace le stock de dette au 01/01/N après opérations de couverture éventuelles.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A3

 

A3 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES
CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du

CGCT) : 400.00 €

 

15-12-2014

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L Frais liés à la réalisation des documents d'urbanisme et à la

numérisation du cadastre

10 15/12/2014

L Logiciels 2 15/12/2014

L Frais d'études non suivis de travaux 5 15/12/2014

L Subventions d'équipement versés biens mobiliers, matériel et études 5 15/12/2014

L Subventions d'équipement versés bâtiments et installations 15 15/12/2014

L Subventions d'équipement versés projets d'infrastructures d'intérêt

national

30 15/12/2014

L Agencements et aménagements de terrains, plantations 15 15/12/2014

L Matériel électrique ou électronique 5 15/12/2014

L Matériel informatique et téléphonique 3 15/12/2014

L Mobilier 10 15/12/2014

L Véhicules légers d'occasion 5 15/12/2014

L Véhicules légers neufs 7 15/12/2014

L Vélos 3 15/12/2014

L Motos 7 15/12/2014

L Coffre fort 20 15/12/2014

L Installations et appareils de chauffage 10 15/12/2014

L Appareils de levage-ascenseurs 20 15/12/2014

L Equipements de garages et ateliers 10 15/12/2014

L Matériel et outillage technique 5 15/12/2014

L Petits équipements de cuisine et électroménagers 10 15/12/2014

L Gros équipements de cuisine et électroménagers 15 15/12/2014

L Petits équipements sportifs et matériels sportifs 10 15/12/2014

L Gros équipements sportifs et installations sportives 15 15/12/2014

L Installation de voirie et équipements 20 15/12/2014

L Réseaux de voirie 50 15/12/2014

L Agts et amgts de bât., installat° électriques et téléphoniques 15 15/12/2014

L Bâtiments légers, abris 10 15/12/2014

L Constructions et acquisitions de bâtiments 50 15/12/2014

L Matériels spécifiques d'exploitation eau et assainissement 5 15/12/2014

L Structures mobiles de jeux 10 15/12/2014

L Appareils de laboratoire 5 15/12/2014

L Matériel et outillage d'incendie 5 15/12/2014

L Matériel de sécurité 10 15/12/2014

L Création d'un fonds initial dans le cadre de la création d'un service

public

5 15/12/2014

L Cheptel 5 15/12/2014

L Autres matériels 10 15/12/2014

L Droits, brevets, concessions, marques, procédés, licences 0 15/12/2014

L Immobilisation reçue au titre d'une mise à disposition 0 15/12/2014

L Droit au bail, fonds de commerce 0 15/12/2014

L Terrains de gisement 0 15/12/2014

L Constructions sur sol d'autrui 0 15/12/2014
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

39 200,00 I 39 200,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 8 200,00 8 200,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 8 200,00 8 200,00

1643 Emprunts en devises 0,00 0,00

16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00

1681 Autres emprunts 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00

1687 Autres dettes 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 31 000,00 31 000,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 31 000,00 31 000,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 

 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

39 200,00 0,00 0,00 39 200,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 39 300,00 III 39 300,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00

10223 TLE 0,00 0,00

10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00

10228 Autres fonds 0,00 0,00

13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 39 300,00 39 300,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28128 Autres aménagements de terrains 8 000,00 8 000,00

281318 Autres bâtiments publics 8 000,00 8 000,00

28135 Installations générales, agencements, .. 200,00 200,00

28138 Autres constructions 10 000,00 10 000,00

28151 Réseaux de voirie 600,00 600,00

28152 Installations de voirie 300,00 300,00

281533 Réseaux câblés 100,00 100,00

281534 Réseaux d'électrification 1 200,00 1 200,00

28158 Autres installat°, matériel et outillage 2 000,00 2 000,00

28184 Mobilier 100,00 100,00

28188 Autres immo. corporelles 600,00 600,00

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations    
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Prov. dépréc. comptes de tiers    
59… Prov. dépréc. comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 8 200,00 8 200,00

 

 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4) (5)

Solde d’exécution
R001 (4) (5)

Affectation
R1068 (4)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

39 300,00 0,00 0,00 0,00 39 300,00

 

 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 39 200,00

Ressources propres disponibles IV 39 300,00
Solde V = IV – II (6) 100,00

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.



VILLE D'EPERNAY - CAMPING MUNICIPAL - BP - 2022

Page 29

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(6) Indiquer le signe algébrique.
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1
 

C1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N
 

GRADES OU EMPLOIS (1)
CATEGORIES (2) EMPLOIS BUDGETAIRES (3) EFFECTIFS POURVUS SUR EMPLOIS

BUDGETAIRES EN ETPT (4)
EMPLOIS

PERMANENTS À
TEMPS

COMPLET

EMPLOIS
PERMANENTS À

TEMPS NON
COMPLET

TOTAL AGENTS
TITULAIRES

AGENTS
NON

TITULAIRES

TOTAL

EMPLOIS FONCTIONNELS (a)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général adjoint des services 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Directeur général des services techniques 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Emplois créés au titre de l’article 6-1 de la loi n° 84-53 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ADMINISTRATIVE (b)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE TECHNIQUE (c)   1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

Agent maitrise Pal C 1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

FILIERE SOCIALE (d)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-SOCIALE(e)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE MEDICO-TECHNIQUE (f)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE SPORTIVE (g)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE CULTURELLE (h)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE ANIMATION (i)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

FILIERE POLICE (j)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

EMPLOIS NON CITES (k) (5)   0,00 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL GENERAL (b + c + d + e + f + g + h + i + j + k)   1,00 0,00 1,00 1,00 0,00 1,00

 

(1) Les grades ou emplois sont désignés conformément à la circulaire n° NOR : INTB9500102C du 23 mars 1995. Les emplois fonctionnels sont également comptabilisés dans leur filière d’origine.

(2) Catégories : A, B ou C.

(3) Emplois budgétaires créés par l'assemblée délibérante. Les emplois permanents à temps complet sont comptabilisés pour une unité, les emplois à temps non complet sont comptabilisés à hauteur de la quotité de travail prévue par la délibération créant l’emploi.

(4) Equivalent temps plein annuel travaillé (ETPT). Le décompte est proportionnel à l’activité des agents, mesurée par leur quotité de temps de travail et par leur période d’activité sur l’année :

ETPT = Effectifs physiques * quotité de temps de travail * période d’activité dans l’année

Exemple : un agent à temps plein (quotité de travail = 100 %) présent toute l’année correspond à 1 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80 %) présent toute l’année correspond à 0,8 ETPT ; un agent à temps partiel, à 80 % (quotité de travail = 80

%) présent la moitié de l’année (ex : CDD de 6 mois, recrutement à mi-année) correspond à 0,4 ETPT (0,8 * 6 / 12).

(5) Par exemple : emplois dont les missions ne correspondent pas à un cadre d’emploi existant, « emplois spécifiques » régis par l’article 139 ter de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 etc.

IV – ANNEXES IV
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AUTRES ELEMENTS D’INFORMATIONS – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N C1

 

C1 – ETAT DU PERSONNEL AU 01/01/N (suite)
AGENTS NON TITULAIRES EN FONCTION AU 01/01/N CATEGORIES

(1)
SECTEUR

(2)
REMUNERATION (3) CONTRAT

Indice (8) Euros Fondement du contrat (4) Nature du contrat (5)
Agents occupant un emploi permanent (6)       0,00    
Agents occupant un emploi non permanent (7)       0,00    

TOTAL GENERAL       0,00    
 

(1) CATEGORIES: A, B et C.
 
(2) SECTEUR ADM : Administratif.

TECH : Technique. 
URB : Urbanisme (dont aménagement urbain).
S : Social. 
MS : Médico-social.
MT : Médico-technique.
SP : Sportif. 
CULT : Culturel 
ANIM : Animation.
PM : Police.
OTR : Missions non rattachables à une filière.

 
(3) REMUNERATION   Référence à un indice brut (indiquer le niveau de l’indice brut) de la fonction publique ou en euros annuels bruts (indiquer l’ensemble des éléments de la rémunération brute annuelle).:
 
(4) CONTRAT  Motif du contrat (loi du 26 janvier 1984 modifiée) ::

3-a° : article 3, 1er alinéa : accroissement temporaire d'activité.
3-b : article 3, 2ème alinéa : accroissement saisonnier d’activité.
3-1 : remplacement d’un fonctionnaire autorisé à servir à temps partiel ou indisponible (maladie, maternité...). 
3-2 : vacance temporaire d’un emploi.
3-3-1° : absence de cadre d'emplois de fonctionnaires susceptibles d'assurer les fonctions correspondantes.
3-3-2° : emplois du niveau de la catégorie A lorsque les besoins des services ou la nature des fonctions le justifient.
3-3-3° : emplois de secrétaire de mairie des communes de moins de 1 000 habitants et de secrétaire des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil.
3-3-4° : emplois à temps non complet des communes de moins de 1 000 habitants et des groupements composés de communes dont la population moyenne est inférieure à ce seuil, lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 50 %.
3-3-5° : emplois des communes de moins de 2 000 habitants et des groupements de communes de moins de 10 000 habitants dont la création ou la suppression dépend de la décision d'une autorité qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création,
de changement de périmètre ou de suppression d'un service public.
3-4 : article 21 de la loi n° 2012-347 : contrat à durée indéterminée obligatoirement proposée à un agent contractuel.
38 : article 38 travailleurs handicapés catégorie C.
47 : article 47 recrutements directs sur emplois fonctionnels
110 : article 110 collaborateurs de groupes de cabinets.
110-1 : collaborateurs de groupes d’élus.
A : autres (préciser).

 
(5) Indiquer si l’agent contractuel est titulaire d’un contrat à durée déterminée (CDD) ou d’un contrat à durée indéterminée (CDI). Les contrats particuliers devront être labellisés « A / autres » et feront l'objet d'une précision (ex : « contrats aidés »).
 
(6) Occupent un emploi permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3-1, 3-2, 3-3, 38 et 47 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, ainsi que les agents qui sont titulaires d’un contrat à durée indéterminée pris sur le
fondement de l’article 21 de la loi n° 2012-347.
 
(7) Occupent un emploi non permanent de la fonction publique territoriale, les agents non titulaires recrutés sur le fondement des articles 3, 110 et 110-1.
 
(8) Si un contrat fixe comme référence de rémunération un traitement hors échelle, il convient de mentionner le chevron conformément à l’article 6 décret 85-1148 du 20 octobre 1985.

IV – ANNEXES IV
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 0

Nombre de membres présents : 0

Nombre de suffrages exprimés : 0

VOTES :

Pour : 0

Contre : 0

Abstentions : 0

 

Date de convocation :

 

 

Présenté par  (1),

A , le

,

 

Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session

A , le

Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 

.

ABON Edouard

BILBOR Marie-Claire

CHARIF Abida

CROZAT Catherine

DE VARINE Roxane

DEMANGE Cindy

DEPLANQUE Sarah

FROMM Jacques

GODIET Damien

GRAND Rémi

HERSCHER-BOUSSEAU Sophie

HMAM Ahmed

HOUSSACK Nathalie

HUMBERT Antoine

KARIM Moustapha

LEROY Franck

LESAGE Nicolas

LHEUREUX Candie

LLORCA Jean-Michel

MARANDON Pierre

MARNIQUET Pascale
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   

MARTY Denise

MATHIEU Denis

MAZY Christine

MOITTIE Benoît

PERREIN Hélène

PHILIP Youri

POURILLE Mathieu

RODRIGUES Jonathan

SCHERRER Luc

TISSIER Romain

TUSSEAU Astrid

VERDIER Joachim

VILMAIN Ana

WACKERS Nathalie

 

 

Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le

 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : .



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 31 JANVIER 2022 A 18H30

Nombre de Conseillers en exercice : 35

Nombre de Conseillers présents : 34

Date de la convocation : 25 janvier 2022

Etaient présents :  M. Jonathan RODRIGUES, 4ème Adjoint,  Mme Abida  CHARIF,  Conseillère  Municipale,  M. Youri  PHILIP,  Conseiller

Municipal Délégué, M. Joachim VERDIER, 6ème Adjoint, Mme Nathalie HOUSSACK, 9ème Adjoint, Mme Marie-Claire BILBOR, Conseillère

Municipale déléguée, M. Jacques FROMM, Conseiller Municipal Délégué, M. Damien GODIET, Conseiller Municipal Délégué, M. Mathieu

POURILLE, Conseiller  Municipal,  M. Denis MATHIEU, Conseiller  Municipal,  Mme Christine  MAZY, 1er  Adjoint,  Mme Ana VILMAIN,

Conseillère Municipale, M. Rémi GRAND, Conseiller Municipal Délégué, Mme Roxane DE VARINE, Conseillère Municipale, M. Romain

TISSIER, Conseiller Municipal, M. Ahmed HMAM, 10ème Adjoint, Mme Nathalie WACKERS, Conseillère Municipale déléguée, Mme Pascale

MARNIQUET, Conseillère Municipale, Mme Cindy DEMANGE, Conseillère Municipale, M. Benoît MOITTIE, 2ème Adjoint, Mme Nicole

LESAGE, Conseillère Municipale, M. Franck LEROY, Maire, Mme Candie LHEUREUX, 3ème Adjoint, Mme Denise MARTY, Conseillère

Municipale, Mme Astrid TUSSEAU, Conseillère Municipale déléguée, Mme Hélène PERREIN, Conseillère Municipale, M. Edouard ABON,

Conseiller  Municipal,  M.  Jean-Michel  LLORCA,  Conseiller  Municipal,  M.  Pierre  MARANDON,  Conseiller  Municipal,  Mme  Sarah

DEPLANQUE, Conseillère Municipale, Mme Catherine CROZAT, 5ème Adjoint, M. Moustapha KARIM, 8ème Adjoint, M. Luc SCHERRER,

Conseiller Municipal, M. Antoine HUMBERT, Conseiller Municipal.

Etait excusée et représentée : Mme Sophie HERSCHER-BOUSSEAU, représentée par M. Joachim VERDIER.

Délibération n°   2022-1645

2.4-BUDGET ANNEXE CHAUFFAGE URBAIN 

- EXERCICE 2022 -

RAPPORTEUR : Christine MAZY

LE CONSEIL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'avis de la commission Finances, Personnel et Administration générale du 24

janvier 2022,

Vu le Débat d’Orientation Budgétaire n° 2021-1493 du 13 décembre 2021,

ADOPTE le budget annexe Chauffage Urbain, pour l’exercice 2022, qui s’équilibre

en dépenses et en recettes à hauteur de 1 947 400 € en section de fonctionnement.

Adopté à la majorité des votants (29 voix pour - 6 contre : M. MATHIEU, M. TISSIER,

Mme DEMANGE, Mme PERREIN, Mme DEPLANQUE, M. HUMBERT). 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 02/02/2022 à 16h30
Réference de l'AR : 051-215102120-20220131-11891-DE



Le Maire de la Ville d'Epernay certifie que la

présente  copie  est  conforme  à  la  délibération

inscrite au registre et dont le compte rendu a été

affiché  à  la  porte  de  la  Mairie  le  04/02/22

conformément à l'article 2 de la loi n° 82-213 du

2 mars 1982

Pour le Maire et par délégation,

[[[signature1]]]

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal

Administratif  de  CHALONS-CHAMPAGNE  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa

publication ou de sa notification.

DELPHINE NOU
2022.02.02 16:22:23 +0100
Ref:20220202_154409_1-1-O
Signature numérique
La directrice générale des
Services
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

 
COMMUNE dont la population est de 3500 habitants et plus - VILLE

D'EPERNAY (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE VILLE D'EPERNAY (2)
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POSTE COMPTABLE : EPERNAY
 
 
 
 

M. 14
 
 

 
Budget primitif

 
voté par nature

 

 
 
 

BUDGET : CHAUFFAGE URBAIN (3)
 
 

ANNEE 2022
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les

autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE
051230

VILLE D'EPERNAY
CHAUFFAGE URBAIN

BP
2022

 

I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

0

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

0.00 0.00 0.00 0.00

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 0.00

2 Produit des impositions directes/population 0.00

3 Recettes réelles de fonctionnement/population 0.00

4 Dépenses d’équipement brut/population 0.00

5 Encours de dette/population 0.00

6 DGF/population 0.00

7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 0.00

8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 0.00

9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 0.00

10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 0.00

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de

l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre

comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.

Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre

comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les

EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les

articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.

(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées

les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année

connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 

I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :

- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement,

- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.

-        sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 

II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre

de dépense « opération d’équipement ».

 

 
III – Les provisions sont (4) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .

 

 

IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (5) primitif de

l’exercice précédent.

 

 

V – Le présent budget a été voté (6) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.

 

 

(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 

FONCTIONNEMENT
    DEPENSES DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT
RECETTES DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

1 947 400,00 1 947 400,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
1 947 400,00

 
1 947 400,00

 

INVESTISSEMENT
 

  DEPENSES DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

RECETTES DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
0,00 0,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
0,00

 
0,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
1 947 400,00

 
1 947 400,00

 

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits

votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.

(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité

des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la

comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 1 351 500,00 0,00 1 947 400,00 1 947 400,00 1 947 400,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 1 351 500,00 0,00 1 947 400,00 1 947 400,00 1 947 400,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 1 351 500,00 0,00 1 947 400,00 1 947 400,00 1 947 400,00

023 Virement à la section d'investissement  (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 1 351 500,00 0,00 1 947 400,00 1 947 400,00 1 947 400,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 947 400,00

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 1 351 500,00 0,00 1 947 400,00 1 947 400,00 1 947 400,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des recettes de gestion courante 1 351 500,00 0,00 1 947 400,00 1 947 400,00 1 947 400,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 1 351 500,00 0,00 1 947 400,00 1 947 400,00 1 947 400,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 1 351 500,00 0,00 1 947 400,00 1 947 400,00 1 947 400,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 947 400,00

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
0,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres

correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les

dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement

du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou

de l’établissement.

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
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(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(6) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 
Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  45… Total des opé. pour compte de tiers (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

 
Total des dépenses d’ordre

d’investissement

0,00   0,00 0,00 0,00

  TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 
Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors

1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  1068 Excédents de fonctionnement

capitalisés (9)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 0,00   0,00 0,00 0,00
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Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

  TOTAL 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres

correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur

les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le

remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements

de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
0,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021+ RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 1 947 400,00   1 947 400,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 1 947 400,00 0,00 1 947 400,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 947 400,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)
0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles(sauf 204)  (6) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (6) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 1 947 400,00   1 947 400,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 1 947 400,00 0,00 1 947 400,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 947 400,00

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

 
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaires)
0,00 0,00 0,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   0,00 0,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

  Recettes d’investissement – Total 0,00 0,00 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00



VILLE D'EPERNAY - CHAUFFAGE URBAIN - BP - 2022

Page 14

 

(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 1 351 500,00 1 947 400,00 1 947 400,00

60613 Chauffage urbain 576 700,00 1 153 570,00 1 153 570,00

6228 Divers 774 800,00 793 830,00 793 830,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

1 351 500,00 1 947 400,00 1 947 400,00

66 Charges financières (b) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

1 351 500,00 1 947 400,00 1 947 400,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 351 500,00 1 947 400,00 1 947 400,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 947 400,00

 

 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 1 351 500,00 1 947 400,00 1 947 400,00

70688 Autres prestations de services 1 351 500,00 1 947 400,00 1 947 400,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 0,00 0,00 0,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

1 351 500,00 1 947 400,00 1 947 400,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES

= a+b+c+d

1 351 500,00 1 947 400,00 1 947 400,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

1 351 500,00 1 947 400,00 1 947 400,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 1 947 400,00

 

 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 0,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées (9) 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

0,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT
0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

0,00 0,00 0,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 0,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV-A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A3

 

A3 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES
CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du

CGCT) : €

 

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L Frais liés à la réalisation des documents d'urbanisme et à la

numérisation du cadastre

10 15/12/2014

L Logiciels 2 15/12/2014

L Frais d'études non suivis de travaux 5 15/12/2014

L Subventions d'équipement versés biens mobiliers, matériel et études 5 15/12/2014

L Subventions d'équipement versés bâtiments et installations 15 15/12/2014

L Subventions d'équipement versés projets d'infrastructures d'intérêt

national

30 15/12/2014

L Agencements et aménagements de terrains, plantations 15 15/12/2014

L Matériel électrique ou électronique 5 15/12/2014

L Matériel informatique et téléphonique 3 15/12/2014

L Mobilier 10 15/12/2014

L Véhicules légers d'occasion 5 15/12/2014

L Véhicules légers neufs 7 15/12/2014

L Vélos 3 15/12/2014

L Motos 7 15/12/2014

L Coffre fort 20 15/12/2014

L Installations et appareils de chauffage 10 15/12/2014

L Appareils de levage-ascenseurs 20 15/12/2014

L Equipements de garages et ateliers 10 15/12/2014

L Matériel et outillage technique 5 15/12/2014

L Petits équipements de cuisine et électroménagers 10 15/12/2014

L Gros équipements de cuisine et électroménagers 15 15/12/2014

L Petits équipements sportifs et matériels sportifs 10 15/12/2014

L Gros équipements sportifs et installations sportives 15 15/12/2014

L Installation de voirie et équipements 20 15/12/2014

L Réseaux de voirie 50 15/12/2014

L Agts et amgts de bât., installat° électriques et téléphoniques 15 15/12/2014

L Bâtiments légers, abris 10 15/12/2014

L Constructions et acquisitions de bâtiments 50 15/12/2014

L Matériels spécifiques d'exploitation eau et assainissement 5 15/12/2014

L Structures mobiles de jeux 10 15/12/2014

L Appareils de laboratoire 5 15/12/2014

L Matériel et outillage d'incendie 5 15/12/2014

L Matériel de sécurité 10 15/12/2014

L Création d'un fonds initial dans le cadre de la création d'un service

public

5 15/12/2014

L Cheptel 5 15/12/2014

L Autres matériels 10 15/12/2014

L Droits, brevets, concessions, marques, procédés, licences 0 15/12/2014

L Immobilisation reçue au titre d'une mise à disposition 0 15/12/2014

L Droit au bail, fonds de commerce 0 15/12/2014

L Terrains de gisement 0 15/12/2014

L Constructions sur sol d'autrui 0 15/12/2014
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises 0,00 0,00

16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00

1681 Autres emprunts 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00

1687 Autres dettes 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 

 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 0,00 III 0,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00

10223 TLE 0,00 0,00

10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00

10228 Autres fonds 0,00 0,00

13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 0,00 0,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
29… Prov. pour dépréciat° immobilisations    
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Prov. dépréc. comptes de tiers    
59… Prov. dépréc. comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00

 

 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4) (5)

Solde d’exécution
R001 (4) (5)

Affectation
R1068 (4)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

 

 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 0,00

Ressources propres disponibles IV 0,00
Solde V = IV – II (6) 0,00

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(6) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 0

Nombre de membres présents : 0

Nombre de suffrages exprimés : 0

VOTES :

Pour : 0

Contre : 0

Abstentions : 0

 

Date de convocation :

 

 

Présenté par  (1),

A , le

,

 

Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session

A , le

Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 

.

ABON Edouard

BILBOR Marie-Claire

CHARIF Abida

CROZAT Catherine

DE VARINE Roxane

DEMANGE Cindy

DEPLANQUE Sarah

FROMM Jacques

GODIET Damien

GRAND Rémi

HERSCHER-BOUSSEAU Sophie

HMAM Ahmed

HOUSSACK Nathalie

HUMBERT Antoine

KARIM Moustapha

LEROY Franck

LESAGE Nicolas

LHEUREUX Candie

LLORCA Jean-Michel

MARANDON Pierre

MARNIQUET Pascale
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   

MARTY Denise

MATHIEU Denis

MAZY Christine

MOITTIE Benoît

PERREIN Hélène

PHILIP Youri

POURILLE Mathieu

RODRIGUES Jonathan

SCHERRER Luc

TISSIER Romain

TUSSEAU Astrid

VERDIER Joachim

VILMAIN Ana

WACKERS Nathalie

 

 

Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le

 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : .



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 31 JANVIER 2022 A 18H30

Nombre de Conseillers en exercice : 35

Nombre de Conseillers présents : 34

Date de la convocation : 25 janvier 2022

Etaient présents :  M. Jonathan RODRIGUES, 4ème Adjoint,  Mme Abida  CHARIF,  Conseillère  Municipale,  M. Youri  PHILIP,  Conseiller

Municipal Délégué, M. Joachim VERDIER, 6ème Adjoint, Mme Nathalie HOUSSACK, 9ème Adjoint, Mme Marie-Claire BILBOR, Conseillère

Municipale déléguée, M. Jacques FROMM, Conseiller Municipal Délégué, M. Damien GODIET, Conseiller Municipal Délégué, M. Mathieu

POURILLE, Conseiller  Municipal,  M. Denis MATHIEU, Conseiller  Municipal,  Mme Christine  MAZY, 1er  Adjoint,  Mme Ana VILMAIN,

Conseillère Municipale, M. Rémi GRAND, Conseiller Municipal Délégué, Mme Roxane DE VARINE, Conseillère Municipale, M. Romain

TISSIER, Conseiller Municipal, M. Ahmed HMAM, 10ème Adjoint, Mme Nathalie WACKERS, Conseillère Municipale déléguée, Mme Pascale

MARNIQUET, Conseillère Municipale, Mme Cindy DEMANGE, Conseillère Municipale, M. Benoît MOITTIE, 2ème Adjoint, Mme Nicole

LESAGE, Conseillère Municipale, M. Franck LEROY, Maire, Mme Candie LHEUREUX, 3ème Adjoint, Mme Denise MARTY, Conseillère

Municipale, Mme Astrid TUSSEAU, Conseillère Municipale déléguée, Mme Hélène PERREIN, Conseillère Municipale, M. Edouard ABON,

Conseiller  Municipal,  M.  Jean-Michel  LLORCA,  Conseiller  Municipal,  M.  Pierre  MARANDON,  Conseiller  Municipal,  Mme  Sarah

DEPLANQUE, Conseillère Municipale, Mme Catherine CROZAT, 5ème Adjoint, M. Moustapha KARIM, 8ème Adjoint, M. Luc SCHERRER,

Conseiller Municipal, M. Antoine HUMBERT, Conseiller Municipal.

Etait excusée et représentée : Mme Sophie HERSCHER-BOUSSEAU, représentée par M. Joachim VERDIER.

Délibération n°   2022-1646

2.5-BUDGET ANNEXE CELLULES COMMERCIALES 

- EXERCICE 2022 -

RAPPORTEUR : Christine MAZY

LE CONSEIL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'avis de la commission Finances, Personnel et Administration générale du 24

janvier 2022,

Vu le Débat d’Orientation Budgétaire, n° 2021-1493 du 13 décembre 2021,

ADOPTE le  budget  annexe  Cellules  Commerciales,  pour  l’exercice  2022,  qui

s’équilibre en dépenses et en recettes à hauteur de :

- 51 000 € en section d’investissement

- 76 600 € en section de fonctionnement.

Adopté à la majorité des votants (29 voix pour - 6 contre : M. MATHIEU, M. TISSIER,

Mme DEMANGE, Mme PERREIN, Mme DEPLANQUE, M. HUMBERT). 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 02/02/2022 à 16h30
Réference de l'AR : 051-215102120-20220131-11892-DE



Le Maire de la Ville d'Epernay certifie que la

présente  copie  est  conforme  à  la  délibération

inscrite au registre et dont le compte rendu a été

affiché  à  la  porte  de  la  Mairie  le  04/02/22

conformément à l'article 2 de la loi n° 82-213 du

2 mars 1982

Pour le Maire et par délégation,

[[[signature1]]]

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal

Administratif  de  CHALONS-CHAMPAGNE  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa

publication ou de sa notification.

DELPHINE NOU
2022.02.02 16:22:59 +0100
Ref:20220202_154601_1-1-O
Signature numérique
La directrice générale des
Services

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 02/02/2022 à 16h30
Réference de l'AR : 051-215102120-20220131-11892-DE
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

 
COMMUNE dont la population est de 3500 habitants et plus - VILLE

D'EPERNAY (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE VILLE D'EPERNAY (2)
 

 
 

Numéro SIRET : 21510212000445
 
 

POSTE COMPTABLE : Epernay
 
 
 
 

M. 14
 
 

 
Budget primitif

 
voté par nature

 

 
 
 

BUDGET : CELLULES COMMERCIALES (3)
 
 

ANNEE 2022
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.
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Réception au contrôle de légalité le 02/02/2022 à 16h30
Réference de l'AR : 051-215102120-20220131-11892-DE
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les

autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.



VILLE D'EPERNAY - CELLULES COMMERCIALES - BP - 2022

Page 4

Code INSEE
051230

VILLE D'EPERNAY
CELLULES COMMERCIALES

BP
2022

 

I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

0

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

0.00 0.00 0.00 0.00

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 0.00

2 Produit des impositions directes/population 0.00

3 Recettes réelles de fonctionnement/population 0.00

4 Dépenses d’équipement brut/population 0.00

5 Encours de dette/population 0.00

6 DGF/population 0.00

7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 0.00

8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 0.00

9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 0.00

10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 0.00

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de

l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre

comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.

Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre

comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les

EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les

articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.

(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées

les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année

connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 

I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :

- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement,

- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.

-        sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 

II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre

de dépense « opération d’équipement ».

 

 
III – Les provisions sont (4) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .

 

 

IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (5) primitif de

l’exercice précédent.

 

 

V – Le présent budget a été voté (6) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.

 

 

(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 

FONCTIONNEMENT
    DEPENSES DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT
RECETTES DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

76 600,00 76 600,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
76 600,00

 
76 600,00

 

INVESTISSEMENT
 

  DEPENSES DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

RECETTES DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
51 000,00 51 000,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
51 000,00

 
51 000,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
127 600,00

 
127 600,00

 

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits

votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.

(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité

des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la

comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 26 100,00 0,00 22 600,00 22 600,00 22 600,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 26 100,00 0,00 22 600,00 22 600,00 22 600,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 3 300,00   3 000,00 3 000,00 3 000,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 29 400,00 0,00 25 600,00 25 600,00 25 600,00

023 Virement à la section d'investissement  (5) 30 000,00   40 000,00 40 000,00 40 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 10 900,00   11 000,00 11 000,00 11 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 40 900,00   51 000,00 51 000,00 51 000,00

TOTAL 70 300,00 0,00 76 600,00 76 600,00 76 600,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 76 600,00

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 70 300,00 0,00 76 600,00 76 600,00 76 600,00

Total des recettes de gestion courante 70 300,00 0,00 76 600,00 76 600,00 76 600,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 70 300,00 0,00 76 600,00 76 600,00 76 600,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 0,00   0,00 0,00 0,00

TOTAL 70 300,00 0,00 76 600,00 76 600,00 76 600,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 76 600,00

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
51 000,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres

correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les

dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement

du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou

de l’établissement.

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
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(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(6) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 
Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 40 900,00 0,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’équipement 40 900,00 0,00 50 000,00 50 000,00 50 000,00

  10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 0,00 1 000,00 1 000,00 1 000,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses financières 0,00 0,00 1 000,00 1 000,00 1 000,00

  45… Total des opé. pour compte de tiers (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses réelles d’investissement 40 900,00 0,00 51 000,00 51 000,00 51 000,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

 
Total des dépenses d’ordre

d’investissement

0,00   0,00 0,00 0,00

  TOTAL 40 900,00 0,00 51 000,00 51 000,00 51 000,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 51 000,00

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 
Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors

1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  1068 Excédents de fonctionnement

capitalisés (9)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 30 000,00   40 000,00 40 000,00 40 000,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 10 900,00   11 000,00 11 000,00 11 000,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 40 900,00   51 000,00 51 000,00 51 000,00
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Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

  TOTAL 40 900,00 0,00 51 000,00 51 000,00 51 000,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 51 000,00

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres

correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur

les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le

remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements

de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
51 000,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021+ RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 22 600,00   22 600,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 3 000,00 11 000,00 14 000,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   40 000,00 40 000,00

Dépenses de fonctionnement – Total 25 600,00 51 000,00 76 600,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 76 600,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)
1 000,00 0,00 1 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles(sauf 204)  (6) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (6) 50 000,00 0,00 50 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 51 000,00 0,00 51 000,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 51 000,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations 0,00   0,00

75 Autres produits de gestion courante 76 600,00 0,00 76 600,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 76 600,00 0,00 76 600,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 76 600,00

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

 
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaires)
0,00 0,00 0,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   11 000,00 11 000,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   40 000,00 40 000,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

  Recettes d’investissement – Total 0,00 51 000,00 51 000,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 51 000,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 26 100,00 22 600,00 22 600,00

615221 Entretien, réparations bâtiments publics 26 100,00 22 600,00 22 600,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

26 100,00 22 600,00 22 600,00

66 Charges financières (b) 0,00 0,00 0,00

67 Charges exceptionnelles (c) 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 3 300,00 3 000,00 3 000,00

6816 Dot. prov. Dépréc. Immos corpo. et incor 3 300,00 3 000,00 3 000,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

29 400,00 25 600,00 25 600,00

023 Virement à la section d'investissement 30 000,00 40 000,00 40 000,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 10 900,00 11 000,00 11 000,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 10 900,00 11 000,00 11 000,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

40 900,00 51 000,00 51 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 40 900,00 51 000,00 51 000,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

70 300,00 76 600,00 76 600,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 76 600,00

 

 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 0,00

75 Autres produits de gestion courante 70 300,00 76 600,00 76 600,00

752 Revenus des immeubles 70 300,00 76 600,00 76 600,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

70 300,00 76 600,00 76 600,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES

= a+b+c+d

70 300,00 76 600,00 76 600,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 0,00 0,00 0,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

70 300,00 76 600,00 76 600,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 76 600,00

 

 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 40 900,00 50 000,00 50 000,00

2138 Autres constructions 40 900,00 50 000,00 50 000,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 40 900,00 50 000,00 50 000,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 0,00 1 000,00 1 000,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 1 000,00 1 000,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 0,00 1 000,00 1 000,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 40 900,00 51 000,00 51 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 0,00 0,00 0,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 0,00 0,00 0,00

  Charges transférées (9) 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

40 900,00 51 000,00 51 000,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  51 000,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 0,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 0,00 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 30 000,00 40 000,00 40 000,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 10 900,00 11 000,00 11 000,00

28138 Autres constructions 10 900,00 11 000,00 11 000,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT
40 900,00 51 000,00 51 000,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 40 900,00 51 000,00 51 000,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

40 900,00 51 000,00 51 000,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 51 000,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV-A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A3

 

A3 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES
CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du

CGCT) : 400.00 €

 

15-12-2014

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L Frais liés à la réalisation des documents d'urbanisme et à la

numérisation du cadastre

10 15/12/2014

L Logiciels 2 15/12/2014

L Frais d'études non suivis de travaux 5 15/12/2014

L Subventions d'équipement versés biens mobiliers, matériel et études 5 15/12/2014

L Subventions d'équipement versés bâtiments et installations 15 15/12/2014

L Subventions d'équipement versés projets d'infrastructures d'intérêt

national

30 15/12/2014

L Agencements et aménagements de terrains, plantations 15 15/12/2014

L Matériel électrique ou électronique 5 15/12/2014

L Matériel informatique et téléphonique 3 15/12/2014

L Mobilier 10 15/12/2014

L Véhicules légers d'occasion 5 15/12/2014

L Véhicules légers neufs 7 15/12/2014

L Vélos 3 15/12/2014

L Motos 7 15/12/2014

L Coffre fort 20 15/12/2014

L Installations et appareils de chauffage 10 15/12/2014

L Appareils de levage-ascenseurs 20 15/12/2014

L Equipements de garages et ateliers 10 15/12/2014

L Matériel et outillage technique 5 15/12/2014

L Petits équipements de cuisine et électroménagers 10 15/12/2014

L Gros équipements de cuisine et électroménagers 15 15/12/2014

L Petits équipements sportifs et matériels sportifs 10 15/12/2014

L Gros équipements sportifs et installations sportives 15 15/12/2014

L Installation de voirie et équipements 20 15/12/2014

L Réseaux de voirie 50 15/12/2014

L Agts et amgts de bât., installat° électriques et téléphoniques 15 15/12/2014

L Bâtiments légers, abris 10 15/12/2014

L Constructions et acquisitions de bâtiments 50 15/12/2014

L Matériels spécifiques d'exploitation eau et assainissement 5 15/12/2014

L Structures mobiles de jeux 10 15/12/2014

L Appareils de laboratoire 5 15/12/2014

L Matériel et outillage d'incendie 5 15/12/2014

L Matériel de sécurité 10 15/12/2014

L Création d'un fonds initial dans le cadre de la création d'un service

public

5 15/12/2014

L Cheptel 5 15/12/2014

L Autres matériels 10 15/12/2014

L Droits, brevets, concessions, marques, procédés, licences 0 15/12/2014

L Immobilisation reçue au titre d'une mise à disposition 0 15/12/2014

L Droit au bail, fonds de commerce 0 15/12/2014

L Terrains de gisement 0 15/12/2014

L Constructions sur sol d'autrui 0 15/12/2014
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

ETAT DES PROVISIONS
 

A4

 

A4 – ETAT DES PROVISIONS

Nature de la provision
Montant de la
provision de
l’exercice (1)

Date de
constitution

de la
provision

Montant des
provisions
constituées
au 01/01/N

Montant total
des

provisions
constituées

Montant des
reprises

SOLDE

PROVISIONS BUDGETAIRES
Provisions  pour risques et charges  (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS BUDGETAIRES 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES
Provisions. pour risques et charges  (2) 3 300,00   36 300,00 39 600,00 0,00 39 600,00

Provision pour grosse réparation 3 300,00 17/10/2011 36 300,00 39 600,00 0,00 39 600,00

Provisions pour dépréciation (2) 0,00   0,00 0,00 0,00 0,00

TOTAL PROVISIONS SEMI-BUDGETAIRES 3 300,00   36 300,00 39 600,00 0,00 39 600,00

 

(1) Provisions nouvelles ou abondement d’une provision déjà constituée.

(2) Indiquer l’objet de la provision (exemples : provision pour litiges au titre du procès, provisions pour dépréciation des immobilisations de l’équipement).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

0,00 I 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 0,00 0,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 0,00 0,00

1643 Emprunts en devises 0,00 0,00

16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00

1681 Autres emprunts 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00

1687 Autres dettes 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 0,00 0,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 

 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

0,00 0,00 0,00 0,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 51 000,00 III 51 000,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00

10223 TLE 0,00 0,00

10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00

10228 Autres fonds 0,00 0,00

13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 51 000,00 51 000,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28138 Autres constructions 11 000,00 11 000,00

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations    
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Prov. dépréc. comptes de tiers    
59… Prov. dépréc. comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 40 000,00 40 000,00

 

 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4) (5)

Solde d’exécution
R001 (4) (5)

Affectation
R1068 (4)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

51 000,00 0,00 0,00 0,00 51 000,00

 

 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 0,00

Ressources propres disponibles IV 51 000,00
Solde V = IV – II (6) 51 000,00

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(6) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 0

Nombre de membres présents : 0

Nombre de suffrages exprimés : 0

VOTES :

Pour : 0

Contre : 0

Abstentions : 0

 

Date de convocation :

 

 

Présenté par  (1),

A , le

,

 

Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session

A , le

Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 

.

ABON Edouard

BILBOR Marie-Claire

CHARIF Abida

CROZAT Catherine

DE VARINE Roxane

DEMANGE Cindy

DEPLANQUE Sarah

FROMM Jacques

GODIET Damien

GRAND Rémi

HERSCHER-BOUSSEAU Sophie

HMAM Ahmed

HOUSSACK Nathalie

HUMBERT Antoine

KARIM Moustapha

LEROY Franck

LESAGE Nicolas

LHEUREUX Candie

LLORCA Jean-Michel

MARANDON Pierre

MARNIQUET Pascale
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   

MARTY Denise

MATHIEU Denis

MAZY Christine

MOITTIE Benoît

PERREIN Hélène

PHILIP Youri

POURILLE Mathieu

RODRIGUES Jonathan

SCHERRER Luc

TISSIER Romain

TUSSEAU Astrid

VERDIER Joachim

VILMAIN Ana

WACKERS Nathalie

 

 

Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le

 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : .



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 31 JANVIER 2022 A 18H30

Nombre de Conseillers en exercice : 35

Nombre de Conseillers présents : 34

Date de la convocation : 25 janvier 2022

Etaient présents :  M. Jonathan RODRIGUES, 4ème Adjoint,  Mme Abida  CHARIF,  Conseillère  Municipale,  M. Youri  PHILIP,  Conseiller

Municipal Délégué, M. Joachim VERDIER, 6ème Adjoint, Mme Nathalie HOUSSACK, 9ème Adjoint, Mme Marie-Claire BILBOR, Conseillère

Municipale déléguée, M. Jacques FROMM, Conseiller Municipal Délégué, M. Damien GODIET, Conseiller Municipal Délégué, M. Mathieu

POURILLE, Conseiller  Municipal,  M. Denis MATHIEU, Conseiller  Municipal,  Mme Christine  MAZY, 1er  Adjoint,  Mme Ana VILMAIN,

Conseillère Municipale, M. Rémi GRAND, Conseiller Municipal Délégué, Mme Roxane DE VARINE, Conseillère Municipale, M. Romain

TISSIER, Conseiller Municipal, M. Ahmed HMAM, 10ème Adjoint, Mme Nathalie WACKERS, Conseillère Municipale déléguée, Mme Pascale

MARNIQUET, Conseillère Municipale, Mme Cindy DEMANGE, Conseillère Municipale, M. Benoît MOITTIE, 2ème Adjoint, Mme Nicole

LESAGE, Conseillère Municipale, M. Franck LEROY, Maire, Mme Candie LHEUREUX, 3ème Adjoint, Mme Denise MARTY, Conseillère

Municipale, Mme Astrid TUSSEAU, Conseillère Municipale déléguée, Mme Hélène PERREIN, Conseillère Municipale, M. Edouard ABON,

Conseiller  Municipal,  M.  Jean-Michel  LLORCA,  Conseiller  Municipal,  M.  Pierre  MARANDON,  Conseiller  Municipal,  Mme  Sarah

DEPLANQUE, Conseillère Municipale, Mme Catherine CROZAT, 5ème Adjoint, M. Moustapha KARIM, 8ème Adjoint, M. Luc SCHERRER,

Conseiller Municipal, M. Antoine HUMBERT, Conseiller Municipal.

Etait excusée et représentée : Mme Sophie HERSCHER-BOUSSEAU, représentée par M. Joachim VERDIER.

Délibération n°   2022-1647

2.6-BUDGET ANNEXE CELLULES COMMERCIALES DE BERNON 

- EXERCICE 2022 -

RAPPORTEUR : Christine MAZY

LE CONSEIL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'avis de la commission Finances, Personnel et Administration générale du 24

janvier 2022,

Vu le Débat d’Orientation Budgétaire n° 2021-1493 du 13 décembre 2021,

ADOPTE le  budget  annexe Cellules  Commerciales  de Bernon,  pour l’exercice

2022, qui s’équilibre en dépenses et en recettes à hauteur de :

- 47 300 € en section de fonctionnement 

- 46 700 € en section d’investissement.

Adopté à la majorité des votants (29 voix pour - 6 contre : M. MATHIEU, M. TISSIER,

Mme DEMANGE, Mme PERREIN, Mme DEPLANQUE, M. HUMBERT). 

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 02/02/2022 à 16h30
Réference de l'AR : 051-215102120-20220131-11896-DE



Le Maire de la Ville d'Epernay certifie que la

présente  copie  est  conforme  à  la  délibération

inscrite au registre et dont le compte rendu a été

affiché  à  la  porte  de  la  Mairie  le  04/02/22

conformément à l'article 2 de la loi n° 82-213 du

2 mars 1982

Pour le Maire et par délégation,

[[[signature1]]]

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal

Administratif  de  CHALONS-CHAMPAGNE  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa

publication ou de sa notification.

DELPHINE NOU
2022.02.02 16:22:39 +0100
Ref:20220202_154604_1-1-O
Signature numérique
La directrice générale des
Services

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 02/02/2022 à 16h30
Réference de l'AR : 051-215102120-20220131-11896-DE
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REPUBLIQUE FRAN AISEÇ
 
 
 
 

 
COMMUNE dont la population est de 3500 habitants et plus - VILLE

D'EPERNAY (1)
 

AGREGE AU BUDGET PRINCIPAL DE VILLE D'EPERNAY (2)
 

 
 

Numéro SIRET : 21510212000452
 
 

POSTE COMPTABLE : 051036
 
 
 
 

M. 14
 
 

 
Budget primitif

 
voté par nature

 

 
 
 

BUDGET : CELLULES COMMERCIALES BERNON (3)
 
 

ANNEE 2022
 
 
 
 
 
 
 
 
 

(1) Indiquer la nature juridique et le nom de la collectivité ou de l’établissement (commune, CCAS, EPCI, syndicat mixte, etc).

(2) A renseigner uniquement pour les budgets annexes.

(3) Indiquer le budget concerné : budget principal ou libellé du budget annexe.

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 02/02/2022 à 16h30
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(1) Cette présentation est obligatoire pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2312-3 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. R. 5211-14 du CGCT) et leurs établissements publics. Elle n’a cependant pas à être produite par les services et activité unique érigés en établissement public ou budget annexe. Les

autres communes et établissements peuvent les présenter de manière facultative.

(2) Cet état ne peut être produit que par les communes dont la population est inférieure à 500 habitants et qui gèrent les services de distribution de l’eau potable et d’assainissement sous

forme de régie simple sans budget annexe (art. L. 2221-11 du CGCT).

(3) Cet état est obligatoirement produit par les communes et groupements de communes de 10 000 habitants et plus ayant institué la TEOM et assurant au moins la collecte des déchets

ménagers (art. L. 2313-1 du CGCT).

(4) Ces états ne sont obligatoires que pour les communes de 3 500 habitants et plus (art. L. 2313-1 du CGCT), les groupements comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus

(art. L. 5211-36 du CGCT, art. L. 5711-1 du CGCT) et leurs établissements publics.

(5) Si la commune ou l’établissement décide d’attribuer des subventions dans le cadre du budget dans les conditions décrites à l’article L. 2311-7 du CGCT.

(6) Les associations syndicales autorisées doivent utiliser leur état particulier «   » annexé à l’arrêté n° NOR : INTB1237402A, relatif au cadre budgétaire et comptableInformations générales

applicable aux associations syndicales autorisées.

(7) Les associations syndicales autorisées remplissent et joignent uniquement les états qui les concernent au titre de l’exercice et au titre du détail des comptes de bilan.

 

Préciser, pour chaque annexe, si l’état est sans objet le cas échéant.
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Code INSEE
051230

VILLE D'EPERNAY
CELLULES COMMERCIALES BERNON

BP
2022

 

I – INFORMATIONS GENERALES   I
INFORMATIONS STATISTIQUES, FISCALES ET FINANCIERES A

 

Informations statistiques Valeurs
Population totale (colonne h du recensement INSEE) :
Nombre de résidences secondaires (article R. 2313-1 ) :in fine
Nom de l’EPCI à fiscalité propre auquel la commune adhère :

0

 

 
 

Potentiel fiscal et financier (1)
Valeurs par hab.
(population DGF)

Moyennes nationales du
potentiel financier par
habitants de la strate

Fiscal Financier

0.00 0.00 0.00 0.00

 

Informations financières – ratios (2) Valeurs Moyennes nationales de
la strate (3)

1 Dépenses réelles de fonctionnement/population 0.00

2 Produit des impositions directes/population 0.00

3 Recettes réelles de fonctionnement/population 0.00

4 Dépenses d’équipement brut/population 0.00

5 Encours de dette/population 0.00

6 DGF/population 0.00

7 Dépenses de personnel/dépenses réelles de fonctionnement (2) 0.00

8 Dépenses de fonct. et remb. dette en capital/recettes réelles de fonct. (2) 0.00

9 Dépenses d’équipement brut/recettes réelles de fonctionnement (2) 0.00

10 Encours de la dette/recettes réelles de fonctionnement (2) 0.00

 

 

  Dans l’ensemble des tableaux, les cases grisées ne doivent pas être remplies.

(1) Il s’agit du potentiel fiscal et du potentiel financier définis à l’article L. 2334-4 du code général des collectivités territoriales qui figurent sur la fiche de répartition de la DGF de

l'exercice N-1 établie sur la base des informations N-2 (transmise par les services préfectoraux).

(2) Les ratios 1 à 6 sont obligatoires pour les communes de 3 500 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre

comprenant au moins une commune de 3 500 habitants et plus.

Les ratios 7 à 10 sont obligatoires pour les communes de 10 000 habitants et plus et leurs établissements publics administratifs ainsi que pour les EPCI dotés d’une fiscalité propre

comprenant au moins une commune de 10 000 habitants et plus (cf. articles L. 2313-1, L. 2313-2, R. 2313-1, R. 2313-2 et R. 5211-15 du CGCT). Pour les caisses des écoles, les

EPCI non dotés d’une fiscalité propre et les syndicats mixtes associant exclusivement des communes et des EPCI, il conviendra d’appliquer les ratios prévus respectivement par les

articles R. 2313-7, R. 5211-15 et R. 5711-3 du CGCT.

(3) Il convient d’indiquer les moyennes de la catégorie de l’organisme en cause (commune, communauté urbaine, communauté d’agglomération, …) et les sources d’où sont tirées

les informations (statistiques de la direction générale des collectivités locales ou de la direction générale de la comptabilité publique). Il s’agit des moyennes de la dernière année

connue.
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I – INFORMATIONS GENERALES I
MODALITES DE VOTE DU BUDGET B

 

 

I – L'assemblée délibérante a voté le présent budget par nature :

- au niveau (1) du chapitre pour la section de fonctionnement,

- au niveau (1) du chapitre pour la section d’investissement.

-        sans (2) les chapitres « opérations d’équipement » de l’état III B 3.

-        sans (3) vote formel sur chacun des chapitres.
 
La liste des articles spécialisés sur lesquels l'ordonnateur ne peut procéder à des virements d'article à article est la suivante :
 

II – En l’absence de mention au paragraphe I ci-dessus, le budget est réputé voté par chapitre, et, en section d’investissement, sans chapitre

de dépense « opération d’équipement ».

 

 
III – Les provisions sont (4) semi-budgétaires (pas d'inscriptions en recettes de la section d'investissement) .

 

 

IV – La comparaison avec le budget précédent (cf. colonne « Pour mémoire ») s’effectue par rapport à la colonne du budget (5) primitif de

l’exercice précédent.

 

 

V – Le présent budget a été voté (6) sans reprise des résultats de l'exercice N-1.

 

 

(1) A compléter par « du chapitre » ou « de l’article ».

(2) Indiquer « avec » ou « sans » les chapitres opérations d’équipement.

(3) Indiquer « avec » ou « sans » vote formel.

(4) A compléter par un seul des deux choix suivants :

       - semi-budgétaires (pas d’inscription en recette de la section d’investissement),

       - budgétaires (délibération n° ………. du ……….).

(5) Indiquer « primitif de l’exercice précédent » ou « cumulé de l’exercice précédent ».

(6) A compléter par un seul des trois choix suivants :

       - sans reprise des résultats de l’exercice N-1,

       - avec reprise des résultats de l’exercice N-1 après le vote du compte administratif N-1,

       - avec reprise anticipée des résultats de l’exercice N-1.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
VUE D’ENSEMBLE A1

 

FONCTIONNEMENT
    DEPENSES DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT
RECETTES DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT

V
O
T
E

CREDITS DE FONCTIONNEMENT VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (1)

47 300,00 47 300,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

0,00 0,00

002 RESULTAT DE FONCTIONNEMENT
REPORTE (2)

(si déficit)
 

0,00

(si excédent)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION DE
FONCTIONNEMENT (3)

 
47 300,00

 
47 300,00

 

INVESTISSEMENT
 

  DEPENSES DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

RECETTES DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT

V
O
T
E

CREDITS D’INVESTISSEMENT (1) VOTES
AU TITRE DU PRESENT BUDGET (y

compris le compte 1068)
46 700,00 46 700,00

  + + +

R
E
P
O
R
T
S

RESTES A REALISER (R.A.R) DE
L’EXERCICE PRECEDENT (2)

 
0,00

 

 
0,00

 

001 SOLDE D’EXECUTION DE LA
SECTION D’INVESTISSEMENT REPORTE

(2)

(si solde négatif)
 

0,00

(si solde  positif)
 

0,00

  = = =

  TOTAL DE LA SECTION
D’INVESTISSEMENT (3)

 
46 700,00

 
46 700,00

 
TOTAL

 
TOTAL DU BUDGET (3)

 
94 000,00

 
94 000,00

 

(1) Au budget primitif, les crédits votés correspondent aux crédits votés lors de cette étape budgétaire. De même, pour les décisions modificatives et le budget supplémentaire, les crédits

votés correspondent aux crédits votés lors de l’étape budgétaire sans sommation avec ceux antérieurement votés lors du même exercice.

(2) A servir uniquement en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent, soit après le vote du compte administratif, soit en cas de reprise anticipée des résultats.

Les restes à réaliser de la section de fonctionnement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées et non rattachées telles qu’elles ressortent de la comptabilité

des engagements et en recettes, aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre et non rattachées (R. 2311-11 du CGCT).

Les restes à réaliser de la section d’investissement correspondent en dépenses, aux dépenses engagées non mandatées au 31/12 de l’exercice précédent telles qu’elles ressortent de la

comptabilité des engagements et aux recettes certaines n’ayant pas donné lieu à l’émission d’un titre au 31/12 de l’exercice précédent (R. 2311-11 du CGCT).

(3) Total de la section de fonctionnement = RAR + résultat reporté + crédits de fonctionnement votés.

Total de la section d’investissement = RAR + solde d’exécution reporté + crédits d’investissement votés.

Total du budget = Total de la section de fonctionnement + Total de la section d’investissement.
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II - PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION DE FONCTIONNEMENT – CHAPITRES A2

 
DEPENSES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
011 Charges à caractère général 2 850,00 0,00 0,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses de gestion courante 2 850,00 0,00 0,00 0,00 0,00

66 Charges financières 1 550,00 0,00 1 300,00 1 300,00 1 300,00

67 Charges exceptionnelles 1 100,00 0,00 0,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses réelles de fonctionnement 5 500,00 0,00 1 300,00 1 300,00 1 300,00

023 Virement à la section d'investissement  (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 40 000,00   46 000,00 46 000,00 46 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’ordre de fonctionnement 40 000,00   46 000,00 46 000,00 46 000,00

TOTAL 45 500,00 0,00 47 300,00 47 300,00 47 300,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 47 300,00

 
RECETTES DE FONCTIONNEMENT

Chap. Libellé Pour mémoire
budget

précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR +

vote)
013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 0,00 2 000,00 2 000,00 2 000,00

75 Autres produits de gestion courante 24 500,00 0,00 24 300,00 24 300,00 24 300,00

Total des recettes de gestion courante 24 500,00 0,00 26 300,00 26 300,00 26 300,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes réelles de fonctionnement 24 500,00 0,00 26 300,00 26 300,00 26 300,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (5) 21 000,00   21 000,00 21 000,00 21 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (5) 0,00   0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’ordre de fonctionnement 21 000,00   21 000,00 21 000,00 21 000,00

TOTAL 45 500,00 0,00 47 300,00 47 300,00 47 300,00

    +

  R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (2) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 47 300,00

 
Pour information :

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT (6)
25 000,00

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres

correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur les

dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le remboursement

du capital de la dette et les nouveaux investissements de la commune ou

de l’établissement.

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.
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(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(5) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(6) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  +  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021 RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
SECTION D’INVESTISSEMENT – CHAPITRES A3

 
DEPENSES D’INVESTISSEMENT

 
Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 1 600,00 0,00 7 100,00 7 100,00 7 100,00

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

    Total des opérations d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses d’équipement 1 600,00 0,00 7 100,00 7 100,00 7 100,00

  10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées 17 400,00 0,00 18 600,00 18 600,00 18 600,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  020 Dépenses imprévues 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses financières 17 400,00 0,00 18 600,00 18 600,00 18 600,00

  45… Total des opé. pour compte de tiers (8) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des dépenses réelles d’investissement 19 000,00 0,00 25 700,00 25 700,00 25 700,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 21 000,00   21 000,00 21 000,00 21 000,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

 
Total des dépenses d’ordre

d’investissement

21 000,00   21 000,00 21 000,00 21 000,00

  TOTAL 40 000,00 0,00 46 700,00 46 700,00 46 700,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 46 700,00

 
RECETTES D’INVESTISSEMENT

 
Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

  010 Stocks (5) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  16 Emprunts et dettes assimilées (hors165) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  22 Immobilisations reçues en affectation (6) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  10 Dotations, fonds divers et réserves (hors

1068)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  1068 Excédents de fonctionnement

capitalisés (9)
0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 0,00 700,00 700,00 700,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (7) 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes financières 0,00 0,00 700,00 700,00 700,00

  45… Total des opé. pour le compte de tiers
(8)

0,00 0,00 0,00 0,00 0,00

  Total des recettes réelles d’investissement 0,00 0,00 700,00 700,00 700,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  040 Opérat° ordre transfert entre sections (4) 40 000,00   46 000,00 46 000,00 46 000,00

  041 Opérations patrimoniales (4) 0,00   0,00 0,00 0,00

  Total des recettes d’ordre d’investissement 40 000,00   46 000,00 46 000,00 46 000,00
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Chap. Libellé Pour mémoire

budget
précédent (1)

Restes à
réaliser N-1

(2)

Propositions
nouvelles

VOTE (3) TOTAL
(= RAR + vote)

  TOTAL 40 000,00 0,00 46 700,00 46 700,00 46 700,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE  (2)OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 46 700,00

 
Pour information :

Il s’agit, pour un budget voté en équilibre, des ressources propres

correspondant à l’excédent des recettes réelles de fonctionnement sur

les dépenses réelles de fonctionnement. Il sert à financer le

remboursement du capital de la dette et les nouveaux investissements

de la commune ou de l’établissement.

AUTOFINANCEMENT PREVISIONNEL
DÉGAGÉ PAR LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT (10)
25 000,00

 

(1) Cf. Modalités de vote I-B.

(2) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif) ou si reprise anticipée des résultats.

(3) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(4) DF 023 = RI 021 ; DI 040 = RF 042 ; RI 040 = DF 042 ; DI 041 = RI 041 ; DF 043 = RF 043.

(5) A servir uniquement dans le cadre d’un suivi des stocks selon la méthode de l’inventaire permanent simplifié autorisée pour les seules opérations d’aménagements (lotissement, ZAC…) par

ailleurs retracées dans le cadre de budgets annexes.

(6) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.

(7) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(8) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(9) Le compte 1068 n’est pas un chapitre mais un article du chapitre 10.

(10) Solde de l’opération  +  –  ou solde de l’opération  – .DF 023 DF 042 RF 042 RI 021+ RI 040 DI 040
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B1

 
1 – DEPENSES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

011 Charges à caractère général 0,00   0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00   0,00

014 Atténuations de produits 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00   0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus (4) 0,00   0,00

66 Charges financières 1 300,00 0,00 1 300,00

67 Charges exceptionnelles 0,00 0,00 0,00

68 Dot. aux amortissements et provisions 0,00 46 000,00 46 000,00

71 Production stockée (ou déstockage) (3)   0,00 0,00

022 Dépenses imprévues 0,00   0,00

023 Virement à la section d'investissement   0,00 0,00

Dépenses de fonctionnement – Total 1 300,00 46 000,00 47 300,00

    +

  D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 47 300,00

 

  INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 21 000,00 21 000,00

15 Provisions pour risques et charges (5)   0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaire)
18 600,00 0,00 18 600,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (8) 0,00   0,00

  Total des opérations d’équipement 0,00   0,00

198 Neutral. amort. subv. équip. versées   0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles(sauf 204)  (6) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (6) 7 100,00 0,00 7 100,00

22 Immobilisations reçues en affectation (6) (9) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (6) 0,00 0,00 0,00

26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

28 Amortissement des immobilisations (reprises)   0,00 0,00

29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (5)   0,00 0,00

39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (5)   0,00 0,00

45… Total des opérations pour compte de tiers (7) 0,00 0,00 0,00

481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

49 Prov. dépréc. comptes de tiers (5)   0,00 0,00

59 Prov. dépréc. comptes financiers (5)   0,00 0,00

3… Stocks 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00   0,00

Dépenses d’investissement – Total 25 700,00 21 000,00 46 700,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 46 700,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Communes, communautés d’agglomération et communautés urbaines de plus de 100 000 habitants.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(6) Hors chapitres « opérations d’équipement ».

(7) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(8) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(9) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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II – PRESENTATION GENERALE DU BUDGET II
BALANCE GENERALE DU BUDGET B2

 
2 – RECETTES (du présent budget + restes à réaliser)

  FONCTIONNEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

013 Atténuations de charges 0,00   0,00

60 Achats et variation des stocks (3)   0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00   0,00

71 Production stockée (ou déstockage)   0,00 0,00

72 Production immobilisée   0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00   0,00

74 Dotations et participations 2 000,00   2 000,00

75 Autres produits de gestion courante 24 300,00 0,00 24 300,00

76 Produits financiers 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels 0,00 21 000,00 21 000,00

78 Reprise sur amortissements et provisions 0,00 0,00 0,00

79 Transferts de charges   0,00 0,00

Recettes de fonctionnement – Total 26 300,00 21 000,00 47 300,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 47 300,00

 

    INVESTISSEMENT Opérations réelles (1) Opérations d’ordre (2) TOTAL

  10 Dotations, fonds divers et réserves (sauf 1068) 0,00 0,00 0,00

  13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

  15 Provisions pour risques et charges (4)   0,00 0,00

 
16 Emprunts et dettes assimilées (sauf 1688 non

budgétaires)
700,00 0,00 700,00

  18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) (6) 0,00   0,00

  20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

  204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

  21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

  22 Immobilisations reçues en affectation (7) 0,00 0,00 0,00

  23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

  26 Participations et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

  27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

  28 Amortissement des immobilisations   46 000,00 46 000,00

  29 Prov. pour dépréciat° immobilisations (4)   0,00 0,00

  39 Prov. dépréciat° des stocks et en-cours (4)   0,00 0,00

  45… Opérations pour compte de tiers (5) 0,00 0,00 0,00

  481 Charges à rép. sur plusieurs exercices   0,00 0,00

  49 Prov. dépréc. comptes de tiers (4)   0,00 0,00

  59 Prov. dépréc. comptes financiers (4)   0,00 0,00

  3… Stocks 0,00 0,00 0,00

  021 Virement de la sect° de fonctionnement   0,00 0,00

  024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00   0,00

  Recettes d’investissement – Total 700,00 46 000,00 46 700,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE 0,00

    +

               AFFECTATION AU COMPTE 1068 0,00

  =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 46 700,00
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(1) Y compris les opérations relatives au rattachement des charges et des produits et les opérations d’ordre semi-budgétaires.

(2) Voir liste des opérations d’ordre.

(3) Permet de retracer des opérations particulières telles que les opérations de stocks liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(4) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(5) Seul le total des opérations pour compte de tiers figure sur cet état (voir le détail Annexe IV A9).

(6) A servir uniquement lorsque la commune ou l’établissement effectue une dotation initiale en espèces au profit d’un service public non personnalisé qu’elle ou qu’il crée.

(7) En dépenses, le chapitre 22 retrace les travaux d’investissement réalisés sur les biens reçus en affectation. En recette, il retrace, le cas échéant, l’annulation de tels travaux effectués sur un

exercice antérieur.
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES DEPENSES A1

 

Chap /

art (1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

011 Charges à caractère général 2 850,00 0,00 0,00

615228 Entretien, réparations autres bâtiments 2 850,00 0,00 0,00

012 Charges de personnel, frais assimilés 0,00 0,00 0,00

014 Atténuations de produits 0,00 0,00 0,00

65 Autres charges de gestion courante 0,00 0,00 0,00

656 Frais fonctionnement des groupes d'élus 0,00 0,00 0,00

TOTAL = DEPENSES DE GESTION DES SERVICES (a)
= (011 + 012 + 014 + 65 + 656)

2 850,00 0,00 0,00

66 Charges financières (b) 1 550,00 1 300,00 1 300,00

66111 Intérêts réglés à l'échéance 1 400,00 1 316,25 1 316,25

66112 Intérêts - Rattachement des ICNE 150,00 -16,25 -16,25

67 Charges exceptionnelles (c) 1 100,00 0,00 0,00

673 Titres annulés (sur exercices antérieurs 1 100,00 0,00 0,00

68 Dotations provisions semi-budgétaires (d) (6) 0,00 0,00 0,00

022 Dépenses imprévues (e) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES REELLES
= a + b + c + d + e

5 500,00 1 300,00 1 300,00

023 Virement à la section d'investissement 0,00 0,00 0,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (7) (8) (9) 40 000,00 46 000,00 46 000,00

6811 Dot. amort. et prov. Immos incorporelles 40 000,00 46 000,00 46 000,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS AU PROFIT DE LA SECTION

D’INVESTISSEMENT

40 000,00 46 000,00 46 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES DEPENSES D’ORDRE 40 000,00 46 000,00 46 000,00

TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT DE
L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

45 500,00 47 300,00 47 300,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

      +

    D 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

      =

    TOTAL DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 47 300,00

 

 

Détail du calcul des ICNE au compte 66112 (5)
  Montant des ICNE de l’exercice 203,18  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 219,43  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 -16,25  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si le mandatement des ICNE de l’exercice est inférieur au montant de l’exercice N-1, le montant du compte 66112 sera négatif.

(6) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DF 042 = RI 040.

(8) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 675 et 676 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(9) Le compte 6815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(10) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION DE FONCTIONNEMENT – DETAIL DES RECETTES A2

 

Chap /
art(1)

Libellé (1) Pour mémoire
budget

précédent (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

013 Atténuations de charges 0,00 0,00 0,00

70 Produits services, domaine et ventes div 0,00 0,00 0,00

73 Impôts et taxes 0,00 0,00 0,00

74 Dotations et participations 0,00 2 000,00 2 000,00

74748 Participat° Autres communes 0,00 2 000,00 2 000,00

75 Autres produits de gestion courante 24 500,00 24 300,00 24 300,00

752 Revenus des immeubles 22 500,00 24 100,00 24 100,00

7588 Autres produits div. de gestion courante 2 000,00 200,00 200,00

TOTAL = RECETTES DE GESTION DES SERVICES
(a) = 70 + 73 + 74 + 75 + 013

24 500,00 26 300,00 26 300,00

76 Produits financiers (b) 0,00 0,00 0,00

77 Produits exceptionnels (c) 0,00 0,00 0,00

78 Reprises provisions semi-budgétaires (d) (5) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES REELLES

= a+b+c+d

24 500,00 26 300,00 26 300,00

042 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 21 000,00 21 000,00 21 000,00

777 Quote-part subv invest transf cpte résul 21 000,00 21 000,00 21 000,00

043 Opérat° ordre intérieur de la section (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DES RECETTES D’ORDRE 21 000,00 21 000,00 21 000,00

TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT
DE L’EXERCICE

(= Total des opérations réelles et d’ordre)

45 500,00 47 300,00 47 300,00

      +

    RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

      +

    R 002 RESULTAT REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

      =

    TOTAL DES RECETTES DE FONCTIONNEMENT CUMULEES 47 300,00

 

 

Détail du calcul des ICNE au compte 7622
  Montant des ICNE de l’exercice 0,00  
  Montant des ICNE de l’exercice N-1 0,00  
  = Différence ICNE N – ICNE N-1 0,00  

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’assemblée porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions semi-budgétaires.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RF 042 = DI 040.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer aux articles 775 et 776 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisation »).

(8) Le compte 7815 peut figurer dans le détail du chapitre 042 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Chapitre destiné à retracer les opérations particulières telles que les opérations de stocks ou liées à la tenue d’un inventaire permanent simplifié.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si  reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES DEPENSES B1

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf opérations et 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles (hors opérations) 1 600,00 7 100,00 7 100,00

2132 Immeubles de rapport 1 600,00 0,00 0,00

2138 Autres constructions 0,00 7 100,00 7 100,00

22 Immobilisations reçues en affectation (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours (hors opérations) 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses d’équipement 1 600,00 7 100,00 7 100,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées 17 400,00 18 600,00 18 600,00

1641 Emprunts en euros 17 400,00 17 400,00 17 400,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 1 200,00 1 200,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00 0,00

Total des dépenses financières 17 400,00 18 600,00 18 600,00

Total des dépenses d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES REELLES 19 000,00 25 700,00 25 700,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (7) 21 000,00 21 000,00 21 000,00

  Reprises sur autofinancement antérieur (8) 21 000,00 21 000,00 21 000,00

13912 Sub. transf cpte résult. Régions 9 000,00 9 000,00 9 000,00

13917 Sub. transf cpte résult.Budget communaut 12 000,00 12 000,00 12 000,00

  Charges transférées (9) 0,00 0,00 0,00

041 Opérations patrimoniales (10) 0,00 0,00 0,00

TOTAL DEPENSES D’ORDRE 21 000,00 21 000,00 21 000,00

TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des dépenses réelles et d’ordre)

40 000,00 46 700,00 46 700,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (11) 0,00

    +

  D 001 SOLDE D’EXECUTION NEGATIF REPORTE OU ANTICIPE (11) 0,00

    =

  TOTAL DES DEPENSES D’INVESTISSEMENT CUMULEES  46 700,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir état III B 3 pour le détail des opérations d’équipement.

(6) Voir annexe IV A 9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(7) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 040 = RF 042.

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d’immobilisation »).

(10) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(11) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
SECTION D’INVESTISSEMENT – DETAIL DES RECETTES B2

 

Chap / art (1) Libellé (1) Pour mémoire
budget précédent

 (2)

Propositions
nouvelles (3)

Vote (4)

010 Stocks 0,00 0,00 0,00

13 Subventions d'investissement (hors 138) 0,00 0,00 0,00

16 Emprunts et dettes assimilées (hors 165) 0,00 0,00 0,00

20 Immobilisations incorporelles (sauf 204) 0,00 0,00 0,00

204 Subventions d'équipement versées 0,00 0,00 0,00

21 Immobilisations corporelles 0,00 0,00 0,00

22 Immobilisations reçues en affectation 0,00 0,00 0,00

23 Immobilisations en cours 0,00 0,00 0,00

Total des recettes d’équipement 0,00 0,00 0,00

10 Dotations, fonds divers et réserves 0,00 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus 0,00 700,00 700,00

18 Compte de liaison : affectat° (BA,régie) 0,00 0,00 0,00

26 Participat° et créances rattachées 0,00 0,00 0,00

27 Autres immobilisations financières 0,00 0,00 0,00

024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00 0,00

Total des recettes financières 0,00 700,00 700,00

Total des recettes d’opérations pour compte de tiers 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES REELLES 0,00 700,00 700,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00 0,00

040 Opérat° ordre transfert entre sections (6) (7) (8) 40 000,00 46 000,00 46 000,00

28138 Autres constructions 40 000,00 46 000,00 46 000,00

TOTAL DES PRELEVEMENTS PROVENANT DE LA SECTION DE

FONCTIONNEMENT
40 000,00 46 000,00 46 000,00

041 Opérations patrimoniales (9) 0,00 0,00 0,00

TOTAL RECETTES D’ORDRE 40 000,00 46 000,00 46 000,00

TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT DE L’EXERCICE
(= Total des recettes réelles et d’ordre)

40 000,00 46 700,00 46 700,00

    +

  RESTES A REALISER N-1 (10) 0,00

    +

  R 001 SOLDE D’EXECUTION POSITIF REPORTE OU ANTICIPE (10) 0,00

    =

  TOTAL DES RECETTES D’INVESTISSEMENT CUMULEES 46 700,00

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes appliqué par la commune ou l’établissement.

(2) Cf. Modalités de vote, I-B.

(3) Hors restes à réaliser.

(4) Le vote de l’organe délibérant porte uniquement sur les propositions nouvelles.

(5) Voir annexe IV-A9 pour le détail des opérations pour compte de tiers.

(6) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, RI 040 = DF 042.

(7) Aucune prévision budgétaire ne doit figurer à l’article 192 (cf. chapitre 024 « produit des cessions d‘immobilisations »).

(8) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 peuvent figurer dans le détail du chapitre 040 si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(9) Cf. définitions du chapitre des opérations d’ordre, DI 041 = RI 041.

(10) Inscrire en cas de reprise des résultats de l’exercice précédent (après vote du compte administratif ou si reprise anticipée des résultats).
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III – VOTE DU BUDGET III
DETAIL DES CHAPITRES D’OPERATION D’EQUIPEMENT B3

Cet état ne contient pas d'information.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 

A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

163 Emprunts obligataires (Total)         0,00                  

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

        261 000,00                  

1641 Emprunts en euros (total)         261 000,00                  
8000 SFIL CAFFIL 27/03/2020 20/04/2020 01/08/2020 261 000,00 F Taux fixe à

0.57 %

0,570 0,571 EUR T C  O A-1

1643 Emprunts en devises (total)         0,00                  

16441 Emprunts assortis d'une option

de tirage sur ligne de trésorerie (total)

        0,00                  

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

        0,00                  

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

        0,00                  

1671 Avances consolidées du Trésor

(total)

        0,00                  

1672 Emprunts sur comptes spéciaux

du Trésor (total)

        0,00                  

1675 Dettes pour METP et PPP (total)         0,00                  

1676 Dettes envers

locataires-acquéreurs (total)

        0,00                  

1678 Autres emprunts et dettes (total)         0,00                  

168 Emprunts et dettes assimilés

(Total)

        0,00                  
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Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro

de contrat)

Emprunts et dettes à l’origine du contrat

Organisme prêteur ou chef

de file

Date de

signature

Date

d'émission ou

date de

mobilisation

(1)

Date du

premier

rembour-

sement

Nominal (2)

Type de

taux

d'intérêt

(3)

Index (4)

Taux initial

Devise

Pério-

dicité des

rembour-

sements

(6)

Profil

d'amor-

tissement

(7)

Possibilité

de

rembour-

sement

anticipé

O/N

Caté-

gorie

d’em-

prunt

(8)

Niveau

de taux

(5)

Taux

actuariel

1681 Autres emprunts (total)         0,00                  

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

        0,00                  

1687 Autres dettes (total)         0,00                  

Total général         261 000,00                  
 

(1) Si un emprunt donne lieu à plusieurs mobilisations, indiquer la date de la première mobilisation.

(2) Nominal : montant emprunté à l'origine.

(3) Type de taux d'intérêt : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(4) Mentionner le ou les types d'index (ex : Euribor 3 mois).

(5) Indiquer le niveau de taux à l’origine du contrat.

(6) Indiquer la périodicité des remboursements : A : annuelle ; M : mensuelle, B : bimestrielle, S : semestrielle, T : trimestrielle, X autre.

(7) Indiquer C pour amortissement constant, P pour amortissement progressif, F pour , X pour autres à préciser.in fine

(8) Catégorie d’emprunt à l'origine. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN – ETAT DE LA DETTE – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE A2.2

 

A2.2 – REPARTITION PAR NATURE DE DETTE (hors 16449 et 166) (suite)

Nature

(Pour chaque ligne, indiquer le numéro de

contrat) 

Emprunts et dettes au 01/01/N

Couverture ?

O/N

(10)

Montant couvert

Catégorie

d’emprunt

après

couverture

éventuelle

(11)

Capital restant dû au

01/01/N

Durée

résiduelle

(en

années)

Taux d'intérêt Annuité de l’exercice

ICNE de

l'exercice

Type

de

taux

(12)

Index (13)

Niveau

de taux

d'intérêt

à la date

de vote

du

budget

(14)

Capital
Charges d'intérêt

(15)

Intérêts perçus

(le cas échéant)

(16)

163 Emprunts obligataires (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

164 Emprunts auprès des

 (Total)établissements financiers

  0,00   234 900,00         17 400,00 1 301,74 0,00 203,18

1641 Emprunts en euros (total)   0,00   234 900,00         17 400,00 1 301,74 0,00 203,18

8000 N 0,00 A-1 234 900,00 13,33 F Taux fixe à 0.57

%

0,571 17 400,00 1 301,74 0,00 203,18

1643 Emprunts en devises (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

16441 Emprunts assortis d'une option de

tirage sur ligne de trésorerie (total) (9)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

165 Dépôts et cautionnements reçus

(Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

167 Emprunts et dettes assortis de

conditions particulières (Total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1675 Dettes pour METP et PPP (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1676 Dettes envers locataires-acquéreurs

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

168 Emprunts et dettes assimilés (Total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1681 Autres emprunts (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables

(total)

  0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

1687 Autres dettes (total)   0,00   0,00         0,00 0,00 0,00 0,00

Total général   0,00   234 900,00         17 400,00 1 301,74 0,00 203,18
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(9) S’agissant des emprunts assortis d’une ligne de trésorerie, il faut faire ressortir le remboursement du capital de la dette prévue pour l’exercice correspondant au véritable endettement.

(10) Si l'emprunt est soumis à couverture, il convient de compléter le tableau « détail des opérations de couverture ».

(11) Catégorie d’emprunt. Exemple A-1 (cf. la classification des emprunts suivant la typologie de la circulaire IOCB1015077C du 25 juin 2010 sur les produits financiers offerts aux collectivités territoriales).

(12) Type de taux d'intérêt après opérations de couverture : F : fixe ; V : variable simple ; C : complexe (c'est-à-dire un taux variable qui n'est pas seulement défini comme la simple addition d'un taux usuel de référence et d'une marge exprimée en point de pourcentage).

(13) Mentionner l‘index en cours au 01/01/N après opérations de couverture.

(14) Taux après opérations de couverture éventuelles. Pour les emprunts à taux variable, indiquer le niveau à la date de vote du budget.

(15) Il s'agit des intérêts dus au titre du contrat initial et comptabilisés à l'article 66111 « Intérêts réglés à l’échéance » (intérêts décaissés) et intérêts éventuels dus au titre du contrat d'échange éventuel et comptabilisés à l'article 668.

(16) Indiquer les intérêts éventuellement reçus au titre du contrat d’échange éventuel et comptabilisés au 768.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

METHODES UTILISEES POUR LES AMORTISSEMENTS
 

A3

 

A3 – AMORTISSEMENTS – METHODES UTILISEES
CHOIX DE L’ASSEMBLEE DELIBERANTE Délibération du

Biens de faible valeur
Seuil unitaire en deçà duquel les immobilisations de peu de valeur s’amortissent sur un an (article R. 2321-1 du

CGCT) : 400.00 €

 

15-12-2014

 

Procédure
d’amortissement

(linéaire, dégressif,
variable)

Catégories de biens amortis Durée
(en années)

 

L Frais liés à la réalisation des documents d'urbanisme et à la

numérisation du cadastre

10 15/12/2014

L Logiciels 2 15/12/2014

L Frais d'études non suivis de travaux 5 15/12/2014

L Subventions d'équipement versés biens mobiliers, matériel et études 5 15/12/2014

L Subventions d'équipement versés bâtiments et installations 15 15/12/2014

L Subventions d'équipement versés projets d'infrastructures d'intérêt

national

30 15/12/2014

L Agencements et aménagements de terrains, plantations 15 15/12/2014

L Matériel électrique ou électronique 5 15/12/2014

L Matériel informatique et téléphonique 3 15/12/2014

L Mobilier 10 15/12/2014

L Véhicules légers d'occasion 5 15/12/2014

L Véhicules légers neufs 7 15/12/2014

L Vélos 3 15/12/2014

L Motos 7 15/12/2014

L Coffre fort 20 15/12/2014

L Installations et appareils de chauffage 10 15/12/2014

L Appareils de levage-ascenseurs 20 15/12/2014

L Equipements de garages et ateliers 10 15/12/2014

L Matériel et outillage technique 5 15/12/2014

L Petits équipements de cuisine et électroménagers 10 15/12/2014

L Gros équipements de cuisine et électroménagers 15 15/12/2014

L Petits équipements sportifs et matériels sportifs 10 15/12/2014

L Gros équipements sportifs et installations sportives 15 15/12/2014

L Installation de voirie et équipements 20 15/12/2014

L Réseaux de voirie 50 15/12/2014

L Agts et amgts de bât., installat° électriques et téléphoniques 15 15/12/2014

L Bâtiments légers, abris 10 15/12/2014

L Constructions et acquisitions de bâtiments 50 15/12/2014

L Matériels spécifiques d'exploitation eau et assainissement 5 15/12/2014

L Structures mobiles de jeux 10 15/12/2014

L Appareils de laboratoire 5 15/12/2014

L Matériel et outillage d'incendie 5 15/12/2014

L Matériel de sécurité 10 15/12/2014

L Création d'un fonds initial dans le cadre de la création d'un service

public

5 15/12/2014

L Cheptel 5 15/12/2014

L Autres matériels 10 15/12/2014

L Droits, brevets, concessions, marques, procédés, licences 0 15/12/2014

L Immobilisation reçue au titre d'une mise à disposition 0 15/12/2014

L Droit au bail, fonds de commerce 0 15/12/2014

L Terrains de gisement 0 15/12/2014

L Constructions sur sol d'autrui 0 15/12/2014

 



VILLE D'EPERNAY - CELLULES COMMERCIALES BERNON - BP - 2022

Page 25

IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – DEPENSES
 

A6.1
 

DEPENSES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

DEPENSES TOTALES A COUVRIR PAR DES RESSOURCES
PROPRES =A + B

38 400,00 I 38 400,00

16 Emprunts et dettes assimilées (A) 17 400,00 17 400,00
1631 Emprunts obligataires 0,00 0,00

1641 Emprunts en euros 17 400,00 17 400,00

1643 Emprunts en devises 0,00 0,00

16441 Opérat° afférentes à l'emprunt 0,00 0,00

1671 Avances consolidées du Trésor 0,00 0,00

1672 Emprunts sur comptes spéciaux du Trésor 0,00 0,00

1678 Autres emprunts et dettes 0,00 0,00

1681 Autres emprunts 0,00 0,00

1682 Bons à moyen terme négociables 0,00 0,00

1687 Autres dettes 0,00 0,00

Dépenses et transferts à déduire des ressources propres (B) 21 000,00 21 000,00
10… Reprise de dotations, fonds divers et réserves    
10… Reversement de dotations, fonds divers et réserves    
139 Subv. invest. transférées cpte résultat 21 000,00 21 000,00

020 Dépenses imprévues 0,00 0,00

 

 

  Op. de l’exercice
I

Restes à réaliser en
dépenses de l’exercice

précédent (3) (4)

Solde d’exécution
D001 (3) (4)

TOTAL
II

Dépenses à couvrir par des
ressources propres

38 400,00 0,00 0,00 38 400,00

 

(1) Détailler les chapitres budgétaires par article conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Inscrire uniquement si le compte administratif est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(4) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.
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IV – ANNEXES IV
ELEMENTS DU BILAN

EQUILIBRE DES OPERATIONS FINANCIERES – RECETTES
 

A6.2
 

RESSOURCES PROPRES

Art. (1) Libellé (1) Propositions nouvelles Vote (2)

RECETTES (RESSOURCES PROPRES) = a + b 46 000,00 III 46 000,00

Ressources propres externes de l’année (a) 0,00 0,00

10222 FCTVA 0,00 0,00

10223 TLE 0,00 0,00

10226 Taxe d’aménagement 0,00 0,00

10228 Autres fonds 0,00 0,00

13146 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

13156 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

13246 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

13256 Attributions de compensation d’investissement 0,00 0,00

138 Autres subvent° invest. non transf. 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
Ressources propres internes de l’année (b) (3) 46 000,00 46 000,00

15… Provisions pour risques et charges    
169 Primes de remboursement des obligations 0,00 0,00

26… Participations et créances rattachées    
27… Autres immobilisations financières    
28… Amortissement des immobilisations    
28138 Autres constructions 46 000,00 46 000,00

29… Prov. pour dépréciat° immobilisations    
39… Prov. dépréciat° des stocks et en-cours    
481… Charges à rép. sur plusieurs exercices    
49… Prov. dépréc. comptes de tiers    
59… Prov. dépréc. comptes financiers    
024 Produits des cessions d'immobilisations 0,00 0,00

021 Virement de la sect° de fonctionnement 0,00 0,00

 

 

 
Opérations de

l’exercice
III

Restes à réaliser en
recettes de l’exercice

précédent (4) (5)

Solde d’exécution
R001 (4) (5)

Affectation
R1068 (4)

TOTAL
IV

Total
ressources

propres
disponibles

46 000,00 0,00 0,00 0,00 46 000,00

 

 

  Montant

Dépenses à couvrir par des ressources propres II 38 400,00

Ressources propres disponibles IV 46 000,00
Solde V = IV – II (6) 7 600,00

 

(1) Les comptes 15, 169, 26, 27, 28, 29, 39, 481, 49 et 59 sont à détailler conformément au plan de comptes.

(2) Crédits de l’exercice votés lors de la séance.

(3) Les comptes 15, 29, 39, 49 et 59 sont présentés uniquement si la commune ou l’établissement applique le régime des provisions budgétaires.

(4) Inscrire uniquement si le compte administratif  est voté ou en cas de reprise anticipée des résultats de l’exercice précédent.

(5) Indiquer le montant correspondant figurant en II - Présentation générale du budget – vue d’ensemble.

(6) Indiquer le signe algébrique.
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   
Nombre de membres en exercice : 0

Nombre de membres présents : 0

Nombre de suffrages exprimés : 0

VOTES :

Pour : 0

Contre : 0

Abstentions : 0

 

Date de convocation :

 

 

Présenté par  (1),

A , le

,

 

Délibéré par l’assemblée (2), réunie en session

A , le

Les membres de l’assemblée délibérante (2),

 

.

ABON Edouard

BILBOR Marie-Claire

CHARIF Abida

CROZAT Catherine

DE VARINE Roxane

DEMANGE Cindy

DEPLANQUE Sarah

FROMM Jacques

GODIET Damien

GRAND Rémi

HERSCHER-BOUSSEAU Sophie

HMAM Ahmed

HOUSSACK Nathalie

HUMBERT Antoine

KARIM Moustapha

LEROY Franck

LESAGE Nicolas

LHEUREUX Candie

LLORCA Jean-Michel

MARANDON Pierre

MARNIQUET Pascale
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IV – ANNEXES IV
ARRETE ET SIGNATURES D2

   

MARTY Denise

MATHIEU Denis

MAZY Christine

MOITTIE Benoît

PERREIN Hélène

PHILIP Youri

POURILLE Mathieu

RODRIGUES Jonathan

SCHERRER Luc

TISSIER Romain

TUSSEAU Astrid

VERDIER Joachim

VILMAIN Ana

WACKERS Nathalie

 

 

Certifié exécutoire par  (1), compte tenu de la transmission en préfecture, le , et de la publication le

A , le

 

(1) Indiquer le maire ou le président de l’organisme.

(2) L’assemblée délibérante étant : .



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 31 JANVIER 2022 A 18H30

Nombre de Conseillers en exercice : 35

Nombre de Conseillers présents : 34

Date de la convocation : 25 janvier 2022

Etaient présents :  M. Jonathan RODRIGUES, 4ème Adjoint,  Mme Abida  CHARIF,  Conseillère  Municipale,  M. Youri  PHILIP,  Conseiller

Municipal Délégué, M. Joachim VERDIER, 6ème Adjoint, Mme Nathalie HOUSSACK, 9ème Adjoint, Mme Marie-Claire BILBOR, Conseillère

Municipale déléguée, M. Jacques FROMM, Conseiller Municipal Délégué, M. Damien GODIET, Conseiller Municipal Délégué, M. Mathieu

POURILLE, Conseiller  Municipal,  M. Denis MATHIEU, Conseiller  Municipal,  Mme Christine  MAZY, 1er  Adjoint,  Mme Ana VILMAIN,

Conseillère Municipale, M. Rémi GRAND, Conseiller Municipal Délégué, Mme Roxane DE VARINE, Conseillère Municipale, M. Romain

TISSIER, Conseiller Municipal, M. Ahmed HMAM, 10ème Adjoint, Mme Nathalie WACKERS, Conseillère Municipale déléguée, Mme Pascale

MARNIQUET, Conseillère Municipale, Mme Cindy DEMANGE, Conseillère Municipale, M. Benoît MOITTIE, 2ème Adjoint, Mme Nicole

LESAGE, Conseillère Municipale, M. Franck LEROY, Maire, Mme Candie LHEUREUX, 3ème Adjoint, Mme Denise MARTY, Conseillère

Municipale, Mme Astrid TUSSEAU, Conseillère Municipale déléguée, Mme Hélène PERREIN, Conseillère Municipale, M. Edouard ABON,

Conseiller  Municipal,  M.  Jean-Michel  LLORCA,  Conseiller  Municipal,  M.  Pierre  MARANDON,  Conseiller  Municipal,  Mme  Sarah

DEPLANQUE, Conseillère Municipale, Mme Catherine CROZAT, 5ème Adjoint, M. Moustapha KARIM, 8ème Adjoint, M. Luc SCHERRER,

Conseiller Municipal, M. Antoine HUMBERT, Conseiller Municipal.

Etait excusée et représentée : Mme Sophie HERSCHER-BOUSSEAU, représentée par M. Joachim VERDIER.

Délibération n°   2022-1648

2.7-ATTRIBUTION DE SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT AUX

ASSOCIATIONS ET ORGANISMES - EXERCICE 2022

RAPPORTEUR : Christine MAZY

LE CONSEIL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'avis de la commission Finances, Personnel et Administration générale du 24

janvier 2022,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment son article L2311-

7,

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 et son décret d’application n° 2001-495 du

6 juin 2001,

Vu les  annexes  1,  2,  3  et  4  de  la  présente  délibération  proposant  l’attribution

respectivement d’un montant de 159 150 €, 1 314 640 €, 198 150 € et 7 950 € à titre de

subvention d’exercice aux associations énumérées dans ces annexes,

Considérant que l’article L.2311-7 du Code Général des Collectivités Territoriales

dispose que « l’attribution des subventions donne lieu à une délibération distincte du vote

du budget »,
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Considérant  la  volonté  d’accorder  des  subventions  de  fonctionnement  aux

associations mentionnées en annexe n°1,

Considérant l’attribution des subventions d’exercice aux différentes associations

avec  lesquelles  la  Ville  d’Epernay  a  signé  une  convention  d’objectifs  et  de  moyens

(annexe n°2),

Considérant la volonté d’attribuer des subventions, soumises à conditions d’octroi,

aux actions proposées par les associations et retenues dans le cadre de l’élaboration du

budget, au cours de l’exercice 2022, en fonction de la réalisation des actions,

Considérant que la Ville d’Epernay peut également accorder des subventions pour

l’achat d’équipements,

Entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré,

DECIDE :

- d'attribuer des subventions d’exercice non grevées de conditions d’octroi, tel que

présenté dans l’annexe 1 et  4 de la présente délibération,  pour un montant global de

167 100 €,

- d'attribuer des subventions d’exercice aux associations liées à la Ville par une

convention d’objectifs et de moyens, telle que présentée dans l’annexe 2 de la présente

délibération, pour un montant global de 1 314 640 €,

DIT que les dépenses seront imputées aux chapitres 65 du budget primitif 2022.

Adopté à l'unanimité des votants. 

Le Maire de la Ville d'Epernay certifie que la

présente  copie  est  conforme  à  la  délibération

inscrite au registre et dont le compte rendu a été

affiché  à  la  porte  de  la  Mairie  le  04/02/22

conformément à l'article 2 de la loi n° 82-213 du

2 mars 1982

Pour le Maire et par délégation,

[[[signature1]]]

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal

Administratif  de  CHALONS-CHAMPAGNE  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa

publication ou de sa notification.

DELPHINE NOU
2022.02.02 16:21:23 +0100
Ref:20220202_154204_2-1-O
Signature numérique
La directrice générale des
Services
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ANNEXE 1 : SUBVENTIONS DE FONCTIONNEMENT

Service Article Objet Nom de l'organisme Montant

FONCTIONNEMENT

CULTURE 6574 Fonctionnement ACCORDEON CLUB Association
6574 Fonctionnement ARABESQUE Association
6574 Fonctionnement ATELIER INDIGO Association 500
6574 Fonctionnement AVENIR MUSIQUE Association
6574 Fonctionnement AXES Association
6574 Fonctionnement BULLE DES JEUX Association 250
6574 Fonctionnement CENTRE ARTISTIQUE D'EPERNAY Association
6574 Fonctionnement EPERNAY JUMELAGES Association
6574 Fonctionnement EPERNAY PATRIMOINE Association 500
6574 Fonctionnement FA.S.SOL Association 500
6574 Fonctionnement GROUPE CRÉER Association 500
6574 Fonctionnement HARMONIE DES TONNELIERS Association
6574 Fonctionnement L’OREILLE EN FETE Association
6574 Fonctionnement LES CENELLES Association
6574 Fonctionnement PHILATELIQUE SPARNACIENNE Association
6574 Fonctionnement PHILHARMONIQUE DE CHAMPAGNE Association
6574 Fonctionnement SPARFILMS Association 300
6574 Fonctionnement TELE CENTRE BERNON Association

TOTAL CULTURE

COMMERCE 6574 Fonctionnement Association
TOTAL COMMERCE

EDUCATION 6574 Fonctionnement ACTION EDUCATIVE DE LA MARNE Association 700
6574 Fonctionnement APEL SAINT CHARLES Association 200
6574 Fonctionnement LA PREVENTION ROUTIERE Association 500
6574 Fonctionnement LIRE ET FAIRE LIRE Association 500

TOTAL EDUCATION

JEUNESSE 6574 Fonctionnement SCOUTS ET GUIDES DE FRANCE Association 400
TOTAL JEUNESSE 400

POPULATION 6574 Fonctionnement ACPG -CATM Association 100
6574 Fonctionnement AMICALE PORTE DRAPEAUX D'EPERNAY Association
6574 Fonctionnement CFDT UNION LOCALE Syndicat 825
6574 Fonctionnement CGC UNION LOCALE DU SYNDICAT CGC Syndicat 438
6574 Fonctionnement CGT FO UNION LOCALE DU SYNDICAT Syndicat 781
6574 Fonctionnement CGT UNION LOCALE DU SYNDICAT CGT Association
6574 Fonctionnement COMITE ENTENTE DES SOCIETES Association

6574 Fonctionnement Association 300
6574 Fonctionnement FNACA Association 100
6574 Fonctionnement UFC QUE CHOISIR Association 300
6574 Fonctionnement UNSA UNION LOCALE Syndicat 456

TOTAL POPULATION

SERVICES GENERAUX

6574 Fonctionnement AMICALE DES FONCTIONNAIRES Association
6574 Fonctionnement CHAMPAGNE ARDENNES ACTIVE Association

TOTAL SERVICES GENERAUX

SPORT 6574 Fonctionnement AIKIRYU EPERNAY VAL DE CHAMPAGNE Association 350
6574 Fonctionnement ARTS MARTIAUX VIETNAMIENS Association 200
6574 Fonctionnement ASAE (AS.SPORT.& ARTIST) Association
6574 Fonctionnement ASPTT Association
6574 Fonctionnement BOXING CLUB EPERNAY Association
6574 Fonctionnement CEP TIR A L'ARC Association
6574 Fonctionnement CERCLE D'ESCRIME EPERNAY Association
6574 Fonctionnement COCHONNET SPARNACIEN Association 800
6574 Fonctionnement EPERNAY BADMINTON CLUB Association
6574 Fonctionnement EPERNAY BILLARD CLUB Association 150
6574 Fonctionnement EPERNAY CANOE KAYAK Association

Nature juridique 
de l'organisme

2 500
2 000

1 200
3 000

13 000
6 500

2 500
1 500
1 000
1 000
1 000

22 000
59 750

FEDERATION PROMOTION COMMERCIALE 
EPERNAY - LES VITRINES D'EPERNAY 2 000

2 000

1 900

1 000

2 500
1 000

CONCILIATEURS DE JUSTICE COUR D’APPEL 
REIMS

7 800

12 000
1 500

13 500

1 500
3 400
3 800
1 300
1 800

1 200

3 000
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6574 Fonctionnement EPERNAY ESCALADE Association
6574 Fonctionnement EPERNAY GRS Association
6574 Fonctionnement EPERNAY JUDO Association
6574 Fonctionnement EPERNAY NATURE ET SPORTS Association 150
6574 Fonctionnement EPERNAY ROLLER SPORT Association 550
6574 Fonctionnement EPERNAY TRIATHLON Association 200
6574 Fonctionnement EPERNAY64 Association 500
6574 Fonctionnement GAZELLES (LES) Association
6574 Fonctionnement GENERATION DANCE Association 500
6574 Fonctionnement JOGGING CLUB EPERNAY Association 450
6574 Fonctionnement KICKBOXING Association 500
6574 Fonctionnement L'ETOILE SPARNACIENNE Association 350
6574 Fonctionnement LE SOURIRE INTERIEUR Association 150

6574 Fonctionnement Association
6574 Fonctionnement PING PONG CLUB EPERNAY Association
6574 Fonctionnement SHOTOKAN Association 150
6574 Fonctionnement SOCIETE NAUTIQUE Association
6574 Fonctionnement SPARNALUTTE Association
6574 Fonctionnement SPARNARANDO Association 250
6574 Fonctionnement TAI CHI CHUAN Association 150
6574 Fonctionnement UNION CYCLOTOURISTE EPERNAY CHAMPAGNE Association 300
6574 Fonctionnement VALENCA DANSE Association
6574 Fonctionnement VARLET SPORT AUTOMOBILES Association 700
6574 Fonctionnement VITALI'Z Association 250
6574 Fonctionnement WATER-POLO EPERNAY CHAMPAGNE Association

TOTAL SPORT

TOURISME 6574 Fonctionnement Association
TOTAL TOURISME

6574 Fonctionnement REPAIR CAFE 51 Association 50

TOTAL TRANSITION ECOLOGIQUE 50

TOTAL

 

1 400
3 000
1 500

1 000

OFFICE DES SPORTS EPERNAY PAYS DE 
CHAMPAGNE 14 000

1 600

5 000
2 600

2 000

4 000
58 750

MISSION COTEAUX, MAISONS et CAVES DE 
CHAMPAGNE 15 000

15 000

TRANSITION 

ECOLOGIQUE

159 150





  



(Article L.2311-7 du CGCT)

Service Article Objet Nom de l'organisme Montant 

FONCTIONNEMENT

CONTRAT DE VILLE

6574 Fonctionnement Association 8

6574 Fonctionnement Association 5

6574 Fonctionnement Association 3

6574 Fonctionnement Association 1

TOTAL CONTRAT DE VILLE

CULTURE

6574 Fonctionnement AMIS DE LA MUSIQUE Association 2

6574 Fonctionnement Association 6

TOTAL CULTURE

POPULATION

6574 Fonctionnement AIMAA Association 3
TOTAL POPULATION

SPORT

6574 Fonctionnement Association 3

6574 Fonctionnement Association 4

6574 Fonctionnement Association 5

6574 Fonctionnement RCE - ATHLETISME Association 4
6574 Fonctionnement RCE - HAND BALL Association 4
6574 Fonctionnement RCE - VOLLEY Association 3
6574 Fonctionnement REVEIL D'EPERNAY (LE) Association 3

6574 Fonctionnement Association 4

TOTAL SPORT

TOTAL

  ANNEXE 2 : ASSOCIATIONS BENEFICIANT D'UNE SUBVENTION SUPERIEURE A 23 000 

€ ET/OU D'UNE CONVENTION D'OBJECTIFS ET DE MOYENS

Nature 
juridique de 
l'organisme

Nombre de versement de 
la subvention, y compris 

versement d’avance

CLUB DE PREVENTION- 
Secteur de rue

202 000

CLUB DE PREVENTION – 
Hébergement Temporaire

109 600

CLUB DE PREVENTION – 
Pension de Famille

47 740

CLUB DE PREVENTION – 
Maison d’Accueil Temporaire

29 200

388 540

10 000
SALMANAZAR (le) 
CENTRE

511 000

521 000

32 000
32 000

AVENTURES 
DECOUVERTES ROLLERS

24 600

NATATION & 
SAUVETAGE

30 500

RACING CLUB EPERNAY 
CHAMPAGNE

124 500

21 500
35 000
7 500

29 000
RUGBY EPERNAY 
CHAMPAGNE

100 500

373 100

1 314 640



ANNEXE 3 : SUBVENTIONS D'ACTION

SERVICE ORGANISME BENEFICIAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT

COMMERCE

Animations (patinoire + Village féérique)

TOTAL COMMERCE

CONTRAT DE VILLE

ABL Projet "Balcons de Noël" 450
AUTO ECOLES Bourse aux permis de conduire
JARDINS PARTAGES DE BERNON 500
CNL Conseil de citoyens 250

TOTAL CONTRAT DE VILLE

CULTURE

AKADEMIA Projet Lumos
ARRIERE BOUTIQUE Spectacle 500

Concert à Paris

CHAUDRON VAGABOND Spectacle 500
CLOS GALLICE Organisation d’ateliers
COMITE DE JUMELAGE FADA Aide à la population
CONCERTS DE POCHE
CONCOURS DE CORDES Organisation du Concours de Cordes
FONDATION DU PATRIMOINE

IMPROVISATION ORGUE EN CHAMPAGNE 750

IUTL
PHILHARMONIQUE DE CHAMPAGNE Projet Leleu

SALMANAZAR (le) CENTRE

SPARFILMS

TOTAL CULTURE

POPULATION

Participation aux cérémonies patriotiques 250

Participation aux cérémonies patriotiques 500

TOTAL POPULATION 750

SPORT

BOXING CLUB EPERNAY Galas 
CHALONS CHAMPAGNE REIMS BASKET Opération Basket dans les quartiers
EPERNAY BADMINTON CLUB Cuvée sparnacienne 500
EPERNAY ROLLER SPORT compétition indoor vitesse 300
EPERNAY TRIATHLON Champ'man et Bike and run
JOGGING CLUB EPERNAY Sparnatrail
LE REVEIL D'EPERNAY Compensation poste Educateur Sportif
MOTO CLUB EPERNAY Enduro 900
RACING CLUB EPERNAY ATHLETISME 10 kms d’Epernay
RACING CLUB EPERNAY CHAMPAGNE Compensation poste Educateur Sportif
RUGBY EPERNAY CHAMPAGNE Compensation poste Educateur Sportif

UNION CYCLOTOURISTE EPERNAY Route des Vins de Champagne 200
TOTAL SPORT

TOTAL

FEDERATION PROMOTION COMMERCIALE 
EPERNAY - LES VITRINES D'EPERNAY

80 000

80 000

15 000

16 200

5 000

ASSOCIATION DES MUSICIENS 
ENSEIGNANTS

1 000

1 000
10 000
3 000
2 000
5 000

Organisation d'un stage d'improvisation à 
l'orgue

2 000
2 000

Epernay Spectacles 2022 (11 000 €) + 
locations (4 250 €)

15 250

Organisation d'un concert dans le cadre de 
Voi(x) là l'été

3 000

51 000

ASSOCIATION DES CADETS DE LA 
GENDARMERIE NATIONALE DE LA MARNE
ASSOCIATION SPARNACIENNE DES JEUNES 
SAPEURS POMPIERS

2 000
2 000

1 800
1 400
5 000

1 400
10 500
15 000

SPORTIVE DE L’AUTOMOBILE CLUB DE 
CHAMPAGNE

Rallye des Vins de Champagne (8 700 €) 
et rallye Monte Carlo Historique (500 €)

9 200

50 200

198 150





ANNEXE 4 : SUBVENTIONS D'EQUIPEMENT

SERVICE ORGANISME BENEFICIAIRE OBJET DE LA SUBVENTION MONTANT

CULTURE

BULLE DES JEUX Achat armoire 450
SALMANAZAR (le) CENTRE Matériel scénique

TOTAL

7 500
7 950



 



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 31 JANVIER 2022 A 18H30

Nombre de Conseillers en exercice : 35

Nombre de Conseillers présents : 34

Date de la convocation : 25 janvier 2022

Etaient présents :  M. Jonathan RODRIGUES, 4ème Adjoint,  Mme Abida  CHARIF,  Conseillère  Municipale,  M. Youri  PHILIP,  Conseiller

Municipal Délégué, M. Joachim VERDIER, 6ème Adjoint, Mme Nathalie HOUSSACK, 9ème Adjoint, Mme Marie-Claire BILBOR, Conseillère

Municipale déléguée, M. Jacques FROMM, Conseiller Municipal Délégué, M. Damien GODIET, Conseiller Municipal Délégué, M. Mathieu

POURILLE, Conseiller  Municipal,  M. Denis MATHIEU, Conseiller  Municipal,  Mme Christine  MAZY, 1er  Adjoint,  Mme Ana VILMAIN,

Conseillère Municipale, M. Rémi GRAND, Conseiller Municipal Délégué, Mme Roxane DE VARINE, Conseillère Municipale, M. Romain

TISSIER, Conseiller Municipal, M. Ahmed HMAM, 10ème Adjoint, Mme Nathalie WACKERS, Conseillère Municipale déléguée, Mme Pascale

MARNIQUET, Conseillère Municipale, Mme Cindy DEMANGE, Conseillère Municipale, M. Benoît MOITTIE, 2ème Adjoint, Mme Nicole

LESAGE, Conseillère Municipale, M. Franck LEROY, Maire, Mme Candie LHEUREUX, 3ème Adjoint, Mme Denise MARTY, Conseillère

Municipale, Mme Astrid TUSSEAU, Conseillère Municipale déléguée, Mme Hélène PERREIN, Conseillère Municipale, M. Edouard ABON,

Conseiller  Municipal,  M.  Jean-Michel  LLORCA,  Conseiller  Municipal,  M.  Pierre  MARANDON,  Conseiller  Municipal,  Mme  Sarah

DEPLANQUE, Conseillère Municipale, Mme Catherine CROZAT, 5ème Adjoint, M. Moustapha KARIM, 8ème Adjoint, M. Luc SCHERRER,

Conseiller Municipal, M. Antoine HUMBERT, Conseiller Municipal.

Etait excusée et représentée : Mme Sophie HERSCHER-BOUSSEAU, représentée par M. Joachim VERDIER.

Délibération n°   2022-1649

2.8-RAPPORT EGALITE FEMMES-HOMMES 2021

RAPPORTEUR : Christine MAZY

LE CONSEIL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'avis de la commission Finances, Personnel et Administration générale du 24

janvier 2022,

Vu la loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à

l’amélioration des conditions d’emploi des agents contractuels dans la fonction publique,

à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction

publique, notamment son article 51,

Vu la loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les

hommes, notamment ses articles 61 et 77,

Vu le décret n° 2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en

matière d’égalité entre les femmes et les hommes intéressant les collectivités territoriales,

Vu le rapport annexé,

Entendu l’exposé du rapporteur,
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Après en avoir délibéré,

PREND ACTE du rapport annuel sur l’égalité femmes-hommes 2021.

Le Conseil prend acte de la délibération. 

Le Maire de la Ville d'Epernay certifie que la

présente  copie  est  conforme  à  la  délibération

inscrite au registre et dont le compte rendu a été

affiché  à  la  porte  de  la  Mairie  le  04/02/22

conformément à l'article 2 de la loi n° 82-213 du

2 mars 1982

Pour le Maire et par délégation,

[[[signature1]]]

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal

Administratif  de  CHALONS-CHAMPAGNE  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa

publication ou de sa notification.

DELPHINE NOU
2022.02.02 16:22:35 +0100
Ref:20220202_154203_2-1-O
Signature numérique
La directrice générale des
Services
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Références :

Loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des conditions d’emploi des agents contractuels dans la 

fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique, notamment son article 51;

Loi n° 2014-873 du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes, notamment ses articles 61 et 77 ;

Décret n° 2015-761 du 24 juin 2015 relatif au rapport sur la situation en matière d’égalité entre les femmes et les hommes intéressant les 

collectivités territoriales.

Préambule :

En application de l’article L. 2311-1-2, le Maire présente au Conseil Municipal un rapport annuel sur la situation en matière d’égalité entre les 

femmes et les hommes sur son territoire.

Les statistiques présentées ci-après présentent la répartition des effectifs municipaux permanents, les effectifs non-permanents étant soumis à 

des variations trop importantes.

A compétences et expériences égales, la parité est favorisée au sein des équipes et services. Des aménagements ou acquisitions d’équipements 
spécifiques (pour limiter le port de charges, par exemple) sont proposés par les services, en lien avec la politique de prévention des risques 

professionnels développée par la collectivité.

Certains métiers ou domaines d’activités restent néanmoins très « genrés » : 

- petite enfance (ATSEM), par exemple, pour ce qui concerne les femmes ;

- métiers à vocation technique (ateliers municipaux, propreté urbaine), par exemple, pour ce qui concerne les hommes.

En revanche, l’équipe de direction et les postes de chefs de service sont majoritairement féminisés.

Les effectifs pris en considération pour l'établissement de ce rapport correspondent aux agents présents au 31.12.2020.



Part des femmes et des hommes par filières page 1

Titulaires

Femmes Hommes Total

62 12 74

54 141 195

14 13 27

16 4 20

32 0 32

3 0 3

0 0 0

3 5 8

2 10 12

0 0 0

186 185 371

Non-titulaires emplois permanents

Femmes Hommes Total

16 2 18

3 2 5

3 1 4

3 0 3

4 0 4

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

0 0 0

29 5 34

 filière administrative

 filière technique

 filière animation

 filière culturelle

 filière sociale

filière médico-sociale

filière médico-technique

filière sportive

filière police municipale

filière incendie secours

TOTAL

 filière administrative

 filière technique

 filière animation

 filière culturelle

 filière sociale

filière médico-sociale

filière médico-technique

filière sportive

filière police municipale

filière incendie secours

TOTAL

Femmes

50%

Homme

s 

50%

Répartition femmes-hommes des 

effectifs (titulaires)

Femmes

82%

Homme

s

15%

Répartition femmes-hommes des 

effectifs (non-titulaires)

Au niveau national, dans la FPT:

Titulaires:  58 % de femmes  /  42 % 

d'hommes

Non-titulaires: 67 % de femmes  /  33 % 

d'hommes

Source: DGAFP, chiffres clés de l'égalité pro 



Titulaires et non-titulaires emplois permanents
page 2

Femmes Hommes Total % f % h

78 14 92 85% 15%

57 143 200 29% 72%

17 14 31 55% 45%

19 4 23 83% 17%

36 0 36 100% 0%

3 0 3 100% 0%

0 0 0 0% 0%

3 5 8 38% 63%

2 10 12 17% 83%

0 0 0 0% 0%

215 190 405 53% 47%

Répartition par filières

administrative

technique

animation

culturelle

sociale

médico-sociale

médico-technique

sportive

police municipale

incendie secours

TOTAL

Femmes

53%
Hommes

47%

Répartition femmes-hommes des 

effectifs (titulaires et non-titulaires)

85%

29%

55%

83%
100%100%

0%

38%

17%
0%

15%

72%

45%

17%
0% 0%

0%

63%

83%

0%0%

10%

20%

30%

40%

50%

60%

70%

80%

90%

100%

Femmes Hommes

Au niveau national, dans la FPT:

filière administrative:  82 % de  femmes  /  18 % d'hommes

filière technique:          41% de femmes   /   59 % d'hommes
filière animation:          71% de femmes   /   29 % d'hommes

filière culturelle:           63% de femmes   /   37 % d'hommes
filière sociale:                96% de femmes   /     4 % d'hommes

filière médico-soc:        96% de femmes   /     4 % d'hommes
filière médico-tech:      74% de femmes   /   26 % d'hommes
filière sportive:              28% de femmes   /   72 % d'hommes

filière sécurité-police:  21% de femmes   /   79 % d'hommes
filière incendie-sec: 4 % de femmes   /    96 % d'hommes

Au niveau national, dans la FPT:
Taux de féminisation: 61 %

communes: 60 %
EPCI: 51 %

entre 5 et 49 agents: 66 %
entre 50 et 499 agents: 61 %

entre 500 et 4 999  agents: 67 %
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Femmes

85%

Hommes

15%

Filière administrative

Femmes

28%

Hommes

72%

Filière technique

Femmes

83%

Hommes

17%

Filière culturelle

Femmes

55%

Hommes

45%

Filière animation

Femmes

100%

Hommes

0%

Filière sociale

Femmes

100%

Hommes

0%
Filière médico-sociale

Femmes

37%

Hommes

63%

Filière sportive
Femmes

17%

Hommes

83%

Filière police municipale
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Répartition par catégorie hiérarchique

Femmes

cat A 25

cat B 36

cat C 154

Temps complets / non complets

Femmes Hommes % F % H

212 190 99% 100%

3 0 1% 0%

215 190 100% 100%

Hommes

11

31

148

Temps complets

Temps non complets

Total

Femmes

69%

Homme

s

31%

Catégorie A

Femmes

54%Hommes

46%

Catégorie B

Femmes

51%
Hommes

49%

Catégorie C

Au niveau national, dans la FPT:

cat A:  60 % de  femmes  /  40 % d'hommes
cat B:  64 % de femmes   /  36 % d'hommes
cat C: 60 % de femmes   /  40 % d'hommes

Source: DGAFP, chiffres clés de l'égalité pro 2014
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Pyramide des âges

Femmes % %

50 ans et + 84 39% 37%

40 à 49 ans 73 34% 31%

30 à 39 ans 40 19% 27%

- 30 ans 18 8% 5%

Total 215 100% 100%

52

9

190

Hommes

70

59

8%

19%

34%

39%

Femmes

50 ans et + 40 à 49 ans 30 à 39 ans - 30 ans

5%

27%

31%

37%

1

Hommes

50 ans et + 40 à 49 ans 30 à 39 ans - 30 ans

Au niveau national, dans la FPT:

Age moyen:    femmes: 43,9 ans

hommes: 43,6 ans

Part des moins de 30 ans: 11 ,3 % (idem f et h)

Part des plus de 50 ans:           femmes: 33,9 %

hommes: 33,4 %
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Répartition des femmes et des hommes sur les emplois fonctionnels et postes de direction

Femmes Hommes Total

Emplois fonctionnels 2 1 3

Postes de direction 

générale (hors emploi 

fonctionnel)

1 1 2

Chefs de services ou de 

directions
27 15 42

Total 30 17 47
Femmes

67%

Hommes

33%

Répartition des emplois fonctionnels

Femmes

64%

Hommes

36%

Répartition postes de Chefs de services 

ou de directions 

Au niveau national, dans la FPT:

Chefs de services ou de directions : 35 % de femmes  /  65 % d'hommes

Emplois  fonctionnels administratifs: 35 % de femmes   /  65 % d'hommes

Emplois fonctionnels techniques: 16,5 % de femmes  /  83,5 % d'hommes

Source: DGAFP, chiffres clés de l'égalité pro 2014

Femmes 

50%

Hommes 

50%

Postes de direction générale (hors 

emploi fonctionnel)
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Répartition des femmes et des hommes sur postes de direction par filières

Femmes Hommes Total

cadres A filière 

administrative 20 5 25

cadres A filière technique 3 3 6

cadres A filière culturelle 1 2 3

cadres A filière sociale 0 0 0

cadres A filière sportive 0 1 1

cadres A filière police 0 0 0

cadres A filière médico-

technique
0 0 0

Total 24 11 35

Femmes

80%

Hommes

20%

Répartition femmes-hommes 

cadres A - filière administrative

Femmes

50%
Hommes

50%

Répartition femmes-hommes cadres 

A - filière technique

Femmes

33%

Hommes

67%

Répartition femmes-hommes cadres 

A - filière culturelle

Femmes

69%

Hommes

31%

Répartition femmes-hommes 

cadres A - toutes filières

Hommes 

100%

Répartition femmes-hommes cadres 

A - filière sportive
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Catégorie Femmes Hommes

Temps partiel 4 0

Temps complet 21 11

Total 25 11

Temps partiel 2 1

Temps complet 34 30

Total 36 31

Temps partiel 9 7

Temps complet 145 141

Total 154 148

Temps partiel 15 8

Temps complet 200 182

Total 215 190

Total toutes 

catégories

Catégorie A

Catégorie B

Catégorie C

Répartition femmes-hommes sur le temps partiel 

4%

Part des hommes travaillant 

à temps partiel
7%

Part des femmes travaillant 

à temps partiel

Au niveau national, dans la FPT:

29,9 % des femmes sont à temps partiel  /  6,4 % 

des hommes

en cat A: 22,6 % des femmes  /  5,2 % des 

hommes

en cat B: 28,4 % des femmes  /  8,9 % des 

hommes

en cat C: 31,1 % des femmes  /  6,1 % des 

hommes

Source: DGAFP, chiffres clés de l'égalité pro 2014
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Congé parental

Femmes 0

Hommes 0

Total 0

Femmes

0%

Hommes

0%

Congé parental

Au niveau national, dans la FPT:

97 % des congés parentaux sont pris par des femmes

Source: DGAFP, chiffres clés de l'égalité pro 2014
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Avancements de grade

Total
nbre 

d'avancements
% Total

nbre 

d'avancements
%

cat A 25 1 4% 11 0 0% Femmes 15

cat B 36 2 6% 31 2 6% Hommes 7

cat C 154 12 8% 148 5 3%

Ensemble 215 15 7% 190 7 4%

7%

93%

4%

96%

Femmes Hommes

15

7

Répartition Femmes/Hommes des avancements de 

grade 

Femmes

Hommes

4%

96%

Rapport : avancements de grade au 

regard des effectifs 

7%

93%

Rapport : avancements de grade au regard des 

effectifs
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Promotions internes

Total
nbre de 

promotion
% Total

nbre de 

promotion
%

Femmes 1%

cat A 25 1 4% 11 0 0% Hommes 0%

cat B 36 1 3% 31 0 0%

cat C 154 0 0% 148 0 0%

Ensemble 215 2 1% 190 0 0%

Femmes Hommes

100%

0%

Proportion des promotions internes au regard des 

effetifs Femmes/Hommes

Femmes Hommes
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Formations  - en nombre de jours de formation

Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total

0 0 0 5 0 5 16 7 23

0 0 0 0 0 0 0 0 0

2 20 22 29 46 75 73 77 150

0 0 0 0 0 0 10 15 25

2 20 22 34 46 80 99 99 198

Soit total hommes 135

Soit total femmes 165

300

Formations d'intégration

Totaux

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Préparations concours

Formations personnelles

Formations de perfectionnement

135

165

Répartition du nombre de jours de formation

Femmes Hommes 
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Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total

Contractuels 0 2 2 2 5 7 0 2 2

Titulaires
2 0 2 1 1 2 4 14 18

0 0 0 1 6 7 29 41 70

CUI-CAE 0 0 0 0 0 0 0 0 0

PEC 0 0 0 0 0 0 1 2 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0

2 2 4 4 12 16 34 59 90

 hommes 40

 femmes 73

Recrutements 

Recrutements apprentis

Totaux

Catégorie A Catégorie B Catégorie C

Recrutements 

postes permanents

Recrutements postes non-

permanents

Recrutements 

emplois aidés

40

73

Répartition des recrutements 

Hommes

Femmes
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Répartition des jours de garde d'enfants malades 

Femmes Hommes

Total Nbre de jours % Total Nbre de jours %

151,5 100 66% 151,5 52 34%

Répartition sexuée des agents bénéficiaires de jours de garde d'enfants malades

Femmes Hommes

Total Répartition % Total Répatition %

57 38 67% 57 19 33%

Répartition des jours octroyés pour le mariage des agents

Femmes Hommes

Total Nbre de jours % Total Nbre de jours %

20,0 8 40% 20,0 12 60%

Répartition des agents bénéficiaires des jours octroyés pour le mariage des agents

Femmes Hommes

Total Répartition % Total Répartition %

6 2 33% 6 4 67%

Conditions de travail et articulation vie privée/vie professionnelle 



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 31 JANVIER 2022 A 18H30

Nombre de Conseillers en exercice : 35

Nombre de Conseillers présents : 34

Date de la convocation : 25 janvier 2022

Etaient présents :  M. Jonathan RODRIGUES, 4ème Adjoint,  Mme Abida  CHARIF,  Conseillère  Municipale,  M. Youri  PHILIP,  Conseiller

Municipal Délégué, M. Joachim VERDIER, 6ème Adjoint, Mme Nathalie HOUSSACK, 9ème Adjoint, Mme Marie-Claire BILBOR, Conseillère

Municipale déléguée, M. Jacques FROMM, Conseiller Municipal Délégué, M. Damien GODIET, Conseiller Municipal Délégué, M. Mathieu

POURILLE, Conseiller  Municipal,  M. Denis MATHIEU, Conseiller  Municipal,  Mme Christine  MAZY, 1er  Adjoint,  Mme Ana VILMAIN,

Conseillère Municipale, M. Rémi GRAND, Conseiller Municipal Délégué, Mme Roxane DE VARINE, Conseillère Municipale, M. Romain

TISSIER, Conseiller Municipal, M. Ahmed HMAM, 10ème Adjoint, Mme Nathalie WACKERS, Conseillère Municipale déléguée, Mme Pascale

MARNIQUET, Conseillère Municipale, Mme Cindy DEMANGE, Conseillère Municipale, M. Benoît MOITTIE, 2ème Adjoint, Mme Nicole

LESAGE, Conseillère Municipale, M. Franck LEROY, Maire, Mme Candie LHEUREUX, 3ème Adjoint, Mme Denise MARTY, Conseillère

Municipale, Mme Astrid TUSSEAU, Conseillère Municipale déléguée, Mme Hélène PERREIN, Conseillère Municipale, M. Edouard ABON,

Conseiller  Municipal,  M.  Jean-Michel  LLORCA,  Conseiller  Municipal,  M.  Pierre  MARANDON,  Conseiller  Municipal,  Mme  Sarah

DEPLANQUE, Conseillère Municipale, Mme Catherine CROZAT, 5ème Adjoint, M. Moustapha KARIM, 8ème Adjoint, M. Luc SCHERRER,

Conseiller Municipal, M. Antoine HUMBERT, Conseiller Municipal.

Etait excusée et représentée : Mme Sophie HERSCHER-BOUSSEAU, représentée par M. Joachim VERDIER.

Délibération n°   2022-1650

2.9-MODIFICATION DU TABLEAU DES EFFECTIFS DES EMPLOIS

PERMANENTS

RAPPORTEUR : Christine MAZY

LE CONSEIL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'avis de la commission Finances, Personnel et Administration générale du 24

janvier 2022,

Vu le  décret  n°  88-145 du 15 février  1988 modifié,  pris  pour l’application de

l’article 136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives

à  la  Fonction  Publique  Territoriale  et  relatif  aux agents  non titulaires  de  la  fonction

publique territoriale,

Vu la vacance de deux postes d’attaché à temps complet au tableau des effectifs,

Considérant la nécessité d’adapter les effectifs aux besoins de la collectivité,

Considérant  la  nécessité  de  recruter  un  Directeur  pour  le  service  Archives-

Patrimoine à temps complet,
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Considérant  la  nécessité  de  recruter  un  Chef  de  projet  Cœur  de  ville  à  temps

complet,

Entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré,

DECIDE  de  pourvoir  le  poste  de  Directeur  du  service  Archives-Patrimoine  à

temps  complet  sur  la  base  d’un  poste  d’attaché  actuellement  vacant  au  tableau  des

effectifs et  de  l’ouvrir  à  un  fonctionnaire  titulaire  du  grade  d’attaché ou  de  niveaux

équivalents des autres fonctions publiques ou en cas de recherche infructueuse, à un agent

contractuel, , en application de l’article 3-3-2° de la loi du 26 janvier 1984 en raison de la

nature très spécialisée des fonctions, et notamment des connaissances approfondies dans

les domaines  des archives et des patrimoines, disposant d’un diplôme requis pour se

présenter au concours externe d’attaché ainsi que d’une expérience significative dans le

secteur d’activité, rémunéré sur la base du grade d’attaché. 

DECIDE de pourvoir le poste de Chef de projet Cœur de ville à temps complet sur

la base d’un poste d’attaché actuellement vacant au tableau des effectifs et de l’ouvrir à

un  fonctionnaire  titulaire  du  grade  d’attaché  ou  de  niveaux  équivalents  des  autres

fonctions publiques ou en cas de recherche infructueuse,  à un agent contractuel,  ,  en

application de l’article 3-3-2° de la loi du 26 janvier 1984 en raison de la nature très

spécialisée des fonctions, disposant d’un diplôme requis pour se présenter au concours

externe d’attaché et d’une expérience similaire en collectivité d’au moins 3 ans, rémunéré

sur la base du grade d’attaché. 

AUTORISE le Maire à signer les contrats éventuels si ces postes étaient pourvus

par des agents contractuels.

DIT que les dépenses en résultant seront imputées sur le chapitre 012 du budget.

Adopté à l'unanimité des votants. 

Le Maire de la Ville d'Epernay certifie que la

présente  copie  est  conforme  à  la  délibération

inscrite au registre et dont le compte rendu a été

affiché  à  la  porte  de  la  Mairie  le  04/02/22

conformément à l'article 2 de la loi n° 82-213 du

2 mars 1982

Pour le Maire et par délégation,

[[[signature1]]]

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal

Administratif  de  CHALONS-CHAMPAGNE  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa

publication ou de sa notification.

DELPHINE NOU
2022.02.02 16:21:45 +0100
Ref:20220202_154203_3-1-O
Signature numérique
La directrice générale des
Services

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 02/02/2022 à 16h36
Réference de l'AR : 051-215102120-20220131-11860-DE



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 31 JANVIER 2022 A 18H30

Nombre de Conseillers en exercice : 35

Nombre de Conseillers présents : 34

Date de la convocation : 25 janvier 2022

Etaient présents :  M. Jonathan RODRIGUES, 4ème Adjoint,  Mme Abida  CHARIF,  Conseillère  Municipale,  M. Youri  PHILIP,  Conseiller

Municipal Délégué, M. Joachim VERDIER, 6ème Adjoint, Mme Nathalie HOUSSACK, 9ème Adjoint, Mme Marie-Claire BILBOR, Conseillère

Municipale déléguée, M. Jacques FROMM, Conseiller Municipal Délégué, M. Damien GODIET, Conseiller Municipal Délégué, M. Mathieu

POURILLE, Conseiller  Municipal,  M. Denis MATHIEU, Conseiller  Municipal,  Mme Christine  MAZY, 1er  Adjoint,  Mme Ana VILMAIN,

Conseillère Municipale, M. Rémi GRAND, Conseiller Municipal Délégué, Mme Roxane DE VARINE, Conseillère Municipale, M. Romain

TISSIER, Conseiller Municipal, M. Ahmed HMAM, 10ème Adjoint, Mme Nathalie WACKERS, Conseillère Municipale déléguée, Mme Pascale

MARNIQUET, Conseillère Municipale, Mme Cindy DEMANGE, Conseillère Municipale, M. Benoît MOITTIE, 2ème Adjoint, Mme Nicole

LESAGE, Conseillère Municipale, M. Franck LEROY, Maire, Mme Candie LHEUREUX, 3ème Adjoint, Mme Denise MARTY, Conseillère

Municipale, Mme Astrid TUSSEAU, Conseillère Municipale déléguée, Mme Hélène PERREIN, Conseillère Municipale, M. Edouard ABON,

Conseiller  Municipal,  M.  Jean-Michel  LLORCA,  Conseiller  Municipal,  M.  Pierre  MARANDON,  Conseiller  Municipal,  Mme  Sarah

DEPLANQUE, Conseillère Municipale, Mme Catherine CROZAT, 5ème Adjoint, M. Moustapha KARIM, 8ème Adjoint, M. Luc SCHERRER,

Conseiller Municipal, M. Antoine HUMBERT, Conseiller Municipal.

Etait excusée et représentée : Mme Sophie HERSCHER-BOUSSEAU, représentée par M. Joachim VERDIER.

Délibération n°   2022-1651

2.10-APPROBATION DE LA CHARTE D'UTILISATION DES MOYENS

INFORMATIQUES ET OUTILS NUMERIQUES DE LA VILLE D'EPERNAY

RAPPORTEUR : Christine MAZY

LE CONSEIL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'avis de la commission Finances, Personnel et Administration générale du 24

janvier 2022,

Vu  la  loi  n°  83-634  du  13  juillet  1983  portant  droits  et  obligations  des

fonctionnaires modifiés, notamment son article 6 quater A, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la

fonction publique territorial modifiée, notamment son article 26-2, 

Vu l’avis favorable du Comité Technique en date du 8 décembre 2021,

Considérant que les cyberattaques sont de plus en plus fréquentes à l’encontre des

entreprises et administrations mais également des collectivités territoriales,

Considérant qu’il est devenu indispensable de mettre en place un premier outil de

sensibilisation des utilisateurs, sous la forme d’une Charte informatique,
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Considérant qu’il s’agit également d’une recommandation formulée conjointement

par la Commission nationale de l'informatique et des libertés (CNIL) qui constitue le

régulateur des données personnelles et le délégué à la protection des données (DPO) qui

est chargé de mettre en œuvre la conformité au règlement européen sur la protection des

données,

Considérant  que  cette  Charte permet  à  tous  les  utilisateurs  de  pouvoir  mieux

appréhender les risques liés à l’usage du numérique et constitue, en quelque sorte, un

guide des bonnes pratiques. 

Considérant qu’elle vise à assurer un usage optimal des ressources informatiques

en  termes  de  sécurité,  de  confidentialité,  de  performance  ainsi  que  de  respect  de  la

réglementation et des personnes.

Entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré,

APPROUVE les termes de la Charte informatique figurant en annexe,

DIT qu’elle sera diffusée à l’ensemble des utilisateurs de produits numériques ou

de communication mis à disposition par la Ville d’Epernay, pour acceptation.

Adopté à l'unanimité des votants. 

Le Maire de la Ville d'Epernay certifie que la

présente  copie  est  conforme  à  la  délibération

inscrite au registre et dont le compte rendu a été

affiché  à  la  porte  de  la  Mairie  le  04/02/22

conformément à l'article 2 de la loi n° 82-213 du

2 mars 1982

Pour le Maire et par délégation,

[[[signature1]]]

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal

Administratif  de  CHALONS-CHAMPAGNE  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa

publication ou de sa notification.

DELPHINE NOU
2022.02.02 16:22:11 +0100
Ref:20220202_154205_1-1-O
Signature numérique
La directrice générale des
Services
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Charte d’utilisation des moyens informatiques et outils numériques 

 
Auteur : DSI 
 
Contributeurs : Direction Informatique (Communauté d’Agglomération d’Epernay, Coteaux et 
Plaine de Champagne, Ville d’Epernay et CCAS d’Epernay, dénommés la Collectivité), Direction 
Générale, Ressources Humaines, Service Juridique. 
 
Etendue : Ville d’Epernay, C.C.A.S. 
 
Historique des modifications 
 
 

Date Auteur Version Description du changement 

01/03/202
1 

DSI V 0.1 Version initiale 

12/05/202
1 

F. CHAMPAGNE V0.2 Version proposée (suite  
Mensuelle DSI) 

02/09/202
1 

F. CHAMPAGNE V0.3 Version DAJ + RH 

03/09/202
1 

P. GRANGE V0.4 Version Ville 

13/09/202
1 

GT V0.5 Relecture collégiale 

17/09/202
1 

F. CHAMPAGNE V0.6 Ajustements suite à la tenue du 
groupe CI 

 
Diffusion 
 
 

Nom Rôle Date 
   
   

 
 
Document(s) de référence 
 
 

Référence Date / Version Titre document 
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- Préambule - 

 
La présente charte rappelle les règles d’utilisation des moyens informatiques et 

téléphoniques afin de favoriser un usage optimal de ces ressources en termes de sécurité, de 
confidentialité, de performance, de respect de la réglementation et des personnes. 
 

Le « bon usage » des ressources des technologies de l’information et de la 
communication (TIC) s’entend d’un usage responsable : il fait appel au bon sens, à l’attention 
et à la prudence. Il s’appuie sur des prescriptions, des conseils et des recommandations 
techniques ou d’usage.  
 

Dans le même temps, l’usage des TIC doit respecter un cadre légal. Toute personne, 
dans le cadre de son activité professionnelle, peut, outre sa responsabilité professionnelle, voir 
engagées ses responsabilités personnelle, civile ou pénale. La charte a donc vocation à informer 
les utilisateurs de leurs devoirs et de leurs droits. 
 

Cette charte s’applique à l’ensemble des utilisateurs de la Collectivité. 
 

Elle a fait l’objet d’une concertation avec les représentants du personnel et a recueilli 
l’avis favorable du Comité technique de la Ville le ___________ . 
 

Cette charte est accessible à l’ensemble des utilisateurs dans l’intranet ou sous format 
papier dans les services dont les agents n’ont pas directement accès aux outils informatiques 
et s’impose à tous. 
 

Ces dispositions concernent l’exercice des activités professionnelles sur site, mais 
également dans le cadre du télétravail (lequel fait l’objet d’une charte dédiée). 
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1) Objet et champs d’application 
 

Cette charte s’applique à l’ensemble des moyens de communication et des ressources 
informatiques et numériques, quelles que soient les formes sous lesquelles ils sont exploités 
(carte d’accès, électronique, imprimée, manuscrite, vocale, image, clouds, …). 
 

Elle a pour objet : 
 

- De faire prendre conscience de la problématique sécuritaire et de responsabiliser 
chaque utilisateur individuellement, 
 

- De mettre en évidence la nécessité, pour le bon fonctionnement de la collectivité, de 
respecter cette charte 
 

- De clarifier les droits, les devoirs des utilisateurs (élus, agents municipaux, 
prestataires…), 
 

- D’adopter les comportements justes qui sont nécessaires. 
 

Les principes énoncés s’inscrivent en application des lois, en complément des règles de 
courtoisie. 
 
Ensemble des ressources 
 

- Applications métiers, bureautiques, messagerie, internet, intranet, adresse 
électronique, comptes réseaux et sociaux 

- PC fixes, PC portables, Tablettes, périphériques notamment imprimantes, clés USB, 
périphériques, scanners… 

- Téléphones fixes, mobiles, Fax, photocopieurs.  
- Cartes ou badges d’accès 

 
(Liste non exhaustive qui évoluera en fonction des usages) 

 
Ensemble des utilisateurs 
 

- Agents stagiaires et titulaires, agents contractuels (de droit public ou droit privé) et 
toute personne intervenant pour le compte de la collectivité (vacations, stages 
d’étude, services civiques, …). 

- Elus. 
 

(Liste non exhaustive qui évoluera en fonction des usages) 
 

 Dès lors qu’un prestataire utilisant du matériel informatique manque aux règles et 
mesures de sécurité de la présente charte, la DSI prendra les dispositions nécessaires pour 
protéger le système d’informations. 
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2) Législation  
 

Par son statut, le fonctionnaire titulaire, stagiaire et l’agent contractuel est tenu de respecter 
les obligations de réserve, de discrétion et de secret professionnel tels qu’ils sont mentionnés par 
la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 portant droits et obligations des fonctionnaires et par la loi n°84-
53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale.  
 

Cette charte a pour objectif d’informer l’utilisateur des principaux textes législatifs et 
réglementaires applicables au domaine informatique et de sensibiliser l’utilisateur aux bonnes 
pratiques afin de protéger les autres et soi-même face aux virus et actes malveillants. 
 
Textes généraux : 
 

- Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions relatives à la fonction 
publique territoriale ; 

- Loi n’°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droit et obligations des fonctionnaires, 
notamment l’article 26 relatif au secret professionnel et à la discrétion professionnelle ; 

- Décret n°85-603 du 10 juin 1985 relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à 
la médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ; 

- Décret n85-397 du 3 avril 1985 relatif à l’exercice du droit syndical dans la fonction 
publique territoriale. 

 
Droit disciplinaire fonction publique : 
 

- Articles 89 et 90 loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée ; 
- Décret n°89-677 du 18 septembre 1989 relatif à la procédure disciplinaire applicable 

aux fonctionnaires territoriaux ; 
- Articles 36 et 37 du décret n°88-145 du 15 février 1988 pris pour l’application de l’article 

136 de la loi du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale et relatif aux agents contractuels de la fonction publique 
territoriale ; 

- Article 6 du décret du 4 novembre 1992 fixant les dispositions communes applicables 
aux fonctionnaires stagiaires de la fonction publique territoriale ; 

- Article 15 du décret n°91-298 du 20 mars 1991 portant dispositions statutaires 
applicables aux fonctionnaires territoriaux nommés dans des emplois permanents à 
temps non complet. 
 

Code Pénal :  
 

- Non-respect du secret professionnel : article 226-13 à -14 ; 
- Atteinte pour une personne dépositaire de l’autorité publique d’une atteinte au secret 

des correspondances : article 432-9 ; 
- Atteintes frauduleuses aux systèmes de traitement automatisé de données : article 323-

1 à 323-8 ; 
- Diffamation non publique : R621-1. 

 
Diffamation publique :  

- Article 32 de la loi du 29 juillet 1881 sur la liberté de la presse. 
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Télétravail :  
- Article 133 de la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 relative à l’accès à l’emploi titulaire et 

à l’amélioration des conditions d’emploi des agents contractuels dans la fonction 
publique, la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à 
la fonction publique. 

- Décret n°2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise en 
œuvre du télétravail dans la fonction publique.  

 
RGPD : 

- Règlement UE 2016/679 du Parlement Européen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif 
à la protection des personnes physiques à l’égard du traitement des données à 
caractère personnel et à la libre circulation de ces données ; 

- Loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ; 
- Loi n°2018-493 du 20 juin 2018 relative à la protection des données personnelles ; 
- Décret n°2019-536 du 29 mai 2019 pris pour l’application de la loi n°78-17 du 6 janvier 

1978 relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés ; 
- Délibération n°2019-001 du 10 janvier 2019 portant règlement type relatif à la mise en 

œuvre des dispositifs ayant pour finalité le contrôle d’accès par authentification 
biométrique aux locaux, aux appareils et aux applications informatiques sur les lieux de 
travail. 

 
 
Autres :  

- Loi n°94-665 du 4 août 1994 modifiée relative à l’emploi de la langue française ;. 
- Loi n°2000-230 du 13 mars 2000 portant adaptation du droit de la preuve aux 

technologies de l’information et relative à la signature électronique ; 
- Code des relations entre le public et l’administration ; 
- Code la propriété intellectuelle. ; 
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3) Principes Généraux 
 

Tout utilisateur est responsable du bon usage des équipements mis à sa disposition. Il a aussi 
la charge, à son niveau, de contribuer à la sécurité générale du Système d’Information. Le matériel 
mis à disposition par l’employeur est utilisé afin de remplir les missions. En conséquence, les 
dossiers et les manipulations réalisées sont présumées professionnelles et l’employeur dispose 
d’un pouvoir de contrôle, à l’exception des dossiers libellés « personnel ». 
 

L’utilisation des ressources doit être rationnelle et loyale afin d’éviter leur saturation ou leur 
détournement à des fins personnelles et frauduleuses. Il incombe aux utilisateurs de procéder 
régulièrement à l’archivage ou à la suppression de leurs données. Des procédures et tutoriels 
sont disponibles sur l’intranet de la collectivité, entre autres pour effectuer cette manipulation.  
 

La Collectivités met à la disposition de ses utilisateurs, différentes ressources tell que définies 
au chapitre « Objet et champs d’application » selon les modalités suivantes : 
 

- Lorsque l’utilisation d’un code identifiant/mot de passe est requis, son utilisation est 
strictement personnelle. En cas d’absence de l’agent, l’employeur dispose d’un droit 
d’accès aux informations contenues dans le matériel informatique mis à la disposition 
de l’agent. Par conséquent, ce dernier peut se voir demander la communication de ses 
codes d’accès y compris durant un congé maladie si l’employeur ne dispose d’aucun 
autre moyen pour récupérer les données nécessaires à la bonne continuité du service. 
Dans ce cas de figure, le refus de l’agent est constitutif d’une faute entravant la 
continuité du service. Par ailleurs, l’employeur reste tenu au respect de la vie privée de 
son agent et ne peut récupérer que les informations professionnelles dont il a besoin, 
sans ouvrir les dossiers libellés « personnel ». 

 
La DSI, responsable de la sécurité des réseaux, est seule habilitée à diffuser toute information 

sur les recommandations en matière de sécurité informatique. 
 

Mesures d’urgence applicables par la DSI 
 

La DSI peut en cas d’urgence déconnecter un utilisateur, avec ou sans préavis selon la gravité 
de la situation, isoler ou neutraliser provisoirement toute donnée ou fichier manifestement en 
contradiction avec la charte ou qui mettrait en péril la sécurité des moyens informatiques, imposer 
des limitations (débit réseau, impression, etc.…), interrompre certains services, stopper 
brutalement toute activité suspecte qui viole les règles d’utilisation du système d’information...  

 
Dans l’hypothèse où un dossier libellé « personnel » représente un danger susceptible de 

porte atteinte au système, une mise en demeure sera réalisée au préalable afin que l’agent puisse 
récupérer ses données personnelles.  En cas d’évènement ou de risque particulier, des mesures 
proportionnées seront prises afin de faire cesser le risque. 
 

Authentification 
 

En cas de départ, de changement de service ou d'arrivée à la Collectivité, la DSI devra être 
informée de l'événement 15 jours au préalable par la direction du service concerné au travers le 
module « ticket ». De même, en cas de changement de nom (ex : mariage), une demande devra 
être adressée à la DSI sous la même forme pour conserver ou modifier l'adresse de messagerie. 
Ces dispositions sont identiques pour la création, modification ou suppression des profils 
informatiques et téléphoniques. 
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L’accès aux ressources informatiques repose sur l’utilisation d’un nom de compte (login ou 
identifiant) communiqué à l’utilisateur lors de son arrivée dans la collectivité. Un mot de passe est 
associé à cet identifiant de connexion. 
 

Les moyens d’authentification sont personnels et confidentiels. Chaque utilisateur est 
responsable de l’utilisation qui peut être faite de ses identifiants. 
 

Pour des raisons de sécurité, la DSI se réserve le droit de modifier à tout instant les règles de 
complexité des mots de passe (nombre de caractère minimum, caractères spéciaux, etc.) et la 
durée de vie de ces derniers (ex. renouvellement obligatoire tous les 6 mois pour la session 
utilisateur). 
 
Sécurité des données et du réseau 
 

Tout utilisateur s’engage à respecter les règles suivantes : 
 

Usurpation d’identité : Ne pas tenter de masquer sa véritable identité ou d’usurper 
l’identité d’une autre personne pour accéder à ses informations. 

 
Respect des données d’autrui : Ne pas tenter de lire, modifier, copier ou détruire des 
données autres que les siennes ou du service même si celles-ci ne sont pas explicitement 
protégées exception faite des données diffusées dans des dossiers publics ou partagés 
clairement identifiés. 

 
Accès aux postes de travail : Ne pas laisser les ressources accessibles à des tiers en 
cas d’absence du poste de travail : verrouiller le poste avant de s’absenter même 
momentanément. En outre, il convient de rappeler que les visiteurs ne sont pas autorisés 
à accéder au Système d’Information de la collectivité À l’exception des PC disponibles en 
salle de réunion, après avoir fait vérifier les périphériques (cf. équipement étrangers.  
 
Téléchargement et installation de logiciels : Ne pas télécharger, installer, utiliser ou 
contourner l’utilisation d’un logiciel pour lequel la collectivité n’a pas acquis de licence. 
Seuls les agents de la DSI sont habilités à installer des logiciels, y compris des logiciels 
libres.13 

 
Equipements étrangers : Ne pas connecter sans autorisation, à un poste ou au réseau, 
un équipement étranger à la collectivité et susceptible de provoquer des 
dysfonctionnements ou d’introduire des logiciels malveillants. Toute connexion d’un 
nouveau matériel doit se faire exclusivement avec l’autorisation de la DSI par le biais d’un 
équipement de type « station blanche ». 

 
Logiciel malveillant : L’utilisateur s’engage à ne pas perturber volontairement le bon 
fonctionnement des systèmes informatiques et les réseaux, que ce soit par des 
manipulations anormales du matériel ou par l’introduction de logiciels malveillants (virus, 
chevaux de Troie, ransomware, etc.). Des comportements inhabituels d’un logiciel ou d’un 
ordinateur tels que l’ouverture intempestive de fenêtres, l’activité inexpliquée du disque dur 
ou la dégradation importante des performances peuvent traduire la présence d’n logiciel 
parasite : contacter la DSI. 

 
Antivirus : La DSI installe sur chaque ordinateur un logiciel destiné à vous protéger des 
programmes malveillants. Il est absolument interdit de désinstaller cet outil ou de tenter 
d’en modifier le paramétrage. Le logiciel antivirus vous avertit en cas de détection de virus 
: vous devez en informer la DSI immédiatement au travers le module « ticket » 
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4) Partage de ressources 
 

Les utilisateurs disposent d’espace de stockage sur les réseaux informatiques de la Collectivité 
: bases de données, serveurs de messagerie, serveurs de fichiers, etc. Les documents traités par 
les services et les données traitées par les différents progiciels sont stockés sur des serveurs 
accessibles via le réseau local ou des réseaux interconnectés. 
 

L'accès à ces serveurs est limité par des droits donnés par l'administrateur à un utilisateur à 
la suite de la demande par le module « ticket » de son responsable de service. 
 

Ces autorisations sont liées à un compte utilisateur nominatif. 
 

Ces ressources étant partagées, l'utilisation abusive par un utilisateur d'espace ou de 
connexions pénalise l'ensemble des autres utilisateurs. Il appartient donc à chaque agent de gérer 
son temps d’utilisation de manière à ne pas porter atteinte à la continuité des services. 
 

Par ailleurs, la DSI assure la sauvegarde de toutes les informations stockées sur les 
ressources prévues à cet effet et uniquement celles-ci. Ainsi, la sauvegarde des fichiers stockés 
sur le poste de travail de l’utilisateur est de la responsabilité de ce dernier. En outre, il est rappelé 
que la sauvegarde de fichiers professionnels sur des supports personnels ou sur des sites 
extérieurs à la collectivité est strictement prohibée.  

 
Il est impératif : 

 
- De ne conserver sur les serveurs mis à votre disposition que les données directement 

liées à l’activité professionnelle. 
 

- De ne pas utiliser, même temporairement, l'infrastructure informatique de la Collectivité 
pour copier transférer ou traiter des données personnelles. 

 
Toutes les données identifiées comme privées ou personnelles sur ces espaces de stockage 

sur les réseaux informatiques de la Collectivité sont susceptibles d’être purement et simplement 
supprimées Toutefois, l’agent/service sera contacté en amont afin de l’informer que ses dossiers 
personnels prennent des places de stockage sur le serveur. Il lui sera demandé de les retirer. A 
défaut d’exécution dans un délai de 5 jours, ils seront supprimés. 
 

Si des fichiers personnels devaient être stockés, ils le seront dans le répertoire « Mes 
documents » de son poste de travail avec la mention « personnel » figurant explicitement dans le 
nom du dossier correspondant. 
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5) Traçabilité des connexions 
 

Des dispositifs de connexion gérés par la DSI conservent des traces des connexions 
informatiques et téléphoniques effectuées depuis les postes de travail. 
 

Les informations enregistrées peuvent être les suivantes : 
- La traçabilité des connexions téléphoniques, à savoir la liste des appels (appelant, 

appelé, durée), sans enregistrement des contenus des appels servent principalement à 
des fins statistiques, leur durée de conservation est 36 mois maximum ; 

- La traçabilité des copieurs, à savoir la liste des volumes de copies, d’impression et de 
numérisation par utilisateur est de 36 mois maximum. Les comptes utilisateurs qui sont 
supprimés sont rendus anonymes et ne sont utilisés qu’à des fins statistiques ; 

 
Sur les serveurs d’authentification : la trace des connexions effectuées depuis le réseau 

interne est enregistrée sur le modèle suivant : 
- l’identifiant de l’utilisateur 
- l’horodatage de l’ouverture ou de la fermeture de session 
- durée de conservation : 2 mois maximum 

 
Sur le système de contrôle des connexions vers Internet : la trace des connexions effectuées 

depuis le réseau interne ou les postes mobiles est enregistrée sur le modèle suivant : 
- le nom du poste de travail, 
- l’adresse réseau du poste de travail, 
- l’identifiant de l’utilisateur, 
- l’adresse du serveur de destination, 
- les pages Web demandées, 
- l’horodatage, 
- l’autorisation ou le blocage de l’accès (par exemple sites web relevant des catégories : 

armes, sexe, drogues, alcools, violence, terrorisme, …), 
- les raisons de l’éventuel blocage 
- la durée de conservation : La CNIL préconise un délai maximum de 6 mois. 

 
L’accès à certains locaux de la collectivité est contrôlé par des automatismes permettant ainsi 

de limiter les entrées de personnes étrangères aux services à certaines plages horaires. Les 
utilisateurs et/ou services nécessitant un accès sont alors dotés de badge permettant l’ouverture 
des portes en dehors des plages horaires d’ouverture au public. Il est absolument interdit de céder 
ou prêter son badge ou celui du service à une personne non autorisée. En outre, les agents dotés 
reconnaissent être informés que chaque utilisation de leur badge donne lieu à un enregistrement 
horodaté dans le respect de la législation en vigueur. La traçabilité de l’accès aux locaux est 
conservée par la DSI, à savoir la liste des entrées des utilisateurs en-dehors des horaires 
d’ouverture au public. 

 
Ces informations pourront être communiquées à des tiers : 

- Pour se conformer à des obligations légales ou pour obéir à des injonctions judiciaires, 
- Pour protéger et défendre ses droits, notamment ses droits de propriété, 
- Pour protéger les intérêts des agents et des élus. 
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6) Règles d’utilisation de la messagerie électronique 
 

- Ne pas ouvrir de pièce jointe d’un courriel, ou cliquer sur un lien contenu dans le 
message, dont on n’est pas absolument certain de la provenance et de l’innocuité. 
 

- L’utilisation à titre professionnel de comptes de messagerie non gérés par la collectivité 
est strictement interdite. 
 

- Les usages privés des listes de destinataires doivent rester exceptionnels, de même 
que l’envoi de mail personnel avec l’adresse de messagerie professionnelle. Dans ce 
cas de figure, il est impératif de mentionner dans l’objet de votre mail le libellé 
« personnel ». Les envois de mails collectifs (CNAS, Amicale, …) doivent être limités, 
éviter de joindre des pièces jointes et favoriser un renvoi vers l’intranet. La taille de la 
messagerie ne peut pas excéder 50 Go par utilisateur. La taille maximale admise pour 
les fichiers réceptionnés et envoyés doit être limitée à 20 Mo maximum. Au-delà, 
privilégier le partage cloud  mis à disposition par la Collectivité, 

 
- En cas d’absence d’un agent, la continuité du service doit être assurée : 

 
L’agent doit veiller à ce que le service puisse accéder aux documents, logiciels et dossiers 

indispensables à l’activité (transfert de courriel ou message d’absence, mise à disposition des 
documents dans un dossier partagé, etc.,). 

 
En cas d’absence imprévue, la direction pourra demander à la DSI l’accès à l’espace de travail 

de l’agent ou la transmission d’un message électronique à caractère exclusivement professionnel 
et identifié comme tel par son objet et/ou son expéditeur. L’agent est informé dès que possible de 
la liste des messages transférés. 

 
En cas d’absence prolongée d’un agent (longue maladie), la Direction, peut demander à la 

DSI la mise en place d’un message d’absence. L’agent prendra les dispositions nécessaires pour 
ne plus recevoir de messages à caractère personnel sur sa messagerie professionnelle. 

 
En cas de départ définitif de la collectivité, le supérieur hiérarchique récupère les documents 

de travail. La DSI pourra mettre en place un message de départ de la collectivité. Les données 
personnelles de l’utilisateur sont, en tout état de cause, supprimées dans un délai maximum d’un 
mois après son départ. 

 
7) Logiciels métier et télé services 
 
 

Sont ici qualifiés de « logiciels métier » les logiciels de gestion accessibles en ligne, à titre 
d’exemple Système d’Information Géographique, Gestion de relation citoyen, Gestion de projets, 
Portail famille, Logiciels : Finances et Ressources Humaines, Gestion d’incidents informatiques 
(liste non exhaustive). 
 

Chaque utilisateur doit être authentifié pour accéder au logiciel métier avec les droits qui lui 
ont été attribués par l’administrateur du logiciel métier. L’authentification se fait via un compte 
utilisateur nominatif ou fonctionnel, comportant un identifiant et un mot de passe. 
 

L’utilisateur doit respecter les règles d’usage du logiciel métier pour lequel des droits lui ont 
été attribués. 
 

L’utilisateur n’est pas autorisé à utiliser un logiciel métier non validé par son chef de service 
pour traiter des données de la collectivité.  
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8) Protection des données personnelles  
 

Depuis l’instauration du RGPD en 2019, les collectivités sous soumises comme les entreprises 
privées au processus de mise en conformité du traitement des données personnelles qu’elles sont 
amenées à collecter et utiliser. Dans ce contexte, la collectivité est tenue de désigner un Délégué 
à la Protection des Données (DPO), dont la nomination est déclarée auprès de la CNIL. Ses 
missions principales sont les suivantes : 

 
- Sensibilisation, information et conseil auprès des services ainsi que des élus des bonnes 

pratiques à mettre en place ; 
- Contrôle du respect du RGPD et du droit national en matière de protection des données. 

 
Relais entre les services et l’autorité territoriale, il accompagne au quotidien chaque acteur 

afin de garantir une sécurité suffisante des données personnelles de chacun. Par ailleurs, il est le 
responsable des registres de traitement venant répertorier par service les données personnelles 
stockées ainsi que leur finalité et leur délai de conservation. 

 
Une attention particulièrement accrue doit être apportée pour le stockage de données dites 

sensibles. La CNIL les a définies comme étant « des informations qui révèlent la prétendue origine 
raciale ou ethnique, les opinions politiques, les convictions religieuses ou philosophiques ou 
l’appartenance syndicale, ainsi que le traitement des données génétiques, des données 
biométriques aux fins d’identifier une personne physique de manière unique, des données 
concernant la santé ou des données concernant la vie sexuelle ou l’orientation sexuelle d’une 
personne physique ». 

 
Par principe, le stockage de telles données est interdit mais des dérogations sont admises. 

Les suivantes peuvent se présenter auprès de l’un des services de la Collectivité : si la personne 
a donné son consentement exprès et écrit, si les informations ont été rendues publiques par la 
personne concernée, si les informations sont nécessaires à la sauvegarde de la vie humaine ou 
encore si leur utilisation est justifiée par l’intérêt public est autorisé par la CNIL. 

 
Lorsqu’un agent, dans le cadre de ses missions est amené à utiliser des données personnelles 

et des données sensibles, il est tenu d’en faire la déclaration auprès du référent RGPD via le 
Service Administration générale de la collectivité. 
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9) Droit d’information, d’accès et d’opposition. 
 
Même si l’employeur dispose de moyens légaux pour contrôler et restreindre l’utilisation des 
moyens informatiques, les agents ont également des protections quant à l’utilisation de leurs 
données personnelles stockées par la collectivité. Outre le droit au respect de leur vie privée et le 
secret des correspondances, chaque agent dispose d’un droit d’information, d’accès et de 
rectification de ses données personnelles.  

 
Tout d’abord, le droit à l’information consiste à informer clairement et précisément les individus 

sur l’identité du ou des responsables de registres de traitement des données personnelles, les 
données personnelles stockées avec l’objectif bien défini ainsi que les délais de conservation et 
enfin les destinataires des données. 

 
Ensuite, chaque agent a un droit d’accès, qui se concrétise par la possibilité d’accéder à 

l’ensemble des informations stockées le concernant et de connaître leur origine. De même, l’agent 
peut en demander une copie. 

 
Enfin, l’utilisateur a le droit de s’opposer au stockage et à l’utilisation de ses données 

personnelles lorsque cela n’est pas légitime et ne répond pas à une obligation légale. 
Concrètement, l’employeur est en droit de stocker pendant une période limitée l’historique de 
connexions internet via les adresses IP des ordinateurs mis à disposition des agents mais n’a pas 
le droit d’installer de logiciels contrôlant la moindre action réalisée par un ordinateur (par exemple 
des keyloggers). 

 
10) Droit à la déconnexion 
 

Les outils numériques (ordinateurs, téléphones et/ou tout support multimédia rentrant dans 
cette catégorie) mis à disposition des agents par la Collectivité à des fins professionnelles sont 
susceptibles d’être utilisés en dehors des horaires de travail.  
 

Il est rappelé aux agents qu’il n’existe pas d’obligation liée à l’utilisation des outils en dehors 
des horaires de travail habituels. Si l’utilisation des outils numériques peut être effectuée hors des 
horaires de travail afin d’optimiser l’accomplissement de tâches nécessitant une actualisation 
dans les meilleurs délais, la Collectivité recommande à l’ensemble de ses agents de veiller à ne 
pas faire une utilisation qui porterait une atteinte manifeste à l’équilibre entre leur vie personnelle 
et leur vie professionnelle. 
 

Concernant les agents en situation de télétravail, le droit à la déconnexion s’applique dans les 
mêmes conditions que s’ils étaient présents sur site. 
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11) Moyens de communications téléphoniques 
 

L’utilisation de téléphones mobiles, smartphones et tablettes appartenant à la collectivité et 
mis à disposition des utilisateurs dans un cadre professionnel est régie par certaines règles 
spécifiques : 
 

Bon usage des moyens mobiles 
 

- Seule la DSI est habilitée à assurer la maintenance et l’entretien de référence de ces 
équipements. En cas de panne ou d’anomalie l'utilisateur doit contacter la DSI, par le module 
« ticket ». 

 
- L’utilisateur est responsable de l’entretien, la gestion et la protection de ces équipements 

et de ses informations contenues ; Aussi, la DSI ne réalise aucune sauvegarde des données 
présentes sur l’équipement et ne pourrait se voir reprocher l’impossibilité de récupérer celles-ci 
par suite d’une panne ou une casse d’équipement. Il est obligatoire de protéger son téléphone 
mobile ou sa tablette par un système de verrouillage (mot de passe, code PIN, ...), 

 
- Ces équipements ne doivent pas être « débridés ». Par exemple, des opérations telles que 

le « jailbreak » de l’iPhone et le « root » de l’Android sont interdites, notamment dans la mesure 
où ces opérations compromettent fortement le niveau de sécurité de ce type d’appareils. Il est 
interdit d’utiliser sa carte SIM professionnelle dans un autre téléphone que celui mis à disposition 
par la collectivité, 

 
- Les applications de confiance doivent être téléchargées à partir des plateformes officielles 

de téléchargement (Google Play Store, App Store, plateformes internes de type Intranet 
applicatif...) ; la Collectivité décline toutes responsabilités en cas d’achat depuis le terminal mobile 
professionnel. L’usage de la connexion internet fournie avec les moyens mobiles est soumis aux 
mêmes règles que celles internes à la collectivité  

 
- L’utilisateur doit être le seul à utiliser son équipement (messagerie, fichiers). Il lui est interdit 

de prêter ou de donner à un tiers son matériel (sauf portable de service). En cas d’absence longue 
durée (congé longue maladie, maternité, paternité etc.) et justifié par les nécessités du service, le 
responsable de service peut demander à l’agent de rapporter le téléphone professionnel. Celui-ci 
lui sera redonné à son retour. 

 
- La responsabilité de chacun est à observer quant au vol ou à la perte des équipements 

mobiles et / ou de leurs accessoires, notamment lors des déplacements, 
 
- L’utilisateur doit signaler sans délai à la DSI, la casse, la perte ou le vol d’un terminal 

contenant des données professionnelles ou y donnant accès. L’utilisateur a par ailleurs l’obligation 
de porter plainte en cas de vol et de contacter sans délai la DSI pour suspendre la ligne en cas 
de perte ou de vol, 

 
- Les appels vers et depuis l’étranger sont proscrits, toutefois, pour nécessité de service, les 

utilisateurs pourront bénéficier d’une ouverture de droit exceptionnelle. La demande devra alors 
être faite, au moins 15 jours avant le départ auprès de la DSI et validée au préalable par le 
supérieur hiérarchique, 

 
- L’utilisateur n’a pas l’autorisation de réaliser de photos, enregistrements audio ou vidéo 

d’autres personnes sans leur consentement. 
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Téléphone mobile 
Par défaut, toute ligne téléphonique mobile est restreinte au territoire français. Elle est 

souscrite avec un abonnement en fonction du terminal mis à disposition et du marché opérateur 
en vigueur. 
 

Le téléphone confié est à usage strictement professionnel et le bénéficiaire est seul 
responsable de l’utilisation de son téléphone. Les équipements mis à la disposition des agents 
ainsi que tous leurs accessoires sont la propriété de la collectivité, il est donc du devoir de l'agent 
d'en prendre le plus grand soin. 
 

Sauf cas exceptionnel ou contraintes de service le matériel n’a pas vocation à être utilisé en 
dehors des heures effectives de travail (hormis lorsqu’il s’agit d’astreintes). 
 

Ne pas composer de numéros spéciaux autant que possible (sauf nécessité de service). Il est 
interdit de télécharger des outils ou gadgets (sonnerie personnalisée, logo, fond d’écran,) Il est 
interdit d'appeler des services à caractère non professionnel du type « site de rencontre, jeux » 
ou de « tchat », ou de participer à des votes par SMS. 
 

Il est interdit d’utiliser sa carte SIM professionnelle dans un autre téléphone que celui mis à 
disposition par la collectivité. La DSI n’interviendra pas et ne répondra pas des 
dysfonctionnements occasionnés par l’usage de cet équipement. 
 

Informer la DSI immédiatement en cas de dysfonctionnement, de vol ou de blocage de 
l’appareil. 
 

Téléphonie fixe 
Par défaut, toute ligne téléphonique fixe est restreinte. Deux restrictions : 
- Restriction géographique (appels internes, locaux, régionaux, nationaux ou 

internationaux), 
- Restriction d'accès depuis l'extérieur (Sélection Directe à l'Arrivée : SDA). 

 
Téléphonie fixe - Boite vocale 
Il est possible de bénéficier d'une messagerie vocale. Toute demande de mise en place de 
boite vocale devra se faire auprès de la DSI (via le module « ticket ») 
 
Dotations et évolutions 
Tout souhait de dotation supplémentaire en téléphone fixe ou mobile, doit faire l’objet d’une 

demande au budget. Si cela n’a pu être prévu, elle devra se faire auprès de la DSI par écrit (via 
le module « ticket ») sous couvert de votre responsable hiérarchique. De même, tout souhait 
d'évolution de la configuration d'une ligne téléphonique ou modification d’option fera l’objet d’une 
démarche similaire. 
 

Consommations téléphoniques fixe et mobile Étude des consommations 
La DSI se réserve le droit d’informer le responsable du service concerné en cas de 

dépassement exagéré du forfait alloué à l’utilisateur (téléphonie et internet). 
 

Durée de stockage 
L’utilisateur est informé que, pour chaque ligne téléphonique fixe et mobile, opérateurs 

téléphoniques enregistrent les dates et heures des appels sortants avec les durées, les coûts et 
numéros appelés (masquant les 4 derniers chiffres). La durée de conservation des données 
relatives à l’utilisation des services de téléphonie n’excède pas un an (flottant) afin de permettre 
le contrôle des factures et d’éventuelles études statistiques. 
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12) Moyens d’impressions 
 

Il est en outre demandé à tout utilisateur, en particulier concernant l'utilisation des imprimantes 
connectées au réseau informatique de la Collectivité : 

- De privilégier les impressions sécurisées, 
- De privilégier les impressions en mode recto/verso, 
- De privilégier de façon quotidienne les impressions en noir et blanc et limiter les 

impressions couleur aux seuls documents nécessitant ce traitement, 
- De privilégier l’impression en mode sécurité, pour les fax, imprimantes ou photocopieurs, 

pout tous documents sensibles que l'on envoie, imprime ou photocopie, 
- De conserver les documents et archives confidentiels dans un endroit sécurisé ; de ne pas 

laisser sur leur bureau des documents confidentiels, 
- De privilégier les broyeurs de documents pour la destruction des impressions « sensibles 

» et/ ou « confidentielles ». 
 

13) Réseaux sociaux  
 

L’usage quotidien des réseaux sociaux à partir des moyens informatiques et télécoms des 
Collectivités n’est permis qu’aux agents dont l’usage est nécessaire dans l’exercice de leurs 
missions. Si une utilisation modérée et raisonnable peut être admise pour les agents, cet usage 
ne doit pas nuire à la qualité des flux de transmission des infrastructures informatiques et à la 
sécurité des systèmes d’information.  
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14) Règles minimales de courtoisie et de respect d’autrui 
 

Il convient de faire preuve de la plus grande courtoisie à l’égard de ses interlocuteurs dans 
les échanges électroniques et téléphoniques. Les règles s’appliquant au devoir de réserve 
mentionnées ci-dessus sont également à appliquer dans le cadre des rapports entre collègues. 
Ainsi, les propos susceptibles de révéler les opinions politiques, religieuses, philosophiques, les 
mœurs, la santé des personnes, ou encore porter atteinte à leur vie privée ou à leur dignité ainsi 
que les messages portant atteinte à l’image, la réputation ou à la considération de la collectivité 
sont à proscrire. Il en va de même pour les propos injurieux, raciste, discriminatoire, insultant, 
dénigrant, diffamatoire, dégradant, pornographique, faisant l’apologie du crime, incitant à la haine 
etc. 
 

Par ailleurs, il convient de faire attention aux éléments suivants : 
 

- Messages non sollicités : Veiller à ce que la diffusion des messages soit limitée 
aux seuls destinataires concernés afin d’éviter l’encombrement inutile de la messagerie et 
une dégradation des temps de réponse. Toujours dans l’optique d’éviter une saturation des 
réseaux, les utilisateurs sont invités à limiter leur consentement préalable à recevoir un 
message de type commercial, newsletter, abonnement, etc., et de ne s’abonner qu’à un 
nombre limité de listes de diffusion notamment si elles ne relèvent pas du cadre strictement 
professionnel. 

 
- Emploi de la langue française : Eviter l’emploi de termes en langue étrangère dans 
tous types de communication. Lorsque des termes français de même sens existent, leur 
emploi est vivement conseillé. 

 
- Photographies, droits à l’image : L’image d’une personne ne peut être utilisée 
sans son consentement écrit. D’une manière générale, les photos que les agents sont 
amenés à prendre dans l’exercice de leurs fonctions ne doivent pas comporter de 
personnes, plaques d’immatriculation, etc. Les photos prises dans le cadre des activités de 
la collectivité ou dans ses locaux ne peuvent pas être utilisées à des fins personnelles et 
sont interdites à la diffusion externe sans le consentement de la direction. Cette 
recommandation s’applique aux enregistrements sonores et vidéo. Les formulaires 
d’autorisation sont disponibles sur le serveur dans le répertoire photothèque. 

 
- Droits de reproduction : Ne pas copier un logiciel pour l’utiliser sur un autre poste 
ou en dehors de son lieu de travail. Les copies de sauvegarde de logiciels, prévues par le 
code de la propriété intellectuelle sont exclusivement réalisées par la DSI. Des droits de 
reproduction existent également pour les œuvres littéraires, musicales, photographiques, 
audiovisuelles qui ne doivent en aucun cas être téléchargées reproduites ou diffusées sans 
autorisation de l’auteur ou du propriétaire des droits d’exploitation. 

 
15) Mesures prises en cas d’infraction / gestion des abus 
 
 

Une procédure disciplinaire et/ ou pénale, pouvant aller jusqu’au licenciement pour faute 
grave, en fonction de la gravité et/ou des conséquences des faits sur le préjudice subi par 
l’employeur, pourra être engagée envers l’utilisateur par suite d’une utilisation non conforme à 
cette charte ou des législations en vigueur. 
 

La Direction se réserve le droit, en cas d’abus, d’interdire l’utilisation d’Internet et/ou de la 
Messagerie à titre privé à une personne ou à l’ensemble des utilisateurs. 
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16) Responsabilités et sanctions 
 

Cette charte a vocation à sensibiliser et rappeler aux agents les bons comportements à 
adopter lors de l’utilisation des moyens informatiques mis à leur disposition. Cependant, en cas 
de comportement abusif portant atteinte à la continuité des services et/ou constituant un risque 
pour le réseau informatique, des mesures peuvent être prises à l’encontre des utilisateurs 
concernés. La sanction, déterminée en fonction de l’acte commis, des fonctions occupées par 
l’agent ainsi que de son comportement sur son poste de travail correspond aux 4 groupes de 
sanctions existant dans la fonction publique. 
 
17) Cybersécurité 
 

Messageries, réseaux sociaux, administrations en ligne, réseaux et applications métiers… 
la sécurité de l’accès à tous ces services (ou téléservices) doit conduire chaque agent à adopter 
les bonnes pratiques tant dans la gestion des mots de passe, la sécurité sur les réseaux sociaux, 
la sécurité des appareils mobiles, la sécurité des usages pro-perso… 
  

Chaque utilisateur est un maillon à part entière de la chaîne des systèmes d’information. À 
ce titre et, dès son arrivée au sein de la collectivité, cette charte permet de l’informer des enjeux 
de sécurité, des règles à respecter et des bons comportements à adopter en matière de sécurité 
des systèmes d’information à travers des actions de sensibilisation et, le cas échéant, de 
formation. 

  
Ainsi, les règles et consignes de sécurité régissant l’activité quotidienne telles que le 

respect de la politique de sécurité de la Collectivité, la non-connexion d’équipements personnels 
au réseau de la Collectivité, la non-divulgation de mots de passe à un tiers, la non-réutilisation de 
mots de passe professionnels dans la sphère privée et inversement, le signalement d’événements 
suspects, etc. doivent être pleinement respecter par les utilisateurs  

  
L’ensemble des mesures se retrouvent dans un kit de sensibilisation dont vous retrouverez 

les contenus de prévention et d’assistance sur : www.cybermalveillance.gouv.fr 
 
18) Dispositions finales 
 

L’accès aux ressources informatiques ne pourra se faire qu’après acceptation des modalités 
précisées dans la charte. 

 
Pour ce faire, l’utilisateur complète le bordereau figurant à la fin de la présente charte et 

l’adresse à la D.R.H. 
 
La DSI met en place toutes les mesures techniques nécessaires à son application et au 

contrôle de son exécution. 
 

Toute proposition de modification de la charte, formulée par les partenaires sociaux ou la 
collectivité, sera soumise à l’avis du Comité technique. 
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Formulaire à compléter 
 
 
Collectivité : 
 
Service : 
 
Nom et Prénom : 
 
 
Qualité / poste occupé : 
 
 
Adresse email :  
 
 
Déclare avoir pris connaissance de la Charte d’utilisation des moyens informatiques 
et outils numériques et m’engage à m’y conformer. 
 
 
 
Fait le : 
 
 
 
 
 
 

(Signer après avoir indiqué la mention lu et approuvé) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Document à retourner à la Direction des Ressources Humaines 
Hôtel de Communauté 

Place du 13ème R.G. 
B.P. 80526 – 51331 Epernay Cedex 

drh@epernay-agglo.fr 



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 31 JANVIER 2022 A 18H30

Nombre de Conseillers en exercice : 35

Nombre de Conseillers présents : 34

Date de la convocation : 25 janvier 2022

Etaient présents :  M. Jonathan RODRIGUES, 4ème Adjoint,  Mme Abida  CHARIF,  Conseillère  Municipale,  M. Youri  PHILIP,  Conseiller

Municipal Délégué, M. Joachim VERDIER, 6ème Adjoint, Mme Nathalie HOUSSACK, 9ème Adjoint, Mme Marie-Claire BILBOR, Conseillère

Municipale déléguée, M. Jacques FROMM, Conseiller Municipal Délégué, M. Damien GODIET, Conseiller Municipal Délégué, M. Mathieu

POURILLE, Conseiller  Municipal,  M. Denis MATHIEU, Conseiller  Municipal,  Mme Christine  MAZY, 1er  Adjoint,  Mme Ana VILMAIN,

Conseillère Municipale, M. Rémi GRAND, Conseiller Municipal Délégué, Mme Roxane DE VARINE, Conseillère Municipale, M. Romain

TISSIER, Conseiller Municipal, M. Ahmed HMAM, 10ème Adjoint, Mme Nathalie WACKERS, Conseillère Municipale déléguée, Mme Pascale

MARNIQUET, Conseillère Municipale, Mme Cindy DEMANGE, Conseillère Municipale, M. Benoît MOITTIE, 2ème Adjoint, Mme Nicole

LESAGE, Conseillère Municipale, M. Franck LEROY, Maire, Mme Candie LHEUREUX, 3ème Adjoint, Mme Denise MARTY, Conseillère

Municipale, Mme Astrid TUSSEAU, Conseillère Municipale déléguée, Mme Hélène PERREIN, Conseillère Municipale, M. Edouard ABON,

Conseiller  Municipal,  M.  Jean-Michel  LLORCA,  Conseiller  Municipal,  M.  Pierre  MARANDON,  Conseiller  Municipal,  Mme  Sarah

DEPLANQUE, Conseillère Municipale, Mme Catherine CROZAT, 5ème Adjoint, M. Moustapha KARIM, 8ème Adjoint, M. Luc SCHERRER,

Conseiller Municipal, M. Antoine HUMBERT, Conseiller Municipal.

Etait excusée et représentée : Mme Sophie HERSCHER-BOUSSEAU, représentée par M. Joachim VERDIER.

Délibération n°   2022-1652

2.11-RESILIATION ANTICIPEE DU PACTE D'ACTIONNAIRE DE LA SEM

AGENCIA

RAPPORTEUR : Joachim VERDIER

LE CONSEIL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'avis de la commission Finances, Personnel et Administration générale du 24

janvier 2022,

Vu les articles L. 1521-1 et suivants du Code général des collectivités territoriales,

Vu le pacte d’actionnaires du 27 mai 2013 de la SEM AGENCIA,

Vu le rapport ci-avant,

Considérant que depuis le début de l’année 2021, certains actionnaires ont impulsé

un repositionnement stratégique de la SEM AGENCIA en repensant son Plan d’Affaires,

Considérant que le nouveau positionnement de la SEM AGENCIA s’accompagne

d’un nouvel équilibre des relations entre actionnaires de la SEM,
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Considérant  qu’il  est  proposé  à  la  Ville  d’Epernay,  comme  aux  dix  autres

actionnaires de la SEM AGENCIA, de résilier le pacte d’actionnaires existant, de manière

anticipée,

Entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré,

APPROUVE la résiliation anticipée du pacte d’actionnaires du 27 mai 2013 de la

SEM AGENCIA à effet au 31 décembre 2021,

AUTORISE le Maire, ou son représentant, à signer tout avenant formalisant cette 

résiliation.

Adopté à l'unanimité des votants. 

Le Maire de la Ville d'Epernay certifie que la

présente  copie  est  conforme  à  la  délibération

inscrite au registre et dont le compte rendu a été

affiché  à  la  porte  de  la  Mairie  le  04/02/22

conformément à l'article 2 de la loi n° 82-213 du

2 mars 1982

Pour le Maire et par délégation,

[[[signature1]]]

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal

Administratif  de  CHALONS-CHAMPAGNE  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa

publication ou de sa notification.

DELPHINE NOU
2022.02.02 16:22:07 +0100
Ref:20220202_154204_1-1-O
Signature numérique
La directrice générale des
Services
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 31 JANVIER 2022 A 18H30

Nombre de Conseillers en exercice : 35

Nombre de Conseillers présents : 34

Date de la convocation : 25 janvier 2022

Etaient présents :  M. Jonathan RODRIGUES, 4ème Adjoint,  Mme Abida  CHARIF,  Conseillère  Municipale,  M. Youri  PHILIP,  Conseiller

Municipal Délégué, M. Joachim VERDIER, 6ème Adjoint, Mme Nathalie HOUSSACK, 9ème Adjoint, Mme Marie-Claire BILBOR, Conseillère

Municipale déléguée, M. Jacques FROMM, Conseiller Municipal Délégué, M. Damien GODIET, Conseiller Municipal Délégué, M. Mathieu

POURILLE, Conseiller  Municipal,  M. Denis MATHIEU, Conseiller  Municipal,  Mme Christine  MAZY, 1er  Adjoint,  Mme Ana VILMAIN,

Conseillère Municipale, M. Rémi GRAND, Conseiller Municipal Délégué, Mme Roxane DE VARINE, Conseillère Municipale, M. Romain

TISSIER, Conseiller Municipal, M. Ahmed HMAM, 10ème Adjoint, Mme Nathalie WACKERS, Conseillère Municipale déléguée, Mme Pascale

MARNIQUET, Conseillère Municipale, Mme Cindy DEMANGE, Conseillère Municipale, M. Benoît MOITTIE, 2ème Adjoint, Mme Nicole

LESAGE, Conseillère Municipale, M. Franck LEROY, Maire, Mme Candie LHEUREUX, 3ème Adjoint, Mme Denise MARTY, Conseillère

Municipale, Mme Astrid TUSSEAU, Conseillère Municipale déléguée, Mme Hélène PERREIN, Conseillère Municipale, M. Edouard ABON,

Conseiller  Municipal,  M.  Jean-Michel  LLORCA,  Conseiller  Municipal,  M.  Pierre  MARANDON,  Conseiller  Municipal,  Mme  Sarah

DEPLANQUE, Conseillère Municipale, Mme Catherine CROZAT, 5ème Adjoint, M. Moustapha KARIM, 8ème Adjoint, M. Luc SCHERRER,

Conseiller Municipal, M. Antoine HUMBERT, Conseiller Municipal.

Etait excusée et représentée : Mme Sophie HERSCHER-BOUSSEAU, représentée par M. Joachim VERDIER.

Délibération n°   2022-1653

2.12-CONVENTION CONSTITUTIVE D'UN GROUPEMENT DE

COMMANDES POUR DES PRESTATIONS DE RESTAURATION

RAPPORTEUR : Christine MAZY

LE CONSEIL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'avis de la commission Finances, Personnel et Administration générale du 24

janvier 2022,

Vu le Code de la commande publique,

Vu le projet de convention constitutive du groupement de commandes,

Considérant que la Ville d’Epernay, le Centre Communal d’Action Sociale de la

Ville  d’Epernay  et  la  Communauté  d’Agglomération  Epernay,  Côteaux et  Plaines  de

Champagne ont des besoins communs à satisfaire concernant la fourniture et la livraison

de repas en liaison froide pour leurs restaurants scolaires et leurs établissements d’accueil

de jeunes enfants,

Considérant l’intérêt de regrouper les achats de même type afin de réaliser des

économies d’échelle et de mutualiser les procédures de passation de marché,
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Entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré,

DECIDE  de  créer  le  groupement  de  commandes  ayant  pour  objet  l’achat  de

prestations de restauration,

DECIDE d’adhérer  à  ce  groupement  et  d'accepter  les  termes  de  la  convention

constitutive de ce groupement, tels que précisés ci-dessus,

AUTORISE le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention ainsi que tout

document concernant cette affaire.

Adopté à la majorité des votants (34 voix pour - 1 abstention : M. MATHIEU). 

Le Maire de la Ville d'Epernay certifie que la

présente  copie  est  conforme  à  la  délibération

inscrite au registre et dont le compte rendu a été

affiché  à  la  porte  de  la  Mairie  le  04/02/22

conformément à l'article 2 de la loi n° 82-213 du

2 mars 1982

Pour le Maire et par délégation,

[[[signature1]]]

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal

Administratif  de  CHALONS-CHAMPAGNE  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa

publication ou de sa notification.

DELPHINE NOU
2022.02.02 16:21:53 +0100
Ref:20220202_154406_2-1-O
Signature numérique
La directrice générale des
Services
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CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES

POUR DES PRESTATIONS DE RESTAURATION

prise en application du Code de la commande publique

Entre : 

La Ville  d'Epernay,  sise 7 bis  Avenue de Champagne – BP505 – 51331 Epernay Cedex,
représentée par Madame Christine MAZY,  1ère adjointe au Maire, 

Et 

La Communauté d’agglomération Épernay, Coteaux et Plaines de Champagne, sise Place du
13e RG – BP80526 – 51331 Epernay Cedex, représentée par Monsieur Laurent MADELINE,
Vice  président  de  la  Communauté  d’agglomération  Épernay,  Coteaux  et  Plaines  de
Champagne, 

Et 

Le Centre Communal d’Action Sociale de la Ville d’Epernay (C.C.A.S.), sis 7 bis Avenue de
Champagne – BP505 – 51331 Epernay Cedex, représenté par Madame Candie LHEUREUX,
Vice Présidente du CCAS, 

Et 

La commune de ……….., sise …………………………….., représentée par  ………………,
Maire, 

Et 

La commune de ……….., sise …………………………….., représentée par  ………………,
Maire, 

Et 

La commune de ……….., sise …………………………….., représentée par  ………………,
Maire, 

Il a été convenu ce qui suit :
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PREAMBULE

La  Ville  d’Epernay,  le  Centre  Communal  d’Action  Sociale  de  la  Ville  d’Epernay et  la
Communauté  d’agglomération  Épernay,  Coteaux  et  Plaines  de  Champagne  ont  des  besoins
communs à satisfaire concernant la fourniture et la livraison de repas en liaison froide pour leurs
restaurants scolaires et leurs établissements d’accueil de jeunes enfants. 

Afin de réaliser des économies d’échelle mais également de réduire les frais de procédure des
marchés publics, il est envisagé de recourir à la mutualisation de leurs besoins dans le cadre
d’une procédure commune de passation du marché afférent.

Pour ce faire, il convient de constituer un groupement de commandes. 

ARTICLE 1 : L’objet du groupement de commandes

Il est constitué un groupement de commandes entre la Ville d’Epernay, le Centre Communal
d’Action Sociale d’Epernay et la Communauté d’agglomération Épernay, Coteaux et Plaines
de Champagne pour la passation d’un marché qui portera sur la fourniture et la livraison de
repas en liaison froide pour les restaurants scolaires et les établissements d’accueil de jeunes
enfants.

ARTICLE 2 : La durée de la convention constitutive du groupement de commandes

La  présente  convention  prendra  effet  à  compter  de  la  date  de  sa  transmission  en  Sous-
Préfecture.

ARTICLE 3 : Les membres du groupement

Les membres du groupement sont les suivants :
 la Ville d'Epernay, autorisée à adhérer au groupement par la délibération  n°2022-….

en date du ………………….2022,
 le  Centre  Communal  d’Action  Sociale  de  la  Ville  d’Epernay  (CCAS),  autorisé  à

adhérer au groupement par la délibération n°2022/….. en date du …………..2022,
 la  Communauté  d’agglomération  Épernay,  Coteaux  et  Plaines  de  Champagne,

autorisée à adhérer au groupement par la  délibération  n°2022-02-……..  en date du
…………………2022,

 la  commune  de  ……….,  autorisée à  adhérer  au  groupement  par  la  délibération
n°……………… du Conseil municipal en date du ………………. 2022,

 la  commune  de  ……….,  autorisée à  adhérer  au  groupement  par  la  délibération
n°……………… du Conseil municipal en date du ………………. 2022.

ARTICLE 4 : Le coordonnateur du groupement de commandes

La Ville d'Epernay est désignée comme coordonnateur du groupement de commandes.
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Elle est chargée de procéder, dans le respect des règles prévues par le Code de la commande
publique, à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection du ou des cocontractants,
à  la  signature,  à  la  notification  des  marchés  au  nom  de  l’ensemble  des  membres  du
groupement.

Les originaux des marchés seront conservés par la Ville d'Epernay, une copie étant délivrée à
chacun des membres du groupement.

ARTICLE 5 : Les missions du coordonnateur du groupement de commandes

Le coordonnateur sera, notamment, chargé de :
 Organiser la publicité ;
 Rédiger le dossier de consultation des entreprises et de le délivrer aux entreprises

qui en font la demande ;
 Réceptionner les plis ;
 Recueillir auprès du candidat retenu les documents relatifs à leur situation fiscale

et sociale ;
 Analyser les offres et choisir le cocontractant ;
 Transmettre la décision au contrôle de légalité ;
 Procéder à l’information des candidats non retenus ;
 Signer le marché avec l’attributaire ;
 Procéder à la notification du marché ;
 Publier l’avis d’attribution ;
 Signer les avenants, le cas échéant.

D'une manière générale, la Ville d’Epernay aura la charge de la passation des marchés. 

Chaque membre du groupement procèdera à l’exécution technique et financière du marché en
vertu des bons de commandes qu’il émettra.

ARTICLE 6 : Les modalités de paiement de la part de chaque membre 

Chaque membre du groupement procédera à la liquidation des sommes dues au titulaire en
vertu des bons de commandes qu’il  émettra.  Les facturations  seront établies  en leur  nom
propre.

ARTICLE 7 : La Commission d’Appel d’Offres du groupement de commandes

La  Commission d’Appel d’Offres, chargée de l’attribution du marché, est celle  de la Ville
d’Epernay. 

Toute  personne  du  Centre  Communal  d’Action  Sociale  de  la  Ville  d’Epernay,  de  la
Communauté  d’agglomération  Épernay,  Coteaux  et  Plaines  de  Champagne  et  de  toute
commune  volontaire  au  sein  de  l’intercommunalité  désignée  par  le  Président  de  la
Commission en raison de sa compétence dans les matières objet des consultations, pourra y
participer avec voix consultative.
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En cas de projet d’avenant qui entraînerait une augmentation du montant global du marché
supérieure à 5 %, nécessitant la saisine de la Commission d’Appel d’Offres, les membres du
groupement conviennent que la Commission d’Appel d’Offres du groupement sera celle de la
Ville d’Epernay. 

ARTICLE 8 : Les frais de gestion des procédures 

La  Ville  d'Epernay,  coordonnateur,  aura  à  sa  charge  l’ensemble  des  frais  inhérents  à  la
procédure lancée, notamment ceux liés à la publicité, à la reprographie, à la constitution et à
l'envoi des dossiers de consultation des entreprises, à la notification.

La mission du coordonnateur ne donne pas lieu à indemnisation.

ARTICLE 9     : L’adhésion et le retrait du groupement de commandes

Les membres signataires acceptent, par principe, toute adhésion et tout retrait d’une commune
membre de la Communauté d’agglomération Epernay Coteaux et Plaine de Champagne au
groupement de commandes.

Toute nouvelle adhésion ou tout nouveau retrait seront actés par délibération de la commune
membre concernée et de la Ville d’Epernay.

La nouvelle adhésion ne pourra être effective qu’au renouvellement du marché et le retrait à
l’issue du marché.

ARTICLE 10 : Modification de la présente convention

Toute modification de la présente convention, autre qu’une adhésion ou un retrait, doit être
approuvée dans les mêmes termes par l’ensemble des membres du groupement. Les décisions
des membres sont notifiées au coordonnateur. 

ARTICLE 11 : Litiges

A défaut d’accord amiable entre les parties, les litiges relatifs à l’exécution de la présente
convention relèvent de la compétence du Tribunal Administratif. 
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La présente convention est établie en 1 exemplaire original, une ampliation sera notifiée à
chaque membre du groupement par le coordonnateur.

A Epernay, le ……………………

Pour la Ville d’Epernay,
Madame la 1ère adjointe au Maire,
Christine MAZY

Pour le C.C.A.S., 
Madame la Vice-Présidente,
Candie LHEUREUX

Pour la Communauté d’agglomération Épernay, Coteaux et Plaines de Champagne,
Monsieur le 6ème Vice-Président,
Laurent MADELINE

Pour la commune de …………,
Monsieur/Madame le Maire,
……………………………….

Pour la commune de …………,
Monsieur/Madame le Maire,
……………………………….

Pour la commune de …………,
Monsieur/Madame le Maire,
……………………………….
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 31 JANVIER 2022 A 18H30

Nombre de Conseillers en exercice : 35

Nombre de Conseillers présents : 34

Date de la convocation : 25 janvier 2022

Etaient présents :  M. Jonathan RODRIGUES, 4ème Adjoint,  Mme Abida  CHARIF,  Conseillère  Municipale,  M. Youri  PHILIP,  Conseiller

Municipal Délégué, M. Joachim VERDIER, 6ème Adjoint, Mme Nathalie HOUSSACK, 9ème Adjoint, Mme Marie-Claire BILBOR, Conseillère

Municipale déléguée, M. Jacques FROMM, Conseiller Municipal Délégué, M. Damien GODIET, Conseiller Municipal Délégué, M. Mathieu

POURILLE, Conseiller  Municipal,  M. Denis MATHIEU, Conseiller  Municipal,  Mme Christine  MAZY, 1er  Adjoint,  Mme Ana VILMAIN,

Conseillère Municipale, M. Rémi GRAND, Conseiller Municipal Délégué, Mme Roxane DE VARINE, Conseillère Municipale, M. Romain

TISSIER, Conseiller Municipal, M. Ahmed HMAM, 10ème Adjoint, Mme Nathalie WACKERS, Conseillère Municipale déléguée, Mme Pascale

MARNIQUET, Conseillère Municipale, Mme Cindy DEMANGE, Conseillère Municipale, M. Benoît MOITTIE, 2ème Adjoint, Mme Nicole

LESAGE, Conseillère Municipale, M. Franck LEROY, Maire, Mme Candie LHEUREUX, 3ème Adjoint, Mme Denise MARTY, Conseillère

Municipale, Mme Astrid TUSSEAU, Conseillère Municipale déléguée, Mme Hélène PERREIN, Conseillère Municipale, M. Edouard ABON,

Conseiller  Municipal,  M.  Jean-Michel  LLORCA,  Conseiller  Municipal,  M.  Pierre  MARANDON,  Conseiller  Municipal,  Mme  Sarah

DEPLANQUE, Conseillère Municipale, Mme Catherine CROZAT, 5ème Adjoint, M. Moustapha KARIM, 8ème Adjoint, M. Luc SCHERRER,

Conseiller Municipal, M. Antoine HUMBERT, Conseiller Municipal.

Etait excusée et représentée : Mme Sophie HERSCHER-BOUSSEAU, représentée par M. Joachim VERDIER.

Délibération n°   2022-1654

2.13-CONVENTION CONSTITUTIVE D'UN GROUPEMENT DE
COMMANDES POUR L'ACHAT DE PRESTATIONS DE REFONTE DES SITES

INTERNET DE LA VILLE D'EPERNAY LA COMMUNAUTÉ
D'AGGLOMÉRATION ET LA FOURNITURE D'UNE USINE A SITES

INTERNET POUR LES AUTRES COMMUNES 

RAPPORTEUR : Christine MAZY

LE CONSEIL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'avis de la commission Finances, Personnel et Administration générale du 24

janvier 2022,

Vu le Code de la commande publique,

Vu le budget de l’exercice en cours,

Vu le projet de convention constitutive du groupement de commandes,

Considérant  que la  Ville  d’Epernay,  la  Communauté  d’Agglomération Epernay

Coteaux et Plaine de Champagne  et les communes de Bergères-les-Vertus, de Blancs-

Coteaux, de Chouilly, de Grauves, de Pierry et de Vert-Toulon souhaitent s’associer, au
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travers d’un groupement de commandes, pour l’achat de prestations de refonte des sites

internet et leur maintenance,

Considérant l'intérêt de regrouper les achats de même type afin de réaliser des

économies d'échelle et de mutualiser les procédures de passation de marché,

Entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré,

DECIDE d’adhérer  à  ce  groupement et  d'accepter  les  termes  de  la  convention

constitutive de ce groupement, tels que précisés ci-dessous,

AUTORISE Monsieur le Maire, ou son représentant, à signer ladite convention

ainsi que tout document concernant cette affaire.

Adopté à la majorité des votants (34 voix pour - 1 abstention : M. MATHIEU). 

Le Maire de la Ville d'Epernay certifie que la

présente  copie  est  conforme  à  la  délibération

inscrite au registre et dont le compte rendu a été

affiché  à  la  porte  de  la  Mairie  le  04/02/22

conformément à l'article 2 de la loi n° 82-213 du

2 mars 1982

Pour le Maire et par délégation,

[[[signature1]]]

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal

Administratif  de  CHALONS-CHAMPAGNE  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa

publication ou de sa notification.

DELPHINE NOU
2022.02.02 16:21:14 +0100
Ref:20220202_154406_3-1-O
Signature numérique
La directrice générale des
Services
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CONVENTION CONSTITUTIVE D’UN GROUPEMENT DE COMMANDES
POUR DES PRESTATIONS DE REFONTE DES SITES INTERNET DE LA

COMMUNAUTÉ D’AGGLOMÉRATION ET DE LA VILLE D’EPERNAY ET
FOURNITURE D’UNE USINE A SITES INTERNET POUR LES AUTRES

COMMUNES 

prise en application du Code de la commande publique

Entre : 

La Communauté d’agglomération Épernay, Coteaux et Plaines de Champagne, sise Place du
13e RG – BP80526 – 51331 Epernay Cedex, représentée par Monsieur Laurent MADELINE,
Vice président,

Et 

La Ville  d'Epernay,  sise 7 bis  Avenue de Champagne – BP505 – 51331 Epernay Cedex,
représentée par Madame Christine MAZY,  1ère adjointe au Maire, 

Et 

La commune de Bergères-les-Vertus, sise Place de la Mairie – 51130 Bergères-les-Vertus,
représentée par Madame Eva VAUTRELLE, Maire, 

Et 

La commune de Blancs-Coteaux, sise Place de la mairie de Vertus - 51130 – Blancs-Coteaux,
représentée par Monsieur Pascal PERROT, Maire,

Et 

La commune de Chouilly, sise 12 rue Melignon - 51530 Chouilly,  représentée par Monsieur
Jacques HOSTOMME, Maire, 

Et 

La commune de Grauves, sise 5 rue d’Epernay - 51190 – Grauves, représentée par Monsieur
Jean-Pierre JOURNÉ, Maire,

Et 

La  commune  de  Pierry,  sise  Place  du  Général  Leclerc  -  51530  Pierry,  représentée par
Monsieur Eric PLASSON, Maire, 

Et

La commune de Vert Toulon , sise Place de la Mairie – 51530 Vert-Toulon, représentée par
Monsieur Didier MAILLIARD, Maire, 
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Il a été convenu ce qui suit :

PREAMBULE

La  Communauté  d’agglomération  Épernay,  Coteaux  et  Plaines  de  Champagne,  la  Ville
d’Epernay  et  les  communes  de  Bergères-les-Vertus,  de  Blancs-Coteaux,  de  Chouilly,  de
Grauves, de Pierry et de Vert-Toulon ont des besoins communs à satisfaire concernant des
prestations de refonte des sites internet et leur maintenance.

Ces prestations comprennent notamment :
- la refonte des sites internet de la  Communauté d’agglomération Épernay, Coteaux et

Plaines de Champagne et de la Ville d'Epernay en sites "semi-mutualisés",
- la fourniture d'une "usine à sites" ou "multisites" et la réalisation de modèles de sites

pour les autres communes membres du groupement de commandes, 
- la maintenance de ces sites et l'assistance technique.

Afin de réaliser des économies d’échelle, il est envisagé de recourir à une procédure commune
de passation du marché afférent.

Pour ce faire, il convient de constituer un groupement de commandes. 

ARTICLE 1 : L’objet du groupement de commandes

Il  est  constitué  un  groupement  de  commandes  entre  la  Communauté  d’agglomération
Épernay, Coteaux et Plaines de Champagne, la Ville d’Epernay ainsi que les communes de
Bergères-les-Vertus, Blancs-Coteaux, Chouilly, Grauves, Pierry et Vert-Toulon d’un marché
qui portera sur les prestations de refonte de sites internet et fourniture d’une "usine à sites"
ainsi que la maintenance de ces sites et l'assistante technique.

ARTICLE 2 : La durée de la convention constitutive du groupement de commandes

La  présente  convention  prendra  effet  à  compter  de  la  date  de  sa  transmission  en  Sous-
Préfecture et prendra fin à l’issue du marché.

ARTICLE 3 : Les membres du groupement

Les membres du groupement sont les suivants :
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 la  Communauté  d’agglomération  Épernay,  Coteaux  et  Plaines  de  Champagne,
autorisée  à  adhérer  au  groupement  par  la  délibération  n°………..  en  date  du
…………………,

 la Ville d'Epernay, autorisée à adhérer au groupement par la délibération n°…………
en date du ……………,

 la  commune  de  Bergères-les-Vertus,  autorisée à  adhérer  au  groupement  par  la
délibération n°……… du Conseil municipal en date du …………..,

 la commune de Blancs-Coteaux, autorisée à adhérer au groupement par la délibération
n°……… du Conseil municipal en date du …………..,

 la  commune  de  Chouilly,  autorisée à  adhérer  au  groupement  par  la  délibération
n°……… du Conseil municipal en date du …………..,

 la  commune  de  Grauves,  autorisée à  adhérer  au  groupement  par  la  délibération
n°……… du Conseil municipal en date du …………..,

 la commune de Pierry, autorisée à adhérer au groupement par la délibération n°………
du Conseil municipal en date du …………..,

 la commune de Vert-Toulon, autorisée à adhérer au groupement par la délibération
n°………. du Conseil municipal en date du …………..

ARTICLE 4 : Le coordonnateur du groupement de commandes

La Communauté d’agglomération Épernay, Coteaux et Plaines de Champagne est désignée
comme coordonnateur du groupement de commandes.

Elle est chargée de procéder, dans le respect des règles prévues par le Code de la commande
publique, à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection du ou des cocontractants,
à  la  signature,  à  la  notification  des  marchés  au  nom  de  l’ensemble  des  membres  du
groupement.

Les originaux des marchés seront conservés par la Communauté d’agglomération Épernay,
Coteaux  et  Plaines  de  Champagne,  une  copie  étant  délivrée  à  chacun  des  membres  du
groupement.

ARTICLE 5 : Les missions du coordonnateur du groupement de commandes

Le coordonnateur sera, notamment, chargé de :
 Organiser la mise en concurrence des entreprises ;
 Analyser les offres et choisir le cocontractant ;
 Recueillir auprès du candidat retenu les documents relatifs à leur situation fiscale

et sociale ;
 Transmettre la décision au contrôle de légalité ;
 Procéder à l’information des candidats non retenus ;
 Signer le marché avec l’attributaire ;
 Procéder à la notification du marché ;
 Publier l’avis d’attribution, le cas échéant ;
 Signer les avenants, le cas échéant.

D'une manière  générale,  la  Communauté  d’agglomération  Épernay,  Coteaux et  Plaines  de
Champagne aura la charge de la passation des marchés. 
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Chaque membre du groupement procèdera à l’exécution technique et financière du marché en
vertu des bons de commandes qu’il émettra.

ARTICLE 6 : Les modalités de paiement de la part de chaque membre 

Chaque membre du groupement procédera à la liquidation des sommes dues au titulaire en
vertu des bons de commandes qu’il  émettra.  Les facturations  seront établies  en leur  nom
propre.

ARTICLE 7 : Les frais de gestion des procédures 

La  Communauté  d’agglomération  Épernay,  Coteaux  et  Plaines  de  Champagne,
coordonnateur, aura à sa charge l’ensemble des frais inhérents à la procédure lancée. 

La mission du coordonnateur ne donne pas lieu à indemnisation.

ARTICLE 8     : L’adhésion et le retrait du groupement de commandes

Les  membres  signataires  conviennent  qu’aucune  adhésion/retrait  au  groupement  de
commandes  ne  sera  possible  après  conclusion  de  la  présente  convention,  afin  de  ne  pas
remettre en cause la définition du besoin. 

ARTICLE 9 : Modification de la présente convention

Toute modification de la présente convention doit être approuvée dans les mêmes termes par
l’ensemble  des  membres  du  groupement.  Les  décisions  des  membres  sont  notifiées  au
coordonnateur. 

ARTICLE 10 : Litiges

A défaut d’accord amiable entre les parties, les litiges relatifs à l’exécution de la présente
convention relèvent de la compétence du Tribunal Administratif. 
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La présente convention est établie en 1 exemplaire original, une ampliation sera notifiée
à chaque membre du groupement par le coordonnateur.

A Epernay, le ……………………

Pour la Communauté d’agglomération Épernay, Pour la Ville d’Epernay,
Coteaux et Plaines de Champagne, Madame la 1ère adjointe,
Monsieur le 6ème Vice-Président, Christine MAZY
Laurent MADELINE

Pour la commune de Bergères-les-Vertus,                            Pour la commune de Blancs-
Coteaux,
Madame le Maire,                                                                 Monsieur le Maire,
Eva VAUTRELLE                                                               Pascal PERROT

Pour la commune de Chouilly, Pour la commune de Grauves,
Monsieur le Maire, Monsieur le Maire,
Jacques HOSTOMME Jean-Pierre JOURNÉ

Pour la commune de Pierry, Pour la commune de Vert-Toulon,
Monsieur le Maire, Monsieur le Maire,
Eric PLASSON Didier MAILLIARD
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 31 JANVIER 2022 A 18H30

Nombre de Conseillers en exercice : 35

Nombre de Conseillers présents : 34

Date de la convocation : 25 janvier 2022

Etaient présents :  M. Jonathan RODRIGUES, 4ème Adjoint,  Mme Abida  CHARIF,  Conseillère  Municipale,  M. Youri  PHILIP,  Conseiller

Municipal Délégué, M. Joachim VERDIER, 6ème Adjoint, Mme Nathalie HOUSSACK, 9ème Adjoint, Mme Marie-Claire BILBOR, Conseillère

Municipale déléguée, M. Jacques FROMM, Conseiller Municipal Délégué, M. Damien GODIET, Conseiller Municipal Délégué, M. Mathieu

POURILLE, Conseiller  Municipal,  M. Denis MATHIEU, Conseiller  Municipal,  Mme Christine  MAZY, 1er  Adjoint,  Mme Ana VILMAIN,

Conseillère Municipale, M. Rémi GRAND, Conseiller Municipal Délégué, Mme Roxane DE VARINE, Conseillère Municipale, M. Romain

TISSIER, Conseiller Municipal, M. Ahmed HMAM, 10ème Adjoint, Mme Nathalie WACKERS, Conseillère Municipale déléguée, Mme Pascale

MARNIQUET, Conseillère Municipale, Mme Cindy DEMANGE, Conseillère Municipale, M. Benoît MOITTIE, 2ème Adjoint, Mme Nicole

LESAGE, Conseillère Municipale, M. Franck LEROY, Maire, Mme Candie LHEUREUX, 3ème Adjoint, Mme Denise MARTY, Conseillère

Municipale, Mme Astrid TUSSEAU, Conseillère Municipale déléguée, Mme Hélène PERREIN, Conseillère Municipale, M. Edouard ABON,

Conseiller  Municipal,  M.  Jean-Michel  LLORCA,  Conseiller  Municipal,  M.  Pierre  MARANDON,  Conseiller  Municipal,  Mme  Sarah

DEPLANQUE, Conseillère Municipale, Mme Catherine CROZAT, 5ème Adjoint, M. Moustapha KARIM, 8ème Adjoint, M. Luc SCHERRER,

Conseiller Municipal, M. Antoine HUMBERT, Conseiller Municipal.

Etait excusée et représentée : Mme Sophie HERSCHER-BOUSSEAU, représentée par M. Joachim VERDIER.

Délibération n°   2022-1655

3.1-DENOMINATION DE L'ECOLE SISE PLACE BACHELIN - ECOLE

YVETTE-LUNDY

RAPPORTEUR : Monsieur le Maire

LE CONSEIL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'avis de la commission Culture, Education, Jeunesse du 19 janvier 2022,

Vu la lettre, en date du 3 novembre 2021, par laquelle la famille d’Yvette Lundy

accepte que son nom soit donné à l’école de la place Bachelin,

Vu la correspondance,  en date du 22 novembre 2021,  par  laquelle l’inspecteur

d’académie,  directeur  académique des services de l’Education nationale de la  Marne,

indique qu’il est favorable à cette dénomination,

Considérant  la  volonté  de  la  Ville  d’Epernay  d’honorer  la  mémoire  d’Yvette

Lundy,

Considérant que cette figure éminente de la Résistance a été institutrice,
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Considérant que le témoignage auprès des jeunes et la défense de la tolérance ont

été pour elle le prolongement nécessaire de son engagement pendant la seconde guerre

mondiale,

Considérant  le  souvenir  qu’elle  a  laissé  auprès  de  nombreuses  générations  de

Sparnaciens et la nécessité de le faire perdurer,

Entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré,

DECIDE  de  donner  le  nom  d’ « Yvette-Lundy »  à  l’école  primaire  sise  place

Bachelin.

Adopté à l'unanimité des votants. 

Le Maire de la Ville d'Epernay certifie que la

présente  copie  est  conforme  à  la  délibération

inscrite au registre et dont le compte rendu a été

affiché  à  la  porte  de  la  Mairie  le  04/02/22

conformément à l'article 2 de la loi n° 82-213 du

2 mars 1982

Pour le Maire et par délégation,

[[[signature1]]]

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal

Administratif  de  CHALONS-CHAMPAGNE  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa

publication ou de sa notification.

DELPHINE NOU
2022.02.02 16:21:34 +0100
Ref:20220202_154007_1-1-O
Signature numérique
La directrice générale des
Services
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 31 JANVIER 2022 A 18H30

Nombre de Conseillers en exercice : 35

Nombre de Conseillers présents : 34

Date de la convocation : 25 janvier 2022

Etaient présents :  M. Jonathan RODRIGUES, 4ème Adjoint,  Mme Abida  CHARIF,  Conseillère  Municipale,  M. Youri  PHILIP,  Conseiller

Municipal Délégué, M. Joachim VERDIER, 6ème Adjoint, Mme Nathalie HOUSSACK, 9ème Adjoint, Mme Marie-Claire BILBOR, Conseillère

Municipale déléguée, M. Jacques FROMM, Conseiller Municipal Délégué, M. Damien GODIET, Conseiller Municipal Délégué, M. Mathieu

POURILLE, Conseiller  Municipal,  M. Denis MATHIEU, Conseiller  Municipal,  Mme Christine  MAZY, 1er  Adjoint,  Mme Ana VILMAIN,

Conseillère Municipale, M. Rémi GRAND, Conseiller Municipal Délégué, Mme Roxane DE VARINE, Conseillère Municipale, M. Romain

TISSIER, Conseiller Municipal, M. Ahmed HMAM, 10ème Adjoint, Mme Nathalie WACKERS, Conseillère Municipale déléguée, Mme Pascale

MARNIQUET, Conseillère Municipale, Mme Cindy DEMANGE, Conseillère Municipale, M. Benoît MOITTIE, 2ème Adjoint, Mme Nicole

LESAGE, Conseillère Municipale, M. Franck LEROY, Maire, Mme Candie LHEUREUX, 3ème Adjoint, Mme Denise MARTY, Conseillère

Municipale, Mme Astrid TUSSEAU, Conseillère Municipale déléguée, Mme Hélène PERREIN, Conseillère Municipale, M. Edouard ABON,

Conseiller  Municipal,  M.  Jean-Michel  LLORCA,  Conseiller  Municipal,  M.  Pierre  MARANDON,  Conseiller  Municipal,  Mme  Sarah

DEPLANQUE, Conseillère Municipale, Mme Catherine CROZAT, 5ème Adjoint, M. Moustapha KARIM, 8ème Adjoint, M. Luc SCHERRER,

Conseiller Municipal, M. Antoine HUMBERT, Conseiller Municipal.

Etait excusée et représentée : Mme Sophie HERSCHER-BOUSSEAU, représentée par M. Joachim VERDIER.

Délibération n°   2022-1656

4.1-CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE FONCTIONNAIRES DE LA

VILLE A L'ASSOCIATION "RACING CLUB EPERNAY CHAMPAGNE"

RAPPORTEUR : Benoît MOITTIE

LE CONSEIL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'avis de la commission Sport et Santé du 21 janvier 2022,

Vu la loi du 26 janvier 1984 portant statut de la Fonction Publique Territoriale, 

Vu le décret n° 85-1081 du 8 octobre 1985 modifié, 

Vu l’article 2 de la loi du 26 janvier 1984, portant statut de la Fonction Publique

Territoriale, et du décret n° 85-1081 du 8 octobre 1985, modifié par le décret du 17 avril

1989 relatif au régime de la mise à disposition des fonctionnaires territoriaux,

Considérant  que  le  Collège  Côte  Legris  bénéficie  d’une  section  sportive  en

football. Cette classe, à horaires aménagés, qui permet aux élèves du collège de pratiquer

leur activité favorite en bénéficiant d'un encadrement spécialisé et d'un nombre d'heures

d'entraînement  important  (3  heures/semaine),  tout  en  assistant  normalement  à

l'enseignement des autres disciplines,
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Considérant l'acceptation des agents concernés, 

Entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré,

APPROUVE les termes des conventions jointes à la délibération, 

AUTORISE  le  Maire,  ou  son  représentant,  à  signer  la  convention  de  mise  à

disposition de personnels  avec le  Racing Club d’Epernay Champagne,  ainsi  que tout

document qui s'y rapporterait.

Adopté à l'unanimité des votants. 

Le Maire de la Ville d'Epernay certifie que la

présente  copie  est  conforme  à  la  délibération

inscrite au registre et dont le compte rendu a été

affiché  à  la  porte  de  la  Mairie  le  04/02/22

conformément à l'article 2 de la loi n° 82-213 du

2 mars 1982

Pour le Maire et par délégation,

[[[signature1]]]

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal

Administratif  de  CHALONS-CHAMPAGNE  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa

publication ou de sa notification.

DELPHINE NOU
2022.02.02 16:23:11 +0100
Ref:20220202_154006_1-1-O
Signature numérique
La directrice générale des
Services
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION A TEMPS PARTIEL
DE FONCTIONNAIRES DE LA VILLE

A L’ASSOCIATION « RACING CLUB EPERNAY CHAMPAGNE »

Entre les soussignés,

La Ville d’Epernay, sise 7 bis avenue de Champagne à Epernay (51200-Marne)
représentée par son Adjoint au Maire, Monsieur Benoît MOITTIE, dûment habilité à la
signature des présentes, en vertu d’une délibération du Conseil Municipal en date du
;

D’une part,
Et

L’association dénommée « Racing Club Epernay Champagne », association de
la loi de 1901, sans but lucratif dont le siège social est sis Stade Paul Chandon – Allée
de  Cumières  (51200  Epernay  -  Marne),  représentée  par  son  Président,  Monsieur
Stéphane RIGAUD, dûment habilité à la signature des présentes ;

Ci-après désignée « l’association ».
D’autre part

Il a été convenu ce qui suit :

Article 1  er     : Objet

La  Ville  d’Epernay  prend  acte  que  l’association  dénommée  « Racing  Club
Epernay Champagne », a pour objet :

- La pratique du football,
- La gestion et l’animation des activités sportives dans le domaine du football et

notamment des activités de formation.

Conformément  aux  dispositions  de  l’article  2  de  la  loi  du  26  janvier  1984
portant statut de la Fonction Publique Territoriale et du décret n° 85-1081 du 8 octobre
1985, modifié par le décret du 17 avril 1989 relatif au régime de la mise à disposition
des fonctionnaires territoriaux, la Ville d’Epernay apporte à la réalisation de cet objet
le  concours  de  membres  de  son  personnel,  en  le  mettant  à  la  disposition  de
l’association.

Article 2     : Nature des fonctions exercées

A la date d’effet de la présente convention, la Ville mettra à la disposition de
l’association, deux fonctionnaires.
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Monsieur Alexis ROUQUETTE, titulaire du  grade d’adjoint technique au 9ème

échelon, a donné son accord écrit pour être mis à disposition auprès de l’association. Il
y exercera les fonctions d’éducateur sportif, à raison de 12h00 par semaine.

La  nature  et  le  niveau  des  activités  exercées  par  le  fonctionnaire  mis  à
disposition au sein de l’association sont :

- l’encadrement d’une équipe de football
- l’encadrement de l’école de football.

Monsieur Mickaël GODEFROY, titulaire du grade d’adjoint technique au 4ème

échelon, a donné son accord écrit pour être mis à disposition auprès de l’association. Il
y exercera des fonctions administratives et d’encadrement sportif, à raison de 15h00
par semaine.

La  nature  et  le  niveau  des  activités  exercées  par  le  fonctionnaire  mis  à
disposition au sein de l’association sont :

- la gestion de tâches administratives
- l’encadrement d’une équipe de football
- l’encadrement de l’école de football.

Leur positionnement hiérarchique : les fonctionnaires mis à disposition seront
sous l’autorité du Président.

Article 3     : Les conditions financières

   Concernant l’association

L’association  s’engage  à  rembourser  à  la  Ville  d’Epernay  l’intégralité  des
rémunérations  versées  à  Monsieur  Alexis  ROUQUETTE  et  Monsieur  Mickaël
GODEFROY, assorties des charges sociales, correspondant au temps pendant lequel
ils  sont  mis  à  la  disposition  de  l’association,  au  vu  d’un  titre  de  recettes,  émis
annuellement.

   Concernant les fonctionnaires

Les  fonctionnaires  continuent  à  percevoir  la  rémunération  correspondant  au
grade au sein de la Ville d’Epernay.

De même, ils ne pourront en aucun cas recevoir un quelconque complément de
rémunération à quelque titre que se soit. 

Cette disposition ne fait pas obstacle à l’indemnisation des frais ou sujétions
auxquels  les  fonctionnaires  mis  à disposition s’exposeront  dans l’exercice de leurs
fonctions.

Dans le cadre du rapport annuel prévu à l’article 4 ci-après, il appartiendra à
l’association de préciser les sujétions ayant donné lieu à toute indemnisation.

Article 4     : Modalités de contrôle et d’évaluation des activités

   Autorité responsable
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Les personnels mis à disposition en application de la présente convention seront
placés pendant tout le  temps de travail  correspondant à la mise à disposition sous
l’autorité du président de l’association.

Celui-ci  fixe,  par  référence  aux  règles  en  vigueur  dans  l’association,
l’organisation du service.

   Rapport annuel

Un rapport annuel sur la manière de servir des fonctionnaires est établi par le
supérieur hiérarchique sous l’autorité duquel ils sont placés au sein de l’association.

Ce  rapport  de  contrôle  et  d’évaluation  des  activités  devra  être  transmis  au
service des Sports de la Ville d’Epernay à la fin de chaque année civile.

   Planning d’intervention

L’association s’engage à fournir à la Ville d’Epernay le planning d’intervention
annuel des personnels mis à disposition, en septembre de chaque année.

 Congés annuels

Dans la mesure où cette mise à disposition est à temps partiel, pour les congés
annuels, il incombera à la Ville d’Epernay de les fixer après accord de l’association.

Article 5     : Durée de la mise à disposition

La présente convention prendra effet  à compter du 15 février 2022,  pour se
terminer le 31 décembre 2022. Elle se renouvellera annuellement, par reconduction
expresse, dans la limite de deux fois, soit jusqu’au 31 décembre 2024.

Article 6     : Conditions relatives à l’arrêté de mise à disposition

La  présente  convention  sera  annexée  à  l’arrêté  n°_______________
du____________________  portant  mise  à  disposition  de  Monsieur  Alexis
ROUQUETTE et à l’arrêté n°_______________ du____________________ portant
mise à disposition de Monsieur Mickaël GODEFROY.

Fait à Epernay, le ____________________

En 4 exemplaires de 3 pages chacun.

Pour la Ville d’Epernay Pour l’association

L’Adjoint au Maire Le Président
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL

SEANCE DU 31 JANVIER 2022 A 18H30

Nombre de Conseillers en exercice : 35

Nombre de Conseillers présents : 34

Date de la convocation : 25 janvier 2022

Etaient présents :  M. Jonathan RODRIGUES, 4ème Adjoint,  Mme Abida  CHARIF,  Conseillère  Municipale,  M. Youri  PHILIP,  Conseiller

Municipal Délégué, M. Joachim VERDIER, 6ème Adjoint, Mme Nathalie HOUSSACK, 9ème Adjoint, Mme Marie-Claire BILBOR, Conseillère

Municipale déléguée, M. Jacques FROMM, Conseiller Municipal Délégué, M. Damien GODIET, Conseiller Municipal Délégué, M. Mathieu

POURILLE, Conseiller  Municipal,  M. Denis MATHIEU, Conseiller  Municipal,  Mme Christine  MAZY, 1er  Adjoint,  Mme Ana VILMAIN,

Conseillère Municipale, M. Rémi GRAND, Conseiller Municipal Délégué, Mme Roxane DE VARINE, Conseillère Municipale, M. Romain

TISSIER, Conseiller Municipal, M. Ahmed HMAM, 10ème Adjoint, Mme Nathalie WACKERS, Conseillère Municipale déléguée, Mme Pascale

MARNIQUET, Conseillère Municipale, Mme Cindy DEMANGE, Conseillère Municipale, M. Benoît MOITTIE, 2ème Adjoint, Mme Nicole

LESAGE, Conseillère Municipale, M. Franck LEROY, Maire, Mme Candie LHEUREUX, 3ème Adjoint, Mme Denise MARTY, Conseillère

Municipale, Mme Astrid TUSSEAU, Conseillère Municipale déléguée, Mme Hélène PERREIN, Conseillère Municipale, M. Edouard ABON,

Conseiller  Municipal,  M.  Jean-Michel  LLORCA,  Conseiller  Municipal,  M.  Pierre  MARANDON,  Conseiller  Municipal,  Mme  Sarah

DEPLANQUE, Conseillère Municipale, Mme Catherine CROZAT, 5ème Adjoint, M. Moustapha KARIM, 8ème Adjoint, M. Luc SCHERRER,

Conseiller Municipal, M. Antoine HUMBERT, Conseiller Municipal.

Etait excusée et représentée : Mme Sophie HERSCHER-BOUSSEAU, représentée par M. Joachim VERDIER.

Délibération n°   2022-1657

5.1-DON A LA VILLE D'EPERNAY D'UNE BOITE A LIVRES PAR LE COMITE

DE QUARTIER DE LA VILLA

RAPPORTEUR : Ahmed HMAM

LE CONSEIL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'avis de la commission Développement numérique, Commerce, Citoyenneté et

Communication du 18 janvier 2022,

Vu la correspondance transmise par la Présidente du Comité de quartier de La

Villa, en date du 8 octobre 2021, par laquelle elle fait part du souhait de son association

de  faire  don  d’une  « boîte  à  livres »,  d’une  valeur  de  840  euros  T.T.C.,  à  la  Ville

d’Epernay, afin que celle-ci soit installée sur la place Lasnier,

Vu le projet de mise à disposition du public des livres, en libre accès, grâce à cette

boîte à livres,

Considérant  que  ce  projet  participe  à  l’animation  du  quartier  de  La  Villa  et

contribue à la diffusion culturelle sur le territoire sparnacien,

Entendu l’exposé du rapporteur,
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Après en avoir délibéré,

ACCEPTE le don d’une « boîte à livres », d’une valeur de 840 euros T.T.C.,

AUTORISE le Maire, ou son représentant,  à signer la convention annexée à la

présente délibération.

Adopté à l'unanimité des votants. 

Le Maire de la Ville d'Epernay certifie que la

présente  copie  est  conforme  à  la  délibération

inscrite au registre et dont le compte rendu a été

affiché  à  la  porte  de  la  Mairie  le  04/02/22

conformément à l'article 2 de la loi n° 82-213 du

2 mars 1982

Pour le Maire et par délégation,

[[[signature1]]]

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal

Administratif  de  CHALONS-CHAMPAGNE  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa

publication ou de sa notification.

DELPHINE NOU
2022.02.02 16:21:57 +0100
Ref:20220202_154002_1-1-O
Signature numérique
La directrice générale des
Services
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CONVENTION ENTRE LA VILLE
D’EPERNAY ET LE COMITE DE

QUARTIER DE LA VILLA

Entre les soussignés,

La  Ville  d’Épernay,  sise  7  avenue  de  Champagne  à  Épernay  (51200  Marne)
représentée par son Adjoint au Maire, Ahmed HMAM, dûment habilité à la signature des
présentes, en vertu d'une délibération n° 20-                    en date du                                          .

Ci-après désignée « la Ville d’Épernay »,
D’une part,

Et

Le Comité de quartier de La Villa, représenté par sa Présidente, Madame Frédérique
PETIT, dûment habilitée à la signature des présentes,

Ci-après désigné « Le Comité de quartier de La Villa »,

D’autre part,

Il est convenu ce qui suit :

Préambule

Le Comité de quartier de La Villa souhaite faire don d’une boîte à livres à la Ville
d’Epernay, afin que la Ville l’installe sur la place Lasnier. Aussi, il convient de régler les
droits et obligations de chacune des parties au sein de la présente convention. 

Article 1 – Objet

La convention porte sur l’installation d’une boîte à livres dans l’espace public de la
Ville d’Epernay. Le descriptif de la boîte (dimension, visuel, etc.) est fourni en annexe 1. La
boîte a une valeur de 840 € TTC.

Article 2 – Calendrier

La Ville  d’Épernay s’engage à installer  la  boîte  à  livres  offerte  par  le  Comité  de
quartier de La Villa au cours du premier trimestre 2022.
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Article 3 – Lieux d’installation

Il a été convenu que la boîte sera installée sur le site suivant :

- Place Lasnier (à proximité d’un banc)

Article 4 – Fourniture de la boîte et installation

Le Comité de quartier de La Villa fournira la boîte à livres à ses frais et la fera livrer à
l’adresse indiquée à la Ville d’Epernay.

La Ville d’Epernay apposera un panonceau indiquant « Don du Comité de quartier de
La Villa à la Ville d’Epernay ».

La Ville d’Epernay s’engage à prendre en charge l’installation de la boîte selon les
indications techniques fournies par le Comité de quartier sur le lieu précité.

Article 5 – Assurances

La Ville d’Epernay ne dispose pas d’assurance pour le mobilier urbain. Les boîtes à
livres sont assimilées à du mobilier urbain et ne peuvent donc pas être assurées.

Article 6 – Gestion de la boîte à livres et entretien

La Ville d’Epernay s’engage à prendre en charge l’entretien régulier de la boîte,  à
savoir les petites réparations ne nécessitant pas d’investissement financier ou en personnel
important.

Dans  le  cas  de  dégradations  telle  que  la  boîte  serait  hors  d’usage,  les  parties
s’entendront sur une solution à apporter.

Le Comité de quartier s’engage à prendre en charge le réassort des livres afin que la
boîte soit pourvue en continu. Lors de ses passages réguliers, le Comité de quartier pourra
faire connaître les dégradations éventuelles et les réparations nécessaires.

Article 7 – Communication autour du projet

La Ville d’Epernay communiquera sur l’installation de la boîte et son fonctionnement
dans les supports de communication habituels (Epernay le Journal, site internet, Facebook de
la Ville, etc.). 

Article 8 – Durée

La présente convention est conclue pour une durée d’un an renouvelable 2 fois par
tacite reconduction.



Article 9 – Résiliation

En cas de non-respect des obligations, d’une faute ou d’une inexécution de la présente
convention,  les  parties  s’efforceront  de  trouver  une  solution  à  l’amiable  permettant  de
préserver les objectifs énumérés au sein de la présente convention.

Au cas où toute conciliation s’avérerait impossible, la partie, qui entend invoquer à
l’encontre de l’autre une faute ou une inexécution des clauses de la présente, devra mettre en
demeure, par tout moyen, l’autre partie dans un délai de 48 heures, de remédier à sa carence.
Passé ce délai, le contrat pourra être résilié après constatation de la carence par simple lettre
recommandée avec accusé de réception. Les conséquences de la résiliation seront à la charge
de la partie défaillante.

Article 10 – Annulation

Le présent contrat se trouverait suspendu ou annulé de plein droit, et sans indemnité
d’aucune sorte, dans tous les cas reconnus de force majeure.

Article 11 – Litiges

Les  parties  contractantes  s’engagent  à  soumettre  pour  le  règlement  amiable  les
difficultés qui pourraient surgir dans l’application du présent contrat à une personne de leur
choix désigné d’un commun accord, et, à défaut d’accord amiable, soumettront le(s) litige(s)
devant la juridiction compétente.

Article 12 – Acceptation

Chacune des parties reconnaît avoir pris connaissance de la présente convention, en
accepte expressément la teneur, et s’oblige à l’entière exécution des charges et conditions qui
y sont insérées.

Article 13 – Domiciliation

Pour l’exécution des présentes, les parties font élection de domicile à leurs adresses
respectives, susmentionnées en tête des présentes.

Fait à Épernay, en 2 exemplaires de 3 pages chacun

A Epernay, le 

            Pour la Ville d’Épernay,                           Pour « Le Comité de quartier de La Villa »,

                                      La Présidente,



                                      Frédérique PETIT
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 31 JANVIER 2022 A 18H30

Nombre de Conseillers en exercice : 35

Nombre de Conseillers présents : 34

Date de la convocation : 25 janvier 2022

Etaient présents :  M. Jonathan RODRIGUES, 4ème Adjoint,  Mme Abida  CHARIF,  Conseillère  Municipale,  M. Youri  PHILIP,  Conseiller

Municipal Délégué, M. Joachim VERDIER, 6ème Adjoint, Mme Nathalie HOUSSACK, 9ème Adjoint, Mme Marie-Claire BILBOR, Conseillère

Municipale déléguée, M. Jacques FROMM, Conseiller Municipal Délégué, M. Damien GODIET, Conseiller Municipal Délégué, M. Mathieu

POURILLE, Conseiller  Municipal,  M. Denis MATHIEU, Conseiller  Municipal,  Mme Christine  MAZY, 1er  Adjoint,  Mme Ana VILMAIN,

Conseillère Municipale, M. Rémi GRAND, Conseiller Municipal Délégué, Mme Roxane DE VARINE, Conseillère Municipale, M. Romain

TISSIER, Conseiller Municipal, M. Ahmed HMAM, 10ème Adjoint, Mme Nathalie WACKERS, Conseillère Municipale déléguée, Mme Pascale

MARNIQUET, Conseillère Municipale, Mme Cindy DEMANGE, Conseillère Municipale, M. Benoît MOITTIE, 2ème Adjoint, Mme Nicole

LESAGE, Conseillère Municipale, M. Franck LEROY, Maire, Mme Candie LHEUREUX, 3ème Adjoint, Mme Denise MARTY, Conseillère

Municipale, Mme Astrid TUSSEAU, Conseillère Municipale déléguée, Mme Hélène PERREIN, Conseillère Municipale, M. Edouard ABON,

Conseiller  Municipal,  M.  Jean-Michel  LLORCA,  Conseiller  Municipal,  M.  Pierre  MARANDON,  Conseiller  Municipal,  Mme  Sarah

DEPLANQUE, Conseillère Municipale, Mme Catherine CROZAT, 5ème Adjoint, M. Moustapha KARIM, 8ème Adjoint, M. Luc SCHERRER,

Conseiller Municipal, M. Antoine HUMBERT, Conseiller Municipal.

Etait excusée et représentée : Mme Sophie HERSCHER-BOUSSEAU, représentée par M. Joachim VERDIER.

Délibération n°   2022-1658

6.1-DÉSAFFECTATION ET DECLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC DES
PARCELLES CADASTRÉES SECTION BI N°551 ET N°1381 SISES RUE
EUGÈNE-MERCIER, EN VUE DE LA RÉGULARISATION DE L'ACTE

AUTHENTIQUE DE VENTE

RAPPORTEUR : Joachim VERDIER

LE CONSEIL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'avis de la commission Cadre de vie, logement et Transition Ecologique du 21

janvier 2022,

Vu le Code général de la Propriété des Personnes publiques, en particulier  son

article L 2141-2,

Vu la délibération n° 2020-6317 en date du 21 janvier 2020 portant cession des

parcelles cadastrées BI n°1381 et BI n°0551 d’une surface de 2 552 m² sur le terrain dit

de la « Poche du Jard » à la société de promotion immobilière SIGLA NEUF,

Vu la promesse de vente établie le 14 septembre 2020 au profit de la société de

promotion immobilière SIGLA NEUF,
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Considérant  que  les  conditions  suspensives  fixées  dans  ladite  promesse  sont

réalisées,

Considérant qu’il est nécessaire de constater la désaffectation effective de l’usage

du public  des  parcelles  cadastrées  section  BI  n°  551 et  n°  1381,  préalablement  à  la

régularisation  de  l’acte  authentique  de  vente  et  aux  travaux  de  construction  du

programme immobilier « Les Champélites »,

Considérant que l’emprise concernée a été rendue inaccessible,

Entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré,

CONSTATE la  désaffectation  des  parcelles  cadastrées  section  BI n°  551 et  n°

1381, sises rue Eugène-Mercier et constituant l’emprise dite de la « Poche du Jard »,

PRONONCE  le  déclassement  définitif  de  ces  parcelles  du  domaine  public

communal.

Adopté  à  la  majorité  des  votants  (31  voix  pour  -  2  contre  :  M.  MATHIEU,  M.

HUMBERT - 2 abstentions : Mme PERREIN, Mme DEPLANQUE). 

Le Maire de la Ville d'Epernay certifie que la

présente  copie  est  conforme  à  la  délibération

inscrite au registre et dont le compte rendu a été

affiché  à  la  porte  de  la  Mairie  le  04/02/22

conformément à l'article 2 de la loi n° 82-213 du

2 mars 1982

Pour le Maire et par délégation,

[[[signature1]]]

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal

Administratif  de  CHALONS-CHAMPAGNE  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa

publication ou de sa notification.

DELPHINE NOU
2022.02.02 16:21:42 +0100
Ref:20220202_154406_1-1-O
Signature numérique
La directrice générale des
Services
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 31 JANVIER 2022 A 18H30

Nombre de Conseillers en exercice : 35

Nombre de Conseillers présents : 34

Date de la convocation : 25 janvier 2022

Etaient présents :  M. Jonathan RODRIGUES, 4ème Adjoint,  Mme Abida  CHARIF,  Conseillère  Municipale,  M. Youri  PHILIP,  Conseiller

Municipal Délégué, M. Joachim VERDIER, 6ème Adjoint, Mme Nathalie HOUSSACK, 9ème Adjoint, Mme Marie-Claire BILBOR, Conseillère

Municipale déléguée, M. Jacques FROMM, Conseiller Municipal Délégué, M. Damien GODIET, Conseiller Municipal Délégué, M. Mathieu

POURILLE, Conseiller  Municipal,  M. Denis MATHIEU, Conseiller  Municipal,  Mme Christine  MAZY, 1er  Adjoint,  Mme Ana VILMAIN,

Conseillère Municipale, M. Rémi GRAND, Conseiller Municipal Délégué, Mme Roxane DE VARINE, Conseillère Municipale, M. Romain

TISSIER, Conseiller Municipal, M. Ahmed HMAM, 10ème Adjoint, Mme Nathalie WACKERS, Conseillère Municipale déléguée, Mme Pascale

MARNIQUET, Conseillère Municipale, Mme Cindy DEMANGE, Conseillère Municipale, M. Benoît MOITTIE, 2ème Adjoint, Mme Nicole

LESAGE, Conseillère Municipale, M. Franck LEROY, Maire, Mme Candie LHEUREUX, 3ème Adjoint, Mme Denise MARTY, Conseillère

Municipale, Mme Astrid TUSSEAU, Conseillère Municipale déléguée, Mme Hélène PERREIN, Conseillère Municipale, M. Edouard ABON,

Conseiller  Municipal,  M.  Jean-Michel  LLORCA,  Conseiller  Municipal,  M.  Pierre  MARANDON,  Conseiller  Municipal,  Mme  Sarah

DEPLANQUE, Conseillère Municipale, Mme Catherine CROZAT, 5ème Adjoint, M. Moustapha KARIM, 8ème Adjoint, M. Luc SCHERRER,

Conseiller Municipal, M. Antoine HUMBERT, Conseiller Municipal.

Etait excusée et représentée : Mme Sophie HERSCHER-BOUSSEAU, représentée par M. Joachim VERDIER.

Délibération n°   2022-1659

6.2-CESSION, PAR LA VILLE, D'UNE EMPRISE FONCIÈRE DE 149 m²,
CADASTRÉE SECTION AH N° 224, SISE RUE ÉMILE DÛCHATEL, AU

PROFIT DE LA COMMUNAUTÉ D'AGGLOMÉRATION ÉPERNAY, COTEAUX
ET PLAINE DE CHAMPAGNE

RAPPORTEUR : Joachim VERDIER

LE CONSEIL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'avis de la commission Cadre de vie, logement et Transition Ecologique du 21

janvier 2022,

Vu le Code général de la Propriété des Personnes publiques, et notamment son

article L2211-1 et suivants, relatifs à la consistance du domaine privé des collectivités

territoriales,

Vu la correspondance de la Communauté d’Agglomération Epernay, Coteaux et

Plaine de Champagne, en date du 30 juin 2021, sollicitant la cession, par la Ville, de

l’emprise  foncière  cadastrée  section  AH  n°  224,  à  aménager  dans  le  cadre  de  la

restructuration du Pôle d’échanges multimodal,

Vu l’avis du service de l’évaluation domaniale en date du 17 novembre 2021,
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Considérant  que  l’emprise  foncière  cadastrée  section  AH  n°  224,  relevant  du

domaine  privé  communal,  intègre  le  périmètre  des  opérations  de transfert  de  la  gare

routière,

Considérant que le coût du déplacement des installations de la gare routière est

supporté par la Collectivité compétente, soit la Communauté d’Agglomération Epernay,

Coteaux et Plaine de Champagne,

Entendu l'exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré,

AUTORISE le Maire, ou son représentant, à céder une emprise foncière, cadastrée

section AH n° 224, relevant du domaine privé communal, d’une superficie de 149 m²

(CENT  QUARANTE-NEUF  METRES  CARRES),  sise  rue  Emile-Duchâtel,  au  prix

principal d’UN EURO, au profit de la Communauté d’Agglomération Epernay, Coteaux

et Plaine de Champagne, et à signer tout document se rapportant à cette affaire,

DIT que les frais d’acte notarié seront pris en charge par l’acquéreur,

DIT que la recette sera imputée sur le compte 7BA 720 820 775 IMMO du budget.

Adopté  à  la majorité des  votants  (33 voix pour -  2  abstentions  :  M. MATHIEU, M.

HUMBERT). 

Le Maire de la Ville d'Epernay certifie que la

présente  copie  est  conforme  à  la  délibération

inscrite au registre et dont le compte rendu a été

affiché  à  la  porte  de  la  Mairie  le  04/02/22

conformément à l'article 2 de la loi n° 82-213 du

2 mars 1982

Pour le Maire et par délégation,

[[[signature1]]]

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal

Administratif  de  CHALONS-CHAMPAGNE  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa

publication ou de sa notification.

DELPHINE NOU
2022.02.02 16:22:55 +0100
Ref:20220202_154404_1-1-O
Signature numérique
La directrice générale des
Services
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Street View – août 2020

Épernay, Grand Est

Google

15 Rue Émile Duchâtel

15 Rue Émile Duchâtel - Google Maps https://www.google.fr/maps/@49.047186,3.9569816,3a,90y,18.44h,88.49t/data=!3m6!1e1!3m4...

1 sur 2 01/10/2021, 15:32

Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 02/02/2022 à 16h30
Réference de l'AR : 051-215102120-20220131-11806-DE



15 Rue Émile Duchâtel - Google Maps https://www.google.fr/maps/@49.047186,3.9569816,3a,90y,18.44h,88.49t/data=!3m6!1e1!3m4...

2 sur 2 01/10/2021, 15:32



Copie pour impression
Réception au contrôle de légalité le 02/02/2022 à 16h30
Réference de l'AR : 051-215102120-20220131-11806-DE



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 31 JANVIER 2022 A 18H30

Nombre de Conseillers en exercice : 35

Nombre de Conseillers présents : 34

Date de la convocation : 25 janvier 2022

Etaient présents :  M. Jonathan RODRIGUES, 4ème Adjoint,  Mme Abida  CHARIF,  Conseillère  Municipale,  M. Youri  PHILIP,  Conseiller

Municipal Délégué, M. Joachim VERDIER, 6ème Adjoint, Mme Nathalie HOUSSACK, 9ème Adjoint, Mme Marie-Claire BILBOR, Conseillère

Municipale déléguée, M. Jacques FROMM, Conseiller Municipal Délégué, M. Damien GODIET, Conseiller Municipal Délégué, M. Mathieu

POURILLE, Conseiller  Municipal,  M. Denis MATHIEU, Conseiller  Municipal,  Mme Christine  MAZY, 1er  Adjoint,  Mme Ana VILMAIN,

Conseillère Municipale, M. Rémi GRAND, Conseiller Municipal Délégué, Mme Roxane DE VARINE, Conseillère Municipale, M. Romain

TISSIER, Conseiller Municipal, M. Ahmed HMAM, 10ème Adjoint, Mme Nathalie WACKERS, Conseillère Municipale déléguée, Mme Pascale

MARNIQUET, Conseillère Municipale, Mme Cindy DEMANGE, Conseillère Municipale, M. Benoît MOITTIE, 2ème Adjoint, Mme Nicole

LESAGE, Conseillère Municipale, M. Franck LEROY, Maire, Mme Candie LHEUREUX, 3ème Adjoint, Mme Denise MARTY, Conseillère

Municipale, Mme Astrid TUSSEAU, Conseillère Municipale déléguée, Mme Hélène PERREIN, Conseillère Municipale, M. Edouard ABON,

Conseiller  Municipal,  M.  Jean-Michel  LLORCA,  Conseiller  Municipal,  M.  Pierre  MARANDON,  Conseiller  Municipal,  Mme  Sarah

DEPLANQUE, Conseillère Municipale, Mme Catherine CROZAT, 5ème Adjoint, M. Moustapha KARIM, 8ème Adjoint, M. Luc SCHERRER,

Conseiller Municipal, M. Antoine HUMBERT, Conseiller Municipal.

Etait excusée et représentée : Mme Sophie HERSCHER-BOUSSEAU, représentée par M. Joachim VERDIER.

Délibération n°   2022-1660

6.3-DÉSAFFECTATION ET DÉCLASSEMENT DU DOMAINE PUBLIC
COMMUNAL DES PARCELLES CADASTRÉES SECTION BO N°634, 635, 636,

637, 638, 639, 640, 645, 646, 647 et BO N°730, SISES RUE DOM PERIGNON,
FORMANT UNE EMPRISE FONCIÈRE A AMÉNAGER

RAPPORTEUR : Joachim VERDIER

LE CONSEIL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'avis de la commission Cadre de vie, logement et Transition Ecologique du 21

janvier 2022,

Vu  le  Code  général  de  la  Propriété  des  Personnes  publiques,  et  plus

particulièrement ses articles L.2111-1 et L.2141-1,

Considérant  que  la  Ville  dispose  d’une  réserve  foncière,  rue  Dom  Pérignon,

constituée des parcelles cadastrées section BO n°s 634, 635, 636, 637, 638, 639, 640, 645,

646, 647 et BO n° 730, d’une superficie de 7 437 m² environ,

Considérant que cette propriété n’est plus affectée à l’usage du public depuis 2016,
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Considérant le projet d’aménagement de cette emprise, telle que prévue au PLU

dans le cadre de l’Orientation d’Aménagement et de Programmation n° 5, dite « Coulée

verte du Cubry »,

Entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré,

CONSTATE la désaffectation de la propriété communale, sise rue Dom Pérignon,

constituant l’unité foncière formée par les parcelles cadastrées section BO n°s 634, 635,

636, 637, 638, 639, 640, 645, 646, 647 et BO n° 730, d’une surface totale de 7 434 m²,

environ,

PRONONCE le déclassement dudit bien du domaine public communal,

APPROUVE le classement dudit bien dans le domaine privé communal.

Adopté  à  la  majorité  des  votants  (31  voix  pour  -  4  contre  :  M.  MATHIEU,  Mme

PERREIN, Mme DEPLANQUE, M. HUMBERT). 

Le Maire de la Ville d'Epernay certifie que la

présente  copie  est  conforme  à  la  délibération

inscrite au registre et dont le compte rendu a été

affiché  à  la  porte  de  la  Mairie  le  04/02/22

conformément à l'article 2 de la loi n° 82-213 du

2 mars 1982

Pour le Maire et par délégation,

[[[signature1]]]

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal

Administratif  de  CHALONS-CHAMPAGNE  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa

publication ou de sa notification.

DELPHINE NOU
2022.02.02 16:21:27 +0100
Ref:20220202_154605_1-1-O
Signature numérique
La directrice générale des
Services
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 31 JANVIER 2022 A 18H30

Nombre de Conseillers en exercice : 35

Nombre de Conseillers présents : 34

Date de la convocation : 25 janvier 2022

Etaient présents :  M. Jonathan RODRIGUES, 4ème Adjoint,  Mme Abida  CHARIF,  Conseillère  Municipale,  M. Youri  PHILIP,  Conseiller

Municipal Délégué, M. Joachim VERDIER, 6ème Adjoint, Mme Nathalie HOUSSACK, 9ème Adjoint, Mme Marie-Claire BILBOR, Conseillère

Municipale déléguée, M. Jacques FROMM, Conseiller Municipal Délégué, M. Damien GODIET, Conseiller Municipal Délégué, M. Mathieu

POURILLE, Conseiller  Municipal,  M. Denis MATHIEU, Conseiller  Municipal,  Mme Christine  MAZY, 1er  Adjoint,  Mme Ana VILMAIN,

Conseillère Municipale, M. Rémi GRAND, Conseiller Municipal Délégué, Mme Roxane DE VARINE, Conseillère Municipale, M. Romain

TISSIER, Conseiller Municipal, M. Ahmed HMAM, 10ème Adjoint, Mme Nathalie WACKERS, Conseillère Municipale déléguée, Mme Pascale

MARNIQUET, Conseillère Municipale, Mme Cindy DEMANGE, Conseillère Municipale, M. Benoît MOITTIE, 2ème Adjoint, Mme Nicole

LESAGE, Conseillère Municipale, M. Franck LEROY, Maire, Mme Candie LHEUREUX, 3ème Adjoint, Mme Denise MARTY, Conseillère

Municipale, Mme Astrid TUSSEAU, Conseillère Municipale déléguée, Mme Hélène PERREIN, Conseillère Municipale, M. Edouard ABON,

Conseiller  Municipal,  M.  Jean-Michel  LLORCA,  Conseiller  Municipal,  M.  Pierre  MARANDON,  Conseiller  Municipal,  Mme  Sarah

DEPLANQUE, Conseillère Municipale, Mme Catherine CROZAT, 5ème Adjoint, M. Moustapha KARIM, 8ème Adjoint, M. Luc SCHERRER,

Conseiller Municipal, M. Antoine HUMBERT, Conseiller Municipal.

Etait excusée et représentée : Mme Sophie HERSCHER-BOUSSEAU, représentée par M. Joachim VERDIER.

Délibération n°   2022-1661

6.4-CESSION, PAR LA VILLE, A PLURIAL NOVILIA, D'UNE EMPRISE
FONCIÈRE DE 3191 M² A AMÉNAGER, RUE DOM PERIGNON

RAPPORTEUR : Joachim VERDIER

LE CONSEIL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'avis de la commission Cadre de vie, logement et Transition Ecologique du 21

janvier 2022,

Vu  la  délibération  n°  2022-1660  portant  désaffectation  et  déclassement  du

domaine public de l’emprise foncière correspondant aux parcelles cadastrées section BO

n°s 634, 635, 636, 637, 638, 639, 640, 645, 646, 647 et BO n° 730,

Vu la réponse de la société Plurial Novilia à l’appel à projets  organisé en vue

d’aménager  une  emprise  foncière  constituant  une dent  creuse,  rue  Dom  Pérignon,

conformément à l’Orientation d’Aménagement et de Programmation n° 5, dite « Coulée

verte du Cubry » inscrite au PLU,

Vu l’avis de la direction de l’immobilier de l’Etat en date du 29 janvier 2021,

Considérant  l’intérêt  pour la  Ville  d’accueillir  sur  son territoire  un programme

qualitatif de construction de 6 logements financés par le Prêt Locatif Intermédiaire (PLI),
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complémentaire à l’offre existante et conforme aux exigences fixées dans le cahier des

charges de l’appel à projets organisé entre octobre 2020 et mars 2021,

Entendu l'exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré,

AUTORISE le Maire, ou son représentant, à signer une promesse de vente portant

sur une emprise foncière à aménager, rue Dom Pérignon, d’une superficie de 3 191 m², à

prendre sur les parcelles cadastrées section BO n°s 634, 635, 636, 637, 638, 639, 640,

645, 646, 647 et BO n° 730, au profit de la société Plurial Novilia, au prix principal de

350  000  €  (TROIS  CENT  CINQUANTE  MILLE  EUROS)  et  tout  document  s’y

rapportant,

DIT que les frais d’étude, de bornage et d’acte notarié seront pris en charge par la

société Plurial Novilia,

DIT que la recette sera imputée sur le compte 7BA 720 820 775 IMMO du budget.

Adopté  à  la  majorité  des  votants  (29  voix  pour  -  4  contre  :  M.  MATHIEU,  Mme

PERREIN, Mme DEPLANQUE, M. HUMBERT - 2 abstentions : M. TISSIER, Mme

DEMANGE). 

Le Maire de la Ville d'Epernay certifie que la

présente  copie  est  conforme  à  la  délibération

inscrite au registre et dont le compte rendu a été

affiché  à  la  porte  de  la  Mairie  le  04/02/22

conformément à l'article 2 de la loi n° 82-213 du

2 mars 1982

Pour le Maire et par délégation,

[[[signature1]]]

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal

Administratif  de  CHALONS-CHAMPAGNE  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa

publication ou de sa notification.

DELPHINE NOU
2022.02.02 16:22:19 +0100
Ref:20220202_154403_1-1-O
Signature numérique
La directrice générale des
Services
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 31 JANVIER 2022 A 18H30

Nombre de Conseillers en exercice : 35
Nombre de Conseillers présents : 34
Date de la convocation : 25 janvier 2022

Etaient présents :  M. Jonathan RODRIGUES, 4ème Adjoint,  Mme Abida  CHARIF,  Conseillère  Municipale,  M. Youri  PHILIP,  Conseiller
Municipal Délégué, M. Joachim VERDIER, 6ème Adjoint, Mme Nathalie HOUSSACK, 9ème Adjoint, Mme Marie-Claire BILBOR, Conseillère
Municipale déléguée, M. Jacques FROMM, Conseiller Municipal Délégué, M. Damien GODIET, Conseiller Municipal Délégué, M. Mathieu
POURILLE, Conseiller  Municipal,  M. Denis MATHIEU, Conseiller  Municipal,  Mme Christine  MAZY, 1er  Adjoint,  Mme Ana VILMAIN,
Conseillère Municipale, M. Rémi GRAND, Conseiller Municipal Délégué, Mme Roxane DE VARINE, Conseillère Municipale, M. Romain
TISSIER, Conseiller Municipal, M. Ahmed HMAM, 10ème Adjoint, Mme Nathalie WACKERS, Conseillère Municipale déléguée, Mme Pascale
MARNIQUET, Conseillère Municipale, Mme Cindy DEMANGE, Conseillère Municipale, M. Benoît MOITTIE, 2ème Adjoint, Mme Nicole
LESAGE, Conseillère Municipale, M. Franck LEROY, Maire, Mme Candie LHEUREUX, 3ème Adjoint, Mme Denise MARTY, Conseillère
Municipale, Mme Astrid TUSSEAU, Conseillère Municipale déléguée, Mme Hélène PERREIN, Conseillère Municipale, M. Edouard ABON,
Conseiller  Municipal,  M.  Jean-Michel  LLORCA,  Conseiller  Municipal,  M.  Pierre  MARANDON,  Conseiller  Municipal,  Mme  Sarah
DEPLANQUE, Conseillère Municipale, Mme Catherine CROZAT, 5ème Adjoint, M. Moustapha KARIM, 8ème Adjoint, M. Luc SCHERRER,
Conseiller Municipal, M. Antoine HUMBERT, Conseiller Municipal.
Etait excusée et représentée : Mme Sophie HERSCHER-BOUSSEAU, représentée par M. Joachim VERDIER.

Délibération n°   2022-1662

6.5-CESSION, PAR LA VILLE, A LA SOCIÉTÉ LE BLAN PROMOTION, DE 5
PARCELLES CADASTRÉES SECTION BK n°295, 552, 668, 669 ET 675, SISES

AVENUE JEAN-JAURES ET RUE SAINT-LAURENT

RAPPORTEUR : Joachim VERDIER

LE CONSEIL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'avis de la commission Cadre de vie, logement et Transition Ecologique du 21
janvier 2022,

Vu le Code général de la Propriété des Personnes publiques,

Vu la délibération n° 2019-5307 en date du 28 janvier 2019, fixant notamment à
17 mois le délai de réalisation de la promesse de vente consentie à la société LE BLAN
Promotion,

Vu l’avis 2022-51230-00348 de la direction de l’immobilier de l’État, rendu le 6
janvier 2022,

Vu la proposition d’acquisition formulée par la société de promotion immobilière
LE BLAN Promotion,
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Considérant  que la  Ville  est  engagée dans  une démarche de requalification  du
quartier  Saint-Laurent,  qui  s’est  traduite  ces  dernières  années  par  la  réalisation  de
constructions neuves,

 Considérant que la société LE BLAN Promotion a établi et commercialisé un
programme de construction de 24 logements neufs, de types 2, 3 et 4 et 30 places de
parking, dont 29,16 % ont fait l’objet de signature de contrats de réservation,

Considérant que la promesse de vente consentie à la société LE BLAN Promotion
n’a pas été régularisée dans le délai imparti,

Considérant l’intérêt du projet de cession de l’îlot bâti, à la fois pour améliorer le
cadre  de  vie  du  quartier  Saint-Laurent  et  pour  compléter  l’offre  de  logements  du
territoire,

Considérant qu’au regard du taux de commercialisation actuel, il est pertinent de
poursuivre la cession à LE BLAN Promotion,

Entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré,

DECIDE  de  céder  à  la  société  LE  BLAN Promotion  les  parcelles  cadastrées
section BK n° 295, 552, 68, 669 et 675, sise avenue Jean-Jaurès et rue Saint-Laurent,
d’une superficie totale de 860 m², appartenant au domaine privé de la Collectivité, au prix
de 123 000 €, hors taxes,

AUTORISE le Maire, ou son représentant, à signer une promesse unilatérale de
vente  au  profit  de  la  société  LE  BLAN Promotion,  valable  4  mois  et  soumise  aux
conditions  suspensives de  justification  des  autorisations  d’urbanisme  purgées  de  tout
recours, d’absence de pollution ou de fondations spéciales et d’obtention d’un accord de
prêt bancaire de financement de l’opération,

AUTORISE le Maire, ou son représentant, à signer l’acte de vente dès la levée des
conditions suspensives susmentionnées,

DIT que les frais d’actes seront supportés par l’acquéreur,

DIT que la recette sera imputée sur le compte 7BA 720 820 775 IMMO du budget.

Adopté à la majorité des votants (31 voix pour - 3 abstentions : M. MATHIEU, Mme
DEMANGE, M. HUMBERT). 
M. Benoît MOITTIÉ ne prend pas part au vote.
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Le Maire de la Ville d'Epernay certifie que la
présente  copie  est  conforme  à  la  délibération
inscrite au registre et dont le compte rendu a été
affiché  à  la  porte  de  la  Mairie  le  04/02/22
conformément à l'article 2 de la loi n° 82-213 du
2 mars 1982
Pour le Maire et par délégation,

[[[signature1]]]

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal
Administratif  de  CHALONS-CHAMPAGNE  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
publication ou de sa notification.

DELPHINE NOU
2022.02.02 16:22:51 +0100
Ref:20220202_154401_1-1-O
Signature numérique
La directrice générale des
Services
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
SEANCE DU 31 JANVIER 2022 A 18H30

Nombre de Conseillers en exercice : 35

Nombre de Conseillers présents : 34

Date de la convocation : 25 janvier 2022

Etaient présents :  M. Jonathan RODRIGUES, 4ème Adjoint,  Mme Abida  CHARIF,  Conseillère  Municipale,  M. Youri  PHILIP,  Conseiller

Municipal Délégué, M. Joachim VERDIER, 6ème Adjoint, Mme Nathalie HOUSSACK, 9ème Adjoint, Mme Marie-Claire BILBOR, Conseillère

Municipale déléguée, M. Jacques FROMM, Conseiller Municipal Délégué, M. Damien GODIET, Conseiller Municipal Délégué, M. Mathieu

POURILLE, Conseiller  Municipal,  M. Denis MATHIEU, Conseiller  Municipal,  Mme Christine  MAZY, 1er  Adjoint,  Mme Ana VILMAIN,

Conseillère Municipale, M. Rémi GRAND, Conseiller Municipal Délégué, Mme Roxane DE VARINE, Conseillère Municipale, M. Romain

TISSIER, Conseiller Municipal, M. Ahmed HMAM, 10ème Adjoint, Mme Nathalie WACKERS, Conseillère Municipale déléguée, Mme Pascale

MARNIQUET, Conseillère Municipale, Mme Cindy DEMANGE, Conseillère Municipale, M. Benoît MOITTIE, 2ème Adjoint, Mme Nicole

LESAGE, Conseillère Municipale, M. Franck LEROY, Maire, Mme Candie LHEUREUX, 3ème Adjoint, Mme Denise MARTY, Conseillère

Municipale, Mme Astrid TUSSEAU, Conseillère Municipale déléguée, Mme Hélène PERREIN, Conseillère Municipale, M. Edouard ABON,

Conseiller  Municipal,  M.  Jean-Michel  LLORCA,  Conseiller  Municipal,  M.  Pierre  MARANDON,  Conseiller  Municipal,  Mme  Sarah

DEPLANQUE, Conseillère Municipale, Mme Catherine CROZAT, 5ème Adjoint, M. Moustapha KARIM, 8ème Adjoint, M. Luc SCHERRER,

Conseiller Municipal, M. Antoine HUMBERT, Conseiller Municipal.

Etait excusée et représentée : Mme Sophie HERSCHER-BOUSSEAU, représentée par M. Joachim VERDIER.

Délibération n°   2022-1663

6.6-ÉCHANGE AVEC SOULTE DE PARCELLES ENTRE LA VILLE ET LA
SOCIÉTÉ D'AMÉNAGEMENT FONCIER ET D'ÉTABLISSEMENT RURAL,

SISES AU COUCHANT DE BEAUSOLEIL

RAPPORTEUR : Joachim VERDIER

LE CONSEIL,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu l'avis de la commission Cadre de vie, logement et Transition Ecologique du 21

janvier 2022,

Vu le Code général des impôts,  particulièrement l’article 1023 qui dispose que

« les plans, procès-verbaux, certificats, significations, délibérations, décisions, jugements,

contrats, quittances, et généralement tous les actes ou formalités exclusivement relatifs à

l'application des chapitres Ier, III, IV, VII et VIII du titre II et des chapitres III et IV du

titre III du livre Ier du code rural et de la pêche maritime, ayant pour objet de faciliter

l'aménagement foncier de la propriété rurale sont exonérés des droits d'enregistrement

ainsi que de la taxe de publicité foncière. […] Pour bénéficier de cette exonération, les

actes ou réquisitions de formalités doivent porter la mention expresse qu'ils sont faits par

application des dispositions susmentionnées »,

Vu l’avis n° 2022-51230-00624 rendu par la Direction immobilière de l’Etat, le 5

janvier 2022,
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Vu l’approbation  de  la  SAFER Grand-Est  sur  la  nature  et  la  valeur  des  biens

immobiliers objets de l’échange foncier,

Considérant l’intérêt, pour la Ville, de poursuivre les aménagements paysagers du

quartier  Rosemont et  d’organiser,  en pied de coteaux,  un corridor  écologique dont la

vocation est de préserver le quartier des aléas climatiques,

Considérant  les  objectifs  de  la  SAFER  en  matière  de  protection  de

l’environnement et sa mission d’accompagnement du développement local en apportant

aux porteurs de projets des solutions foncières,

Entendu l’exposé du rapporteur,

Après en avoir délibéré,

APPROUVE l’échange foncier entre la Ville et la SAFER, portant sur la parcelle

cadastrée section AW n° 20, relevant de la propriété privée communale et les parcelles

cadastrées  section  AW  n°s 22  et  23,  appartenant  à  la  SAFER,  sur  la  base  de

66  €/m²  (SOIXANTE  SIX  EUROS)  pour  la  propriété  municipale  et  de  56.55  €/m²

(CINQUANTE SIX EUROS ET CINQUANTE CINQ CENTIMES) pour les propriétés

de la SAFER, moyennant le paiement d’une soulte par la Ville au profit de la SAFER,

s’élevant à 7 831 €, et la prise en charge, par la Ville, des frais de bornage des parcelles

cadastrées section AW n°s 22 et 23,

AUTORISE le Maire,  ou son représentant,  à signer tout document relatif à cet

échange foncier,

DIT  que  les  frais  d’acte  notarié  seront  pris  en  charge  à  parts  égales  par  les

coéchangistes,

DIT que la dépense sera prise sur le compte 7BA720 21 2111 IMMO du budget.

Adopté à l'unanimité des votants. 

Le Maire de la Ville d'Epernay certifie que la

présente  copie  est  conforme  à  la  délibération

inscrite au registre et dont le compte rendu a été

affiché  à  la  porte  de  la  Mairie  le  04/02/22

conformément à l'article 2 de la loi n° 82-213 du

2 mars 1982

Pour le Maire et par délégation,

[[[signature1]]]

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir auprès du Tribunal

Administratif  de  CHALONS-CHAMPAGNE  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa

publication ou de sa notification.

DELPHINE NOU
2022.02.02 16:22:26 +0100
Ref:20220202_154201_1-1-O
Signature numérique
La directrice générale des
Services
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